
Chambre des lleptésentants. 

Sá.uu Du 2 Mus i920. 

Projet de loi 
epprouvant le Traité de Paix conclu à Saint-Germain-en-Laye le IO septem 

bre 1919 entre tes Puissances Alliés et Associó3 d'une part, et l'Autriche 
d·autre part, ainsi que le _Protocole et la Déclaration qui s'y trouvent annexés. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

M&SSIIOB.B~ 
.. 

D'après les ordres du Roi, le Gouvernement o. l'honneur de soumettre aux 
délibérations du Parlement le projet de loi ci-joint, approuvant-le Traité de 
Paix conclu à Saint-Germain-en-Laye, le rn septembre f 91 ~. qui met fin à 
l'état de guerre existant entre les Puissances alliées el associées d'une .part, 
et l'Autriche d'autre part, ainsi que le protocole et la déclaration annexés 
au dit traité. 

Le Premier /Jlinistre, Ministre du Finances~ 

Lsox DELA.CROIX. 

Le Mfoistre des Affait-e, Etran9ères, 
HYMANS. 

Le Mini,tr, de la Ju,tice, 

E. VANDERVELDE. 

Le Mini,tt·e de l' Intérieui·, 

J. RENKIN. 
1 

Le Ministre de la Guerre,' ad interim, 

Louts FRANCK. 

le Ministre des Sciences et des Aris, 
J. DESTRÉE. 
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le ,Jlfoi,o·e de l' Agriculture, 

B.UOl'f RUZETTE. 

Le ll'liniat1·e des Travaux Pttblfrs, 

E: ANSEELE. 

le Jlinuln de l'Industrie ; du Travail d du Ravitaillement, 

J. WAUTERS. 

le tUiniatt·e des Chemins de Fer, Ma1'int, 
Poste, et ·Télégraphes, 

P. POULLET. 

Le 1)linist1·e des Colouièa, · 

. LOUIS FRANCK. 

Le Mitiislrt des A.lfài;·ea Économiques 1 
H1N&l JASPAR. 



Pl\OJET DE LOI 1 
1 

approuvant le Traité de Palx conclli à 1 
Saint-Germain-en-Laye, le 10 sep- 

. tembre 1919 entre les Puissances . 
AIiiées et Associées d'une part, ·et 

- rAutriche d'autre part, ainsi que 
. la Protocole et la Déclaration qui . i 
s'y trouvent annexés. 

Albert, 

,4 tous prisenl6 ~l ci venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
réunis en conseil, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET.ARRtTONS: 

Notre premier Ministre, .Ministre 
des Finances, nos Ministres des Affai 
res Étrangères, de la Justice, de l'In 
térieur, de la Guerre, des Sciences et 
des Ar-ts, de I' Agriculture, des Tra 
vaux Publics, de l'Ind ustrie, du Tra 
vail et du Ravitaillement, des Chemins 
de Fer, Marine, Postes et Télégraphes, 
des Colonies, des Affaires Économi 
ques, présenteront en Notre nom aux 
Chambres législatives le projet de loi 
dont la teneur suit : 

ÁI.TICLI PRBMIIR. 

' 
Sont approuvés le traité de Paix 

conclu à Saint-ûermain-en-Laye, .le 

WETSONTWERI' 

houdende goedkeuring van het Vredes 
verdrag gesloten te Saint bGermain 
en-Laye, den 10 September 1919, 
tusschen de Verbonden en Geasso 
cii!erde Mogendheden eenerzijds, en 
Oostenrijk anderzijds, evenals van 
het Protokol en van de verklaring 
bij gezegd verdrag gevoegd. 

Albert, 
H.OMJWG OER BELGEII, 

Aan allen, tegenwoordigm en toeko 
~end~n, Heil. 

Op voorstel van Onze Ministers, le!· 
beraadslaging vereenigd, · 

WIJ BBBBEN BBSLOTEN EN W JJ BK 

SLUITEN : 

Onze Eerste Minister, Ministt>r van 
Financiën, Onze Ministers van Bui 
teulandsche Zaken, van Justitie, van 
Binnenlandsche Zaken, van Oorlog, 
van Wetenschappen en Kunsten, van 
Landbouw, van Openbare Werken, 
van Nijverheid, Arbeid en Bevoorra 
ding, van Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen en Telegrafen, van Kolo 
niën) van Staathuishoudkundige -~Za 
ken: zullen in Onze naam aan de 
Wel gevende Kamers hel wetsontwerp 
voorstellen waarvan de inhoud luidt 
als volgt : 

EERSU ARTHEL, 

Zijn goedgekeurd hel vredesverdrag 
gesloten te Saint-Germain-en-Laye, 
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JO septembre f 919 entre les Puis 
sances alliées el associées d'une part, 
et l'Autriche d'autre part, ainsi que le 
Protocole et la Déclaration qui s'y 
trouvent annexés. 

· ART. 2. 

Les dits traité. protocole et déclara 
tion seront insérés au .l/011ifeur en 
même t-rups que la présente loi. 

Donné à Bruxelles, le f l'.S janvier 
1920. 

den to September l 9f 9, tussehen de 
verbonden en geassocieerde Mogendhe 
den. aan de eene zijde, en Oostenrijk 
aan de andere zijde, evenals het Pro 
tocol en de Verklaring bij gezegd ver 
drag gevoegd. 

ABT.~- 

Het verdrag, het · Protocol en de 
verklaring waarvan spraak is. zullen 
woordelijk in den J/o,.lttur ingelaseht 
worden, terzelf«Jerlijd als deze wet. 

Gegeven te Brussel, den f !)n Ja 
nuari 1920. 

ALBERT. 

Parle Roi; 
Le Premier 1'1ù;istre, Ministre des 

:Finances, 

Van 's Konings wege : 
De Eerste llliniste,·, Minister van 

Financiiin, 
· Léon DEL.A.cao1x. 

Le JJ,f inistre des Aff aires Étrangères, 1 

Uur.us. 

Le Ministre de la Ju11(ice, 

De M ini6ter ·van Buite-nlandsche 
Zaken, 

De Minister van Ju,titie, 
E. V UDIRVBLDI, 

Le J-Jinistre de l'Intérieur, De iJJ;nister van Binnenlandsehe 
Zahtn, 

J. R1n11'. 

Le Ministre de fa Guerre, ad int. De 1flinister van Oorlog, ad int. 
Louis Fa.A.NCJL 

\ 

Le Aiinisfre des Sciences et des Art,,· j 

DBSUÉE. 

De Miniater van JYeten,chappen 
en Kunnen, 

Le Alini,t1·'e de l'Agriculture, De 1'linister van Landbouw, 
B011 RuzETTB. 

Le tJJi11istre des Travaux Public,, 1 De Minister va11 Openbare Werken, 
ANSEBLE. 



Le Ministrt del' /ndu,trie, 
du 1rauail et du Ravitaillement, 

( !I ) 

1 
De Mit1ùter van Nijv.e,·heid, Arbfid 

en flevoon·ading, 

J. WAtJTBRS, 

Le 1'lini1t1·e des Chemins de fer, 
Marine, Poste, et Tété9,raphe1,. 

De lUinister van Spoorwtgen, 
· Ze,,wezen,'Postirijen en T~legra{en, 

P. PouLLIT. 

Le ~lini&tre de« Colonit,, 1 De Mfoisltr van Koloniën·, 
Louis Fe.AKCK, 

lt Mii.iistre des Affaire, Éeonomi- 1 De "1ini,ter van Staathuishoudku11- 
9ues, · dige Zaken, 

Henri J1sPAa. 

- ...•. ~ 
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Kamer der Volksvertegenwoordigers. 

VERGADERING VAN 2 MAART H.120. 

Wetsontwerp 
houdende goedkeuring van het Vredesverdrag gesloten te 
Saint-Germain-en-Laye den 10 September 1919 tusschen 
de verbonden en geassociëerde Mogendheden eenerzijds en 
Oostenrijk anderzijds, evenals van het protokol en van de 
verklaring bij gezegd verdrag gevoegd .. 

ME~ORIE VAN TOELICHTING. 

Volgens de bevelen des Konîngs, heeft de Regecring de eer aan de beraad 
slagingen der Kamers het hicrbijgaande wetsontwerp te onderwerpen, 
houdende goedkeuring van hel Vredesverdrag gesloten te Saiut-flerrnnin-en 
Laye den tO September f919, dat een einde stelt aan den staat van oorlog 
bestaande tusschen de verbonden en geassocieerde Mogendheden eenerzijds, 
en Oostenrijk anderzijds, evenals van het protocol en van tie verklaring bij 
gezegd verdrag gevoegd. · 

De Eerste Minister, iJJiui~tc1· van· Financiën, 

LÉON DELACROIX. 

De Minisltr van Buitenlandscke Zaken, 

HYMANS. 

De Minister van Justitie, 

E. VANDERVELDE. 

De /Ui11i1ter vau Binnenlandseh« Zaken, 

J. RENKIN. 

/)e M111islcr van Ourlog, ad i11ferirn, 

Louis FlUl'iCK. 
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De /Jlinisler v,,;, lflete,uclw1,pen m Kunsten, 
J. OESTRÉE. 

De !Jlinisle>· van Landbouw~ 
BARON n uzRTTF.. 

De tJ/iniste,· van Openb,we WBJ·ken, · 

E. ANSRELK 

IJe illinister 1·w1 lYijverheid, ,-irbeid eu Beroorradinq ; 
J. \V A UIERS. 

De 11/ù,ister vcm Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen en 1'i:leyra[en, 

15. POUi.LET.- 

7Je Minütet· oan Ko/01,ië11, 

Louis FllAl'\CK. 

/)e :lliniste1· vcm Stcwtliuislwudkumliqe Zaken, 

l)BNnJ JASPAR. 
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PHOJET DE LOI 

approuvant le Traité de Paix eenclu à 
Salnt-Ilermain-en-Laye, le IO sep 
tembre 1919 entre les Puissances 
Alliées et Associées d'une part, et 
l'Autriche d'autre part, ainsi que 
le Protocole et la Déclaration qui 1 

. s'y trouvent annexés. 

llOI DES BELGES, 

A tous prêsenrs et á venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
réunis en conseil, 

Nous AVONS ARRfffÉ ET ARR~·roNs: 

Notre premier Minis·tre, Ministre 
des Finances, nos Ministres des Affai 
res Etrangères, de la Justice, de l'In 
térieur, de ia Guerre, des Sciences et 
des Arts, de I'Agriculture, des Tra 
vaux Publics, de l'hulustrie, du Tra 
vail et du Ha vitaillement, des Chemins 
de Fer, Ma rinc, Postes el Télégraphes, 
des Colonies, des Affaires Économi 
ques, présenteront en Notre nom aux 
Chambres législatives le projet de loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE P111mrnu. 

Sont approuvés le traité Paix 
conclu à Sainl-Gcrmuin-en,i~ayc, le 

WETSONTWERP. 

houdende goedkeuring van het Vredes 
verdrag gesloten te Saint-Germain 
en-Laye, den 10 September 1919, 
tusschen de Verbonden en Geasso 
clëerde Mogendheden eenerzijds, en 
Oostenrijk anderzijds, evenals van 
het Protokol en van de verklaring 
bij gezegd verdrag gevoégd. 

Albert, 
KONUIG DER HEl,Gl::l\', 

ritu« alleu, tegenwoordiyw eu toekn 
menden J Heit. 

Op voorstel van Onze Ministers, ter 
beraadslaging vereenigd , 

\\' IJ HEBUEN BKSl.OTBN EN \\TIJ BK 

SLUITEN 

Onze Eerste Minister, Minister van 
Fiunnciën, Onze Ministc_rs van Bui 
teulandsche Zaken, van Justitie, van 
Binncr-landsche Zaken, van Ooriog, 
van Weteusehappeu en Kunsten, van 
Landbouw, van Openbare Werken, 
van Nijverheid, Arbeid en Bevoorra 
.ding, nm Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen en Telegrafen, Yan Kolo 
niëu, van Staathuishoudkundige Za 
ken 1 zullen in Onze naam aan de 
We! gevende Kamers het wetsontwerp 
voorstellen waarvan de· inhoud luidt 
als volgt : 

EERSTE ARTIKEL. 

Zijn goedgekeurd hel vredesverdrag 
gesloten te Saint-Germain-en-Laye, 
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10 septembre 1919 entre les Puis 
sances alliées cl associées d'une part, 
et l'Autriche d'autre part, ainsi que le 
Protocole et la Déclaration qui s'y 
trouvent annexés. 

Anr. 2. 

Les dits traité, protocole et déclara 
tion serou t insérés au iJ/ ouiteur en 
même temps que la présente loi. 

Donné à Bruxelles, le 1 ~ janvier 
1920. 

den -10 September 19i9, tussehen de 
verbonden en geassocieerde ~logendhe 
den. aan de eene zijde, en Oostenrijk 
aan de andere zijde, evenals het Pro 
tocol en de V erklaring bij gezegd ver 
drag gevoegd, 

ART. 2. 

Het verdrag, · hel Protocol en de 
verklaring waarvan spraak is, zullen 
woordelijk in den :Jlonitwr ingelascht 
worden, terzelfdertijd als deze wet, 

Gegeven te Brussel, den f ~n Ja 
nuari -1920. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Premier Ministre, Ministre des 

Finances, 

Van 's Konings wege ~ 
De Eerste /Jlinister, Minister van 

Financiën, 

Léon DELACROIX, 

Le Ministre des Affaires Étrangères, De Ministe,· van Huitenlandsche 
Zaken, 

HYMANS. 

Le /Jlù,istre de la Justice, De Ministet· van Justiüe, 
E. V ANDBllVELDE, 

Le Ministre de l'Intérieur, . . De Minis'ter vair Binnmlandlche 
Zaken, 

J. RBNJ.IN. 

Le Ministre de la Guerre, ad int. · 1 De illinistP.r van Oorlog, ad inl. 

Louis FRANCK. 

Le Minist1'e des Sciences et des Art», ·I 

D1~STRÉE, 

Le 11/inistre de l'Agtiwlt11re, 

De Minister van Wtltnschappen 
en Kunsten, 

De JJ/iniste1· van Lundboin», 
fion R UZETTE, 

Le Mi11ist,•e des Travau» Publics, 1 De /Jli11ister van Open~are Werken, 

ANSEEU. 



Le JJJi,1istre del' Industrie, 
du 1 ravail el du Ravitaillement, 

( H ) 

1 
De Mini,te1· van N~jve1:heid, A1·beid 

· en Revoorradmg, 

J. WAUTERS. 

- Le 1J/ini,t1·e des Chemins de fer, 
Marine, Postes et Télégraphe3, 

De Minister van Spoor"!)tgen, 
Zel'we.zen, Posterijen eu Telegra/~u, 

P. PoULLBT. 

Le JJ/inistre des Colonies, De "1i11isle1' i·an Koloniën, 
Louis FRANCK. 

le Ministre des A{{afres Économi- 1 De 11/inister r,an Suuuhuishoudkun- 
ques, dige ~aken, 
' -Henri JASPAR. 



TRAITÉ DE PAIX 
l~NTHE 

LES PUISSANCES ALL.lltES ET ASSOCIÉES 

ET L'A UTHICHE, 

J?RO'fOCOLE F~'f DÉCl~ARArflONS, 

SIGNÉS À SAINT-GEHMAIN-EN-LAYE 

LE 10 SEPTEMBRE 1919. 

( TEXTE FRANÇ.-1/S.) 
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LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA 
FRANCE. L'ITALIE et LE JAPON, 

Puissances désignées dans I.e présent Traité comme Jes Principales 
Puissances alliées et associèes : 

LA BELGIQUE, LA CHINE, CLBA, LA GRECE, LE NICARAGUA, 
LE PANAMA, LA POLOGNE, L'E PORTUGAL, LA ROUMANIE, 

f . - - \ . I 

L'ETAT SERBE-CROATE-SLOVENl•;, LE SIAM et LA TCHECO- 
SLOVAQUIE, 

Constituant, avec les Principales Puissances ci-dessus, Jes Puissances 
alliées el associées, 

d'une part; 

Et L'AU'l'RICHE. 

d'autre part; 

Considérant qu'à Ja demande de l'ancien Gouvernement impérial et 
royal d'Autriche-Hongrie, un armistice a ete accorde .'t l'Autriche 
Hongrie le :) novembre 1 9 l 8 'par les Principales Puissances alliées et 

• r ('. ' 1' . 1 ] p . . . 1 assocrees aun <p1 nn raité cr .-.1x pmsse P.lre concru ; 

Que les Puissances alliées et associées sont egalement desireuses 
que Ja guerre, dans laquelle certaines d'entre' elles ont été successi 
vemen t cntrninóes rlircclemeut ou indirectement contre l'Autriche-Hon 
grîe, el qui a son origine dans la déclaration de guerre adressée le 
:~8 juillet 1 91 !1 par l'ancien Gouvernement impérial et royal d'Autriche- 

Tn. ,\. , . 
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Hongrie à la Serbie el dans les hostilités conduites par l'Allemagne, 
alliée de i'Autriche-Hongrie , fasse place à une paix solide, juste et 
durable; 

Considérant que l'ancienne Monarchie austro-hongroise a aujour 
d'hui cessé d'exister et a fait place, en Autriche, à un GouvernemenL 
républicain ; 

Que les Principales Puissances alliées et associées ont reconnu 'lue 
' l'Etat tchéco-slovaque , dans le territoire duquel est incorporée une 

I 

partie des territoires de ladite Monarchie, constitue un Etat libre, 
indépendant. ~l allie; 

Que lesdites Puissances ont éga"leme,-ll reconnu l'union de certaines 
parties du territoire ,de ladite Monarchie avec lt• territoire du Royau,me 
de Serbie, comme Etat libre, indépendant el allié, sous le nom d'Etat 
serbe-croate-slovène ; 

Considérant qu'il est necessaire en rétablissant la paix, de régler la 
situation issue de la dissolution de ladite monarchie et l'établissement 

F 

desdits Etats, et de donner au Gouvernement de ces pays des fondements 
durables, conformes ù la justice et ù l'équité : 

A cet effet, les HAUTES PARTIES CONTR.ACTA.\TES représentées 
comme il suil : 

I I I 

LE PRESIDENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQPE, par: 
I 

L'Honorahle Frank Lyon Po1.K, Sous-Secrétaire d'Etat; 
L'Honorable Henry WmTE, ancien Ambassadeur extraordinaire 

el plénipotentiaire des .1'.:tats-Unis ù Rome el à Paris; 
' Le Géneral Tasker H. Buss. Représentant militaire des Etats- 

Unis au Conseil supérieur de Guerre: 

' SA MA.JESTE LE ROI DU ROYAUME-UNI DE GR\\DE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES BRTTANNIQUES AlJ 

1 

DELA DES MERS, EMPEREUR DES INDES, par : 

Le Tres Honorable Arthur James BALFOliH' o. M.' M. P.' Secré- 
' taire d'Etat pour les Alfa ires étrangères; 
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Le Très Honorable Andrew Bo~,\H LAW, M. P., Lord du Sceau 
• 1 prrve; 

Le Très Honorable Vicotnlc :MtLNrm, G. C.B., G. C. M.G., Sccrè- , 
taire d'Etat pour les Colonies; 

Le Très Honorable George Nicoll BxnNES, M. P., Ministre sans 
portefeuille; 

Et: 

pour le DOMlNION du CANADA, par : 

L'Honorahle Sir Albert Edward K1rn1>, K. C. M. G., Ministre des . . , 

Forces d'Outre-Mer ; 

pour le COMMON\iVEALTH d'AUSTHALIE, par : 

L'Honorahle George Foster PEAHCE, Ministre de la Défense; 

pour f'DNION SUD-AFHICA1NE, par: 

Le Très Honorable Vicomte :.wu.NEH, G. C. B., G, C. M. G.; 

' l~ ·o()î\11·INrr<·)N d- 1 tx1<J.lJ\lt•'I LJ•'-z1:1 A 1N11·)1• •· •. pour e . n .... _ e a n . J __. ., J _, _,,.1... _. _ _.., p<tt . 

L'Honorable Sir Thomas MACKEN7.u:, K. C. M. G., Haut-Corn 
missaire pour la Nouvelle-Zélande dans le Royaume-Uni; 

pour J'li\DE, par : 

Le Très Honorable Baron SJ!\11,\, K. C., Sous-Secrétaire d't::tal 
pour l'Inde ; 

1 J 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, par : 

M. Georges CLEMENCEAU, Président du Conseil, Ministre de Ja 
Guerre i 

M. Stephen PICHON, Ministre des Affaires étrangères ; 
M. Louis-Lucien KLOTZ, Ministre des Finances ; 
M. Andre Î AHDIEU' Commissaire general aux Affaires de guerre 

Iranco-américaines ; ' 

ïVI. Jules CAMBON, Ambassadeur de France; 
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SA MA.JES Tt LE ROJ D'ITALIE, par : 

L'Honorable Tommaso ÎITTONI) Sénateur du Royaume, Mi- 
. nistre des Affaires étrangères ; 
L'Honorable Vittorio ScIA.LOJA, Sénateur du Royaume; 
L'Honorable Maggiorino FERRA RIS, Sénateur du Royaume; 
L'Honorable Guglielmo MARCONI, Sénateur du Royaume; 
L'Honorable Silvio CnESPI, Député; 

1 

SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON, par : 

Le Vicomte CmNDA, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten 
tiaire de S. M. rEmpereur du Japon à Londres; 

M. K. MATsur, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de S. :vl. I'Empereur d.u Japon u Paris; 

M.H. ÜUN, Ambassadeur extraordinaire el plénipotentiaire de 
S. :M. l'Empereur du Japon à Horne; 

1 

SA MAJESTI;: LE RCH DES BELGES, par : 

M. Paul HnuNs, Ministre des Affaires élrangeres, Ministre d'État, 
M. Jules van den H1rnVEL, Envové 'extraordinaire et Ministre 

., 1 

plónipotPnli;-iii-e de S. M. le R~~- des Belges, Minislre d'Etat : 
f :· ' 

M. Emile VANDEHYELDE, Ministre de la Justice, Ministre d'Etat; 

1 1 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CHINOISE, p~r: 

M. Lou Tseng-Tsi,rng, Ministre des Affaires elrangères; 
M. Che!igLing Thomas \i\1 ANG, ancien Ministre de l'AgricuJture 

et du Commerce; 

/ I 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CUBAINE, par: 

M .. Antonio Sanchez de BusTAMANTE, Doyen de la Faculté de 
Droit de l'OniversiLé de La Havane, Président de la Société 
cubaine de Droit internalioual ; 



' 1 SA MAJESTE LE ROI DES HELLENES, par: 

M. Nicolas POLITIS, Ministre des Affaires étrangères; 
M. Athos ROMANOS, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo 

tentiaire auprès de la République française; 

1 1 

LE PRESIDK\T DE LA REPUBLIQUE DE NICARAGUA, par : 

M. Salvador CHAMORHO, Président de fa Chambre des députés ; 

1 I 

LE PHESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE PANAMA, par: 

M. Antonio Buncos, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni 
potentiaire de Panama à Madrid ; 

I f 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POLONAISE, par : 

M. Ignace .f. PADERL~WSKI, Président du Conseil des Ministres, 
Ministre des Affaires étrangères; 

.:.W. Hornan DlIOWSKI, President du Comité national polonais; 

I I 

LE PHESlDENT DE LA HEPUBLIQUE PORTOG AISE, par : 

Le Doc leur Alfonso DA CosTA, ancien President du Conseil des 
Ministres; 

L(: Doel eue A ngnslo Luiz Vieira SoAnEs, ancien Ministre des 
\
fr • 1 1 t. narres cl.rangeres; 

, 
SA MAJESTE LE ROI DE ROUMANIE, par : 

M. \icolas Mrsu, Envoyé extraordinaire el Ministre plénipoten 
Iiaire de Houmanie a Loudres ; 

Le' Docteur Alexander VAmA-Vo1woo, Ministre sans porteieuiiie; 
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, 
SA i\IAJESTE LE ROI DES SERBES, DES CROATES ET DES 

' SLOVENES. par : 

\I. \. P. PACHITC11, ancien Président du Conseil des Ministres : 
\l. .\ ule 'f nu~rnH:, \linistre des Affaires étrangères ; 
Jl. h .:111 Zor.csn, Docteur en droit ; 

SA _\t\.Jt-:STf·: LE HOI DE SIA\l, p •. H': 

Son Altesse le Prince· C11 \1100:x. Envové r-xtraordinaire et Mi- 
" 

nistre plénipotentiaire <le S. )l. le Roi de Siam à Paris; 
Son Altesse st'·rénissime ie Prince Tu \IDOS PtaBANDI-IU, Sous 

Secrétaire d'Jttat aux _\ llai res 1
1•! rang-ères; 

1 . / t 

LE PRESIDEYI' DE L.-\ HEPUBLJQUE TCHECO-SLQVAQUE, par: 

}I. Charles Kn,uù~, Président du Conseil des }li nistres ; 
\1. Edonatd Ik:\ i-:s, \1 inistre des 1\ ffaires élrangeres; 

LA RtPIH~LIQFE D'AUTIHCUE, par : 

. 
M. Charles lh:;\:\EII, Chancelier de la Rèpubli([ue d'Autriche . 

LESQUELS, après avoir echangé leurs pleins pouvoirs reconnus en 
bonne et due forme, ONT CO\VENU DES DISPOSITIONS SUI 
-\1.-\~'~l'l<'S · .••.. :., .H,. • 

\ d ] l . . d 1 ']' • 1 ·1· 1 1 i. aler ce ia mise en v1guc·ur n prese11t . raite, i elat < e guene 
prendra fin, 

Dès ce moment el sous réserve des dispositions du présent Traite, 
il y aura relations officielles des Puissances alliées et associées avec 
la Hépubli<[UC d'Autriche. 



-17- 

PARTIE L 

PACTE 
DE LA 

SOCIÉTÉ DES NATIONS. 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANT.ES, 

Considérant que, pour développer la coopération entre les Nations et pour leur 
garantir la paix. et la sûreté, il importe 

d'accepter certaines obligations dé ne pas recourir à la guerre, 
d'entretenir au grand jour des relations internationales fondées sur Ja justice el 
l'honneur, 

d'observer rigoureusement les prescriptions du droit international, reconnues 
désormais comme règle de conduite effective des Gouvernements, 

de faire régner la justice et de respecter scrupuleusement toutes les obliga 
tions des Traités dans les rapports mutuels des peuples organisés, 

Adoptent le présent Pacte qui institue la Société des ~ations. 

ARTICLE 1. 

Sont Membres originaires de la Société des Nations, ceux des Signataires don l les 
noms figurent dans l'Annexe au présent Pacte, ainsi que les États, également nommés 
dans l'Annexe, qui auront accédé au présent Pacte sans aucune réserve par une décla 
ration déposée au Secrétariat dans .les deux mois de l'entrée en vigueur du Pacte et 
dont notification sera faite aux autres :Membres de la Société. 

Tout État, Dominion ou Colonie qui se gouverne librement et qui n'est pas désigné 
dans l'Annexe, peut devenir Membre de la Société si son admission est prononcée par 
les deux. tiers de l'Assemblée, pounu qu'il dorme des garanties effectives de son inten 
tion sincère <l'observer ses engagements internationaux. et qu'il accepte le règlement 
établi par la Société en ce qui concerne ses forces et ses armements militaires, navals et 
aériens. 

Toul _\Iemhrc de la Société peut, après un préavis tle deux. ans, se retirer de la 
Société, c\ la condition d'avoir rempli ft ce moment toutes ses obligations interna 
tionales y compris celles du présent Pacte. 

AHTICLt 2. 

L'action de la Société, telle qu'elle csl définie <lans le présent Pacte, s'exerce par 
une Assemhl,~e et par un Conseil assistés d'un Secrétariat permanent. 

1'11. :\. 3 
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ARTICLE 3. 

· L'Assemblée se compose de Représentants des Membres de la Société. 

Elle se réunit à des époques fixées el à tout autre moment, si les circonstances le 
demandent, au siège de la Société ou en tel autre lien qui pourra être d{~signé. 

L'Assemblée connaît de toute question qui rentre dans la sphère d'activité de la 
Société ou qui allecte la paix du monde. 

Chaque Membre de la Société ne peut compter plus de trois Représentants dans 
l'Assemblée cl ne dispose que d'une voix. 

ARTICLE 4. 

Le Conseil se compose de Représentants des Principales Puissances alliées et 
associées, ainsi que des Représentants de quatre autres Membres de la Société. Ces 
quatre Membres de la Société sont désjgnés librement par l'Assemblée et aux époques 
qu'il lui plait de choisir. Jusqu'à la première désignation par l'Assemblée, les Repré 
sentants de la .Belg,ique, du Brésil, de l'Espagne et de la Grèce sont Membres du 
Conseil. 

Avec l'approbation de la majorité de l'Assemblée, le Conseil peut désigner d'autres 
Membres de la Société. dont la représentation sera désormais permanente au Cónseil. 
Il peut, avec la même approbation, augmenler le nombre des Membres de la So 
ciété qui seront choisis par l'Assemblée pour ètre représentés au Conseil. 

Le Conseil se réunit quand les circonstances le demandent, et au moins une fois 
par an, au siège de la Société ou en. Lel autre lieu qui pourra être désigné. 

Le Conseil connaît de toute question rentrant dans Ia sphère d'activité de la 
Société ou. affectant la paix du monde. 

Tout Membre de la Société qui n'est pas représenté au Conseil est invité à y 
enYO}er siéger un Représentant lorsqu'une question qui l'intéresse particulièrement 
est portée devant le Conseil. 

(i::haque Membre de la Société représenté au Conseil ne dispose que d'une voix et 
n'a qu'un Représentant. 

ARTICLE 5. 

Sauf disposition expressément contraire du présent Pacte ou des clauses du présent 
Traité, les décisions de l'Assemblée ou du Conseil sont prises à l'unanimité des 
Membres cl e la Société représentés à la réunion. 

Toutes questions de procédure qui se posent aux réunions de l'Assemblée ou du 
Consei~, y compris Ia désignation des Commissions chargées d' enquêter sur des points 
particuliers, sont réglées par l'Assemblée ou par Ie Conseil etclécidées à la majorité 
'des Membres de la Société reprèsentès à la réunion. 
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La première réunion de l'Assemblée et la première réunion du Conseil auront lieu 

sur la convocation du Président des États-Unis d'Amérique. 

ARTICLE 6. 

Le Secrétariat Permanent est établi au siège de la Société. Il comprend lin Secré 
taire général, ainsi qne les secrétaires et le personnel nécessaires. 

Le premier Secrétaire général est désigné dans l'Annexe. Par la suite, le Secrétaire 
général sera nommé par le Conseil avec l'approbation de la majorité de l'Assemblée. 

Les secrétaires et le personnel du Secrétariat sont nommés par le Secrétaire géné 
ral avec l'approbation du Conseil. 

Le Secrétaire général de la Société est de droit Secrétaire général de l'Assemblée 
el du Conseil. 

Les dépenses du Secrétariat sont supportées par les Membres de la Société dans 
la proportion établie pour le Bureau international de l'Union postale universelle. 

AnTICLE 7. 

Le siège de la Société est établi à Genève. 

Le Conseil peut à tout moment décider de l'établir en tout autre lieu, 
Toutes les fonctions de la Société ou des services qui s'y rattachent, y compris le 

Secrétariat, sont également accessibles aux hommes et aux. femmes. 

Les H.eprésentants des Membres de la Société et ses ag·ents jouissent dans l'exercice 
de leurs fonctions des privilèges et immunités diplomatiques, 

Les bâtiments et terrains occupés par la Société, par ses services ou ses réunions, 
sont inviolables. 

ARTICLE 8. 

Les Membres de la Société reconnaissent (rue le maintien de la paix. exige la réduc 
tion <les armements nationaux au minimum compatible avec la sécurité nationale et 
avec l'cxfrution des obligations internationales imposée par une action commune. 

Le Conseil, tenant compte de la situation géographique et des conditions spéciales 
de chaque État, prépare les plans de cette réduction, en vue de l'examen et de la 
décision des divers Gouvernements. 

Ces plans doivent foire l'objet d'un nouvel examen et, s'il y a lieu, (l'une revi 
sion Lous les dix. ans au moins. 

Après leur adoption par les dt vers Gouvernements. la limite des armements ainsi 
fixée ne peut ètre dépassée sans le consentement du Conseil. 

Considérant (flle la fabrication privée des munitions et du matériel de guerre sou 
lève de graves objections, les Membres de la Société chargent le Conseil d'aviser aux 
mesures propres à en éviter les fâcheux. eflcts , en tenant compte des besoins des 

Tn, A. 3, 
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Membres de la Société qui ne peuvent pas fabriquer les munitions et le matériel de 
guerre nécessaires à leur sûreté. 

Les Membre~ de la Société s'engagent à échanger, de la manière la plus franche et 
la. plus complète, tous renseignements relatifs à l'échelle de leurs [armements, à 
leurs programmes militaires, navals et aériens et à la conditiÓn de celles de leurs 
industries susceptibles d'être utilisées pour la guerre. 

An·r·1CLE 9. 

Une Commission permanente sera formée pour donner au Conseil son avis sur 
l'exécution des dispositions des articles 1 et 8 et, d'une façon générale, sur les 
questions militaires, navales et aériennes. 

ARTICLE 10. 

Les Membres de la Société s'engagent à respecter et à maintenir contre toute agres 
sion extérieure l'intégrité territoriale et l'indépendance politique présente de tous les 
Membres de la, Société. En cas d'agression, de menace ou de danger d'agression, le 
Conseil avise aux moyens d'assurer l'exécution de cette obligation. 

ARTICLE 11. 

Il est expressément déclaré que toute guerre ou menace de guerre, qu'elle affecte 
directement ou non l'un des Membres de la Société, intéresse la Société tout entière 
et c1ue celle-ci doit prendre fes mesures propres à sauvegarder eHicacement la paix 
des Nations. En pareil cas, le Secrétaire général convoque immédiatement le Conseil, 
à la demande de tout Membre de la Société. 

Il est, en outre, déclaré que tout Membre de la Société a le droit, à titre amical, 
d'appeler l'attention de l'Assemblée ou du Conseil sur toute circonstance de nature á 
affecter les relations internationales et qui menace par suite de troubler la paix ou 
la bonne entente entre nations, dont la paix dépend. 

Anrrcr.e 12. 

Tous les Membres de la Société conviennent que, s'il s'élève entre eux un différend 
susceptible d'entrainer une rupture, ils le soumettront soit à la procédure de l'arbi 
trage, soit. à J' examen du Conseil. Ils conviennent encore qu'en aucun cas ils ne doi 
vent recourir à. la guerre avant l'expiration d'un délai de trois mois après la sentence 
des arbitres ou le rapport du Conseil. . ' 

Dans tous les cas prévus par cet article, la sentence des arbitres doit être rendue 
dans un délai raisonnable et Je rapport du Conseil doit être établi dans les six mois 
à daler du jour où il aura été saisi du différend. 

AnTJCLE 13. 

Les Membres de Ja Société conviennent que s'il s'élève entre eux un différend 
susceptible, à leur avis, d'une solution arbitrale et si ce différend ne peut se régler 
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de l.11:on satisfaisante par la voie diplomatique. la que~tion sera soumise intégralement 
à l'arbitra0·e. 0 

Parmi ceux qui sont généralement susceptibles de solution arbitrale, on déclare 
tels les dillèrends relatifs á l'interprétation d'un traité. à tont point de droit interna 
tional, à Ia rèalitê de tout fait qui, s'il était établi, constituerait la rupture d'un enga 
gement international, ou à l'étendue ou à la nature de la réparation due pour une 
telle rupture. 

La Cour d'arbitrage â laquelle la cause est soumise est la Cour désignée par les 
Parties ou prévue dans leurs conventions antérieures. 

Les Membres de la Société s'engagent Il exécuter de bonne foi les sentences 
rendues et ft ne pas recourir ft 1a guerre contre tout Membre de la Société qui s'y 
conlormera. Faute d'exécution 'de la sentence, le Conseil propose les mesures qui 
doivent en assurer l'effet. 

ART(CLE l lJ. 

Le Conseil est chargé de préparer un projet de Cour permanente de justice inter 
nationale cl de le soumettre aux Membres de la Société. Cette Cour connaîtra de tous 
dilfércnds d'un caractère international que les Parties lui soumettront. Elle donnera 
aussi des avis consultatifs sur tont différend ou tout point, dont la saisira le Conseil ou 

· l'Assemblée. 

AnTICLE 15. 

S'il s'élève entre les :\telllbres de la Sotiété 1111 ilillêrend susceptible <l'entrainer une 
rupture el si cc différend n'est pas soumis à l'arhitrage prévu à l'article 13 ,_ les 
Membres de 1a Société conviennent de le porler devant le Conseil. A cel eflet , il. 
sullit que l'un d'eux. arise de ce différend le Secrétaire général, qui prend toutes 
dispositions en vue d'une enquête el d'un examen complets. 

Dans ic plus bref délai, les Parties doivent lui communiquer I'exposé de leur cause 
avec tous Faits pertinents et pièces justificatives. Le Conseil peut en ordonner ia 
publication immédiate. 

Le Conseil s'efforce d'assurer le règlement du différend. S'il f réussit, il publie, 
dans la mesure qu'il juge utile. un exposé relatant les faits, les explications qu'ils 
comportent et les termes_ de ce règlement. 

Si le diflérend n'a pu se régler, le Conseil rédige el publie un rapport, voté soit à 
l'unanimité, soit à la majorité des voix, pour faire connaitre les circonstances du 
dilTérend el les solutions qu'il recommande comme les plus équitables et les mieux 
appropriées à l'espèce. 

Tout Memhre de la Société représenté au Conseil peut également publier un 
exposé de!> faits du différend el ses propres conclusions. 

Si le rapport du Conseil est accepté à l'unanimité, le vote des Heprésenlants des 
Parties ne comptant pas dans le calcul de celte unanimité, les Membres de la Société 
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s·engagent à ne recourir à la guerre contre aucune Partie qui se conforme aux conclusions 
du rapport. 

Dans le cas oit le Conseil ne réussit pas à faire accepter son rapport par tous ses 
membres autres Cfl.le les Iteprésentants de toute Partie au difléren<l, les .Membres de 
ia Société se réservent le droit d'agir comme ils le jugèront nécessaire pour le maintien 
du droit et de la justice. 

Si l'une <les Parties prétend et si le Conseil reconnaît qn_e le différend porte sur une 
question que le droit international laisse à la compétence exclusive de celte Partie, le 
Conseil le constatera dans un rapport, mais sans recommander aucune solution. 

Le Conseil peut, dans tous les cas prévus au présent article, por~er le différend 
devant l'Assemblée. L'Assemblée devra de même être saisie du différend à la recfl.lèle 
de l'une des Parties: cette requête devra être présentée dans les quator1.e jours à dater 
du moment 011 le différend est porté devant le Conseil. 

Dans toute affaire soumise à l'Assemblée, les dispositions du présent article et de 
l'article 12 relatives à l'action et aux. pouvoirs du Conseil, s'appliquent également à 
l'action et aux pouvoirs de l'Assemblée. Il est entendu qu'un rapport fait par l'Assem 
blée avec l'approbation des Représentants des .Membre~ de la Société représentés au 
Conseil et d'une majorité des autres Membres de la Société, à l'exclusion, dans chaque 
cas, des Représentants des Parties, a le mèrne effet qu'un rapporl du Conseil adopté 
à l'unanimité de ses membres autres que les Heprésentants des Parlie_s. 

AnTICLI~ 1 fi. 

Si un Membre de la Société recourt à la guerre, contrairement aux engagements 
pris aux articles l '2 , } 3 ou 15, il est ipso [acto considéré comme ayant commis un 
acte de guerre contre tous les autres Membrés de k Société. Ceux-ci s'engagent à 
rompre immédiatement avec lui toutes relations commerciales ou financières, à inter 
dire Lous rapports entre leurs nationaux et ceux. de l'i~tat en rupture de pacte 
et à faire cesser toutes communications financières, commerciales ou personnelles 
entre les nationaux. de cet Etat et ceux de tout autre Etat. Membre ou non de la 
Société. 

En ce cas, Je Conseil a le devoir de recommander aux divers Gouvernements 
intéressés les effectifs militaires, navals ou aériens par lesquels les :.\fombrcs de la 
Société contribueront. respectivement aux. forces armées destinées ù faire respecter 
les engagements de la Société. 

Les Membres de la Société conviennent, en outre, de se prêter l'un à l'autre un 
mutuel appui dans l'application des mesures économiques et financières à prendre en 
vertu du présent article pour réduire au minimum les pertes cl les inconvénients qui 
peuvent en résulter. Ils ~e prèlcnt également un mutuel appui pour résister à toute 
mesure spéciale dirigée contre l'un d'eux par l'f~tat en rupture de pacte. Us prennent 
les dispositions nécessaires pour faciliter le passage à travers leur territoire des 
forces de tout Membre de la Société qui participe à une action commune pour faire 
l'especter les engagements de la Société. 
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Peut être exclu de la Société tout Membre qui s'est rendu coupable de la viola 

tion d'un des engagements résultant <lu Pacte. L'exclusion est prononcée par le vote 
de tous les autres Membres de la Société représentés au Conseil. 

ARTICLE 17. 

En cas de différend entre deux États, dont un seulement est Membre de la Société 
ou dont aucun n'en fait partie, l'État ou les États étrangers à la Société sont invités à 
se soumettre aux obligations qui s'imposent à ses Membres aux fins de règlement du 
différend, aux. conditions estimées justes par le Conseil. Si cette invitation est acceptée, 
les dispositions des articles 12 à ] 6 s'appliquent sous réserve des modifications jugée::. 
nécessaires par le Conseil. 

Dès l'envoi de cette invitation, le Conseil ouvre une enquète sur les circonstances 
du différend et propose telle mesure qui lui paraît la meilleure et la plus efficace 
dans le cas particulier. 

Si l'État invité, refusant d'accepter les obligations de Membre de la Société aux fin::; 
de règ1ement clu différend, recourt à la guerre contre un Membre de la Société, les 
dispositions de l'article 16 lui sont applicables. 

Si les deux Parties invité~s refusent d'accepter les obligations de Membre de la 
Société aux fins de règlement du diflérend , le Conseil peut prendre toutes mesures 
et faire toutes propositions de nature à prévenir les hostilités et à amener la solution 
du conflit. 

ARTtCLE 18. 

Tout traité ou engagement international conclu à l'avenir par un Membre de la So 
ciété devra être immédiatement enregistré par le Secrétariat et publié par lui aussitôt 
que possible. Aucun de ces traités ou engagements internationaux ne sera obligatoire 
avant d'avoir été enregistré. 

AnTICLE 19. 

L'Assemblée peut, de temps à autre, inviter les Membres de la Société à procéder 
à un nouvel examen des traités devenus incpplicables ainsi que des situations inter 
nationales, dont le maintien pourrait mettre en péril 1a paix du monde. 

AIITICLE 20. 

Les Membres de la Société reconnaissent, chacun en ce qui le concerne, que le 
présent Pacte abroge toutes obligations ou ententes inter se incompatibles avec ses 
termes el s'engagent solennellement a n'en pas contracter à l'avenir de semblables. 

Si avant son entrée dans la Société, un Membre a assumé des obligations incom 
patibles avec les termes du Pacte, 11 doit prendre des mesures immédiates pour se 
dégager <le ces obligations. 



ARTICLE 21. 

Les engagements internationaux, tels que les traités d'arbitrage, et les ententes 
régionales, comme la doctrine de Monroe, qui assurent le maintien de la paix, ne sont 
considérés comme incompatibles avec aucune des dispositions du présent Pacte. 

ARTICLE 22. 

Les principes suivants s'appliquent aux colonies el territoires qui, à la suite de la 
guerre, ont cessé d'être sous la souveraineté des États qui les gouvernaient précé 
demment cl qui sont habités par des peuples non encore capables de se diriger' eux 
mèmes dans les conditions particulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être 
et le développement de ces peuples formcn t une mission sacrée de civilisation, et il 
convient d'incorporer dans le' présent Pacte des garanties pour l'accomplissement de 
cette mission. 

La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe est de con lier la tutelle 
de ces peuples aux. nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur 
expérience ou de leur position géographique, sont le mieux. à même d'assumer celle 
responsabilité et qui consentent á l'accepter : elles exerceraient cette tutelle en qualité 
de Mandataires et au nom de la Société. 

Le caractère du mandat doit différer suivant le degré de développement du peuple, 
la situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes autres 
circonstances analogues. 

Certaines communautés, qui appartenaient autrefois à l'Empire ottoman, ont atteint 
un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes petll 
être reconnue provisoirement, ~1 la condition <1 ue les conseils et J'aide d'un Manda 
taire guident leur administration jusqu'au moment ou elles seront capables de se 
conduire seules. Les vœux de ces communautés doivent ètre pris d'abord en consi 
dération pour le choix. du Mandataire. 

Le degré de développement où se trouvent d'autres peuples, spécialement ceux de 
l'Afrique centrale, exige que le Mandataire y assume l'administration du territoire a des 
conditions qui, avec la prohibition d'abus, tels que la traite des esclaves, le trafic des 
armes el celui de l'alcool, garantiront la liberté de conscience et de religion, sans 
autres limitations que celles que· peut imposer le maintien de l'ordre public et des 
bonnes mœurs , el l'interdiction d'établir des fortifications on des bases militaires ou 
navales et de donner aux indigènes une instruction militaire, si cc n'est pour Ja police 
ou la défense (lu territoire el qui assureront également aux autres Membres de la 
Société des conditions d'égalité pour les_échanges et le commerce. 

Enfin il y a des territoires, tels que le Sud-Ouest africain el certaines iles du Paci 
fü1 ne austral, qui, par suite de la faible densité de leur population, de leur superficie 
restreinte, de leur éloignement des centres de civilisation, de leur contiguïté géogra 
phique au territoire du Mandataire, ou d'autres circonstances, ne sauraient être mieux. 
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administrés qur sous les lois du Mandataire. comme une partie intégrante de son . 
territoire, sous réserve des garanties prérnes plus haut dans l'intérêt de la popu 
lation indigène. 

Dans lom; les cas le Mandataire doit envoyer au Conseil un rapport annuel coucer- 
nanl les territoires dont il a la charge. _ 

Si le degré d'autorité. de contrôle ou <l'administration à exercer par le Mandataire 
n'a pas fait l'objet d'une convention antérieure entre les Membres de la Société, il 
sera expressément statué sur ces points par le Conseil. · 
(ne Commission permanente sera chargée de recevoir et d'examiner les rapports 

annuels des Mandataires el de donner au Conseil son avis sur toutes questions rela 
tives à l'exécution des mandats. 

ARTICLE 2a 
Sous la réserve. et en conformité des dispositions des conventions internationales 

actuellement existantes ou qui seront ultérieurement conclues, les Membres de la 
Société : 

a) s'ellorceront d'assurer el de maintenir des conditions de travail équitables 
et humaines pour l'homme, la femme et l'enfant sur leurs propres terri 
toires, ainsi <1ue dans tous pays auxquels s'étendent leurs relations de 
commerce et d'industrie. et, dans ce bul, d'établir el d'entretenir les 
organisations internationales nécessaires; 

b) s'engagent i1 assurer le traitement équitable des populations i11tligènes dans 
les territoires soumis à leur ariministration ; 

c) chargent Ja Société du contrôle général des accords relatifs ü la traite 
des femmes 1\l. des enfants, du trafic de l'opium el autres drogues 
nuisibles; 

tl) chargent la Société du contrôle général Ju commerce des armes et des 
munitions avec les pays où le con.. ~!e de ce· commerce est indispen 
sable à fintérèt commun ; 

e) prendront les dispositions nécessaires pour assurer la garantie et le maintien 
rie la liberté des communications el du transit, ainsi qu'un équitable 
traitement du commerce de Lous les Membres de la Société, étant 
enlenclu que les nécessités spéciales des régious dévastées pendant la 
guerre 191/i-191 8 devront ètre prises en considération; 

/) s'efforceront de prendre des mesures d'ordre international pour prévenir 
el combattre les maladies. 

AHTICLE :HL 

Tous les bureaux internationaux antérieurement établis par traités collectifs seront, 
sous réserve de l'assentiment des Parties, placés sous l'autorité de la Sóciété. Tous 
autres bureaux internationaux et toutes commissions pour le règlement·des· affaires 
d'intérêt international qui seront créés ultérieurement seront placés sous l'autorité 
de la Société. 

'l'R. A. 4 
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Pour toutes questiónsd'intérèt international 1·égl.ées par des conventions générales, 

mais non soumises au contrôle de commissions ou de bureaux internationaux , ie 
Secrétariat de la Société devra, si les Parties le demandent et si le Conseil y consent, 
réunir et distribuer toutes informations utiles et prêter toute l'assistance nécessaire ou 
désirable. 

Le Conseil peut décider de faire rentrer dans les dépenses du Secrétariat celles de 
tout bureau ou commission placé sous l'autorité de la Société. 

ARTICLE 25. 

Les MeQlhres de la Société s'engagent à encourager et favoriser l'établissement et 
la coopération des organisations volontaires nationales de la Croix-Rouge, dûment 
autorisées, qui ont pour objet l'amélioration de la santé, la défense préventive contre 
la maladie et l'adoucissement de fa souffrance dans le monde. 

ARTICLE 26. 

Les amendements au présent Pacte entreront en vigueur dès leur ratification par 
les Membres de la Société. dont les Représentants composent le Conseil, et par la 
majorité de ceux dont les Représentants forment l'Assemblée. 
Tout Membre de la Société est libre de ne pas accepter les amendements apportés 

au Pacte, auquel cas il cesse de faire partie de Ia Société. 

ANNEXE. 

l. MEJIBRgs ORIG1'AIRES DE LA SOCil~Tf: DES NATIONS. 

. 
ETA-rs-UNrs o·AllÉRIQt:E. 
BELGIQUE. 

BOLIVIE. 

BRÉSIL. 

EMPIRE BRITANNIQUE. 

CANADA. 

AusTRAUE. 

AFRIQUE nu Sun. 
Noun1.1.E-ZÉ1.ANDE. 

lsns. 
CHINE. 

CUBA • 

EQUATEUR. 

11,RANCE. 

GRBCE. 
GUATËMALA. 

HûTI. 
HEDJAZ. 

HONDURAS. 

ITALIE. 

lA.POX. 

LIBÉRB .. 

NICARAGUA. 

PltNAMA. 

PÉROU. 

POLOGNE. 

PORTUGAL. 

ROUMANIE. 

ETAT SERBE-CROATE-SLOVÈNE. 

SIAM. 

TcnÉco-StoVAQOfE. 
URUGUAY. 
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f:TATS INVITÉS À ACCÉDER AU PACTE. 

.'\ RGE~TINE. PAYS-BAS • 

Cmu. PERSE. 

COLOMBIE. S.\LVADOR. 

DANEMARK. SUÈDE. 

ESPAGNE. Suisse. 

NORVÈGE. V .ÉNÉZUÉLA. 
PARAGUAY. 

ll. PREMlER SECRÉTAIRE GÉNÉUAL 

DE LA SOCIÉTÉ DBS NATIONS. 

L'Honorable Sir James Eric D1rn&1NONO. K. C. M.G., C. B. 

PARTIÈ Il. 

FRONTIÈRES D'AUTRICHE. 

Anrrcu; 27. 

Les frontières de l'Autriche seront fixées comme il suit ( voir la carte annexée) : 

1 ° Avec la Suisse et avec Lichtenstein : 

la frontière actuelle. 

2° Avec l'Italie : 

De la cote 2665 (Gruben J.) vers l'Esl el jnsqu'i, la cote 2915 (Klopaier Spitz): 
une ligne à déterminer sur le terrain passant par la cote 1483 sur la route de 

lteschen a Nauders; 
de li1, vers l'Est et jusqu'au sommet du Dreiherrn Spitz ( cote 35o5) : 
la ligne de partage des eaux entre 1es bassins de l'Inn au Nord et de l'Adige au Sud; 

de Ht, d'une manière générale, vers le Sud-Sud-Est et jusqu'à la cote 2545 (March- 
kinkele) : 

la 1igne de partage des eaux entre les bassins de la Drave à l'Est et de J'Adige à l'Ouest; 

de là, vers le Sud-Est et jusqu'à la cote 2 483 ( Helm Spitz) : 
une ligne à déterminer sur le terrain traversant la Drave entre les localités de 

Winnhach et Arnbach; 
Ta. A. 
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de là, vers l'Est-Sud-Est el jusqu'à la cote 2050 (Osternig). à 9 kilomètres 

environ au Nord-Ouest de Tarvis : 

, la ligne de parLage des eaux entre : d'une part, le bassin de la Drave au Nord, et, 
d'autre part, successivement, les bassins du Sextenbach , de la Piave et du Tagliamento; 

de là, vers l'Est-Sud-Est et jusqu'à la cote 1492 ( 2 kilomètres environ Ouest de 
Thörl) : 

la ligne de partage des eaux entre la rivière Gail au Nord el la rivière Gailitz au Sud ; 

de là, vers l'Est et jnsqu'il la cote I So9 (Pee): 

une ligne à déterminer sur le terrain coupant la Gailit1. au Sud de la ville el de la 
gare de Thörl et passant par la cote 1 2 7 o ( Cabin Berg}; 

:3° Au Sud, puis avec la région de [(lagenjurl sous réserve des dispositions de la 
Section II de la Partie Hl ( Clauses politiques européennes) : 

du Pee vers l'Est jusqu'à la cote 181 7 (Malestiger) : 
la ligne de crête de Karavanken ; 

de la cote 1 8 1 7 (Malestiger) el vers le Nord-Est jusqu'à la Drave en un point 
situé à un kilomètre environ au Sud-Est du pont du chemin de fer sur la branche 
Est de la boucle que forme cette rivière il 6 kilomètres environ à l'E.st de Villach : 

une lig-ne à déterminer sur le terrain coupant le chemin de fer entre Mallestig 
et Faak et passant par la cote 666 (PolanaJ; 

de là, vers le Sud-Est el jusqu'à un point à environ 2 kilomètres en amont de 
St. Martin: 

le cours de la Drave ; 

de là, vers le Nord jusqu'à la cote 87 1, a environ I o kilomètres Est-Nord-Est 
de Villach: 

une ligne de direction approximative Sud-Nord à déterminer sur le terrain ; 

de là, vers l'Est-Nord-Est, jusqu'à un point de la limite administrative entre les 
districts de St. Veit et de Klagenfurt à choisir près de la cote 7 2 5, à 1 o kilomètres 
environ au Nord-Ouest de Klagenfurt : 

une ligne à déterminer sur le terrain passanl par les cales 1 069 (Taubenbühel), 
1 o /J_j ( Gallinberg), 8 1 5 ( Freud en berg) ; 

de là, vers l'Est jusqu'a un point à choisir sur le terrain à l'Ouest de la cote 1075 
(Steinbrnch Kogel) : 

la limite administra live entre les districts de St. Veit et de Klagenfurt; 

de là, vers le Nord-Est el jusqu'à ia Gurk au point 011 la limite administrative du 
district <le VólkermarkL s'écarte de cette rivière : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant par la cote t Oï6; 
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<le là. vers le Nord-Est et jusqu'à la cote t 8 99 ( Speikkogl) : 
la limite administrative entre les districts de St. Veit et deVöikermarkt ; 

de là. vers le Sud-Est et jusqu'à la cote 8!~2 ( 1 kilomètre Ouest de Kasparstein) 

la limite administrative Nord-Est du district de Völkermarkt; 

de là, vers l'Est et jusctu'à la cote 1 5 2 2 ( Hûhner Kogel) : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant au Nord de Lavamünd, 

!1° Avec l' Étal serbe-croate-slovène, sous réserve des dispositions de la Section ll 
de la Partie Hl ( Clauses politiques européennes) : 

de la cote 1522 (Hühner K
1
ogel') et vers l'Est, jusqu'à la cote 917 (:--it. Lo 

renzen) : 
une ligne à déterminer sur le terrain passant par la cote 1330; 

de ia, vers l'Est_ et jusqu'à son point de rencontre avec la limite administrative 
entre les districts de Marburg et de Leibnitz : 

la ligne de partage des eaux. entre les bassins de la Drave an Sud et de la Saggau 
au Nord; 

de là, vers le Nord-Est et jusqu'au point où la limite administrative entre les dist riels 
de Marburg et de Leibnitz rencontre la Mur: 

cette limite administrative; 

de là, jusqu'à son point de rencontre avec l'ancienne frontière de 1867, entre 
f A ut.riche et la Hongrie, à 5 kilomètres environ au Sud-Est de Radkersburg : 

le cours principal de la Mur, vers l'aval; 

de la, vers le Nord el jusc[u'à un point à déterminer à l'Est de la cote !1 oo située à 
environ 1 6 kilomètres au Nord de Radkersburg : 

l'ancienne frontière de 1 867 entre l'Autriche et la Hongrie; 

de là, vers le Nord-Est. el jusqu'à un pninl à déterminer sur la ligne de pa1tage des 
eaux. entre les bassins de la Raab et de la Mur à environ 2 kilomètres à l'Est de Toka , 
ce point étant le point commun aux trois frontières de l'Autriche. <le la Hongrie et 
de l'lttal serbe-croate-slovène : 

une ligne à déterminer sur le Lerrain, passant entre tes v111ages de Bonisfalva et 
de GNloudvar. 

5" Avec la Hon_grie : 

du point ci-dessus délini vers le Nord-Est el jusqu'.:1 la cote ;;53 :i. environ 6 kilomè 
tres au Nord-Nord-Est de St.entgolllrnrd : 

nue ligne à déterminer sur le Lerrain passaul par la cote J5 3 ( Janke B.), puis ~ 



- ;30 - 
l'Ouest de la roule Hadl~1-sburg-Szengotthard el ft l'Est des villages de ~agyfalva, 
Nemetlak et <le Habakeresstur , 

de là, dans une direction générale Nord-Est et jusqu'à la cote 2 34 à environ 7 kilo 
mètres au Nord-Nord-Est de Pinkamindszent : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant par la cote 3 2 2 (Hochkogel), puis au 
Sud des villages de Zsamand, Nemetbûkkös , Karacsfa et entre Nagysaroslak et Pinka 
mindszent ; 

de là, vers le Nord et jusqu'à Ja cote 883 (Trott Kö) à environ 9 kilomètres au 
Sud-Ouest de Kösz.eg : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant par les cotes 2li 1, 2 60, 2 7 .1, puis 
l'Est de Nagynanla et de Rohoncz et à l'Ouest de Dozmat et de Butsching , 

de là, vers le Nord-Est et jusr1u'à la cote 2 6 5 ( Kamenje) à environ 2 kilomètres 
au Sud-Est de Nikitsch : 

une ligne á déterminer sur le terrain passant au Sud-Est. de Liebing, Olmod, et de 
Locsmand et au Nord-Ouest de Köszeg et de la route allant de cette dernière localité 
à Salnmonfa, 

de là , vers Je Nord et jusqu'à un point t, choisir sur la rive méridionale du Neu 
siedler See entre Holling et Hidegseg: 

une ligne l1 déterminer sur le terrain passi,\n) á l'Est de Nikitsch et de Zinkendorf et 
à l'Ouest de Kövesd et de Nemet-Pereszteg; 

de là, vers l'Est et jusqu'à la cote J 1 5 située à environ 8 kilomètres au Snel 
Ouest de St. Johann : 

une _ligne ft déterminer sur le terrain traversant ie Neusiedler See, passant au Sud 
de l'île sur laquelle se trouve la cote 1 1 7, laissant en Hongrie la ligne de chemin de 
fer secondaire allant vers le Nord-Ouest en partant de la station de Mexiko ainsi que 
tout le canal d'Einser, et passant au Sud de Pamhagen; 

de là, vers le Nord et jusqu'à un point à choisir à environ I kilomètre à l'Ouest 
de Antonienhof (Est de Kittsee}, ce point étant commun aux trois frontières 
d'Autriche, de Hongrie et de l'Etat tchéco-slovaque: 

une ligne à déterminer sur le terrain laissant entièrement en territoire hongrois la 
ligne de chemin de fer Csorna-Karlburg et passant à l'Ouest de Wü&t-Sommerei~ et 
de Kr. Jahrndorf et à l'Est de Andau, Nickelsdorl', D. Jahrndorf et Kittsce. 

' 6° Avec l'Etat tchéco-slouaque : 
du point ci-dessus défini et jusqu'au coude de l'ancienne frontière de 1 867 entre 

l'Autriche et la Hongrie à environ 2 kilomètres 500 au N'ol'd-Est de Berg : 

une ligne á déterminer sur le Lerrain coupant la route de- Kittsee à Presbourg 
( Pressburg ) i1 environ 2 kilomètres au Nord de Kittsee ; 
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de là, vers le Xord el jus'lu'i, un point ;1 choisir sur le chenal de rnl\'Ïgation principal 

du Danube à li kilomètres 500 environ en amont du pont de Presbourg (Presshurg): 

une ligne i, déterminer sur le terrain suivant autan! que possible l'ancienne fron- 
tière de , 8t,7 entre i'Autrich,: et la Hoogrin ; 

de Hi, vers l'Uuest cl jusc1u'au confluent de la Mornrn (March) avec le Danube : 

le chenal de navigation principal du Danube ; 

de là, vers l'amont Ic cours de la Morav«, puis celui de la Thaya jusqu'en un point 
à choisir ;t environ :>. kilomètres au Sud-Est du point où la route de Babensburg il 
Themenau traverse la voie ferrée Rabem,burg-Lundenburg ; 

de li,, vers l'Ouest-Nord-Ouest et jusqu'en un point de l'ancienne limite ad 
ministra tire entre la Basse-Autriche et la Moravie situé à environ !ioo mètres an 
Sud du point 01'1 elle coupe Ja voie ferrée Nikolsburg-Fcldsberg : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant par les cotes 1 87 ( Dlouhyvrch), 
22 1 (Hoscnbergcn }, '.!?. 3 ( \<Volfsberg), 2 9 1 (Raistenhcrg), 2/,9 et z ï~ (Kallerhaide); 

de l:1, vnr!- l'Ouest-Nord-Ouest , cette limite administrative; 

puis, vers l'Ouest cl jusqu'en un point à choisir i1 environ :1 kilomètres ;t l'Est de 
la localité de Franzensthal : 

l'ancienne limite entre la Basse-Autriche et la Bohème; 

de là, vers le Sud et jusqu'à la cote /198 ( Gelsenberg) ;t f> kilomètres environ au 
Nord-Nord-Ouest de Gmünd : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant à l'Est de la route de Hottenschachcn 
à Zuggers. et par dans les cotes 537 et 522 (G. Nagel B.); 

de là, vers le Sud puis vers l'Üuest-Nord-Üuest et jusqu'à l'ancienne limite admi 
nistrative entre la Basse-Autriche el la Bohème en un point situé ü 2 oo mètres envi 
ron au Nord-Est du point où elle coupe la route de Gratzen à \~ eitra : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant entre Zuggers et Breiteusee , puis par 
le point extrême Sud-Est du pont du chemin de fer sur la Lainsitz , laissant à l'Au 
triche la ville de Gmünd et á l'r<:tat tchéco-slovaque la gare et les ateliers du chemin 
de for de Gmünd (\'Vollshof) et la bifurcation des voies ferrées Gmünd-Budweis et 
Gmüncl-\Vittingau, puis passant par les cotes 52ft (Grundbühel), :::,77 (Nord rl'Ho 
henberg) et 68 1 (Lagerberg); 

de là, vers le Sud-Ouest, celle limite administrative, 

puis, vers le Nord-Ouest, l'ancienne limite administrative entre la Bohème et la 
Haute-Autriche jusqu'à sa rencontre avec la frontière d' AHemagnc. 

7° Avec l'Allema!lne: 

la frontière an :1 août In 1 /1. 



.urrrcu: 28. 

Les frontières décrites par le présent Traité sont tracées, pour leurs parties déli 
n ies , sur une carte au 1/1 ,000.0001! annexée au présent Traité. Eu cas de divergences 
entre le texte el la carte, c'est le texte <(UÏ fera foi: 

Airncu; 29. 

Des Commissions de délimitation, dont la composition est fixée par le présent 
Traité ou sera fixée par un Traité entre les Principales Puissances alliées cl associées 
el les ou l'un quelconque des lttals intéressés, auront à tracer _ces frontières sur le 
Lerrain. 

Elles auront tout pouvoir, non seulement pour la détermination des fractions 
définies sous le nom de " ligne à déterminer sur le terrain •, mais encore si un des 
Étals intéressés en fait 1a demande, el si la Commission en approuve l'opportunité 
pour la révision des fractions définies par des limites administratives ( sauf pour les 
frontières internationales existant en août 19 14, où le rôle des Commissions se 
bornera au récolement des poteaux ou des bornes). Elles s'efforceront, dans ces deux 
cas, de suivre au plus près les définitions données clans les Traités, en tenant compte 
autant que possible des limites administratives el des intérêts économiques locaux. 

Les décisions des Commissions seront prises à la majorité des voix el seront obliga 
toires pour les parties intéressées. 

Les dépenses des Commissions de délimitation seront supportées par parties {•gales 
par les deux Étals intéressés. 

A HTICLE :·HL 

l~n ce qui concerne les frontières définies par w1 cours d'eau, les termes ,, cours» 
ou « chenal n employés dans les descriptions du présent Traité signifient: d'une part, 
pour les fleuves non navigables, la ligne médiane du cours d'eau ou de son bras 
principal, el d'autre part, pour les fleuves rmvigahles, la ligne médiane <lu chenal de 
navigation principal. Toutefois, il appartiendra aux Commissions de délimitation. 
prévues par le présent Traité, de spécifier si la ligne frontière suivra, dans ses dépla 
cemenls éventuels, le cours ou le chenal ainsi défini, ou si elle sera déterminée 
d'une manière définitive par la position du cours ou du chenal, au moment de la 
mise en vigueur du présent Traité. 

A1mc1.E 3.1. 

Les divers Etats intéressés s'engagent à fournir aux Commissions tous documents 
nécessaires à leurs travaux, notamment des copies authentiques des procès-verbaux 
de délimitation de frontières actuelles ou anciennes, toutes les cartes a grande 
échelle existantes, les données géodésiques, les levés exécutés et non publiés, les ren 
seignements sur les divagations des cours d'eau frontières. 

Ils s'engagent, en outre, à prescrire aux autorités locales de communiquer aux 
Commissions tous documents, notamment les plans, cadastres el livres fonciers, el de 
leur fournir sur leur demande tous renseignements sur la propriété, les couran Ls 
économiques et. autres informations nécessaires. 
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. ART[CLE 32. 

Les divers lttals intéressés s'engagent à prêter assistance aux Commissions de déli 
mitation, soit directement, soit par l'entremise des autoritéslocnles , pour tout ce qui 
concerne le transport, le logement, la main-d' œuvre , les matériaux ( pote:M.IX., bornes] 
nécessaires ü l'accomplissement de fa mission. 

ARTICIX 33. 

Les divers Étals intéressés s'engagent à faire respecter les repères Lrigonomét.riques. 
signaux, poteaux ou bornes frontières placés par la Commission. 

ARTICLE 3lt. 

Les bornes seront placées à distance de vue l'une de l'autre; elles seront numé 
rotées, et leur emplacement et leur numéro seront portés .sur un document cartogra 
phique. 

ARTICLE 35. 

Les procès-verbaux. définitifs de délimitation, les cartes et documents annexés 
seront établis en triple original dont deux. seront transmis aux Gouvernements 
des États limitrophes, et le troisième sera transmis au Gouvernement de la Répu 
blique française, qui en délivrera des expéditions authentiques aux Puissances 
signataires du présent Traité. 

PARTIE III. 

CLAUSES POLITIQUES EUROPÉENNESe 

SECTION I. 

ITALIE~ 

AnTICLr~ 36. 

L'Autriche renonce, en ce qui fa concerne, en faveur de l'Italie à tous droits et 
titres sur les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise, situés au delà des 
frontières de l'Autriche telles qu'elles sont fixées à l'article 27-2°, Partie Il (Fron-, · 
Lières <le l'Autriche), et compris entre ces frontières, l'ancienne frontière austro 
hongroisc avec l'ILalie, la mer Adriatique et la frontière orientale de l'Italie telle 
qu'elle sera ultérieurement fixée. 

Tn. A. 
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L'Autriche renonce également, en ce qui la concerne, en faveur de l'Italie, à tous 

droits et titres sur les autres territoires de Fancienne monarchie austro-hongroise 
reconnus comme faisant partie de l'Italie par tous Traités conclus. en vue de régler les 
affaires actuelles. 

Une commission composée de cinq membres, dont ·un sera nommé par l'Italie, 
trois par les autres Principales Puissances alliées et associées et un :par l'Autriche, sera 
constituée dans les quinze jours qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, 
pour fixer sur place la ligne frontière entre l'Italie et l'Autriche. 

Les décisions de la Commission seront prises à la majorité des voix et seront obli 
gatoires pour les parties intéressées. 

Anrrcr.i: 37. 

Par dérogation à l'article 269, Partie X (Clauses économiques), les personnes 
avant leur résidence habituelle dans les territoires de l'ancienne monarchie austro- ~ . 
hongroise transférés à l'Italie, et qui pendant ia guerre se sont trouvées hors des terri- 
toires de l'ancienne monarchie austro-hongroise ou bien avaient été emprisonnées, 
internées ou évacuées, jouiront intégralement des dispositions prévues aux articles 252 
et 2.53, Partie X ( Clauses économiques). 

ARTICLE 38. 

Une Convention spéciale fixera les conditions du remboursement, en monnaie 
autrichienne, des dépenses exceptionnelles de guerre avancées au cours de la guerre 
par les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise transférés à l'Italie ou par 
les collectivités publiques desdits territoires po~u· le compte de ladite monarchie en 
vertu de sa législation, telles que : allocations aux familles des mobilisés, réquisitions, 
logement de troupes, secours aux évacués. 

11 sera tenu compte à l'Autriche, clans la fixation de ces sommes, de la part pour 
laquelle lesdits territoires auraient, vis-à-vis de l'Autriche-Hongrie, contribué, d'après 
1a proportion clans laquelle les revenus de ces territoires en 1 9 i.3 ·contribuaient aux 
revenus de l'ancienne monarchie austro-hongroise. 

AHTICLE 39. 

L'ttat italien pel'ccvra pour son propre compte les impôts, droits et taxes dR toute 
nature, exigibles sur Jes territoires transférés à l'Italie et non recouvrés ü la date du 
3 novembre I g 18. 

ARTICLE «o. 
Aucune somme ue sera due par l'Italie du chef de son entrée e11 possession du 

lt Palazzo Yenexia » à Rome. 

AHTICLE 41. 

Sous réserve des dispositions de l'artide 208, Partie IX ( Clauses financières}, 
relatives à l'acquisition et au payement des biens et propriétés d':Etat, le Gouvernement 
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italien est subrogé dans tous les droits que l'J~tat autt·i..chien avait sur toutes les 
lignes de chemins de for gérées pa1· l'administration d~s .chemins de for dudit État, et 
actuellement en exploitation ou en construction, existant sur les territoires trans 
férés ft l'Italie. 

Il en sera de même en ce qui concerne les droits de l'ancienne monarchie austro 
hongl'Oise sur les concessions de chemins de for et de tramways situés sur les territoires 
susdits. 

J .es gares frontières seront fixées par un accord ultérieur. 

AnTICLi:: !12. 

L'Autriche restituera à l'Italie, dans un délai de trois mois, tous les wagons apparte 
nant aux chemins de fer italiens qui, avant le début <le la guerre, étaient passés en 
Autriche et qui ne sont pas rentrés en Italie. 

ARTICl.E !13. 

En ce qui concerne les territoires transférés à l'Italie, l'Autriche renonce pour elle 
et pour ses ressortissants à· se prévaloir, à dater élu 3 novembre 1918, de toutes 
ententes, dispositions ou lois portant institution de trusts, cartels et autres organisa 
tions semblables, pouvant exister à son profit relativement aux. produits desdits 
territoires. 

ARTICLE l1 l1. 

Pendant une période <le dix années, á compter de la mise en vigueur du présent 
Traité, les usines centrales d'énergie électrique situées en territoire autrichien et four 
nissant antérieurement de l'énergie électrique aux. territoires transférés à l'Italie ou à 
tous établissements dont l'exploitation passe à l'Italie, seront tenues de continuer cette 
fourniture jusqu'à concurrence du montant de la consommation correspondant am 
marchés et contrats en cours au 3 novembre 1918. 

L'Autriche reconnaît, en outre, le droit de l'Italie de faire libre usage des eaux du 
lac Haibl et de son émissaire, ainsi que de dévier lesdites eaux vers le bassin de la 
Korinitza. 

ARTICLE l15. 

1 ° Les jugements rendus en matière civile et commerciale depuis Ie A août 1 91 lt. 
par les tribunaux. des territoires transférés à l'Italie, entre les habitants <lesdits terri 
toires et d'autres ressortissants de l'ancien Empire d'Autiiche, ou entre les habitants 
susdits et des sujets des Puissances alliées de la monarchie austro-hongroise, ne seront 
exécutoires qu'après exeouatur prononcé par le nouveau tribunal correspondant des 
territoires en question. 

2° Tous jugements rendus depuis le .li août , g, ,4 par les autorités judiciaires de l'an 
cienue monarchie austro-hongroise contre les ressortissants italiens, y compris ceux 

T.R. A. 5. 
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auxquels la nationalité italienne sera acquise en vertu du présent Traité, pour crimes 
ou délits politiques, seront réputés nuls. 

3° Pour tout ce qui a trait aux procédures introduites avant la mise en vigueur 
du présent Traité devant les autorités compétentes des territoires transférés ù l'lhùie, 
et jusqu'à la mise en viguenl' d'une convention spéciale sur ce sujet, les autorités 
italiennes et autrichiennes seront réciproquement habilitées pour correspondre 
directement entre elles, et il sera donné suite aux requêtes ainsi présentées sous 
réserve, toutefois des Iois d'ordre public du pays am: autorités duquel la requête est 
adressée. 

ft0 Seront suspendus tous pourvois formés devant les autorités judiciaires et 
administratives supérieures autrichiennes ayant leur siège hors des territoires trans 
férés à l'Italie contre les décisions des autorités judiciaires ou administratives des 
dits territoires. Les dossiers seront renvoyés aux autorités contre la décision 
desquelles le pourvoi avait été formé; celles-ci devront les transmettre sans retard it 
l'autorité italienne compétente. 

5° Toutes autres questions de compétence;' de procédure ou d'administration de 
fa justice seront réglées par une convention spéciale entre l'Italie et l'Autriche. 

SECTION Il. 

f:TAT SERBE-CROATE-SLOVÈNE. 

Anrtcr,e 46. 

L'Autriche reconnait, comme l'ont déjá fait les Puissances alliées et associées, 
l'entière indépendance de l'Etat serbe-croate-slovène. 

ARTICLE {1 7. 

L'Autriche renonce en ce qui la concerne, en faveur de l'Etat serbe-croate 
slovène, it tom, droits et titres sur les territoires de l'ancienne monarchie austro 
hongroise situés au delà des frontières de l'Autriche, telles qu'elles sont décrites il 
l'article 27, Partie Il ( Frontières de l'Autriche), et reconnus par le présent 
Traité, ou par tous autres Traités conclus en vue de l'églel' les affaires actuelles, 
comme faisant partie de l'Etat serbe-croate-slovène. 

A1rnc1.1-: lt8. 

Une Commission composée de sept membres, dont cinq seront nommés par les 
Principales Puissances alliées cl associèes , un par l'Etat serbe-croate-slovène et un par 
l'Autriche , sera constituée dans les quinze jams qui suivront la mise en vigueur du 
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présent Traité, pour fixer sm· place le tracé de fa ligne frontière décrite à l'article 27 -lt0, 
Partie II (Frontières de l'Autriche). _ 

Les décisions de la Commission seront prises à la majorité des voix et seront obli 
: gatoires pour les parties intéressées. 

ARTICLE l.19. 

Les habitants de la région de Klagenfurt seront appelés, dans la mesure indiquée 
ci-après, à désigner, par voie de sullragc, l'Etat auquel ils désirent voir rattacher ce 
territoire. 

Les limites de Ja région de Klagenfurt sont les suivantes : 

de la cote 87 1, à 1 o kilomètres environ Est-Nord-Est de Villach, vers Je Sud et 
jusqu'à un point du cours de la Drave à environ 2 kilomètres en amont de St. 
Martin: 

une ligne de direction approximative Nord-Sud à déterminer sur le terrain; 

de là, vers le Nord-Ouest et jusqu'en un point situé à environ 1 kilomètre au Sud 
Est du pont du chemin de fer sur la branche Est de la boucle que forme la Drave à 
6 kilomètres environ à l'Est de Villach: 
le cours de la Drave; 

de là, vers le Sud-Ouest et jusqu'à la cote 1817 (Malestiger): 

une ligne à déterminer sur le Lerrain, passant par la cote 666 (Polana) et coupant 
le chemin de fer entre Mallestig et Faak ; 

de lä , vers l'Est-Sud-Est, puis vers le Nord-Est jusqu'à la cote 1929 (Guschowa): 

Ia ligne de partage des eaux entre les bassins de la Drave au Nord et de la Save au 
Sud; 

de là, vers le Nord-Est et jusqu'à la cote 1 o5/i (Strojna) : 

une ligne à déterminer .sur Je terrrain , suivant d'une manière générale la limite 
Ouest du bassin de la Miess, en passant par les cotes 1558, 2 1 ::d1, t 1 85; 

de lit, vers le Nord-Est jusqu'ü la cote 1522 (Hühner Kogel)· 
une ligne it déterminer sur le terrain coupant la Drave au Sud de Lavamûud ; 

de là, vers l'Ouest et jusqu'à la cote 8lb à un kilomètre Ouest de Kasparstcin : 

une ligne à déterminer sur le terrain passant au Nord de Lavarnünd , 

de là , et juscru'it la cote 181m (Speikkogl): 

la Jirnile administrative Nord-Est du district de Vôlkcnnarkt ; 
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de là, vers le Sud-Ouest et jusqu'à la rivière Gurk : 

la limite administrative Nord-Ouest du district de Völkermarkt ; 

de là, vers le Sud-Ouest et jusqu'en un point de la limite administrative à l'Ouest 
de la cote I o 7 5 ( Steinbruch Kogel) : 

une ligne à déterminer sur le terrain, passant par la cote 1076; 

de là.. vers l'Ouest et jusqu'à ün point à choisir près de la cote 7 2 5 à dix kilomètres 
environ au Nord-Ouest de Klagenfurt : 

la limite administrative entre les districts de St. Veit et de Klagenfurt; 

de là, jusqu'à la cote 87 1 qui a servi de point de départ à cette description: 

une ligne à déterminer sur le terrain, passant par les cotes 8 1 5 (Freudenberg), 
1 045 ( Gallinberg) et 1 069 (Taubenbühel). 

ARTICLE 50. 

En vue de l'organisation d'un plébiscite, la région de Klagenfurt sera divisée en 
-deux zones : une première zone an Sud et une seconde zone au. Nord d'une ligne 
transversale dont la description suit. : 

du point où la limite occidentale de la région se détache de la Drave vers Ie Nord, 
et jusqu'en un point à environ 1 kilomè,tre à l'Est de Rosegg (Saint-Michael) : 

le cours de la Drave vers l'aval; 

de là, vers le Nord-Est et jusqu'à l'extrémité Ouest du lac de Wörth au Sud de 
Velden : 

une ligne à déterminer sur le terrain; 

de là, vers l'Est et jusqu'au point où la rivière Glanfurt sort du lac de vVörth : 
ia ligne médiane de ce lac; 

de là, vers l'Est jusqu'à son confluent avec la rivière Glan : 

le cours de la Glanfurt vers l'aval; 

puis vers l'Est jusqu'à son confluent avec la Gurk; 

le cours de la Glau vers l'aval , 

de là, vers le Nord-Est jusqu'au point 01'.1 la limite Nord de la région de Klagenfurt 
coupe la rivière Gurk : 

le cours de la Gurk. 

La région de Klagenfurt sera soumise au contrôle d'une Commission chargée 
<l'y préparer le plébiscite et d'en assurer l'administration impartiale. Cette Commis 
sion sera composée comme suit: quatre membres nommés respectivement parles Etats- 
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Unis, la Grande-Bretagne, la France et l'Italie, un par l'Autriche, un par l'État serbe- 
. croate-slovène ; le membre autrichien ne participera aux délibérations de la Com 

mission que quand ces délibérations concerneront la seconde zone, le membre 
serbe-croate-slovène n'y. participera que quand elles concerneront Ia première zone. 
Les décisions de la Commission seront prises à la majorité des voix. 

La seconde zone sera occupée par les troupes autrichiennes et administrée suivant 
les règles générales de la législation autrichienne. 

La première zone sera occupée par les troupes de l'État serbe-croate-slovène et 
administrée suivant les règles générales de la législation de cet État. 

Dans les deux. zones, les troupes, tant autrichiennes ffllC serbes-croates-slovènes; 
devront être réduites à l'effectif que la Commission jugera nécessaire pour la préser 
vation de l'ordre, et elles assureront l'exécution de leur mission sous le contrôle de 
ladite Commission. Ces troupes devront être remplacées aussi rapidement que 
possible par une force de police recrutée sur les lieux. 

La Commission sera chargée d'organiser le vote et de prendre toutes les mesures 
qu'elle jugera nécessaires pour en assurer la liberté, la sincérité et le secret. 

Dans la première zone le plébiscite aura lieu dans les trois mois qui suivront la 
mise en vigueur du présent Traité et à une date fixée par la Commission. 

Si le vote' est en faveur de rf:tat serbe-croate-slovène, un plébiscite aura 
lieu dans la seconde zone dans les trois semaines qui suivront la promulgation 
des résultats du pléhiscite de la première zone et ù une_ date fixée par la Com 
mission. 

Si, au contraire le vote dans la première zone est en faveur de l'Autriche, il ne 
sera procédé à aucun plébiscite dans la seconde zone el. l'ensemble de la région 
restera dèlinitiverncnt sous Ia souveraineté autrichienne. 

Le droit de suffrage sera accordé à toute personne, sans distinction de sexe, satis 
frisant aux conditions suivantes : 

a) Avoir 2 o ans révolus à la date du Ier janvier 191 g; 

b) Avoir au Ier janvier 191 g sa résidence habituelle dans la zone soumise au plé 
biscite; 

c) Etre né dans ladite zone, ou y avoir, depuis une date antérieure au 1 cr jan 
vier 191 2, sa résidence habituelle ou l'indigénal (perlinenza ). 

Le résultat du vote sera déterminé d'après Ia.majorité des voix dans l'ensemble de 
chaque zone. 

A la clôture de chaque vote, le ré'sultat en sera communiqué par la Commission 
aux Principales Puissances allié.es et associées, en même temps qu'un rapport détaillé 
sur les opérations du vote et sera proclamé. 

Si le vote est en faveur de l'incorporation soit de la première zone, soit des deux 
zones, à n'•:tat serbe-croate-slovène 1 l'Autriche déclare, en ce qui la concerne, 
dès à présent renoncer en faveur de l'J~tat serbe-croate-slovène et dans la mesure 
correspondante au résultat du vote tous droits et titres· sur ces territoires. Après 
enteutc avec la Commission, le Gouvernement serbe-croate-slovène aura la faculté 
d'établir son autorité à Litre définitif sur lesdits territoires. 
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Si le vote est en Iaveur de l'Autriche dans là première ou dans la seconde zone, le 

Gouvernement autrichien, après entente avec la Commission, aura la faculté de 
rétablir son autorité, à titre définitif, sur tout le territoire de .la région de Klagenfnrt 
ou dans Ja seconde zone, suivant le cas. 

Dès qnc l'Administration du pays aura été ainsi assurée, soit par l'État serbe 
croate-slovène. soit par l'Autriche, selon le cas, les pouvoirs de la Commission 
prendront fin. 

Les dépenses de la Commission seront supportées moitié par l'Autriche et moitié 
par l'lttat serbe-croate-slovène. 

ARTICLE 51. 

L'Etat serbe-croate-slovène accepte, en en agréant l'insertion dans un Traité avec 
les Principales Puissances alliées et associées, les dispositions que ces Puissances juge 
ront nécessaires pour protéger dans l'État serbe-croate-slovène les intérêts des habi 
tants qui diffèrent de la majorité de fa population par Ja race, la langue ou la religion. 

L'État serbe-croate-slovène agrée également l'insertion dans un Traité. avec les 
Principales Puissances alliées et associées des dispositions que ces Puissances jugeront 
nécessaires pour protéger la liberté du transit et un régime équitable pour le com 
merce des autres nations. 

AHTICLE 52. 

La proportion et la nature des charges financières de l'ancien Empire d'Autriche 
<f uc l'lttat serbe-croate-slovène aura à supporter en raison du territoire placé sous 
sa souverain clé, seront fixées conformément à l'article 203, Partie IX ( Clauses finan 
cières) , du présent Traité. 

Des conventions ultérieures règleront toutes questions qui ne seraient pas réglées 
par le présent Traitó et que pourrait faire naitre la cession dudit territoire. 

SEC'f ION Ill. 

tTAT TCHltCO-SLOVAQUE. 

AnT1c1.E 53. 

L'Autriche reconnait, comme l'ont déjà fait les Puisances alliées et associées, 
l'entière indépendance de l'Jttal tchéco-slovaque , qui comprendra Je territoire auto 
nome des Huthi•,ws all Sud des Carpathes. 

Anrrcr.e 5lt. 

L'Autriche reuonce , en ce <[UÎ la concerne, en faveur de l'État tchéco-slovaque , à 
tous droits cl titres sur les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise, 
situés au-delà cl!'s frontières de l'Autriche , telles qu'elles sont Ïixèes à l'article 27. 
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Partie JI ( Frontières de l'Autriche) et reconnus en conformité . du présent Traité 
comme faisant partie de l'État tchéco-slovaque. 

ARTlCLI:'. 55. 

Une Commission composée de sept membres, dont cinq seront nommés par 
les Principales Puissances alliées et associées, un par l'Ét,tt tchêco-slovaque el un par 
l'Autriche, sera constituée dans les quinze jours qui suivront Ja mise en vigueur du 
présent Traité pour faxer sur place le tracé de la ligne frontière décrite à l'article 27-6°, 
Partie II (Frontières de l'Autriche). du présent Traité. 

Les décisions de la Commission seront prises à la majorité des voix et seron~ obli 
gatoires pour les parties intéressées. 

ARTICLf. 56. 

L'État tchéco-slovaque s'engage il n'élever aucun ouvrage militaire sur Ja partie de 
son territoire <(UÎ est située sur la rive droite du Danube -~m sud de Bratislava (Pres 
bourg). 

Anrrcr.r 57. 

L'Etat tchéco-slovaquc accepte, en en agréant l'insertion dans un Traité avec les 
Principales Puissances alliées el associées, les dispositions que ces Puissances juge 
ront nécessaires pour protéger en Tchéco-Slovaquie les intérêts des habitants qui 
cliffèrent de ia m,~orité de la population par la race, la langue ou la religion. 

L'État Lchér;o-slovaque agrée également l'insertion dans un Traité avec les Princi 
pales Puissances alliées et associées des dispositions que ces Puissances jugeront néces 
saires pour protéger la liberté du transit et un régime équitable pour le commerce 
des autres nations. 

A~TICLE 58. 

La proportion el la nature des charges financières de l'ancien Empire d'Autriche. 
<1ue l'E!al tchéco-slovaque aura à supporter en raison du territoire. placé sous sa so~ 
veraineté , seront fixées conformément à l'article 203, Partie IX (Clauses financières),· 
du présent Traité. 

Des conventions ultérieures régleront toutes questions qui ne seraient })as réglées ' 
p,11· Ic présent Traité et que pourrait faire naitre la cession dudit territoire. 

SECTION IV. 

ROUMANIE. 

Anrrcu: :J~). 

I:.\111rirhc renonce en ce qui la concerne, en faveur de la lloumanie , à tous droits 
cl titres sur la partie de l'ancien duché de Bukovine comprise en deçà des frontières 

Tn. i\. 
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de la l\oumanie. telles qu'elles seront ultérieurement fixées par les Principales 
Puissances alliées et associées, 

ARTICLE so. 

La Houmanie adhère à l'insertion dans un Traité avec les Principales Puissances. 
alliées et associées des dispositions que ces Puissances jugeront nécessaires pour 
protéger en Roumanie fes intérêts des habitants qui diffèrent de Ja majorité de fa 
population par la race, la lan~e ou la religion. 

La Roumanie adhère également à l'insertion dans un Traité avec les Principales. 
Puissances alliées et associées des dispositions que ces Puissances jugeront néces 
saires pour protéger la Iiherté du transit el un régime équitable pour le commerce 
des autres nations. 

ARTlCU: 61. 

La proportion et la nature des charges financières de l'ancien Empire d• Autriche 
<JUC la Roumanie aura à supporter en raison du territoire placé sous sa souveraineté, 

\ seront fixées conformément à l'article 203, Partie IX (Clauses financières), du 
présent Traité. 

Des conventions ultérieures régleront toutes questions qui ne seraient pas réglée! 
par le présent Traité et que pourrait faire naître la cession dudit territoire. 

SECTIOl\ V. 

PROTECTION DES MINORITJtS. 

A1rncLE 62. 

L'Autriche s'engage à ce que les stipulations contenues dans la présente Section 
soient reconnues comme lois fondamentales, à ce qu'aucune loi, aucun règlement ni 
aucune action officielle ne soient en contradiction ou en opposition avec ces stipula 
tiens et a ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne prévalent 
contre elles. 

Aurrct.« 63. 

L'Autriche s'engage il accorder a tous les habitants dl' l'A utriche pleine et entière 
protection de leur vie cl de leur liberté sans distinction de naissance, de nationalité , 
de langage, de race ou de religion. 

Tous les habitants de l'Autriche auront droit au libre exercjce , tant public que 
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privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera pas incompatible 
avec l'ordre public et les bonnes mœurs. 

ARTICLE 64. 

L'Autriche reconnait comme ressortissants autrichiens, de plein droit et sans aucune 
formalité, toutes les personnes ayant l'indigénat (pertinenza) sur le territoire autri 
chien à la date de la mise en vigueur du présent Traité et qui ne sont pas ressortis- 
sants d'un autre État. · 

ARTICLE 65. 

La nationalité autrichienne sera acquise de plein droit, par le seul fait de la nais 
sance sur le territoire autrichien, à toute personne ne pouvant se prévaloir, par sa 
naissance, d'une autre nationalité. 

ARTICLE 66. 

Tous les ressortissants autrichiens seront égaux devant la loi et jouiront des mêmes 
droits civils et politiques sans distinction de race, de langage ou de religion. 

La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire à aucun 
ressortissant autrichien en ce qui concerne la jouissance des droits civils et politiques, 
notamment pour l'admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice 
des différentes professions et industries. 

Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage ·pour tout ressortissant 
autrichien d'une langue quelconque soit dans les relations privées ou de commerce, 
soit en matière de religion, de presse. ou de publications de toute nature, soit dans 
les réunions publiques. 

Nonobstant l'établissement rar le Gouvernement autrichien d'une langue officielle, 
des facilités appropriées seront données aux ressortissants autrichiens de langue autre 
que l'allemand, pour l'usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit devant lès 
tribunaux. 

ARTICLE 67. 

Les ressortissants autrichiens, appartenant à des minorités ethniques, de religion ou 
de fougue, jouiront du même traitement et des mêmes garanties en droit et en fait 
que les autres ressortissants autrichiens. Ils auront notamment un droit égal à créer, 
diriger et contrôler à leurs. frais des institutions charitables, religieuses ou sociales, 
des écoles et autres établissements d'éducation, avec 1e droit d'y faire librement usage 
de leur propre langue et d'y exercer librement. leur religion, 

ARTICLE 68. 

En matière d'enseignement public, le Gouvernement autrichien accordera dans 
les villes et districts où réside une proportion considérable de ressortissants autri 
chiens de langue autre que la hmg1.1e allemande, des facilités appropriées pour assurer 

T11, A. 6. 
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que dans les écoles primaires, l'instruction sera donnée, dans leur propre langue, aux. 
enfants de ces ressortissants autrichiens. Cette stipulation n'empêchera pas le Gouver 
nement autrichien de rendre obligatoire l'enseignement de la langue allemande dans 
lesdites écoles. 

D~:: s les villes et districts, où réside une proportion considérable de ressortissants 
autrichiens appartenant à des minorités ethniques, de religion ou de langue, ces 
minorités se verront assurer une part équitable dans le bénéfice et l'affectation des 
sommes, qui pourraient être attribuées sur les fonds public par le budget de l'État, 
les budgets municipaux ou autres, dans un but d'éducation, de religion ou de 
charité. 

ARTICLE 69. 

L'Autriche agrée que, dans la mesure où les stipulations des articles précédents 
de Ja présente Section affectent des personnes appartenant à des minorités de race, 
de religion 'ou de langue, ces stipulations constituent des obligations d'intérêt interna 
tional et seront placées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pourronl 
être modifiées sans l'assentiment de la majo~ité du Conseil de la Société des Nations. 
Les Puissances alliées et associées représentées dans le Conseil s'engagent respecti 
vement à ne pas refuser leur assentiment à toute modification <lesdits articles, qui 
serait consentie en due forme par une majorité <ln Conseil de la Société des Nations. 

L'Autriche agrée que tout Membre du Conseil de la Société des Nations aura le 
droit de signaler à l'attention du Conseil toute infraction ou danger d'infraction à 
l'une quelconque de ces obligations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon 
et donner telles instructions qui paraitront appropriées et efficaces dans la circonstance. 

L'Autriche agrée en outre qu'en cas de divergence d'opinion, sur des questions 
de droit ou de fait concernant ces articles, entre Ie Gouvernement autrichien et l'une 
quelconque des Principales Puissances alliées el associées ou toute autre Puissance, 
Membre du Conseil de la Société des Nations, cette divergence sera considérée 
comme un différend ayant un caractère international selon les termes de l'article l l1 
du Pacte de Ja Société des Nations. Le Gouvernement autrichien agrée que lont 
différend de ce genre sera, si l'autre partie le demande, déféré à la Cour permanente 
de justice internationale. La décision de la Cour permanente sera sans appel et aura 
la mème force et valeur qu'une décision rendue en vertu de l'article l .1 du Pacte. 

SECTION VJ. 

CLAUSES CONCERNANT LA N ATIONALITJt. 

A.RTICLE 70. 

Toute personne ayant l'indigénat (perlinenza) sur un territoire faisant antérieu 
rement partie des territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise acquerra de 
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plein droit cl ;1 l'exclusion <le la nationalité autrichienne, ia nationalité de l'.État 
exerçant la souveraineté sur ledit territoire. 

ARTICLE 7 l. 

Nonobstnut la disposition de l'article 70, la nationalité italienne, dans le cas des 
territoires transférés à l'Italie, ne sera pas acquise de plein droit : 

1 ° par les personnes ayant l'indigénat dans ces territoires, mais n'y étant pas nées; 
2° par les personnes ayant acquis l'indigénat dans lesdits territoires postérieure 

ment au ::>.!, mai 1 91 5 ou l'ayant acquis seulement en raison de leur position officielle. 

AnTICtE 72. 

Les personnes visées à l'article 7], ainsi que celles : 

a} qui ont eu antérieurement l'indigénal dans les territoires transférés à l'Italie. 
ou dont le père, ou la mère si le père est inconnu, avait l'indigénat dans lesdits terri 
toires; 

b} ou qui ont servi dans l'armée italienne pendant la présente guerre, ainsi que 
leurs descendants, 

pourront, dans les conditions prévues par l'article 7 8 pour le droit d'option, réclamer 
la nationalité italienne. 

Anrrcr.e 7 3. 

La réclamation de la nationalité italienne par les personnes visées à l'article 72 pourra 
faire l'objet d'une décision individuelle de refus de l'autorité italienne compétente. 

ARTICLE 7 !1. 

Si la réclamation de nationalité italienne en vertu de l'article 72 n'est pas présentée 
ou si elle est rejetée, les intéressés acquerront de plein droit la nationalité de l'État 
exerçant la souveraineté sur Ic territoire dans lequel ils avaient l'indigénat avant de 
l'acquérir dans le territoire transféré à l'Italie. 

ARTICLE 75. 

Seront réputées italiennes, les personnes morales existant sur les territoires trans 
férés à l'Italie el auxquelles cette qualité aura été reconnue soit par les autorités 
administratives italiennes , soit par une décision judiciaire italienne. 

AnTJCLE 76. 

Nonobstant lâ, disposition de l'article 70, les personnes qui ont acquis l'indi 
génat postérieurement au I cr janvier 1 9 1 o dans un territoire transféré à l'Etat serbe 
croate-slovène ou à l'Etat tchéco-slovaque en vertu du présent Traité, n'acquerront 
la nationalité serbe-croate-slovène ou tchéco-slovaque qu'à la condition d'en obtenir 
l'autorisation de n:•:tat serhe-croate-slovùne on de l'Etat tchéco-slovaque , selon Jes 
cas. 
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ARTICI.E 77. 

Si l'autorisation visée a l'article 76 n'est pas demandée ou est refusée, les intéressés 
acquerront de plein droit la nationalité de l'Etat exerçant la souveraineté sur le 
territoire dans lequel ils avaient précédemment leur indigénat. 

ARTICLE 78. 

Les personnes âgées de plus de 18 ans. perdant leur nationalité autrichienne 
et acquérant de plein droit une nouvelle nationalité en vertu de l'article 70, auront la 
faculté, pendant une période d'un an à dater de la mise en' vigueur du présent Traité, 
d'opter pour la nationalité de l'État dans lequel elles avaient leur indigénat avant d'ac 
quérir leur indigénat dans le territoire transféré. 

L'option du mari entrainera celle de la femme et l'option des parents entrainera 
celle de leurs enfants âgés de moins de 1 8 ans. 

Les personnes ayant exercé le droit d'option ci-dessus prévu devront, dans les douze 
mois qui suivront, transporter leur domicile dans l'État en faveur duquel elles auront 
opté. 

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles possèdent sur le ter 
ritoire de l'autre État où elles auraient eu leur domicile antérieurement à leur option. 

Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera imposé, 
de ce fait, aucun droit ou taxe soit clc sortie, soit d'entrée. 

ARTICLE 79. 

Les habitants appelés à roter clans un plébiscite prévu , par le présent Traité auront 
la faculté, pendant une période de six mois après l'attribution définitive de la région où 
le plébiscite a en lieu, d'opter pour la nationalité de l'État auquel cette région n'est pas 
attribuée. Les dispositions de l'article 7 8, concernant le droit d'option, seront appli 
cables à l'exercice du droit reconnu par le présent article. 

ARTICLE 80. 

Les perso11nes C[UÏ ont l'indigénat dans un territoire faisant partie de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise, el qui y diffèrent, par la race et la langue, de la majorité 
de la population, pourront, dans le délai de six mois à dater de la mise en vigueur du 
présent Traité, opter pour l'Autriche, lItalie , la Pologne, la Roumanie, l'ttat serbe 
croate-slovène ou l'Etat tchéco-slovaque , selon <tue ln majorité de la population y sera 
composée de personnes parlant la môme langue et ayant la mème race qu'elles. Les 
dispositions de l'article 7 8, concernant l'exercice du droit d'option, seront applicables 
à l'exercice du droit reconnu par le présent article. 

ARTICLE 81. 

Les Hautes Parties 'Conlractanles s'engagent ä n'apporter aucune entrave a l'exer 
cice du droit d'option prévu par le présent Traité ou par les Traités conclu~ entre le~ 
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Puissances alliées et associées el l'Allemagne, la Hongrie ou la Bussie , ou entre lesdites 
Puissances alliées et associées elles-mêmes ,' el permettant aux intéressés d'acquérir 
toute autre nationalité qui leur serait ouverte. 

ARTICl.t: 82. 

-Les femmes mariées suivront la condition de leurs maris et fes enfants éigés de 
moins de 1 8 ans suivront la condition de leurs parents pour tout ce qui concerne 
1' application des dispositions de la présente Section. 

SECTlON Vil. 

CLAUSES POLITIQUES 

CONCERNANT CERTAINS ÉTATS D'EUUOPE. 

1. BE LGIQU 1~. 

ARTICLE 83. 

L'Autriche, reconnaiss
1
ant c1ue les Traités du 19 avril 1839, qui établissaient 

avant la guerre le régime de la Belgique, ne correspondent plus aux circonstances 
actuelles, consent, en ce qui la concerne, t, l'abrogatiou de ces Traités el s'engage dès 
à présent à reconnaître et à observer Lou les cou ventions, quelles <[U' elles soient, 'lue 
pourront passer fes Principales Puissances alliées et associées, ou certaines d'entre 
elles, avec les Gouvernements de Belgique ou des Pays-Bas, it l'eflet de remplacer 
lesdits Traités de 1 839. Si son adhésion formelle à ces conventions ou à quelques 
unes de leurs dispositions était requise, l'Autriche s'engage dès maintenant ;1 la 
donner. 

2. LUX EM.BOlH\G. 

AnTICLE 8lt. 

L'Autriche déclare agréer, en ce qui la concerne, l'abrogation du régime de neutra 
lité du Grand-Duché de Luxembourg el accepte par avance tous arrangements 
internationaux. conclus par les Puissances alliées et associées relativement. au Grand 
Duché. 
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ARTICLE 85. 

L'Autriche déclare reconnaitre, en ce etui la concerne, toutes dispositions conclues 
par les Puissances alliées et associées avec l'Allemaguc concernant les territoires dont 
le Traité du 3o octobre 1 86/i avait imposé l'abandon au Danemark. 

t1. TUHQUIE ET BULGARIE. 

AnT1c1.E 86. 

L'Autriche s'engage à reconnaître et à agl'éer, en cc qui la concerne, tous arrange 
menls que les Puissances alliées et. associées passeront avec 1a Turquie et. la Bulgarie 
relativement aux droits, intérêts el privilèges quelconques, auxquels l'Autriche ou 
fes ressortissants autrichiens pourraient prétendre en Turquie ou en Bulgarie et qui 
ne sont pas l'objet de dispositions du présent Traité. 

f>. RUSSll~ ET l~TATS RUSSES. 

ARTICLE 87 0 

1. -- L'Autriche reconnait et s'engage à respecter, comme permaneute et inalié 
nable, l'indépendance de tous les territoires qui faisaient partie de l'ancién Empire de 
Russie au I cr août l 91 !i. 

Conformément aux. dispositions insérées ü l'article 210, Partie IX ( Clauses 
financières), et a l'article 2/Jl.1, Partie X (Clauses économiques), du présent Traité, 
l'Autriche reconnaît définitivement, en ce qui la concerne, l'annulation des Traités de 
Brest-Litovsk, ainsi <rue de tous autres traités, accords ou conventions passés par 
l'ancien Gouvernement austro-hongrois avec le Gouvernement maximaliste en Hussie. 

Les Puissances alliées et associées réservent expressément les droits de la Russie it 
obtenir de l'Autriche toutes restitutions et réparations basées sur les principes du 
présent Traité. 

2. ---- L'Autriche s'engage a reconnaitre la pleine valeur de tous les '~'raités ou arran 
gemenls cprn les Puissances alliées et associées passeraient avec les Etats qui se sont 
constitués ou se constitueront sur tout ou partie des territoires de l'ancien Empire 
de Hussie , tel qu'il existait au I cr août J 9 1 /i, et à reconnaitre les frontières de ces 
États, lelies qu'elles seront ainsi fixées. 
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SECTION VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE 88. 

L'indépendance de l'Autriche est inaliénable, si ce n'est du consentement · du 
Conseil de la Société des Nations. En conséquence, l'Autriche s'engage à s'abstenir, 
sauf Je consentement dudit Conseil, de tout acte de nature à compromettre son indé 
pendance, directement ou indirectement et par quelque voie que ce soit, notamment 
et jusqu'à son admission comme Membre de la Société des Nations, par voie cle 
participation aux affaires d'une autre Puissance. 

ARTICLE 8Y, 

L'Autriche déclare dès ;\ présent reconnaître et agréer les frontières de la 
Bulgarie, de ]a Grèce, de la Hongrie, de Ja Pologne, de la Roumanie, de l'État 
serbe-croate-slovène et de l']~tat tchéco-slovaque , telles que ces frontières auront été 
fixées par les Principales Puissances alliées et associées. 

ARTICLE 90. 

L'Autriche s'engage à reconnaître la .pleine valeur des traités de paix. et conven 
tions additionnelles qui sont on seront conclus pa1· les Puissances alliées et associées, 
avec les Puissances ayant combattu aux côtés de l'ancienne monarchie austro-hon 
groise, à agréer les dispositions qui ont été ou seront prises concernant les territoires 
de l'ancien Empire allemand, de la Hongrie, du Royaume de Bulgarie et de l'Empire 
ottoman, et à reconnaitre les nouveaux États dans les frontières qui leur sont ainsi 
fixées. 

Anrrcr.s 91. 

L'Autriche renonce, en ce qui la, concerne, en faveur des Principales Puissances 
alliées et associées à tous ses droits et titres sur les territoires qui appartenaient 
antérieurement à l'ancienne monarchie austro-hongroise et qui, situés au delà 
des nouvelles frontières de l'Autri~he telles qu'elles sont décrites à l'article 27, 
Partie Il (Frontières de l'Autriche), ne sont actuellement l'objet d'aucune autre 
attribution. 

L'Autriche s'engage à reconnaitre les dispositions que les Principales Puissances 
alliées et associées prendront relativement. a ces territoires, notamment en ce qui. 
concerne Ia nationalité des habitants, 

Tn. A. 7 
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ARTICLE 92. 

Aucun des habitants des territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise ne 
pourra étre inquiété ou molesté, soit en raison de son attitude politique depuis 
le 2 8 juillet 191 /~ jusqu'à la reconnaissance définitive de la souveraineté sur ces 
territoires, soit en raison du règlement de sa nationalité en vertu du présent 
Traité. 

ARTICLE 93. 

L'Autrïche remettra sans délai aux Gouvernements alliés ou associés intéressés les 
archives, registres, plans, titres et documents de toute nature appartenant aux admi 
nistrations civile, militaire, financière, judiciaire ou autres des territoires cédés. Si 
quelques-uns de ces documents, archives, registres, titres ou plans avaient été dépla 
cés, ils seront restitués par l'Autriche sur la demande des Gouvernements alliés ou 
associés intéressés. 

Dans le cas où les archives, registres, plans, titres ou documents visés à l'alinéa 1 c, 
et n'ayant pas un caractère militaire concerneraient également les administrations 
autrichiennes et où, en conséquence, leur remise ne pourrait avoir lieu sans préju 
dice pour ces dernières, l'Autriche s'engage, sous condition de réciprocité, h en 

, donner communication aux Gouvernements alliés et associés intéressés. 

ARTICU: 9ft. 

IJ sera pourvu , par con_ventions séparées entre l'Autriche et chacun des Etats 
auxquels un territoire de l'ancien Empire d'Autriche a été: transféré ou qui sont nés 
du démembrement de l'ancienne monarchie austro-hongroise, au règlement des 
intérêts des habitants, notamment en ce qui concerne leurs droits civils, leur com 
merce et l'exercice de leur profession. 

PARTIE IV. 

INTÉRÊTS AUTRICJIIENS HORS D'EUROPE. 

ARTICLE 95. 

Hors de ses limites, telles qu'elles sont fixées par le présent Traité, l' Au 
triche renonce , en ce qui la concerne, a tous droits, titres ou privilèges quelconques 
sur ou concernant tous territoires hors d'Europe ayant pu appartenir a. l'ancienne 
monarchie austro-hongroise ou à ses alliés, ainsi qu'à tous droits, titres ou privilèges- 
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ayant pu. à quelque titre que ce soit, lui appartenir vis-à-vis des' Puissances alliées et 
associées. 

L'Autriche s'engage dès à présent à reconnaitre et à agréer les mesures qui sont ou 
seront prises par les Principales Puissances alliées et associées, d'accord s'il y a lieu 
avec les tierces Puissances, en vue de régler les conséquences de la disposition qui 
précède. 

SECTION 1. 

JIAROC. 

AnTICLl•: 96. 

L'Autriche, en ce qui la concerne, renonce à tous droits, titres ou privilèges 
résultant ~, son profit de l'Acte général d'Algésiras du 7 avril 1 906, des Accords 
franco-allemands du 9 février 1 909 et du. li novembre 191 1. Tous les traités, 
accords, arrangements ou contrats passés par le Gotivernement de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise avec l'Empire chérifien sont tenus pour abrogés depuis 
le r z aoùt 191!,. 

En aucun cas, l'Autriche ne pourra se prévaloir de ces actes et elle s'engage à 
n'intervenir en aucune façon dans les négociations qui pourront avoir lieu erûrè la 
France et Jes antres Puissances relativement au :Maroc. 

ARTJCLI:: 97. 

L'Autriche déclare accepter toutes les conséquences _ de l'établissement, reconnu 
par ie Gouvernement de l'ancienne monarchie austro-hongroise, du protectorat de la 
France au .\Iaroc et renoncer au régime des capitulations au Maroc, en ce qui la 
concerne. 

Celle renonciation prendra date du 1 2 aoùt 1 91 'i- 

Au.TI CU: 98 .1 

Le GOlm~rnement chérifien aura une entière liberté d'action pour régler Ie statut 
et Ies conditions de l'établissement des ressortissants autrichiens au Mar9c. 

Les protégés autrichiens , les censaux et les associés agricoles autrichiens seront 
considérés comme ayant cessé, il partir du 1 2 août 1 g 1 4, de jouir des privilèges 
attachés à ces finalités pour être soumis au droit commun. 

ARTICLE 99. 

Tous droits mobiliers et immobiliers de l'ancienne monarchie austro-hongroise 
dans l'Empire chérifien passent de plein droit au Maghzen sans aucune indemnité. 

T11. A. 7, 
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A cet égard, les biens et prop1·i~tés de l'ancienune monarchie austro-hongroise 

seront considérés comme comprenant toutes les propriétés de la Couronne. ainsi 
que les biens privés de. l'ancienne famille souveraine d'Autriche-Hongrie. 

Tons les droits mobiliers et immobiliers appartenant dans l'Empire chérifien à des 
ressortissants autrichiens seront traités conformément aux. Sections IU et IV de la 
Partie X ( Clauses économiques) du présent Traité. 

Les droits miniers qui seraient reconnus à des ressortissants autrichiens par le Tri 
bunal arbitral institué en vertu du règlement minier marocain suivront le sort des 
biens appartenant au Maroc à des ressortissants autrichiens. 

ART(CLE l 00. 

Le Gouvernement autrichien assurera le transfert, á la personne qui sera désignée 
par le Gouvernement français, des actions qui représentent la part de l'Autriche dans 
le capital de la Banque d'État du Maroc. Cette personne remboursera aux ayants droit 
la valeur de ces actions, indiquée par la Banque d'État. 

Ce transfert aura lieu sans préjudice du remboursement des dettes que les ressor 
tissants autrichiens auraient contractées envers la Banque d'État du Maroc. 

ARTICLE I O l . 

Les marchandises marocaines bénéficieront á l'entrée en Autriche du régime appli 
qué aux marchandises françaises. 

SECTION li 

ÉGYPTE. 

ARTICLE 102. 

L'Autriche déclare reconnaitre Ie protectorat déclaré sur l'Égypte par la Grande 
Bretagne le 1 8 décembre 1914 et renoncer, en ce qui la concerne, au régime des 
capitulations en ÉgypLe. 

Celle renonciation prendra date du 1 2 août 1 9 1 !1. 

ARTICLE l 0:5. 

Tous les traités, accords, arrangements ou contrats passés par le Gouvernement 
de l'ancienne monarchie austro-hongroise avec l'Égypte sont tenus pour abrogés depuis 
le 12 août 191/4. 

En aucun cas, l'Autriche ne pourra se prévaloir de ces actes el ~Ile s'engage à n'in 
tervenir en aucune façon dans les négociations qui .pourront avoir lieu entre la 
.Grande-Bt·etagne et les autres Puissances relativement a l'Egypte. 
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ARTICLE 1 O!J. 

Jusqu'à la mise en vigueut d'une. législation égyptienne d'organisation judiciaire 
constituant des cours de complète juridiction, il sera _pourvu, par voie de décrets par 
Sa Hautesse le Sultan , à l'exercice de la juridiction sur les ressortissants autrichiens 
et sur leurs propriétés par les tribunaux consulaires britanniques. 

ARTICLE l 05. 

Le Gouvernement égyptien aura· une entière liberté d'action pour régler le statut 
€t les conditions de l'établissement des ressortissants autrichiens en Égypte. 

ARTICLE 106 

L'Autriche donne, en ce qui la concerne, son agrément à l'abrogation ou aux 
modifications, jugées désirables par le Gouvernement· égyptien, du décret rendu 
par Son Altesse le Khédive le 2 8 novembre 1 90/i relativement à la Commission 
de la Dette Publique égyptienne. 

ARTICLE l O 7. 

L'Autriche consent, en ce qui la concerne, au transfert au Gouvernement d·e Sa 
Majesté britannique des pouvoirs conférés à Sa Majesté impériale le Sultan par la 
Convention signée a Constantinople Je 2 9 octobre 1 888 relativement à la libre navi 
gation du Canal de Suez. 

Elle renonce à toute participation au Conseil sanitaire maritime et quarantenaire 
de l'Égypte et consent, en ce qui la concerne, au transfert aux autorités égyptiennes 

· des pouvoirs de ce Conseil. · 

ARTICLE 108. 

Tous les biens et propriétés de l'ancienne monarchie austro-hong, .•.. m,1;; ~n Égypte 
passent de plein droit au Gouvernement égyptien, sans aucune indemnité. 

A cet égard, les biens et propriétés de l'ancienne monarchie austro-hongroise 
seront considérés comme comprenant toutes les propriétés cle la Couronne, ainsi que 
les biens privés de l'ancienne famille souveraine d'Autriche-Hongrie. 

Tous les biens meubles et immeubles appartenant, en Égypte, a des ressortissants 
autrichiens seront traités conformément aux. Sections III et IV de la Partie X (Clauses 
économiques) du présent Traité. 

AnTICLE 109. 

Les marchandises égyptiennes bénéficieront il l'entrée ,en Autriche "du régime 
applic1ué aux marchandises britanniques. 
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SECTION IJL 

SIAM. 

ARTICLE 11 0. 

L'Autriche reconnaît comme caducs, en ce qui . la concerne, depuis le 
2 2 jùillet l 9 l 7, tous traités, conventions ou accords passés, parian.fi enne 'mon archie 
austro-hongroise avec le Siam.' ensemble Jes droits , · titres où privil~ges pouvant en 
résulter, ainsi qu'à tout droit de juridiction consulaire au Siam. 

ARTICLE 111. 

L'Autriche cède , en ce qui · ia concerne, au Siam tous ses droits sur les biens et 
propriétés qui .appartenaient à 'l1antienne monarchie 'auströ-hongroise au Siam, à 
l'exception <les hàtiments employés comme résidences oÛI -bÙTéàüx' i<Jiplo:triàtique; ou 
consulaires ainsi <rue fes eflets et le mobilier qu'ils renferment. Ces biens et pro 
priétés seront acqu~s de plein droit _au G-ouverµement siamois, sans indemnité. 

Les biens, propriétés et droits privés des ressortissants autrichiens au Siam seront 
traités conformément aux .stipulàtions de- la Partie i X· ( Clauses économiques) du 
présent · Traité, 

ARTICLE 112. 

L'Autriche renonce à toute réclamation, pour elle ou ses .nationaux, .contre ie 
Gouvernement siamois relativement à la liquidation dés biens autrichiens oua l'inter 
nement des ressortissants autrichiens au Siam. Cette disposition ne doit pas affecter 
les droits des parties· intéressées dans le produit d'aucune de ces liquidations, ces 
droits étant réglés par les dispositions de la Partie X ( Clauses économiques) du 
présent Traité. 

SECTION IV. 

CHINE. 

ÁRTlCLE ns. 
L'Autriche renonce, en ce qui la concerne; en faveur· de h, Chine, à tous pqv1- 

lèges el avantages résultant des dispositions du Prötócole fü1äl sig'rié' ä Pékin lé' 7· sep- 
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tembre 1 90,, ensemble tous annexes, notes el documents complémentaires. Elle 
renonce également, en Iaveur de . la Chine .• à toute réclamation d'indemnité en 
vertu dudit Protocole postérieurement au 1 A août 1 9 1 7. 

ARTICLE 114. 

Dès Ja mise en vigueur du présent Traité, les Hautes Parties ;contractantes appli 
<(Ueront chacune en ce qui la concerne : 

1 ° l'arrangement du 29 août 1 902 relatif aux nouveaux tarifs douaniers chinois; 

2° l'arrangement du 27 septembre 1 gc5 relatif à VVhang-Poo et l'arrangement 
provisoire complémentaire du 4 avril 1 g 1 2. 

Toutefois, la Chine ne sera pas tenue d'accorder à l'Autriche les avantages ou 
privilèges qu'elle avait consentis à l'ancienne monarchie austro-hongroise dans ces 
arrangements. 

AnTicu: 115. 

L'Autriche cède, en ce qui la concerne, a la Chine tous ses droits sur les bâtiments 
quais et appontements, casernes, forts, armes et munitions de guerre, navires de 
toutes sortes, installations de télégraphie sans fil et autres propriétés publiques, qui 
appartenaient à l'ancienne monarchie austro-hongroise. et qui sont situés on qui 
peuvent se trouver clans la concession austro-hongroise t1 Tien-Tsin ou dans les 
autres parties du territoire chinois. 

H est entendu, toutefois, que les bâtiments employés comme résidences ou 
bureaux diplomatiques on consulaires ainsi que les effets et le mobilier qu'ils ren 
ferment, ne sont pas compris dans la cession_ ci-dessus; en outre, aucune mesure 
ne sera prise par le Gouvernement chinois pour disposer des propriétés publiques 
ou privées de l'ancienne monarchie austro-hongroise situées à Pékin dans ie quartier 
dit des Légations, sans le consentement des Représentants diplomatiques des Puis 
sances qui , à la mise en vigueur du présent Traité, restent parties au Protocole 
final du 7 septembre t 90 1. 

Anrrcu, 116. 

L'Autriche accept<', en ce qui la concerne, l'abrogation des contrats obtenus du 
Gouvernement chinois, en vertu desquels la concession austro-hongroise ü Tien-Tsin 
est actuellement tenue. 

La Chine, remise en possesswn cm plein exercice de ses droits souverains su~ les 
di Is terrains, déc lam son intention de les ouvrir á l'usa.ge de résidence internationale 
et du commerce. Elle déclare que l'abrogation des contrats, en vertu desquels ladite 
concession est actuellement tenue," ne doit pas affecter les droits de propriété des 
ressortissants des Puissances alliées et associées détenteurs de lots dans cette conces 
sion. 
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ARTICLE 11 7. 

L'Autriche renonce à toute réclamation contre le Gouvernement chinois ou contre 
tout Gouvernement allié ou associé en raison de l'internement en Chine de ressor- 

, lissants autrichiens et de leur rapatriement. Elle renonce également, en ce qui la 
concerne, à toute réclamation en raison de la saisie des ~avires austro-hongrois en 
Chine, de la liquidation. de la mise sous séquestre, la disposition ou la main-mise sur 
les propriétés, droits et intérêts autrichiens dans ce pays depuis le 14 août 191 7. 
Cette disposition toutefois ne doit pas affecter les droits des parties intéressées dans 
Ies produits d'aucune de ces liquidations, ces droits étant réglés par les dispositions 
de la Partie X ( Clauses économiques] du présent Traité. 

PARTIE V. 

CLAUSES MILITAIRES, NAVALES 

ET AÉRIENNES. 

En nie de rendre possible Ja préparation d'une limitation générale des armements 
de toutes les Nations, l'Autriche s'engage à observer strictement les clauses militaires, 
navales et aériennes ci-après stipulées. 

SECTION 1. 

CLAUSES MILITAIRES. 

CHAPITRE I. 

CLAUSES GiNiRALES. 

ARTICLE 118. 

Dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, les forces 
militaires de l'Autriche devront ètre démobilisées dans la mesure pres cri le ci-après 



- 57 

ARTICLE l l 9. 

Le service militaire obligatoire pour tous sera aboli en Autriche. L'armée autri 
chienne ne sera, à l'avenir, constituée el recrutée que par engagements volontaires. 

CHAPITRE Il. 

EFFECTIFS ET ENCADRE~IENT DE L'r\R~IÉE AUTRICHIENNE. 

ARTICLE 120. 

Le nombre total des forces militaires dans l'armée autrichienne ne devra pas 
dépasser 30.000 hommes, y compris les olliciers el les troupes cles dépôts. 

Les formations composant l'armée autrichienne seront fixées nu gré de l'Autriche, 
mais sous les réserves suivantes : 

1 ° que Jes effectifs des unités formées seront obligatoirement compris entre le 
chiffre maximum et le chiffre minimum portés au Tableau IV annexé à la présente 
Section; 

2° que la proportion des officiers, y compris le personnel des États-Majors et des 
services spéciaux, ne dépassera pas un vingtième de l'effectif total en service el celle 
des sous-officiers un quinzième de l'effectif total en service; 

3° c1ue le nombre des mitrailleuses, canons et obusiers ne dépassera pas ceux 
fixés, pour mille hommes de l'effectif total en service, au Tableau V annexé à la pré 
sente Section. 

L'armée autrichienne devra être exclusivement employée au maintien cle l'ordre 
dans l'étendue du territoire de l'Autriche el à la police de ses frontières. 

ARTICLE 121. 

Les forces maxima des États-Majors et de toutes les formations susceptibles d'être 
constituées par l'Autriche, sont données dans les Tableaux annexés à la présente 
Section. Ces chillres pourront ne pas être suivis exactement, mais ils ne devront pas 
'1 1' ' ere < epasses. 

Toute autre organisation intéressant le commandement de la troupe, ou la prépa 
ration a la guerre, est interdite. 

Anrrcu, 122. 

Toutes mesures de mobilisation ou ayant trait à la mobilisation sont interdites. 
Les formations, les services administratifs et les États-Majors ne . devront, en 

aucun cas, comprendre des cadres supplémentaires. 
'fit. A. s 
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Il est interdit d'exécuter des mesures préparatoires en vue de la réquisition d'ani 

maux ou d'autres moyens de transports militaires. 

Anrrcr.e 123. 

Le nombre de gendar11.1es, douaniers, gardes-forestiers, agents de la police locale 
ou municipale, ou autres fonctionnaires analogues, ne devra pas excéder le nombre 
d'hommes qui exerçaient une fonction semblable en 191 3 et qui servent actuelle 
ment dans les limites territoriales· de l'Autriche, telles qu'elles sont fixées par le 
présent Traité. 

Le nombre de ces fonctionnaires ne pourra, it l'avenir, être augmenté que dans 
une proportion correspondant à celle des augmentations de Ja population dans les 
localités ou municipalités qui les emploient. • 

Ces employés et fonctionnaires, ainsi que ceux du service des chemins de fer, ne 
pourront pas être réunis pour participer à un exercice militaire quelconque. 

ARTICLE 12[1. 

Toute formation de troupe, non prévue clans les Tableaux annexes à la présente 
Section, est interdite. Celles qui existeraient en plus de l'effectif de 30,000 hommes 
autorisé, seront supprimées dans le délai prévu à l'article 118. 

CHAPITRE nr. 
RECHUTE~ŒNT ET INSTRUCTION- MILITAIRE. 

ARTICLE 125. 

Tous les officiors devront ètre des officiers de carrière. Les officiers actuellement 
en service, qui sont retenus dans l'armée, devront s'engager à servir au moins 
jusqu'à l'âge de Lio ans. Les officiers actuellement en service, qui ne s'engageront 
pas dans la nouvelle armée, seront libérés de toute obligation militaire; ils ne 
devront pas prendre part à un exerçice militaire quelconque, théorique ou pratique. 

·_ Les olliciers nouvellement nommés devront s'engager à servir effectivement pen 
dant an moins vingt ans consécutifs. 

La proportion des officiers quittant le service pour quelque cause que ce soit, 
avant l'expiration du terme de leur engagement, ne devra pas dépasser, chaque 
année, un vingtième de l'effectif total des officiers prérn par l'article 120. Si cette 
proportion est dépassée pour cause de force majeure, le déficit qui en résultera dans 
les cadres ne pourra pas ètre comblé par des nominations nouvelles. 

ARTICLE 126. 

La durée totale de l'engagement 'des sous-officiers et hommes de troupe ne devra 
pas èlre inférieure l1 douze années consécutives comprenant au moins six années de 
service sous les drapeaux. 
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La proportion des.hommes renvoyés avontI'expiratiou de la durée de leur enga- 

15emenl, pour des raisons de santé ou par mesure disciplinaire ou pour toute autre 
raison quelconque. ne devra pas dépasser un vingtième par an de l'effectif total 
fixé par l'article 120. Si cette proportion est dépassée pour cause de force majeure , 
le déficit, qui en résultera, ne devra pas être comblé par de nouveaux engagements, 

CllAPITHE IV. 

ÉCOLES, ÉTABLlSSEMENTS D'ENSEIGNTŒENT, SOCIÉTÉS 
ET ASSOCIATIONS 1\IILlTAIRES. 

ARTf CLE 12 7. 

Le nombre des élèves admis à suivre les cours des écoles militaires sera stricte 
ment proportionné aux vacances à pourvoir dans les cadres des officiers. Les élèves 
et les cadres compteront dans les clfectifo fixés dans l'article 120. 

En conséquence, Lou tes écoles militaires ne répondant pas à ces besoins seront 
supprimées. 

Aarrcr,e 128. 

Les établissements d'enseignement, autres que ceux visés par l'article 127, de 
mème que toutes sociétés sportives ou autres ne devront s'occuper d'aucune 
question militaire. 

CHAPITllE V. 

ARMEMENT, MUNITIONS, i\JATÉRCEL ET l<'ORTIF1CATIONS. 

AnTICLE 129. 

A l'expiration des trois mois qui suivront la mise en viguem du présent Traité, 
l'armement de l'armée autrichienne ne devra pas dépasser les chiffres fixés pom· 
1 .ooo hommes dans le Tableau V annexé à la présente Section. 
Les excédents par rapport am. eff ectils serviront uniquement aux remplacements 

qui pourraient éventuellement ètre nécessaires. 

AHTICLE 130. 

Les approvisionnements de munitions ù la disposition de l'année autrichienne ne 
devront pas dépasser ceux Ïixés dans le Tableau V annexé a la présente Section . 

Dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, le Gouver 
.nemcnt autrichien déposera ie surplus de l'armement et des munitions, existant 
actuellement, <lans les lieux qui lui seront notifiés par les Principales Puissances alliées 
et associées. 

Aucun autre approvisionnernent , dépôt ou réserve de munitions en sera constitué. 
T11. A. 8. 
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ARTICU·: 131. 

Le nombre et le calibre des pièces d'artillerie, constituant l'armement fixe normal 
des places fortes existant actuellement en Autriche, seront immédiatement portés à la 
connaissance des Principales Puissances alliées et associées et constitueront des maxima 
qui ne devront pas être dépassés. 

Dans les trois mois après la mise en vigueur du présent Traité: l'approvisionne 
nient maximum de munitions pour ces pièces sera réduit et maintenu au taux uni 
forme suivant : 

1 .ôoo coups par pièce pour celles dont le calibre est égal ou inférieur à 1 o5 milli 
mètres; 

ôoo coups par pièce pour celles dont Ic calibre est supérieur á 1 o5 millimètres. 

ARTrCT.E 132. 

La. fabrication d'armes, de munitions et de matériel de guerre n'aura lieu que dans 
une seule usine. Celle-ci sera gérée par l'Jttat, qui en aura la propriété, et sa produc 
tion sera strictement limitée aux. fabrications qui seraient nécessaires aux effoctifs mili 
taires et aux armements visés dans les articles J 20, 123, 129, 130 et 13 l. 

La fabrication des armes de chasse ne sera pas interdite, sous Ia réserve qu'aucune 
arme de chasse, fabriquée en Autriche et utilisant des munitions à bulle, ne sera du 
même calibre que celui des armes de guerre employées dans chacune des armées 
européennes. 

Dans les trois mois après la mise en vigueur du présent Traité, tous autres établis 
sements ayant pour objet la fabrication. la préparation, l'emmagasinage ou l'étude des 
armes, des munitions ou de tout autre matériel de guerre, seront supprimés ou trans 
formés pour un usage purement commercial. 

Dans cette mème période, tous les arsenaux seron L égaiement supprimés. il 
l'exception de ceux qui serviront de dépôts pour les stocks de munitions autorisés el 
leur personne] sera licencié. 

L'outillage des établissements ou arsenaux dépassant les besoins de la fabrication 
autorisée, devra ètrc mis hors d'usage ou transformé pour un usage purement 
commercial conformément aux décisions <le la Commission militaire interalliée de 
contrôle prévu a l'article ] 53. 

ARTICLE 133. 

Dans les trois mois'qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, toutes les 
armes . toutes Jes munitions et tout le matériel de guerre, y compris Ie matériel quel 
qu'il soit de défense contre-avions, c1ui existent, de toutes origines, en Autriche et 
qui sont en excédent dela quantité autorisée, seront livrés aux Principales Puissances 
alliées el associées. 
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Cette livraison sera eflectuée sur tels points du territoire autrichien qui seront 

déterminés par les dites Puissances, lesquelles décideront également de la destina 
tion à. donner à ce matériel. 

Anrrcr.» l 3l1. 

L'importation en Autriche d'armes, de munitions et de matériel de guerre de 
toute sorte est formeJlement interdite. 

Il en sera de même de la fabrication d'armes, de munitions et de matériel de 
guerre de toutes sortes à destination de l'étranger et de leur exportation. 

ARTlCLE 135. 

L'emploi de lance-Ilammes et celui de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, 
ainsi que de tous liquides, matières ou procédés analogues étant prohibé, la Iabrica 
tion et l'importation en sont rjgoureusemcnt interdites en Autriche. 

Il en est de même du matériel spécialement destiné à la fabrication. à la conser 
vation ou à l'usage clesdits produits ou procédés. 

Sont également prohibées la fabrication el l'importation en Autriche des chars 
blindés, chars d'assaut (tanks), ou de tout autre engin similaire pouvant servir à des 
huts de guerre. 

TABLEAU L 
COMPOSI'îION nr EFFJ!CTIFS 111,\XJMA o·uNE DIVISION D'INll,\;\TEHIE. 

UN ITtS. 

ttat-Major de la division d'infanterie ..............•.•............... 
État-l\fojor de l'infonicric divisionnaire .........•.....•............•.. 
Ùal-1\Jajor de l'artillerie divisionnaire ..•.••••.......•............... 
3 Hégimcnls d'inîanterie (,} (i, l'effectif de 65 officiers cl ~.ooo hommes) ..• 
1 Escadron .......................•..•. , .•....................• 
1 Bataillon d'artillerie de tranchée ( 3 compagnies) ...•.....•........... 
1 Bataillon de pionniers ( 2) .......•....•..•................•....• 
1 Régiment <l'arlillcric de campagne ( 3) ....•.......................• 
1 Bataillon cycliste a 3 compagnies .................•.............•. 
1 Détachement de liaison ( h). : ..........••..........•..•........•. 
Service <le Santé divisionnaire .•....•..............•...•........... 
Parcs et convois .........••..................•..........•...•... 

ÎOT.IL pour une division <l'infanterie ......•..........•.. 

EFFECTIF MAXIMllM 
DE CIIAQ«;t Ci~ITt;. 

Olfüicrs. 

2;1 
5 
/1 

195 
ô 

14 
1!1 
80 
18 
11 
28 
1 !1 

Hommes. 

ïO 
50 
30 

6,000 
160 
500 
500 

1,200 
450 

'330 
550 
9/JO 

10,780 

(i) Cl1•qnc !igimcnt comprend 3 hablllan, d'infanterie. Chaque b1taillon com1J~nJ 3 ('Ompagnict d'infanterie r.l I comr:.gnic de mi1r~i1- 
lr.1ur,. 

( 2) Chaque h•~îllon comprend J Jtt1l-~l,jor, 'l cornp.11gnie, de pionniers , 1 ~cclÎon J:a pon\onnicn el I tcdion tir, prejeeteeea. 

(3) Cluqnc rtjpmcnl comprend I ttt.:.t-Majnr. 3 gr'lupc, cr.aftilleri~ de r~mptgne ou do montagn&. co1npren1nl ensemble 8 l1ntttrici 1ys1nt 
ch:1eonc 4 t~non:ii ee Qbu,ir.r!' de c2mpagno oa ,Jo monlngnt. 

(&) Cc <lé:bduimr.nl comprend t clHachcmcnt do téléphoniatc~ el tiltguphiste•, 1 section ci'écoole t:l l seetion de colombirn. 
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'f ABLE AU II. 

CO)IPOSlTION ET EFFEC'l'IFS ~IA.X.DIA D'UNI~ DIVISION DE CA\'ALElUR. 

NOMBRE EFFECTIF 1\1,\XI.MUM 
Y.l:U\IIJM DE CHAQUE UZ(ITÉ. 

UNITÉS. de ces unités 
dans une même - 

division. Officiers. Hommes. 

État-major d'une division de cavalerie ....••.•...•..•.•... l 15 50 
Régiment de cavalerie ( 1 ) .•.••.••••.•...••••.••.•••••.• 6 30 720 
Groupe <l'artillerie de campagne ( 3 batteries ) .............. l 30 {130 
Groupe d'autos-mitrailleuses et d'autos-canons (2) .•.......•. 1 !1 80 
Services divers ..•.........•........•................ 30 500. 

Torat, pour la division <le cavalerie à 6 régiments ...•. 25!) 5,380 

(,) Ch•quo régiment comprend 4 •sc■dron,. 
('2) Ch•quc groupe comprend O voilures de comh«t port•nt eheeuae l canon t i mitnill~ost iel i. m.jtritilllC'ote Je red,•nge •. i voitoro •le 

liaison, 2 camionnettes de ravitailfement , 7 camions dont I umion~ate:licl", I& moto,. "' 

NOTA. - Les gr3n<le, uni.th de eeve ler ie ptn,·tnl eompremlre un nombre Yu·i:ihle de rë:,Pments, c-t mtmc être tonstituiu en brip1c• 
inc10pcnda.ntet dans la limite de, tffedift ci.Jeun,. 

TABL.EAU III. 

COMPÓSITJON ET EFFEC'fIFS MAXIMA D'UNE BRJGADE MIXTE. 

EFFECTIF :MAXIMUM 
DE CHAQUE ll11JTÉ. 

UNITtS. - -- 
Officiers. Hommes. 

faat-Major de la brigade ............................•••.•••••..•• 10 50 

?. Hégiments d'infanterie ( 1) .........•..................••..•..•... 130 !1,000 

, Bataillon cycliste .............................................. 18 - !150 
1 Escad r,on de cavalerie .....................................•.... 5 100 

1 Groupe <l'artillerie <le campagne ............... , .••.••............ 20 MO 
1 Compagnie d'artillerie de tranchée ........•......•............•... 5 150 
Service divers ..........................•.....................•. 10 200 

TOTAL pour une brigade mixte ................. , .•.•.. ' [ 198 5,350 

1 

(•) Cheque rógirncnl comprond 3 b,taillon, d'infonterie. Ch•qne balaillon compronù 3 comp•gllÏct d'infonlerie el I compogoie Je mitnil• 
leuaes. 
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TABLEAU IV. 

EFFECTIF )IINiiUUM DES UNITÉS QUELLE QUE SOIT L'ORGANISATION ADOPTÉE DANS L'A.HUÉE. 

(Divisions, Brigades mixtes, etc.)' 

EFf'ECTJF MAXIMUM EFFECTlF MINIMUl\L ( ponr mêrnoirc.] 
UNITÉS. - - 

OFFICIERS. HmtMES. OPP!CfERS. HOllMl-:S. 

Di vis ion d'infanterie .....•.•.........•. 41/1 10,780 300 8,000_ 

Division <le cavalerie ................... 259 5,380 180 3,600 
Brigade mixte .... : ................... 198 5,350 l'lO l&,250 

Régiment <l'infanterie .................. 65 2,000 52 J,600 
Bataillon d'infanterie .••.•...........•.. 16 650 12 500 

Compagnie d'infanterie ou de mitrailleuses .. 3 J60 2 120 

Croupe cycliste ............... · ........ 18 !150 12 300 

Régiment de cavalerie .......•......•... 30 ,20 20 !1:iO 

Escadron de cavalerie .................. 6 160 3 100 

Régiment <l'artillerie .•..........•...... 80 1,200 60 1,000 

Batterie d'artillerie <le campagne ......... /1 [50 2 120 

Compagnie d'artillerie de tranchée. , ...... 3 150 2 100 

Bataillon de pionniers .....•............ 1/1 500 8 300 
Batterie d'artillerie <le montagne .......... 5 :,20 3 200 

TABLEAU V. 

MAXlilH!JI D'AIHIJŒJ/N'l' ET D'APPHOYISIONNfütEN'I' P.N :Uli,XITJOi\S AUTOR!SJtliS. 

. 
1 QUANTITÉ 

QUANTITÉ de 

MATltlUELS. MUNlTIO,';S pour par 
l,000 HOmtEs. arme ( fusils , 

canons, etc.]. 

Fusil ou ca rahine l r ) •••..•••••••..•••.•.••••• , ••••.••••••••.••..• 1,150 500 coups. 
j\Jitraillenses lourdes ou légères ...• , .................•...........•.• 15 10,000 coups. 
Mortiers de lrnnchéc légers ..... , •... , ............................. ! 

2 ! 1,000 coups. 
Mortiers de tranchée moyens ....................................•. , 500 coups. 
Cnnons ou obusiers de compagne ou de montagne .............. ••••••·· 1 3 

1 

1.000 coups. 

(1) Le, fosib ou carabines aulomaliquc, sont compté, comme ~itr.iillo1uc, lógèrc!J. 
Anr.un canon lounl , i:'ost•~-~1irc d'on calibre supérieur à 105 -r n'c,t anlorisO en dehors de tont. constih1fin.l l'1rmo10cnt norm~\ ,le! 

p1œce, fortes, . · 



- 611 - 

SECTION II. 

CLAUSES NAVALES. 

ARTICLE 136. 

A dater de la mise en vigueur du présent Traité, tous les bâtiments de guerre 
austro-hongrois, y compris les sous-marins, sont déchirés définitivement livrés aux 
Principales Puissances alliées et associées. 
Tous les monitors, torpilleurs et bâtiments armés des flotilles du Danube seront 

livrés aux Principales Puissances alliées et associées. 
Toutefois, l'Autriche aura le droit de maintenir sur le Danube, pour la police du 

fleuve, trois chaloupes éclaireurs, à la condition que le choix en sera fait par la Com 
mission prévue à l'article 154 du présent Traité. 

ARTICLE 13 7. 

Les croiseurs auxiliaires et bâtiments auxiliaires austro-hongrois, ci-après énumérés. 
seront désarmés et traités comme navires de commerce : 

Bosnio.. 
Gablonz. 
Carolina. 
Africa. 
Tirol. 
Argenlina. 
Lussin. 
Teodo. 
Nixe. 
Gigante. 
Dalmal. 
Persia. 
Prince Hohenlohe. 
Gastein, 
Helouan. 
Graf Wurmbrand, 
Pelikau . 

Herkules. 
Pola. 
Najade. 
Pluto. 
President Wilson. 

(ancien Kaiser Franz .Joseph). 
Trieste. 
Baron Braek, 
Elizabet. 
Metcavich. 
Baron Call. 
Gaea. 
Cyclop. 
Vesta. 
Nymphe. 
Buffel. 

AnncLE 138. 

Tous les bâtiments de guerre, y compris les sous-marins, actuellement en construc 
lion dans les ports qui appartiennent. à l'Autriche ou .qui appartenaient précédemment 
à la Monarchie austro-hongroise seront démolis. 
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Le travail de démolition de ces navires devra commencer aussitôt que possible 

après la mise en vigueur du présent Traité. 

ARTICLE 139. 

Tous objets, machines el matériaux quelconques provenant de la démolition des 
bâtiments de guerre austro-hongrois quels qu'ils soient, bâtiments de surface ou sous 
marins. ne pourront être utilisés que dans un but purement industriel ou commercial. 

Ils ne pourront être ni ~endus ni cédés i1 l'étranger. 

ARTICLE 140. 

La construction ou l'acquisition de tous bâtiments sous-marins, même de com 
merce. seront interdites en Autriche. 

ARTICLE 141. 

Toutes les armes, toutes les muniuons et tout le matériel naval de guerre, y 
compris les mines et les torpilles, qui appartenaient à l'Autriche-Hongrie lors de 
la signature de l'armistice du 3 novembre 191 8, sont déclarés définitivement livrés 
aux Principales Puissances alliées et associées. 

ARTICLE 142. 

L'Autriche n'est tenue. responsable pour la livraison ( articles l 36 et l à l ), le 
désarmement ( article 13 7), la démolition ( article 138), ainsi que pour la manière 
de traiter ( article 137) ou d'utiliser ( article 139) les objets visés aux articles pré 
cédents qu'en ce qui concerne les objets qui se trouvent. sur son propre territoire. 

ARTICLE. l lt3 . .. 
Pendant les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, la station 

autrichienne de télégraphie sans fil à grande puissance de Vienne ne devra pas être 
employée, sans l'autorisation des Principales Puissances alliées et associées, pour 
transmettre des messages relatifs aux questions d'ordre naval, militaire ou politique, 
intéressant l'Autriche ou tout autre État ayant été allié de l'Autriche-Hongrie pen 
dant la guerre. Cetle station pourra transmettre des télégrammes commerciaux, mais 
seulement sous le contrôle <lesdites Puissances, qui fix:ero'nt les longueurs d'onde à 
employer. 
Pendant le mème délai, l'Autriche ne devra pas construire des stations de télé 

graphie sans fil à grande puissance, tant sur son propre territoire, que sur celui de 
la Hongrie, de l'Allemagne, de la Bulgarie ou de la Turquie. 

Tn. A. 9 
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SECTION III. 

CLAUSES CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE 
M Il, 1 T :\ IRE ET NA l ALE. 

ARTICLE lltl1. 

Les forces militaires de f Autriche ne devront comporter aucune aviation militaire 
ni navale. 

Aucun ballon dirigeable ne sera conservé. 

ARTICLE 145. 

Dans ,e délai de deux mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité, le 
personnel de l'aéronautique. figurant actuellement sur les contrôles des armées 
autrichiennes de terre el de mer sera démobilisé. 

ARTICLE l /16. 

Jusqu'à la complète évacuation du territoire autrichien par Jes troupes alitées et 
associées, les appareils d'aéronautique des Puissances alliées et associées auront en 
A nt riche liberté de passage à travers les airs, liberté de transit et d'atterrissage. 

ARTICLE 14 7. 

Pendant les _six. mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, ia Iahri 
nation, l'importation et l'exportation des aéronefs, pièces d'aéronefs, ainsi que des 
moteurs d'aéronefs el pièces de moteurs d'aéronefs, seront interdites dans tout le 
territoire de l'Autriche. 

:\HTLCU: ll18. 

Oès ta mise en vigueur du présent Traité, tout le matériel de l'aéronautique 
militaire et. navale devra être livré par l'Autriche et à ses frais aux Principales Puis 
sances alliées et associées. 

Celle [ivraison devra être dforllH~e duns tels lieux que désigneront les Gouverne 
ments desdites Puissances; olie devra ètrc achevée dans un délai de trois mois. 

Dans ce matériel sera compris. en particulier, le matériel qui est ou a été employé 
ou destiné il des huts de guerre, notamment : 

Les avions cl hydravions complets, ainsi que ceux en cours de Iabricntion , e11 

réparation on en montage. 
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Les b~lons dirigeables en étal de vol, en cours de fabrication, en réparation ou 

en montage. 
Les appareils pour la fabrication de l'hydrogène. 
Les hangars des ballons dirigeables et abris de toutes sortes pour aéronefs. 
Jusqu'à leur livraison, les ballons dirigeables seront. aux frais de l'Autriche, 

maintenus gonflés d'hydrogène, et les appareils pour la fabrication de l'hydrogène 
ainsi que Jes abris pour les ballons dirigeables peurenl, à la discrétion desdites 
Puissances, ètre laissées à l'Autriche jusc1u'au moment de la livraison des ballons 
dirigeables. 

Les moteurs cl' aéronefs. 
Les cellules. 
L'armement (canons, mitrailleuses, fusils-mitrailleurs, lance-bombes, lance-tor 

pilles, appareils de synchronisation, appareils de visée). 
Les munitions ( cartouches, obus, bombes chargées, corps de bombes, stocks 

d'explosifs ou matières destinées à leur fabrication). 
Les instruments de hord. 
Les appareils de télégraphie sans Gl et les appareils photographiques ou cinéma 

tographiques, utilisés par l'aéronautique. 
Les pièces détachées se rapportant à chacune des catégories qui précèdent. 

Le matériel ci-dessus visé ne devra pas être déplacé sans une autorisation spéciale 
{lesdits Gouvernements. 

SECTION IV. 

COMMISSIONS INTERALLIÉES DE CONTRÔLE. 

ARTICLE 149. 

Toutes les clauses militaires, navales et aéronautiques qui sont contenues dans le 
présent Traité et pour l'exécution desquelles une limite de temps a été fixée, seront 
exécutées par l'Autriche sous le controle des Commissions interalliées spécialement 
nommées à cet efiet par les principales Puissances alliées et associées. 

Les Commissions susmentionnées représenteront auprès du Gouvernement autri 
chien les Principales Puissances alliées et associées, pour tout ce qui est relatif à l'exé 
cution des clauses militaires, navales ou aéronautiques. Elles feront connaitre aux 
autorités de l'Autriche les décisions que les Principales Puissances alliées et associées 
se sont réservé de prendre ou que l'exécution <lesdites clauses pourrait nécessiter. 

ARTICLE }f)O. 

Les Commissions interalliées de contrôle pourront installer leurs services à Vienne 
et auront la faculté aussi souvent qu'elles le jugeront utile, de se rendre sur un point 
quelconque du territoire autrichien, ou d'y envoyer des Sous-Commissions, ou de 
charger un ou plusieurs de leurs membres <le s'y transporter. 

TR. A. 9· 
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ARTICU: 151. 

Le Gouvernement autrichien devra donner aux Commissions interalliées de 
contrôle tous les renseignements et documents qu'elles jugeront nécessaires pour 
l'accomplissement 'de leur mission, et tous les moyens, tant en personnel qu'en maté 
riel, dont les susdites Commissions pourraient avoir besoin pour assurer la complète 
exécution des clauses militaires, navales ou aéronautiques. 

Le Gouvernement autrichien devra assigner un représentant qualifié auprès de 
chaque Commission interalliée de contrôle, avec mission de recevoir de celle-ci les 
communications qu'elle aurait à adresser au Gouverneùient autrichien et de lui fournir 
ou procurer tous renseignements ou documents demandés. 

Anrrcu, 152. 

L'entretien et les frais .des Commissions de contrôle et les dépenses occasionnées 
par leur fonctionnement seront supportés par l'Autriche. 

ARTICLE ·J 53. 

La Commission militaire interalliée cle controle aura spécialement pour rmssion 
de recevoir du Gouvernement autrichien les notifications relatives à l'emplacement 
des stocks et. dépôts de munitions, à l'armement des ouvrages fortifiés, forteresses et 
places fortes, à l'emplacement des usines ou fabriques d'armes, de munitions et de 
matériel de guerre et à leur fonctionnement. 

Elle recevra livraison des armes, munitions, matériel de guerre, outillage destiné 
aux fabrications de guerre, fixera les lieux où celle livraison devra être effectuée, 
surveillera les destructions, mises hors d'usage ou transformations, prévues par le 
présent Traité. 

ARTICLE 15,4. 

La Commission navale interalliée de controle aura spécialement pour mission de 
se rendre sur les chantiers de construction et de contrôler la démolition des bâti 
ments qui s'y trouvent en chantier, de recevoir livraison des armes, munitions et 
matériel naval de guerre et de contrôler les destructions ou démolitions prévues. 

Le Gouvernement autrichien devra fournir à la Commission navale interalliée de 
contrôle tous les renseignements et documents qu'elle jugera nécessaires pour s'assu 
rer de la complète exécution des clauses navales, notamment les plans des navires de 
guerre, la composition de leur armement, les caractéristiques et les modèles de 
canons, munitions, torpilles, mines, explosifs, appareils de télégraphie sans (il et en 
général de tout ce qui concerne le matériel naval de guerre, ainsi que tous documents 
législatifs administratifs ou réglementaires. 

A1rnc1,E 155. 

La Commission aéronautique interalliée de contrôle aura spécialement pour mission 
de recenser le matériel aéronautique qui se trouve actuellement entre les mains du 
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Gouvernemenl autrichien et d'inspecter les usines d'avions, de ballons et de· moteurs 
d'aéronefs, les fabriques d'armes, munitions et explo;ifs ponvant être employés par les 
aéronefs, de visiter tous aérodromes, hangars, terrains d'atterrissage, parcs et dépôts 
se trouvant sur le territoire autrichien et. d'exercer, s'il y a lieu, le déplacement du 
matériel prévu et d'en prendre livraison. 

Le Gouvernement autrichien devra fournir à la Commission aéronautique interalliée. 
de contrôle tous les renseignements et documents législatifs, administratifs ou autres. 
qu'elle jugera nécessaires pour s'assurer de la complète exécution des clauses aéronau 
tiques, notamment un: état numérique du personnel appartenant à tous les services 
aéronautiques de l'Autriche, ainsi que du matériel existant en fabrication ou en com 
mande, une liste complète de tous les établissements travaillant pour l'aéronautique, 
de leurs emplacements, et de tous les hangars et terrains d'atterrissage. 

SECTlON V. 

CLAUSES GÉNÉRALES. 

AnTICLE 156. 

A l'expiration d'un délai de trois mois à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, la législation autrichienne devra avoir été modifiée et de:7ra ètre maintenue 
par le Gouvernement autrichien en conformité de la présente Partie du présent 
Traité. 

Dans le mème délai, toutes les mesures administratives ou autres relatives à 
l'exécution des dispositions de la présente Partie, devront avoir été prises par le 
Gouvernement autrichien. 

ARTICLE 15 7. 

Les dispositions suivantes de l'armistice du 3 novembre 191 8, savoir: les para 
graphes 2 et 3 du Chapitre I (Clauses militaires), les paragraphes 2, 3 et 6 du 
Chapitre I du Protocole annexe ( Clauses militaires), restent en vigueur en tant qu'ils 
ne sont pas contraires aux stipulations qui précèdent. 

ARTICLE 158. 

L'Autriche s'engage, à partir de la mise en vigueur du présent Traité, à n'accré 
diter en aucun pays étranger aucune mission militaire, navale ou aéronautique, et à 
n'en envoyer et laisser partir aucune; elle s'engage, en outre, à prendre les mesures 
appropriées pour empêcher les ressortissants autrichiens de quitter son territoire pour 
s'enrôler dans l'armée, la flotte ou le service aéronautique d'aucune Puissance étran 
gère, ou pour lui être attaché en vue d'aider à son entraînement ou, en général, de 
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donner un concours ri l'instruction militaire , navale ou aéronautique dans un pays 
étranger. _ 

Les Puissances alliées et associées conviennent, -en ce qui les concerne. qu'à partir 
de la mise en vigueur du présent Traité, elles ne devront pas enrôler dans leurs 
armées, leurs Bottes ou leurs forces aéronautiques, ni y attacher aucun ressortissant 
autrichien en vue d'aider .à l'entraînement militaire, ou, en général, d'employer un 
ressortissant autrichien comme instructeur militaire, naval ou aéronautique. 

Toutefois. la présente disposition ne porte aucune atteinte au droit de ia France 
de recruter la Légion étnngère conformément aux lois et règlements militaires fran 
t:.ais. 

AR'f'JCLE 159. 

Aussi longtemps c1ue le présent Traité restera en vigueur, l'Autriche s'engage à 
se prèter à toute investigation, que le Conseil de la Société des Nations, votant à la 
majorité, jugerait nécessaire. 

PARTIE VI. 

PRISONNIERS DE GUERRE ET SÉPULTURES. 

SECTION I. 

PRISONNIERS DE GUERHE. 

ARTICLE ] 60. 

Le rapatriement des prisonniers de guerre et internés civils autrichiens aura lieu 
aussitôt <1uc possible après la mise en vigueur du présent Traité cl sera effectué avec la 
plus grande rapidité. 

ARTICLE: 161. 

Le rapatriement <les prisonniers de guerre et internés civils autrichiens sera, dans 
les conditions fixées à l'article 160, assuré par les soins d'une Commission composée 
do représentants des Puissances alliées et associées d'une part el du Gouvernement 
autrichien d'autre part .. 

Pour chacune des Puissances alliées et associées, une sous-commission composée 
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uniquement de représentants de la Puissance intéressée et de délégués du Gouveme 
ment autrichien réglera les détails d' exécution du rapalriemenf des prisonniers de 
guerre. 

A1r11cu; 162. 

Dès leur remise aux mains des autorités autrichiennes, les prisonniers de guerre el 
internés civils devront, par les soins de ces dernières, être sans délai renvoyés cfans 
leurs foyers. 

Ceux. d'entre eux, dont le domicile d'avant-guerre 5C trouve sur les territoires 
occupés par les troupes des Puissances alliées et associées, devront également J être 
renvoyés, sous réserve de l'agrément et clu contrôle des autorités mifüaîres des années 
d'occupation alliées et associées. 

ARTICLE 163. 

Tous les frais résultant de ce rapatriement, á partir de Ja mise e11 route, seront à 
fa charge du Gouvernement autrichien, lequel sera tenu de fournir les moyens de 
transport, ainsi <[Ue le personnel technique, qui seront considérés comme nécessaires 
par la Commission prévue à l'article I fi l . 

ARTICLE 164. 

Les prisonniers de guerre el internés civils, soit passibles, soit frappés de peines 
pour fautes contre la discipline, seront rapatriés, sans qu'il soit tenu com.pte de 
l'achèvement de leur peine ou de la procédure engagée contre eux. 
. Cette disposition ne s'applique pas aux. prisonniers de guerre et internés civils qui 
seraient punis pour des faits postérieurs au 1er juin 191 9. 

Jusqu'à leur rapatriement, tous les prisonniers de guerre et internés civils restent 
soumis aux. règlements en vigueur, notamment au point de vue du travail el de la 
discipline. 

ARTICLE 165. 

l,c,s prisonniers de guerrl' cl internés civils qui sonl passibles ou frappés de peines 
pour des faits autres que .des fautes contre la discipline pourront ètre maintenus e11 
détention. 

Anrrct,« 1 fi(). 

Le Gouvernement autrichien s'engag<' ü recevoir sur son terri loi re tous les individus 
rapatriahlcs sans distinction. 

Les prisonniers de guerre ou ressortissants autrichiens, qui désireraient ne pas ètrc 
rapatriés, pourront ètrc exclus du rapatriement; mais ics Gouvemements alliés cl 
associés se réservent le droit, soit de les rapatrier, soit de les conduire dans un pays 
neutre, soit de les autoriser á résider sur leur territoire. 
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Le Gouvernement autrichien s'engage à ne prendre contre ces individus ou leurs 

familles aucune mesure d'exception, ni à exercer à leur encontre, pour ce motif, aucune 
répression ou vexation, de quelque nature qu'elle soit. 

ARTICLE 16 7. 

Les Gouvernements alliés et associés se réservent le droit de subordonner la rapatrie 
ment des prisonniers de guerre et ressortissants autrichiens qui sont en leur pouvoir, à 
la déclaration et à la mise en liberté immédiates par le Gouvernement autrichien de 
tous les prisonniers de guerre et autres ressortissants des Puissances alliées et associées, 
qui se trouveraient encore retenus contre leur gré en Autriche. 

ARTICLE } 68. 

Le Gouvernement autrichien s'engage : 

1 ° ·à donner libre accès aux Commissions de recherche des disparus, à leur fournir 
tous les moyens de transport utiles, à les laisser pénétrer dans les camps, prisons, 
hôpitaux et tous autres locaux, à mettre à leur disposition tous documents d'ordre 
public ou privé, qui peuvent les éclairer dans leurs recherches; 

2° à prendre les sanctions contre les fonctionnaires ou particuliers autrichiens, qui 
auraient dissimulé la présence d'un ressortissant d'une Puissance alliée ou associée, ou 
qui auraient négligé d'en révéler la présence après en avoir eu connaissance. 

ARTICLE 169. 

Le Gouvernement autrichien s'engage à restituer sans délai, dès la mise en vigueur 
du présent Traité, tous les objets, valeurs ou documents ayant appartenu à des ressor 
tissants des Puissances alliées ou associées et qui auraient été retenus par les autorités 
autrichiennes. 

ARTICLE 170. 

Les Hautes Parties Contractantes déclarent renoncer au remboursement réciproque 
des sommes dues pour l'entretien des prisonniers de guerre sur leurs territoires 
respectifs. 
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SECTION Il. 

SÉPULTURES. 

ARTICLE l 71. 

Les Gouvernements alliés et associés et le Gouvernement autrichien feront res- , 
pecter et entretenir les sépultures des soldats et marins inhumés sur leurs territoires 
respectifs. 

ils s'engagent à reconnaitre toute Commission chargée par l'un ou par l'autre des 
Gouvernements d'identifier, enregistrer, entretenir ou élever des monuments. conve 
nables sur lesdites sépultures et à'. faciliter à cette Commission l'accomplissement de 
ses devoirs. 

Ils conviennent en outre de se donner réciproquement, sous réserve des prescrip 
tions ·ae le~r législation nationale et des nécessités de l'hygiène publique, toutes faci 
lités pour satisfaire aux demandes de rapatriement des restes de leurs soldats et de 
leurs marins. 

A1rnci.E 172. 

Les ?épultmes des prisonniers de guerre et internés civils, ressortissants des dillé 
rents Etats belligérants, décédés en captivité, seront convenablement entretenues, 
dans les conditions prévues à l'article 1 71 du présent Traité. 

Les Gouvernements alliés et associés d'une part et le Gouvernement autrichien 
d'autre part s'engagent en 'outre à se fournir réciproquement : 

1 ° la liste complète des décédés avec tous renseignements utiles à leur identifi 
cation; 

2° toutes indications sur ie nombre et l'emplacement des tombes de tous les 
morts enterrés sans identification. 

l'n. A. ICI 



PARTIE VII •. 

SANCTIONS. 

ARTICLE l 7 3. 

Le Gouvernement autrichien reconnaît aux Puissances alliées et associées la liberté 
de traduire devant leurs tribunaux militaires, les personues1 accusées d'avoir commis 
des actes contraires aux lois et coutumes de Ja guerre. Les peines prévues par les lois 
seront appliquées aux personnes reconnues coupables. Cette disposition s'appliquera 
nonobstant toutes procédures ou poursuites devant une juridiction de l'Autriche 
ou de ses alliés. 

Le Couvernement autrichien devra livrer aux Puissances alliées et associées, ou à 
celle d'en lre elles qui lui en adressera la requête, toutes personnes qui, étant accu 
sées d'avoir commis un acte contraire aux lois et coutumes de la guerre, lui seraient. 
désignées soit nominativement, soit par le grade, la fonction ou l'emploi auxquels 
les personnes auraient été affectées par les autorités autrichiennes. 

· ARTICLE l 7 l1. 

Les auteurs d'actes contre les ressortissants d'une des Puissances alliées 'et associées 
seront traduits devant les tribunaux militaires de cette Puissance. 

Les auteurs d'actes commis contre des ressortissants de plusieurs Puissances alliées 
et associées, seront traduits devant des tribunaux militaires composés de membres 
appartenant aux tribunaux militaires des Puissances intéressées. 

Dans tous les cas, l'accusé aura droit à désigner Iui-mèrhe son avocat. 

AnTICLE 175. 

Le Gouvernement autrichien s'engage à fournir tous documents et renseignements, 
de quelque nature que ce soit, dont la production serait jugée nécessaire pour la 
connaissance complète des faits incriminés, la recherche des coupables et l'apprécia 
tion exacte des responsabilités. 

· ARTICLE 176. 

Les dispositions des articles 17 3 à 175 s'appliquent également aux Gouvernements 
des Etals, auxquels ont été attribués des territoires appartenant à l'ancienne monarchie 
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austro-lrongroise , pour ce qui concerne les personnes accusées d' avoir commis des 
actes contraires aux lois cl coutumes <le la guerre et qui se trouvent sur le territoire 
ou à la disposition <lesdits États. 

Si les personnes dont il s'agit ont acquis la nationalité d'un <lesdits États, le Gou 
vernement de cet État s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer 
leur poursuite el leur punition, sur la requête de la Puissance intéressée et <l'accord 
avec elle. 

PAUTIE VIII. 

RÉPAHATIONS. 

SECTION J. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AnT1c1.E 177. 

Les Gouvernements alliés et associés déclarent et l'Autriche reconnaît que l'Autri 
che el ses alliés sont responsables, pour les avoir causés, des perles et des dommages 
subis par les Gouvernements alliés el associés el leurs nationaux en conséquence 
de la guerre, qui leur a été imposée par l'agression de l'Autriche-Hongrie et de ses 
alliés. 

ARTrCI.E 178. 

Les Gouvernements alliés el associés reconnaissent fp1e les ressources de l'Autriche 
ne sonl pas sullisantes - en tenant compte de la diminution permanente de ces 
ressources qui résulte des autres dispositions du présent Traité - pour assurer 
complète réparation de ces pertes et de ces dommages. 

Les Gouvernements alliés et associés exigent toutefois, el l'Autriche en prend l'en 
gagement, que soi en L r,~ parés , dans les con di Lions détermin óes ci-après, Ies dom mages 
causés, pendant la période au cours de laquelle chacune <les Puissances alliées ou 
associées a i'·té en guerre avec l'Autriche , à. la population civile des Puissances alliées 
et associées el à ses biens par ladite agression par terre, par mer et par les airs, et, · 
d'une façon g1infrale, les dommages dMinis á l'Annexe I ci-jointe. 

1'11. A. J(J. 
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ARTICL~ 179. 

Le montant desdits dommages, pour lesquels réparation est due par l'Autriche; 
sera fixé par une Commission interalliée, qui prendra le titre de Commission des répa 
rations el sera constituée dans la forme et avec les pouvoirs indiqués ei-après et aux 
Annexes li à V ci-jointes. La -Commission prévue à l'article 233 du Traité avec l'Al 
lemagne est la mème que la présente Commission, sous réserve des modifications 
résultant du présent Traité : elle constituera une Section pour les questions spéciales 
soulevées par l'application du présent Traité; celle Section n'aura qu'un pouvoir 
consultatif, sauf dans les cas oit la Commission des réparations lui délèguera tels. 
pouvoirs qu'elle jugera opportuns. · 

La Commission des réparations étudiera les réclamations el donnera au Gouverne 
ment autrichien l'équitable faculté de se faire entendre. 

La Commission établira concurremment un état de payements, en prévoyant les 
époques et les modalités de l'acquittement par l'Autriche, dans une période de 
trente ans à dater du 1 •-r mai 1 9 2 1 , de la part de dette qui lui aura été assignée 
après que la Commission aura estimé si l'Allemagne est en situation de payer le solde 
du montant total _des réclamations présentées contre l'Allemagne et ses alliés et 
vérifiées par la Commission. Au cas cependant où, au cours de ladite période, 
l'Autriche manquerait ü l'~cquittcmenl de sa dette, le règlement de tout solde res 
tant impayé pourra être reporté aux années suivantes, à la volonté de la Commission, 
ou pourra faire l'objet d'un traitement différent, dans telles conditions que détermi 
neront les Gouvernements alliés et associés, agissant suivant la procédure prévue à 
la présente Partie du présent Traité. 

ARTICLE 180. 

La Commission des réparations devra, après le ,e.- mai 1921, étudier, de temps 
à autre, les ressources cl les capacités de l'Autriche el, après avoir donné aux 
représentants de ce pays l'équitable faculté de se faire entendre, elle aura tous pou 
voirs pour étendre la période et modifier les modalités des payeinents à prévoir en 
eonformité de l'article l 79; mais elle ne pourra faire remise d'aucune somme sans 
l'autorisation spéciale des divers Gouvernements représentés à la Commission. 

AnTICU: 181. 

L'Autriche payera,' pendant les années 1919 el 1920 et pendant les quatre pre 
miers mois de 1921, en autant de versements et suivant telles modalités ( en or, en 
marchandises, en navires, en valeurs ou autrement) que la Commission des répara 
tions pourra fixer, une somme raisonnable que la Commission déterminera, à valoir 
sur les créances ci-dessus; sur celle somme les frais de l'armée d'occupation après l'ar 
mistice du 3 novembre I g 1 8 seront d'abord payés, et telles quantités de produits 

· alimentaires el de matières premières, qui pourront être jugées, par les Gouvernements 
des Principales Puissances alliées et associées, nécessaires pour permettre à l'Autriche 
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de faire face- à son obligation de réparer, pourront aussi, avec l'approbation <lesdits 
Gouvernements, ètre payées par imputation sur ladite somme. Le solde viendra 
en déduction des sommes dues par l'Autriche à titre de réparations. L'Autriche re 
mettra en outre les bons prescrits au paragraphe i" 2 c) de 1 Annexe II ci-jointe. 

ARTICLE 182. 

L'Autriche accepte, en outre, que ses ressources économiques soient directement 
allectées aux réparations, comme il est spécifié aux Annexes HI, IV et V relatives 
respectivement à la marine marchande, aux restaurations matérielles et au:<matières 
premières; étant toujours entendu que la valeur des biens transférés et de l'utili 
sation qui en sera faite conformément auxdites Annexes sera, après avoir été fixée 
de la manière qui y est prescrite, portée au crédit de l'Autriche et: viendra en 
déduction des obligations prévues aux: articles ci-dessus. 

AnT1c1.1: 183. 

Les versements successifs, y compris ceux visés aux articles précédents, efTectués 
par l'Autriche pour satisfaire aux réclamations ci-dessus, seront répartis par les Gou 
vernements alliés et associés suivant les proportions déterminées par eux à l'avance 
et fondées sur l'équité et les droits de chacun. 

- En vue de cette répartition, la valeur des crédits visés ü l'article 189 et aux An 
nexes III, IV 'et V sera calculée de la mèrne façon _que les payements effectués 1~ 
même année. 

ARTICLE 18'1. 
'· 

En sus des payements ci-dessus prévus, l'Autriche effectuera, en se conformant i• 
la procédure établie par la Commission des réparations, Ia restitution en espèces des 
espèces enlevées, saisies ou séquestrées ainsi que la restitution des animaux, des 
objets de toute sorte~et des valeurs enlevés' saisis~ou séquestrés.jdans les cas où il 
sera possible de les identifier ::soit sur les territoires appartenant à l'Autriche ou à 
ses alliés, soit sur les territoires restés en possession de l'Autriche ou de ses alliés jus 
qu'à la complète exécution du présent Traité. 

ARTICLE 185. · 

Le lGouvernement autrichien s'engage à opérer immédiatement les restitutions 
prévues par l'article 18ft ci-dessus et à effectuer les payements et les livraisons prévus 
par les articles 179, 18(J, 181 et 182. 

AHTICLE 186. 

Le Gouvernement autrichien reconnaît la Commission prévue par l'article l 7'J, telle 
qu'elle pourra èlre constituée par les Gouvernements alliés et associés conformément 
à l'Annexe II; il lui reconnaît irrévocablement la possession et l'exercice des droits el 
pouvoirs que lui confère le présent Traité. 
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Le Gouvernement autrichien fournira à la Commission tous les. renseignements 

dont elle pourra avoir besoin sur la situation et .les opérations financières et sur les 
biens, la capacité de production, les approvisionnements et la production courante 
des matières premières et objets· manufacturés de l'Autriche et de ses ressortissants; 
il donnera également toutes informations relatives aux opérations militaires de la 
guerre 1 g 1/~-191 9 dont la connaissance sera jugée nécessaire par la Commission. 

Le Gouvernement autrichien accordera aux membres de la Commission et à ses 
agents autorisés tous les droits et immunités, dont jouissent en Autriche les Agents 
diplomatiques dûment accrédités des Puissances amies. 

L'Autriche accepte, en outre, de supporter les émoluments et .les frais de la 
Commission et de tel personnel qu'elle pourra employer. 

ARTICLE 18 7. 

L'Autriche s'engage à faire promulguer, à maintenir-en vigueur et à publier toute 
législation, tous règlements et décrets qui pourraient ètre nécessaires pour assurer la 
complète exécution des présentes stipulations. 

Anrrcr.s 188. 

Les dispositions de ia présente Partie du présent Traité n'affecteront en rien fes 
dispositions des Sections III et IV de la Partie X ( Clauses économiques) du présent 
Traité. 

ARTICLE 189. 

Seront portés au crédit de l'Autriche, au titre de ses obligations de réparer, les 
éléments suivants : 

) 

a) tout solde définitif en faveur de l'Autriche visé aux Sections III et IV de 1~ 
Partie X ( Clauses économiques). du présent Traité ; 

b) toutes sommes dues à l'Autriche du chef des cessions visées à la Partie [X 
( Clauses financières) et à la Partie XII (Ports, voies d'eau et voies ferrées) ; 

c) toutes sommes que la Commission des réparations jugerait devoir être portées 
au crédit de l'Autriche à valoir sur tous autres transferts de propriétés, droits, con 
cessions ou autres intérèts prévus par le présent Traité. 

En aucun cas, toutefois, les restitutions effectuées en vertu de l'article J 8ft du 
présent Traité ne pourront ètre portées au crédit de l'Autriche. 

ARTICLE 190. 

La cession des càbles sous-marins autrichiens, à défaut d'une disposition particu 
lière du présent Traité, est röglée par l'Annexe VI ci-jointe. 
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ANNEXE l. 

Compensatiqn peut être réclamée de l'Autriche, conformément à l'àrticlc 178 ci-dessus, 
pour la tolalitê des dommages rentrant dans les catégories ci-après : 

1 ~ Dommages causés aux civils atteints dans leur personne ou dans leur vie et aux survi 
vants qui étaient à la charge de ces civils pour tous actes de guerre, y compris les bom 
bardements on antres attaques par terre, par mer ou par la voie <les airs, et toutes leurs 
conséquences directes ou de toutes opérations de guerre des deux groupes de belligérants, 
en quelque endroit que cc soit. 

2° Dommages causés par l'Autriche ou ses alliés aux civils victimes d'actes de cruauté, 
de violence ou de mauvais traitements (y compris les atteintes à la vie ou à la santé par 
suite d'cmprisonnement , de déportation, d'internement ou d'évacuation, d'abandon en rner 
on de travail forcé), en quelque endroit que ce soit, et aux survivants qui étaient à Ia 
charge de ces victimes. 

3° Dommages causés par l'Autriche ou ses alliés, sur leur territoire ou en territoire 
occupé ou envahi, aux civils victimes de tous actes ayant porté atteinte à la santé, á la 
capacité de travail ou à l'honneur, et aux survivants qui étaient à la charge de ces vie- 
times. 

6.0 Dommages causés par toute espèce de mauvais traitements aux prisonniers de 
gnerre. 

5° En tant que dommage causé aux peuples des Puissances alliées et associées, toutes 
pensions ou compensations de même nature aux victimes militaires de la guerre ( armées 
de terre, de mer ou forces aériennes}, mutilés, blessés, malades on invalides, et aux per 
sonnes dont ces victimes étaient le soutien ~ le montant des sommes duos aux Gouvernements 
alliés et associés sera calculépour chacun dcsdits Gouvernements, à ia valeur capitalisée, à 
la date de la mise en vigueur du présent Traité, desditcs pensions ou compensations, sur la 
base Jes tarifs en vigueur en France au Ic, mai 1 919. 

6°: Frais de l'assistance Iournie par les Gouvcmements Jes Puissances alliées et associées 
aux prisonniers de guerre, it · leurs families ou aux personnes dont ils étaient le 
soutien. 

7° Allocations données par les Gouvernements des Puissances alliées et associées 'aux 
[amillcs Pl aux autres personnes à la charge des mobilisés ou de tous ceux. qui ont servi dans 
l',trméP; le montant des sommes qui leur sont dues pour chacune des années au cours des 
quelles des hostiJ ités se sont produites sera calculé, pom chacun. clesdit; Gouveruements , 
sur ia base du tarif moyen appliqué en France, pendant ladite année, au .. ~ payements de 
cette nature. 

8~ Dommages causés à des civils par suite de· l'obligation , qui leur a été imposée par 
l'Autriche ou ses alliés, de travailler sans une juste rémunération. 

9° Dommages relatifs à toutes propriétés, en quelque lieu qu'elles soient situées, appar 
tenant h l'une <les Puissances alliées ou, associées ou Il leurs ressortissants ( exception faite 
des ouvrnges el. du matériel militaires ou navals) qui ont été enlevées, saisies, endommagées 

' 
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ou détruites par les actes de l'Autriche ou ses alliés sur terre, sur mer ou dans les airs; 
ou dommages causés en conséquence directe des hostilités o~ de toutes opérations de 
guerre. 

1 o• Dommages causés sous formes de prêlevements , amendes ou exactions similaires de 
l'Aufriche ou cle ses alliés au détriment des populations civiles. 

ANNEXE Il. 

S 1 ". 

La Commission prévue par l'article 179 prendra le titre de « Commission des réparations », 
elle sera désignée dans les articles ci-après par les mots " Ja Commission "· 

S 2. 

Les Délégués à la Commission seront nommés par les États-Unis d'Amérique, la Grande 
Bretagne, la France, l'Italie, le Japon, la Belgique, la Grèce, la Pologne, ia Roumanie, l'r~tat 
serbe-croate-slovène et la Tchéco-Slovaquie. Les lttats-Unis d'Amérique, la Grande-Bretagne, 
la France, l'Italie, le Japon et la Belgique nommeront respectivement un Délégué. Les cinq 
autres Puissances nommeront un Délégué commun dans les conditions prévues au troisième 
alinéa du paragraphe 3 ci-après. En même temps que chaque Délégué, ·sera nommé un Délé 
gué adjoint qui le remplacera en cas <le maladie ou d'absence forcée, mais qui, en toute autre 
circonstance, .aura seulement le droit d'assister aux débats sans y prendre aucune part. 

En aucun cas, plus de cinq des Délégués ci-dessus n'auront le droit de prendre part aux 
débats de la Commission et d'émettre des votes. Les Délégués des États-Unis. de la Grande 
Bretagne, de la France et de l'Italie auront toujours ce droit. Le Délégué de la Belgique aura 
ce droit dans tous les cas autres que ceUJC. visés ci-après. Le Délégué du Japon aura 
ce droit dans le cas où seront examinées des questions relatives auxdommages sur mer. Le 
Délégué commun des cinq autres Puissances mentionnées ci-dessus aura ce droit lorsque des 
questions relatives à l'Autriche, i, la Hongrie ou à la Bulgarie seront examinées. 

Chacun des Gouvernements représentés à la Commission aura le droit de s'en retirer après 
un préavis de douze mois notifié à la Commission et confirmé an cours du sixième mois après 
la date de la notification primitive. 

§ 3. 

Celle <l'entre les Puissances alliées et associées, qui pourrait être intéressée, aura 1e droit 
de nommer un Délégué qui ne sera présent et n'agira, en qualité d'assesseur, que lorsque les 
créances et intérêts de ladite Puissance seront examinés ou discutés; ce Délégué n'aura pas 
ie droit de vote. 

La Section que la Commission constituera 1.:11 exécution de l'article 179 comprendra 
des représentants des Puissances ci-après : ttats-Unis d'Amérique, Grande-Bretagne, 
France, Italie, Grèce, Pologne, Roumanie, Ittat serbe-croate-slovène, Tchéco-Slova 
quie, sans que cette composition préjuge en rien l'admissibilité des réclamations. Lorsque la 
Section émettra des votes, les représentants des États-Unis d'Amérique, de la Grande-Bretagne, 
de Ja France cl de l'Italie auront chacun deux voix. 
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Les Heprésentanrs des cinq autres Puissances mentionnées ci-dessus nommeront un Délé 

gué commun qui siégera à la Commission des réparations dans les conditions indiquées au 
paragraphe 2 de la présente Annexe. Ce Délégué, qui sera nommé pour un an, sera successi 
vement choisi parmi Jes ressortissants de chacune des cinq Puissances susvisées. 

S IJ. 

En cas de mort, dé mission ou rappel de tout Délégué, Délégué adjoint on assesseur, un 
successeur devra lui être dèsignê aussitôt que possible. - 

S 5. 

La Commission aura son principal bureau permanent à Paris et y tiendra sa première 
réunion dans le plus bref délai possible après la mise en vigueur du présent Traité; elle se 
réunira ensuite en tels lieux et à telles époques qu'elle estimera convenables et qui pour 
ront être nécessaires en vue· de l'accomplissement le plus rapide de ses obligations. 

S 6. 

Dès sa première réunion, la Commission élira, parmi les Délégués visés ci-dessus, un 
Président et un Vice-Président, qui resteront en fonctions pendant une année et seront 
rééligibles; si le poste de Président on de Vice-Président devient vacant au cours d'une 
période annuelle, la Commission procédera immédiatement à une nouvelle élection pour le 
reste de ladite période. 

s ï. 
La Commission est autori~ée à nommer tous fonctionnaires, agents et employés qui 

peuvent être nécessaires pour l'exécution de ses fonctions, et à fixer leur rémunération, à 
constituer des Sections ou Comités dont les membres ne seront pas nécessairement ceux 
de la Commission et à prendre toutes mesures d'exécution nécessaires pour l'accomplisse 
ment de sa tâche, à déléguer autorité et pleins pouvoirs à ses fonctionnaires, agents, 
Sections et Comités. 

S 8. 

Toutes les délibérations <le fa Commission seront secrètes, it moins que, pour des raisons 
spéciales, la Commission. dans des cas particuliers, n'en décide autrement. 

S 9. 

La Commission devra, dans les délais qu'elle fixera de temps l1 autre, et si le Gouver 
nement autrichien en fait la demande, entendre Lous arguments et témoignages présentés 
par l'Autriche sur toutes questions se rattachant i1 sa capacité de payement. 

S 1 o. 
La Commission étudiera les réclamations et donnera an Gouvcmcrnenl autrichien l'équi 

table faculté de- se faire entendre, sans qu'll puisse prendre aucune part, quelle qu'elle soit, 
aux décisions de fa Commission. La Commission donnera la même faculté aux alliés de 
l'Autriche lorsqu'elle jugera que leurs intérêts sont en jeu 

'fil. A. 11 
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S ll. 

La Commission ne sera 'liée par aucune législation ni par aucun' code parficuliers, ni par 
aucune règle spéciale concernant l'instruction ou la procédure; elle sera guicléi: par la 
justice, l'équité et la bonne foi. Ses décisions devront se conformer à des principes tJl à 
des règles uniformes dans tons les cas où ces principes et ces règles seront applicables. Elle 
fixera les règles relatives aux modes de preuve des réclamations. Elle poun·a employer toute 
méthode légitime de calcul. 

S 12. 

La Commission aura tous les pouvoirs et exercera toutes les attributions à ,illc conférées 
par le présent Traité. 

La Commission aura, d'une façon générak, les pouvoirs de contrôle et d'exécution les. 
plus étendus en ce qui concerne 'le problème des réparations tel qu'il est traité clans la 
présente Partie, dont elle aura pouvoir d'interpréter les dispositions. Sous réserve des 
dispositions du présent Traité, la Commission est constituée par l'ensemble des Gouverne 
ments alliées et associés visés aux _paragraphes 2 et 3 comme leur représentant exclusif, 
pour leur part respective, en vue .de recevoir, vendre, conserver et répartir Ic payemcnl 
des réparations ,\ effectuer, aux termes de la _présente Partie du Traité, par l'Autriche .. Elle 
devra se conformer aux conditions et dispositions suivantes : 

a) Toute Iractiou du montant total des créances vérifiées qui ne sera pas payée-en,or, on 
en navires, valeurs et marchandises ou de toute autre façon, devra être couverte par l'Au 
triche, dans des conditions que la Commission déterminera, par la remise, à titre de garantie, 
d'un .montant équivalent de .hona, detitres.d'obligations ou autres ; en vuede .constituer une 
reconnaissance de .laJracrion de dette.dont il s'agit. 

b) 'En estimant périodiquement la capacité de payement de l'Autriche, la Commission 
examinera le système fiscal autrichien : 1 ° afin que tous les revenus de. l'Autriche, y compris 
les revenus destinés au service ou i1 l'acquittement de tout emprunt intérieur, soient affectés 
par privilège au payement des sommes dues par elle 11 titre de réparations, et, 2° de façon 
à acquérir la certitude qu'en général le système fiscal autrichien est tout à fait aussi lourd, 
proportionnellement, que celui d'une qnelconqt~ des Puissances représentées à la Com 
mission. 

La Commission des réparations recevra des instructions lui prescrivant de tenir compte 
notamment : 1 ° dé la situation économique et financière réelle du territoire autrichien tel qu'il 
est délimité par Je présent Traité, et 2°, de la diminution de ses ressources et de sa capacité 
de payement résultant des clauses du présent Traité. -Tant gne la situation de l'Autriche 
ne sera pas moel ifiée, la Commission devra prendre ces éléments en considération lors 
qu'elle fixera le montant définitif des obligations de l'Autriche, Jes versements par lesquels 
ce pays devra s'acquitter et les reports de tous payements d'intérêts qui pourro11t être solli 
cités par lui. 

c) La Commission, ainsi qu'il est prévu à l'article 181, se fera délivrer par l'Autriche, 
comme garantie et reconnaissance <le sa dette, des 'bons ·au porteur en -or, •Hbrei,,de taxes ou 
impôts de toute .nature , établis ou susceptibles de 'l'être par le Gouvernement autrichien 
ou par toute autre autorité en dépendant; ces 'hons seront -remis à tout moment jugé ,op 
portun par la Com111is~io11 el en trois fractions dont les montants respectifs seront égale• 
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ment fixés-par la Gómmission, [Ja, couronne. on étant payable· conienmément, ;t, l:arlicle 2l!ii, 
Partie IX (Clauses financières), du présent Traité] :: 

1 ° Une première émission en bons au· porteur, payabfüsjusqtùm, 1"' mai rg~u au- plus 
• tand; sans- intérêts-; on, a ppliqUBna,notammenti: à l'amonussement de ces-hons- les versements 
que i" Autriche s'est engagée, à effectuen eonfocmémenu à l'article HH,, déduction ~te des 
sommes affectées ·au remboursement des dépenses d'entretien des- troupes d'occupation 
èL au payement des dépenses du ravitaillement.en vivres et matières premières; ceux de 
ces bons qui n'auraient pas été amortis à la date du 1 ••. mai 1 9~ 1 seront alors échangés 
contre de nouveaux bons du même type que ceux prévus ci-après (§ 1 2 c, 2°); 

2° Une deuxième émission en bons au porteur, portant intérêt à· 2 r/2 o/o ( deux 
et demi pour cent) entre 192 1 et 192 6 et ensuite à 5 o/ó (cinq pour cent J avec 1 o/o 
(un·pouroent; en-supplément pour l'amortissement', à partir dé 192H, sur-le montant total 
de' l'émission. 

3? 0nengagement écriu d'émettre à, titre. de· nouveau veesemenc.. et seulement lorsque la 
Com1:Uis~.0n1 sera.cenvaincue- que EAu.tr.iGhe-peuu assuner le service des- intérêts: et; du. funds 
d'amortissement, des, bons au porteur,. portant intérêts à 5 o/o (cinq, pour cent), les 
époques et Je mode de payement du principal et <les intérêts devan! être déterminés par la 
Commission, 

Les dates auxquelles les intérêts sont dus, le mode d'emploi du fonds d'amortissement et 
toutes questions analogues relatives à l'émission, li la gestion et ä la réglementation de l'émis 
sion des bons seront déterminés de temps à autre par la Commission. 

De nouvelles érnissions , ä titre de reconnaissance et de garantie, peuvent être exigées 
dans les conditions que fa Commission déterminera ultérieurement de temps à autre. 

Dans le cas où Ja Commission des réparations procéderait à la fixation définitive. et' non 
plus seulement provisoire, du montant de la, part de charges communes incombant à l'Au 
triche, du fait des réclamations des Puissances alliées et associées, la Commission annulera 
immédiatement tous bons qui; auraient' pu· être é'mis-·aw{füfü, dbcHt montant; 

d) Au cas où des bons, obligations ou autres reconnaissances de dettes émis par l'Autri 
che, comme garantie 0,1 reconnaissance de sa dette de réparation, seraient attribués, il titre 
définitif et non à titre de garantie, à des pers0nnes autres que les divers Gouvernements 
au profit desquels a été fixé r1 l'origine le montant de la <lette de réparation de l'Autriche, 
ladite dette sera, à l'égard de ces derniers, considérée comme éteinte, pour un montant 
correspondant. il la valeur nominale des bons ainsi attribués définitivement et l'obligation 
de l'Autriche afférente auxdits bons sera limitèe à l'obligation qui y est exprimée. 

e) Les frais nécessités par· les réparations et: reconstructions des pnopriétés situées dans 
les régions. envahies. et dévastées, y compris la réinstallation des mobiliers), <les machines, et 
de tout matériel; seront évalués au coût de réparation et <le reconstruction, à. Uêpoque· où 
les travaux seront exécutés. 

f) Les- dêcisions de lu Cornmission 1•elatfves- i1 une remise totale- ou· pnrtielh«, en capital 
ou en intérêts, d~ toute-dette vérifiée dk Ft\lutioiuhe drw1i0ntJ êL11e· motivées. 

~ 13. 

En ce qui concerne les votes ,, la Commission se. conformera, aux règles suivantes.: 

Qnanc{ lai Commission prendra une décision, les: v.9te~ de· tous les: Délégués ayant ra droit 
d\: vote!', ou, en l'absence de certains- dlentro eux., de· leurs- Délégués adjoiuts-, se11on1J enre 

T1t. A. , , . 
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gistrés. L'abstention sera considérée comme un vote émis contre la proposition en discussion. 
Les Assesseurs n'auront pas le droit de vote. 

Sur les questions suivantes l'unanimité sera nécessaire : 

a) questions intéressant la souveraineté des Puissances alliées et associées ou .concernant 1 

la remise de tout ou partie de la dette ou des obligations de l'Autriche; 

b) questions relatives au montant et aux conditions des bons et autres titres à remettre 
par le Gouvernement autrichien et à la fixation de l'époque et du mode de leur vente, né 
gociation ou répartition ; . 

c) tout report total ou partiel, au delà de l'année 1 930, des payements venant ~1 

échéance entre le 1"" mai 1 9 2 1 et la lin de 1 9 2 6 incluse ; 

d) tout report total ou partiel, pour une durée supérieure à trois années, des payements 
venant à échéance après 1 9 2 6 ; 

e) questions relatives à l'application, dans un cas particulier, d'une méthode d'évaluation 
des dommages différente de celle qui aura été précédemment adoptée dans un cas semblable; 

.f) questions d'interprétation des dispositions de la présente Partie du présent Traité. 
Tout autres questions seront résolues par un vote à la ·majorité. 
Au cas où surgirait entre les Délégués un conflit d'opinion sur ia question cle savoir :;i 

une espèce déterminée est une de celles dont la décision exige ou non un vote unanime et 
au cas où ce conflit ne pourrait être résolu par un appel à leurs Gouvernements, les Gou 
vernernents alliés et associés s'engagent à déférer immédiatement ce conflit à l'arbitrage 
d'une personne impartiale sur la désignation de laquelle ils se mettront d'accord et dont ils 
s'engagent à accepter Ia sentence. 

Les décisions prises par la Commission en conformité des pouvoirs qui lui sont conférés , 
seront aussitôt exécutoires et pourront recevoir application immédiate sans autre formalité. · 

§ 15. 

La Commission remettra à chaque Puissance intéressée, en telle forme qu'elle fixera : 
1 ° un certificat mentionnant qu'elle détient, pour le compte de ladite Puissance, des 

bons des émissions susmentionnées. ledit certificat pouvant, sur la demande de la Puissance 
dont il s'agit, être divisé en un nombre de coupures n'excédant pas cinq; · 

2° de temps à autre, des certificats mentionnant qu'elle détient, pour le compte de ladite 
Puissance, tous autres biens livrés par l'Autriche en acompte sur sa dette pour réparations. 

Les certificats susvisés seront nominatifs et pourront, après notification à la Commission, 
être transmis par voie d'endossement. · 

Lorsque des bons seront émis pour être vendus ou négociés et lorsque des biens seront 
livrés par la Commission, un montant correspondant de certificats devra être retiré. 

.s 16. 

Le Gouvernement autrichien sera débité, à partir du 1 "' mai 1 92 1 , de l'intérêt sur sa 
dette telle qu'elle aura été fixée par la Commission, déduction faite de tous versements 
cflectués sous forme de payements ~n espèces ou leurs équivalents ou en bons émis ,au profit 
de la Commission et de tous payements visés à l'article 18 g. 
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Le taux de cet intérêt sera fixé à 5 o/o, à moins que la Commission n'estime: à 

quelque date ultérieure, que les circonstances justifient une modillcation de ce táux. 
La Commission. en fixant au 1 •• mai 192 1 le montant global de la. dette de l'Autriche, 

pourra tenir compte des intérêts dus sur les sommes afférentes à la réparation des dommages 
matériels à partir du 1 1 novembre 191 8 jusqu'au 1 ~ mai 192 1 • 

S 17. 

En cas de manquement par l'Autriche à l'exécution qui lui incombe de l'une quelconque 
des obligations visées à la présente Partie du présent Traité, la Commission signalera immé 
diatement cette inexécution à chacune des Puissances intéressées en y joigaant toutes proposi 
tions qui lui paraitront opportunes au sujet des mesures à prendre en raison de cette inexé 
cution. 

S · 18. 

Les mesures que les Puissances alliées et associées auront le droit de prendre en cas de man 
quement volontaire par l'Autriche, et que l'Autriche s'engage-à ne pas considérer comme des 
actes d'hostilité, peuvent comprendre des actes de prohibitions et de représailles économiques 
et financières et, en général, telles autres mesures que les Gouvernements respectifs pourront 
estimer nécessitées par les circonstances. 

S 19. 

. Les payements, qui doivent être ~flectués en or ou ses équivalents en acompte sur les 
réclamations vérifiées des Puissances alliées et associées, peuvent à tout moment être acceptés 
par la Commission sous forme de biens mobiliers et immobiliers, de marchandises, entre 
prises, droits et concessions en territoires autrichiens ou en dehors de ces territoires, de 
navires, obligations, actions ou valeurs de toute nature ou monnaies de l'Autriche ou d'autres 
États; leur valeur de remplacement par rapport à l'or étant fixée à un taux juste et loyal 
par la Commission elle-même. 

S 20. 

La. Commission, en fixant ou acceptant les payements qui s'effectueront par remise 
de biens ou droits déterminés, tiendra comp,te de tous droits et intérêts légitimes des Puis 
sances alliées et associées ou neutres et de leurs ressortissants dans lesdits. 

S 21. 

Aucun membre de Ja Commission ne sera responsable, si ce n'est vis-à-vis du Gouverne 
ment qui l'a désigné, de tout acte ou omission dérivant de ses fonctions. Aucun des Gouver 
nements alliés et associés n'assume de responsabilité po~r le compte d'aucun autre Gouverne 
ment. 

S 22. 

Sous réserve des stipulations du présent Traité, la présente Annexe pourra être amendée 
par la décision unanime des Gouvernements représentés 1t la Commission. 
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Quand l'Autriche et ses alliés se seront acquittés de toutes sommes dues par eux, en exé 
cution du présent Traité ou des décisions de la Commission, el quand' toutes les sommes 
reçues ou leurs équivalents auront été répartisentre les Puissances intéressées, la Commïssion 
sera dissoute. 

A N-,N,EX.E I J,JI_ 

S I". 

L'Autriche reconnait le droit Jes Puissances alliées et associées au remplacement tonneau 
pour tonneau Qaugc brute} et catégorie pour-catégorie de tous les navires et bateaux de com 
merce cl de pêche perdus ou endommagés pat faits de guerre. 

Toutefóis , et bien c1ue les navires et bateaux autrichiens existant' ä ce jour- représentent un 
tonnage très inférieur i1 celui des pertes subies par les Puissances alliées et associées, en consé 
quence de l'agression de 1'1~utriclic et' de ses alliés, ledroit reconnu ci-dessus sera exercé sm· 
ces navires- et· Haremix · autrichiens dans lb, conditions suivantes : 

Le Gouvernement autrichien, en son nom d de façon· à-lier-tous autres intèressês, cède aux 
Gouvernements alliés et associés la propriété de tous navires et bateaux de commerce f•t 'de 
pêche appartenant aux ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche. 

Le Gouvernement. autrichien; dans. un. délai dl'. deux. mois après la mise en· vtgucw dut pré 
sent Traitè,.1:<·mt•.Ltra,11 la Commission d,~s: réparations tous les navires cl bateaux.visés par le 
paragraphe . ,«. 

Les navires et bateaux visés par Ic paragraphe 1 « comprennent Lous les na Y ires et. bateaux : 
a) battant ou ayant. Ic droit de battre pavillon' marchand austro-hongrois, inscrits dans tin port 
de l'ancien Empire d'Autriche, ou b) appartenant à une personne, ?1 une société ou à une 
compagnie, ressortissant de l'ancien Empire d'Autriche ouà unesociété ou· compagnie d'un 
pays autre que fos Pays alliés ou associés et sous-le controle ou la: direction de ressortissants d~ 
l'ancien Empire d'Autriche, ou· c) actuellemenr en construction : 1 °· dans l'ancien Empire 
d'Autriche; 2° dans des pays autres <JUe les Pays alliés ou associés pour le compte d'une per 
sonne, d'une société ou d'une compagnie, ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche. 

Afin de fournir destitres de propriété pour. chacun.des nacires remis. comme ci-dessua.le 
Gouvernement autrichien : 

a) remettra pour chaque navire ~, la Commission des réparations, suivant sa demande, 
un acte de vente ou tout autre titre <le propriété établissant le transfert à ladite Com 
mission <le la pleine propriété du navire lihre de Lous nrivilèges, hypothèques et charges quel 
concit1es; 
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·b) prendra toutes-mesures qui -pomrontêtrc.in<liqtLées,par Ia.Commisslon desHèparations 
]lOUr .assurer la -mise de.ees navires à la, disposition.de.ladite-Gemmission. 

S 5. 

L'Autriche s'engage à restituer en nature et en état normal d'entretien aux Puissances alliées 
et associées, dans un délai éfo deux mois à dater ae la mise en vigueur du prêsentTraité , con 
forrnémcnt h une procédure qui sera établie par la Commission des réparations, tons les 
'bateaux et autres enginsmobllesde navigation fluviale .qui, -dopuis 'le 18 juiU~t 191 l, ,• ont 
passé, à un titre quelconque, en-sa-possessionou-en possession ile-Fun de-sesressortissantsvet 
qui ·pourrmtt être 'itlentiliés. 

'En vue de compenser les ·pertes dwton~age,Huvial, -dues à n'importe quelle -cause , -subies 
pendant fa guen·e'Pat' 'les Puissances alliéeset 'assooiées- et qui •ne •pourront ,pas -être réparées 
par les restitutions prescrites ci-dessus, l'Autriche s'engage à céder Ît la Commission ,des 
.réparations -unepartie.de-sarbatelierio ,fluviale jusqu'à concurrence du montant, de ces,pertes, 
Iadite cession -ne ,pouvant ·dépasser 20 o/o .du .total.de.ceuebatelierie telle.qu'elle existait à 

_ -la.date-du.é-novemhre il 91r8. 
Les modalités .de cette cession .seront réglées par les .arbitres -prévus à l'article 300, · 

Partie XII (Ports, voies d'eau et voies ferrées), du présent Traité, qui sont chargés de résoudre 
Jes difficultés relatives it. la répartition du tonnage fluvial 1~t résultant du nouveau régime 
international de certains réseaux fluviaux ou des modifications territoriales affectant ers 
réseaux. 

:li ,6. 

L'Âutriêhe s'engage it prendre toutes les mesures que la Comn--iission des réparations peul 
lui indiquer en vue d'obtenir le plein droit de propriété sur tous les navires <pli pen vent avoir 
êté transférés pendant Ia guerre ou 'être en voie ae transfert sous pavillons neutres, sans Ic con 
sentements des Gouvernement alliés et associés. 

L'Autriche renonce à toute revendication Je quelque nature que ce soit contre les Gouver 
nements alliés et associés et leurs ressortissants , en cc qui concerne la détention ou l'utilisa 
'tion-de tous naviresouhateaux autrichiens-ettoute-perte on dommage subis par lesdits navires 
.ou 'hateaux. 

:§ 8. 

L'Autriche renonce à toutes revendications sur ses navires ou cargaisons coulés <ln fait 
ou par suite d'une action navale et sauvés ensuite, el dans lesquels un des Gouvernements 
alliés ou associés ou leurs ressortissants ont des intérêts, comme propriétaires, allréteurs, 
assureurs ou à tout autre titre, nondbstant tout jugement de condamnation qui peut avoir 
été prononcé par un tribunal des prises de l'ancienne monarchie austro-hongroise ou de ses 
alliés. 

ANNEXE IV. 

§ 1 "'. 

Les Puissances alliées .et aesociées œügenl et -l'Autriohe .aecepte que fAutr:iche, en satis 
faction partielle de ses obligations défi nies par la présente Partie, et suivant les modalités 
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ci-après définies, applique ses ressources économiques directement ~• Ja restauration matérielle 
des régions envahies des Puissances alliées et associées, <lans la mesure où ces Puissances le 
détermineront. 

S 2. 

Les Gouvemements <les Puissances alliées et associées saisiront la Commission des répara 
tions de listes donnant : 

a) les animaux, machines, équipements, tours et tous articles similaires , d'un caractère. 
commercial, qui ont été saisis, usés ou détruits par l'Autriche, ou détruits en conséquence 
directe des opérations militaires, et que ces Gouvernements désirent, pour la satisfaction de 
besoins immédiats et urgents, voir être remplacés par des animaux ou articles de même 
nature, existant sur le territoire autrichien à la date de la mise en vigueur' du présent 
Traité; 

b) les matériaux de reconstruction (pierre, briques, briques réfractaires, tuiles, bois de 
charpente, verres à vitre, acier, chaux, ciment, etc.), machines, appareils de chauffage. 
meubles et tous articles d'un caractère commercial que lesdits Gouvernements désirent voir 
être produits et fabriqués en Autriche et livrés ii eux pour la restauration des régions 
envahies. 

' S 3. 

Les listes relatives aux articles mentionnés dans le paragraphe i a) ci-dessus seront 
fournies dans les soixante jours qui suivront la mise en vigueur du présent Traité. 

Les listes relatives aux articles mentionnés dans Ie paragraphe '2 b) ci-dessus seront fournies 
le. 3 1 décembre 1 91 g, dernier délai. 

Les listes contiendront tous les détails d'usage dans Jes contrats commerciauxrelatifs aux 
articles visés, y compris spécification, délai de livraison ( ce délai ne devant pas dépasser 
quatre ans) et lieu de livraison; mais elles ne contiendront ni prix, ni estimation, ces prix ou 
estimation devant être fixés par la Commission, comme il est dit ci-après. 

S h. 

Dès réception des listes, la Commission examinera dans quelle mesure les matériaux et 
animaux mentionnés dans ces listes peuvent être exigés de l'Autriche. Pour fixer sa décision 
la Commission tiendra compte des nécessités intérieures de l'Autriche, autant que cela sera 
nécessaire au maintien de sa vie sociale et économique ; elle fera état également des prix et 
des dates auxquels les articles semblables peuvent être obtenus dans les Pays alliés et associés 
et les comparera à ceux. applicables aux articles autrichiens; elle fera état enfin, de l'intérêt 
général qu'ont les Gouvernements alliés et associés à ce que la vie industrielle de l'Autriche ne 
soit pas désorganisée au point de compromettre sa capacité d'accomplir les .autres actes de 
réparation exigés d'elle. 

. Toutefois, i I ne sera demandé à l'Autriche des machines, des équipements, des tours et 
tous articles similaires d'un caractère commercial actuellement en service dans l'industrie, que 
si aucun stock de ces articles n'est disponible et à vendre; d'autre part, les demandes de cette 
nature n'excéderont pas 3o o/o des quantités de chaque article en service dans un établis 
sernent autrichien ou une entreprise autrichienne quelconque. 

La Commission donnera aux Représentants du Gouvernement autrichien la faculté de se 
faire entendre, dans un délai déterminé, sur sa capacité de fournir lesdits matériaux, .animaux 
et objets. 
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La décision de la Commission sera ensuite, et le plus rapidement possible, notifiée au Gou- 
vernement autrichien et aux: différents Gouvernements alliés et associés intéressés. 

Le Gounrne1nent autrichien s'engage it livrer les matériaux, objets et animaux précisés 
dans cette notification, et les Gouvernements alliés et associés intéressés s'engagent, chacun 
pour cc qui le concerne, ü accepter ces mêmes fournitures, sous réserve qu'elles seront con 
formes aux spécifications données ou ne seront pas, de l'avis de la. Commission, impropres à 
l'emploi requis pour le travail de.réparation . 

La Commission déterminera la valeur 1t attribuer aux matériaux, objets et animaux: livrés 
comme il est dit ci-dessus , d les Gouvernements alliés et associés qui recevront ces fourni 
turcs acceptent d'être débités de leur valeur- et reconnaissent que la somme correspondante 
devra être traitée comme un payement fait par l'Autriche, à répartir conformément à l'article 
1 33 du présent Traité. 
Dans Ic cas 01.1 Ic droit <le requérir la restauration matérielle aux conditions ci-dessus défi 

nies sera exercé, la Commission s'assurera que la somme portée au crédit de l'Autriche repré 
sente la valeur normale du travail fait ou des matériaux fournis par elle et. que le montant de 
la réclamation faite par la Puissance intéressée pour le dommage ainsi partiellement réparé 
est diminué dans la proportion de la contribution à la réparation ainsi fournie. 

§ 6. 

A titre d'avance immédiate, en acompte sur les animaux visés au paragraphe 2 ci-dessus, 
l'Autriche s'engage i1 livrer dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent 
Traité, 11 raison d'un tiers par mois et par espèces, les quantités ci-dessous de bétail 
vivant : 

l O AU GOUVERNEMENT l'l'ALIEN, 

4,ooo vaches laitières de 3 il 5 ans; 
1 ooo 11énisscs · . , ö , 

5o taureaux de 18 mois il 3 ans; 
1,000 veaux; 
1,000 bamis de trait; 
2,000 truies . 

2° ,\U GOUVERNEMENT SERilE-CHOATE-SLOvbœ. 

1 ,ooo vnchcs laitières de 3 à 5 ans; 
Soo génisses; 
25 taureaux: de i 8 mois lt 3 ans; 

1,000 vcaux ; 
~lOO hœufs de trait, 

1 ,ooo chevaux: de trait ; 
1 ,ooo moulons. 

3' AU GOUVERNEMENT UOLlllAIN, 

1,000 vaches laitières de 3 à 5 ans; 
500 génisses; 
2 5 taureaux: de 1 8 mois à 3 ans; 

Tu A. l2 
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1 ,ooo veaux; 
500 bœufs <le trait ; 

1,000 chevaux de trait ; 
1 ,ooo moutons. 
Les animaux livrés seront de santé et de conditions normales. 
Si les animaux ainsi livrés ne peuvent pas être identifiés· comme ayant été enlevés OU'. 

saisis, leur valeur sera portée au crédit des obligations de réparations de I'Autriche , confor 
mément aux stipulations du paragraphe 5 de la présente Annexe. 

s ï. 
A titre d'avance immédiat~ et en acompte sur les articles visés au paragraphe 2 ct-· 

dessus, l'Autriche s'engage à Iivrer dans les si.'t mois qui suivront la mise en vigueur du 
présent Traité,' à raison d'un sixième par mois, les quantités de meubles en bois dur et en 
bois tendre destinés à la vente, en Autriche, que les Puissances alliées et associées deman 
deront, mois par mois, par l'intermédiaire de la Commission des réparations et que celle-ci 
jugera, d'une part, justifiées par fes enlèvements et destructions opérés au cours de Ja guerre 
sur le territoire <lesdites Puissances et, d'autre part, proportionnées am: disponibilités de 
l'Autriche. Le prix des articles ainsi fournis sera porté au crédit· de l'Autriche clans Jes. 
conditions prévues au paragraphe 5 de la présente Annexe. 

Ai\NEXE V. 

S l". 

L'Autriche donne 1t chacun des Gouvernements alliés et associés, it titre de réparation pnr; 
tielle , une option pour la livraison annuelle, pendant Jes cinq années qui 'suivront la mise en 
vigueur <lu présent Traité, des matières premières ci-après énumérées à concurrenc~ de quan 
tités qui seront, avec leurs importations annuelles d'avant-guerre venant d'Autriche-Hongrie. 
dans un même rapport que les ressources de l'Autriché , envisagée avec ses Ïrontières telles. 
qu'elles sont définies par le présent Traité, seront avec les ressources d'avant-guerre de 
l'ancienne monarchie austro-hongroise: 

Bois de construction et produits du bois; 

Fer et alliages fen-eux; 

Magnésite. 

S 2. 

Le prix payé pour les produits visés an paragraphe précédent sera le prix payé par les res 
sortissants autrichiens, toutes conditions d'emballage et de port jusqu à la frontière autri 
chienne étnnl les plus avantageuses consenties pour la livraison des mêmes produits 
aux ressortissants autrichiens. 

· S 3. 

Les options de la présente Annexe seront exercées par l'intermédiaire de la Commission 
des réparations. Celle-ci aura pouvoir, pom l'exécution des dispositions ci-dessus, de statuer 
sur toutes questions relatives it la procédure, aux qualités et quantités des Ioumitures , aux 
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délais et modes de livraison et de payement. Les demandes, accompagnées des spécifications 
utiles, dev ront être notifiées à l'Autriche cent vingt jours avant la date fi~ée pour le eommen 
cernent de l'exécution, en ce qui concerne les livraisons à faire ~i partir du 1••jamier 19io, et 
trente jours avant cette date pour les livraisons à faire entre la date de mise en vigueue du 
présent Traité et le 1 •• janvier 19io. Si la Commission juge <JUC la satisfaction complète des 
demandes est de nature à peser d'une façon excessive sur les besoins industriels autrichiens, 
elle pourra les différer ou les annuler, et ainsi fixer tous ordres de priorité. 

ANNEXE Vl. 

L'Autriche renonce, en son nom et au nom de ses ressortissants, en laveur de l'Italie, à 
tous droits, titres ou privilèges de toute nature sur les câbles ou portions de câbles reliant des 
terl'Ïtoires italiens, y compris les territoires qui sont attribués il l'Italie par le présent Traité. 

L'Autriche renonce également, en son nom et au nom ,Ic ses ressortissants, en faveur des 
Principales Puissances alliées d associées, 1t tous droits, titres ou privilèges de toute nature 
sur les câbles ou portions de câbles reliant entre eux des territoires cédés par l'Autriche, aux 
termes du présent Traité, aux différentes Puissances alliées et associées. 

Les États intéressés devront maintenir l'atterrissage et le Ïonctionncment desdits câbles. 
En ce qui concerne Ie câble Trieste-Corfou, h~ Gouvcrm-nn-nt italien jouira, dans ses rap 

ports avec la Société propriétaire du câble, de la même situation ,1rn~ celle dont jouissait le 
Gouverncmont austro-hongrois. 

La valeur des câbles ou portions de câbles mentionnés aux deux premiers paragraphes de 
la présente Annexe, calculée sur la hase du prix d'établissement ,-.t diminuée d'tu{ pourcentage 
convenable pour dépréciation, sera portée au crédit ch-. l'Autriche, au titre des réparations. 

SECTION II. 

DISPOSITIONS PAR TIC ULI ÈRES. 

ARTICLE 191. 

Par application des dispositions de l'article 18{1, l'Autriche s'engage à rendre 
respectivement à chacune des Puissances alliées et associées tous les actes, docu 
ments, objets d'antiquité et d'art, et tout matériel scientifique et bibliographique 
enlevés des territoires envahis , qu'ils appartiennent à l'État ou aux administrations 
provinciales, communales, hospitalières ou ecclésiastiques ou à d'autres institutions 
publiques ou privées. 

ARTICLE 1 92. 

L'Autriche restituera également les choses de mème nature que celles visées à 
l'article précédent, qui auront été enlevées, depuis le I cr juin 1914 ~ des territoires 
cédés, exception faite des choses achetées à des propriétaires privés. 

ÎR, A. 12 • 
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La Commission des réparations appliquera.· s'il y a lieu, à ces choses les disposi 

tions de I'article 208, Partie IX ( Clauses financières}, du présent Traité. 

ARTICLE 193. 

L'Autriche rendra respectivement ü chacun des Gomernements alliés ou associés 
intéressés tous les actes, documents et mémoires historiques possédés par ses établisse 
sements publics, qui ont un rapport direct avec l'histoire des territoires cédés et qui 
en ont été éloignés pendant les dix. dernières années. Celle dernière période, en ce 
qui concerne l'Italie, remontera ft la date de la proclamation du Hoyaumc ( 1861 ). 

Les nouveaux Etats nés de l'ancienne monarchie austro-hongroise el les J·:tats qui 
reçoivent une partie du territoire de celle monarchie, s'engagcut. de leur côté , it 
rendre à l'Autriche les actes, documents et mémoires ne remontant pas á plus de 
vingt années, qui ont un rapport direct avec l'histoire ou I'administrution du territoire 
autrichien et qui éventuellement se trouveront dans Jes territoires transférés, 

' 

Anrrcr.e HHL 

L'Autriche reconnaît qu'elle reste tenue vis-à-vis de l'Italie à exécuter Jes obliga 
tions prévues par l'article XV du Traité de Zurich du I o novembre 1 859. par 
l'article XVIII du Traité de Vienne du 3 octobre 1 866 et par la Com·c11tio11 de Flo 
rence du 1 /1 juillet 1868, conclus entre l'Italie et l'Autriche-Hongrie, en tant que 
les articles ainsi visés n'auraient pas encore, en fait, reçu exécution intégrale et e11 

tant que les documents et objets auxquels ils se réfèrent se trouvent sur le territoire 
de l'Autriche ou de ses alliés. 

ARTICLE 195. 

Dans le délai de douze mois il dater de la mise en vigueur du présent Traité , un 
Comité de trois juristes , nommé par fa Commission des réparations, examinera les 
conditions dans lesquelles ont été emportés , par la Maison de Habsbourg et par les 
autres Maisons ayant régnè en Italie, les objets ou manuscrits en possession de l':\u.J 
triche et énumérés ü l'Annexe I ci-jointe. Dans le cas où lesdits objets ou manuscrits 
auront été emportés en violation <lu droit des provinces italiennes. Ja Commission 
des réparations, sm le rapport du Comité susvisé, ordonnera leur restitution. L'Italie 
etTAutriche s'engagent à reconnaitre les décisions de la Commission. 

La Belgique. la Pologne et Ja Tcliéco-Slovaquie seront également admises à pré 
senter des demandes de restitution, qui seront examinées par le mème Comité de 
trois juristes, en ce qui concerne les objets et documents énumérés respectivement 
aux Annexes Il, lil el IV <:i-jointes. La Belgique, Ja Pologn~, 1a Tchéco-Slovaquie et 
l'Autriche s'engagent ~t reconnaître les décisions qui seront prises, sur Je rapport 
dudit Comité, pnr la Commission des réparations. 

AnT1cr.1~ 196. 

· En ce qui concerne tous objets ayant un caractère artistique ;archéologique; scien 
tilique ou historique et faisant partie de collections qui appartenaient anciennement 
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au Gouvernement de la monarchie austro-hongroise ou à la Couronne, lorsqu'ils ne 
font pas l'objet d'autres dispositions du présent Traité, l'Autriche s'engage : 

a) à négocier avec les États intéressés, lorsqu'elle en sera requise, un arrangement 
amiable en vertu duquel toutes parties <lesdites colkctions ou tous ceux des objets 
ci-dessus visés; qui devraient appartenir au patrimoine intellectuel des districts cédés, 
pourront ètre , à titre de réciprocité , rapatriés dans leurs districts d'origine, - et 

b) it ne rien aliéner ou disperser <lesdites collections et à ne disposer d'aucun 
<lesdits ohjets pendant vingt années, á moins qu'un arrangement spécial ne soit 
intervenu avant l'expiration de ce délai, mais à assurer leur sécurité et leur bonne· 
conservation et à les tenir, ainsi que les inventaires, catalogues et documents admi 
nistratifs relatifs auxdites collections, à la disposition des étudiants ressortissants de 
chacune des Puissances alliées et associées. 

ANNEXE 1. 

TOSCA.NE:. 

Les bijoux de la Couronne ( la partie qui en est restée après leur dispersion), les bijoux 
privés de la Princesse Jtlectrice de Médicis, les médailles faisant partie de l'héritage des 
Médicis et d'autres objets précieux. - tous de propriété domaniale selon des arrangements 
contractuels et dispositions testamentaires - transportées à Vienne pendant le xvru" siècle. 

Mobilier et vaisselle d'argent des Médicis et la gemme d'Aspasios en payement de dettes 
de la Maison d'Autriche envers la couronne de Toscane. 

Les anciens instruments d'astronomie et de physique de l'Académie del Cimente enlevés 
par la Maison de Lorraine et envoyés comme cadeau aux cousins de la Maison impériale 11 
Vienne. · 

MODirnE. 

Une u Vierge" par Andrèa del Sarto et quatre dessins par le Corrège appartenant it la 
Pinacothèque de Modène, emportés en 1859 par Ic duc François V. 

Les trois manuscrits de la Bibliothèque de Modène: Biblia Vulgata. (cod. Iat. {i22-23), 

Breviarium romanmn ( cod. lat. fi 2 l1) et l' OJficiwn Beatae Virginis ( cod. lat. 2 6 2), emportés par 
le duc François V en 1859. 

Les bronzes emportés dans les mêmes conditions en 1859. 
Quelques objets, parmi lesquels deux tableaux par Salvator Rosa et un portrait par Dosso 

Dossi , revendiqués par le duc de Modène en 1868 comme condition d'exécution <le la Con 
vention <lu 20 juin 1 868, et d'autres objets livrés en 18r2 dans les mêmes circon 
stances. 

PALERME. 

. Les objets exécutés au xn" siècle à Palerme pour les Rois Normands, et qui étaient 
employés au couronnement des Empereurs; lesdits objets emportés de Palerme et se trou 
vant maintenant r1 Vienne. 
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~APLES. 

98 manuscrits enlevés de Ia Bibliothèque de S. Giovanni à Carbonara et d'autres biblio 
thèques <le Naples, en 1 Î 18, par ordre de l'Autriche, et transportés a Vienne. 

Divers documents emportés à différentes époques des Archives d'État de Milan, Màntoue. 
Venise , Modène et Florence, 

ANNEXE ll. 

I. Le Triptyque de Saint-Ildephonse, par Rubens, provenant de l'Abbaye de Saint Jacques 
sur-Coudenberg, à Bruxelles, acheté en 1 7ï7 et transporté à Vienne. 

II. Objets et documents enlevés de Belgique et transportés en Autriche, pour y être mis en 
sûreté, en 1 79/i : 

lL) les armes, armures et autres objets provenant de l'ancien Arsenal de Bruxelles ; 

b) le Trésor de la Toison d'Or, jadis conservé ~t la Chapelle de 1a Cour de Bruxelles ; 
c) les coins des monnaies, médailles et jetons exécutés par Théodore Van Berckel, 

qui faisaient partie intégrante des Árchives de ia Chambre des comptes établie à 
Bruxelles; 

d) Jes exemplaires manuscrits originaux de la Carte chorogmphù1rœ des Pays-Bas tuuri 
chiens, dressée de 1 77 o à 1777 par le Lieutenant-général comte Jas de Ferraris et les docu 
ments relatifs à ladite carte. 

ANNEXE III. 

Objet enlevé des territoires faisant partie de la Pologne, depuis ie premier démembrement 
de 1711. : 

la coupe en or du roi Ladislas IV, n° 1. 1 1 4 du Musée de ia Cour à Vienne. 

ANNEXE IV. 

1 ° Documents, mémoires historiques, manuscrits, cartes, etc., revendiqués par l'Etat 
tchéco-slovaque et qui, par ordre de Marie-Thérèse, ont été emportés par Thaulow de 
Roscnthal. 
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2° Les documents pto,·1:nant ,li'. la Chancdlcric royale aulique el de la Chambre des comptes 

aulique de Bohême, et objets d'art qui, laisant partie de l'installation du château royal de 
Prague et autres châteaux royaux dl' Bohême, ont été enlevés par les empereurs Mathias , 
Ferdinand II, Charles VI ( vers 171 8, 1723 et 17 37) et François-Joseph I••, et qui se 
trouvent actuellement dans les archives, châteaux impériaux, musées et antres établissements 
publics centraux i, Vi(•nn1:. 

PAUTIE IX. 

CLAUSES FINANCIÈRES. 

Anrtcr.r; 197. 

Sous réserve des dérogations qui pourront être accordées par Ia Commission des 
réparations, un privilège de premier rang est établi sur tous les biens et ressources de 
l'Autriche pour le règlement des réparations et autres charges résultant du présent 
Traité on de traités et conventions complémentaires, ou des arrangements conclus 
entre l'Autriche el les Puissances alliées et associées pendant l'armistice, signé le 
3 novembre 191 8. 

Jusqu'au 1 cr mai 192 1, le Gouvernement autrichien ne pourra ni exporter de l'or 
ou en disposer, ni autoriser que de l'or soit exporté ou qu'il en soit disposé, sans 
autorisation préalable des Puissances alliées el associées représentées par la Com 
mission des réparations. 

Anncr,e 198. 

Le coùt total d'entretien de toutes les armées alliées et associées dans les territoires 
occupés de l'Autriche, telle que les limites en sont définies au présent Traité, sera à la 
charge de l'Autriche, à partir de Ja signature de l'armistice du 3 novembre 1918. 
L'entretien des armées comprend la subsistance des hommes et animaux, . le loge 
ment et le cantonnement, les soldes et accessoires, les traitements et salaires, le cou 
chage, le chauffage, l'éclairage, l'habillement, l'équipement, le harnachement, l'ar 
mement el Ic matériel roulant, les services de l'aéronautique, le traitement des ma 
lades cl blessés, les services vétérinaires et de la remonte, les services des transports 
de toute nature { tels que par voie ferrée, maritime ou fluviale, camions automobiles), 
les commur;ications et correspondances, et en général tous les services administratifs 
et teclmiques , dont le fonctionnement est nécessaire à l'entralncment des troupes, au 
maintien de leurs ellectils el de leur puissance militaire. 

Le remboursement <le toutes dépenses rentrant dans les catégories ci-dessus, en 
. tant •(-f U 'elles correspondent á de:- achats ou réquisitions eff ectués par les Gouverne- 
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ments alliés et associés dans les territoires occupés. sera payé par le Gouvernement 
autrichien aux Gou,·crnements alliés et associés en couronnes ou en toute autre 
monnaie ayant cours légal et remplaçant la couronne en Autriche, au taux de change 
courant ou accepté. 

Toutes les autres dépenses ci-dessus énumérées seront remboursées dans la mon 
naie du pays créancier. 

Anncu; 1 99. 

L'Autriche confirme la reddition de tout le matériel livré on à livrer par elle aux 
Puissances alliées cl associées. en exécution de l'armistice du 3 novembre 19 18 et 

. de toutes conventions d'armistice ultérieures. et reconnait le droit des Puissances 
alliées et associées sur ce matériel. 

Sera portée au crédit de l'Autriche, en déduction des sommes dues pour répa 
ra lions aux Puissances alliées et associées, la valeur, estimée par la Commission 
<les réparations, du matériel désigné ci-dessus, dont la Commission des réparations 
estimerait qu'a raison de son caractère non militaire, la valeur~ doit être portée au 

· crédit de l'Autriche. 
Ne seront pas portés an crédit de l'Autriche les biens appartenant aux Gouverne 

ments alliés et associés ou il leurs ressortissants rendus ou [ivres à l'identique en 
exécution des Conventions d'armistice. 

ARTICI.J-: 200. 

Le privilège établi par l'article 197 s'exercera dans l'ordre suivant, sous la ré 
se~·vc mentionnée an dernier paragraphe du prP" ~nt article : 

.i) le cotît des armées rl'occupation, tel qu'il est défini á l'article I 98, pendant 
l'armistice; 

h) le coùt de toutes armées d'occupation, tel qu'il est défini à l'article 198, après 
la mise en vigueur du présent. Traité; 

c) le montant des réparations résultant du présent Traité ou des traités el con 
ventions complémentaires; 

d) toutes autres charges incombant à l'Auantrihe en vertu des conventions d'ar 
mistice, du présent Traité ou de traités et conventions complémentaires. 

Le payement du ravitaillement de l'Autriche en denrées alimentaires et en matières 
Premières el tous autres payements à effectuer par l'Autriche, dans la mesure où les 
Principaux. Gouvernements alliés et associés les auront jugés nécessaires pour per 
mettre i1 l'Autriche de faire face à son obligation de réparer, amont priorité dans la 
mesure et dans les conditions qui ont été ou pourront être établies par lesdits 
Gouvernements. 

ARTICLE 201. 

Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte au droit de chacune des 



Puissances alliées et associées de disposer des actifs et propriétés ennemis ~e trouvant 
sous leur juridiction au moment de la mise en vigueur du présent Traité. 

:\RTICLE 202. 

Les dispositions qui précèdent ne peuvent affecter en aucune manière les gages 
ou hypothèques l'égulièrement constitués au profit des Puissances alliées et associées 
ou de leurs ressortissants par l'ancien Gouvernement autrichien ou par les ressortis 
sants de l'ancien Empire· d'Autriche sur les biens et revenus leur appartenant, dans 
tous les cas où la constitution de ces ~ages el hvpothèques serait antérieure à l'exis 
tence de l'état de guerre entre l'Autriche-Hongrie et chacune des Puissances inté 
ressées, sauf dans la limite où les modifications de ces gages on hypothèques soul 
expressément prévues. aux. termes du présent Traité ou des traités et conventions 
.complémentaires. 

.-\RTlCU 203. 

1. Chacun des États auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hon 
groise est transféré et chacun des i~tats nés du démembrement de celte monarchie, 
y compris l'Autriche, devront assumer lii responsabilité d'une part de la dette de 
l'ancien Gouvernement autrichien spécialement gagée sur des _ chemins de fer, des 
mines de sel, on· d'autres biens, telle qu'elle était constituée le 28 juillet 191 !1. La 
part it assumer par chaque Jttat sera celle qui , de l'avis de la Commission des rêpa 
rations, représente la part de dette gagée afférente am chemins de for, mines de sel, 
et autres biens transférés audit 1'.:tat aux termes du présent Traité ou des traités et 
conventions complémentaires. 

Le montant de l'obligation encourue concernant la dette gagée prise en charge par 
chaque État, l'Autriche exceptée, sera évalué par la Commission des réparations 
d'après tels principes que celle-ci jugera équitables. La valeur ainsi fixée sera déduite 
de la somme due à l'Autriche par l'État euvisagé , du chef des biens el propriétés du 
Gouvernement autrichien ancien ou actuel, qui sont acquis par cet Étal arec le terri 
toire transféré. Chaque État sera seulement responsable de la part de la dette gagée, 
dont il prend la charge aux termes clu présent article, et les porteurs de la parl de 
c!ette gagée assumée par un ttat cessionnaire n'auront de recours contre aucun autre 
E1at. 

Les biens spécialement affectés à la garnntie des dettes visées au présent article 
demeureront spécialement affectés ü Ja garantie des nouvelles dettes. }lais, au cas où 
le présent Traité aurait pour conséquence de répartir ces biens entre plusieurs États, 
la fraction située sur le territoire de l'un d'eux garantira la part de la dette assu 
mée par ledit État, á l'exclusion de Loule autre part 'de la delle. · 

En vue de l'application du présent article, seront considérées comme dettes gagées 
les engagemenls de payer pris par l'ancien Gouvernement autrichien, et relatifs il 
l'achat de lignes de chemins de fer, ou des propriétés de même nature. La répartition 
des charges qui résultent de ces engagements sera déterminée par la Commission des 
réparations de la même manière C(lle pour les dettes gagées. 

T11, A. 
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.Les dettes dont .la óharge est 'transférée, aux. termes du présent article, seront 

libellées dans :-Ia monnaie de l'État ,qui en assume la charge, au cas où fa dette primi 
tive était libellée en monnaie de papier austro-hongroise. Le taux adopté pour cette 
conversion sera le taux. auquel lt tat , -qui assume la dette, aura fait le premier échange 
des couronnes papier austro-hongroises contre sa propre monnaie. La hase de la 
conversion de ila .counonne papier austro-hongroise en la monnaie clans laquelle les 
titres seront frbeUés, sera soumise à Tappro.hation de la ,Commission ·des .rèparations 
qui pourra, si eHe 1~ juge opipo:rtun., ,e x,igor Csjltte rf:tat. qui effectue cette conversion, 
en .modifie fos corrdibions. ·Une lelie modification ne sera · requise que si Ia Com 
mission est d'avis C(UC la valeur, d'après le change sur l'étranger, de 1a monnaie ou 
des monnaies substituées 'à la monnaie dans Iaqueile les titres anciens étaient 
libellés, ·füit sensiblement :inférième, lors de rla conversion, à la valeur, d'après le 
change sur l'étranger, de .la monn.ue primitive. 

Si ia delle autrichienne primitive a été libellée en une ou ·phisümr-s monnaies 
étrangères , la nouvelle dette sera libellée dans la on les mêmes monnaies. 

Si la delle autrichienne primitive -a été .Iibellée en monnaies d'or austro-hon 
groises, Ja nouvelle dette sera libellée en livres sterling et en dollars des États-Unis 
d'Amérique. par des montants équi~alents, d'après fles poids et titres respectifs -des 
troi6 monoaics aux 'termes des clégisla:Lions en vigueur le ·1er janvier 1 91 4. 

Au oasoù les anciens titres stiptclaien~, explicitement on implicitement, 'le dmix 
d'un taux fixe de change sur i'étra:nger ontoute autre option de change, les nouveaux 
titres devrontcomporter fos mêmes ,avantages. · 

2. Chacun des États auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hon 
groise est transféré et chacun des Étals nés du démembrement de cette monarchie, 
y compris l'Autriche, devront assumer la responsabilité d'une part de la dette de 
l'ancien Gouvernement autrichien, non _gagée et re,présentée par des titres, telle 
qu'elle était consiituée le 28 juillet 1 gil~, et calculée, en prenant pour base ia 
moyenne des trois années financières 19 1 1, 1 g 1 2 et 19 1 3, d'après le ra,pport exis 
tant entre telle catégorie de revenus dans le territoire réparti et les revenus corres 
pondants de 'la totalité des anciens territoires autrichiens, qui, de l'avis de la Com 
mission des réparations, seront les _plus wtes à donner la juste mesure des facultés 
contributives respectives de ces territoires. Les revenus de la Bosnie et .de l'Herzego 
vine n'entreront pas en compte dans ce calcul. 
L'obligation stipulée au présent article, concernant la dette représentée par des 

titres , sera exécutée dans les conditions fixées ,par l'Annexe ci-après. 
Le Gouvernement autrichien sera seul responsable de tous les ,e{!g<J.gemenls con 

tractés antérieurement au 2 8 juillet 1 g t lt. par l'ancien Gouvernement .autrichieu , 
autres que les engagements représentés par des titres de rente, bons, obligations, 
valeurs et hilletsexpressément visés au présent Traité. 

Aucune des dispositions du présent article ni de l'Annexe ci-après.ne s'appliquera aux 
litres de l'ancien Gouvernement autrichien .déposés à la Banque d'Autriche-Hongrie 
en couverture des billets émis par celte banque, 



ANNEXE. 

La dette ;1 répartir comme il est indiqué à l'article 20.3 est l'ancienne dette publique autri 
chienne non gagée, représentée par des titres, telle· qu'elle était constituée le 2 8 juillet 1 9 1 li. 
Toutefois, il fout en déduire la part de dette dont la charge incombait au Gouvernement de 
l'ancien royaume de Hongrie en exécution de la Convention additionnelle approuvée par la 
toi austro-hongroise du Jo décembre 1 907 B.L.I., n° 2 78, et qui représente ta contribution 
à fa dette gén[.1•ale de l'Autriche-Hongrie des territoires dépendant de Ia Sainte Couronne de 
Hongrie. 

Dans un délai de trois mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité, les.Êtats 
prenant à leur charge l'ancienne dette publique autrichienne non gagée estampilleront, s'ils 
ne l'ont déjà fait, avec un timbre spécial 1't chacun d'eux, tous les titres de cette dette 
existant sur leurs territoires respectifs. Il sera pris note des numéros des titres ainsi estampillés 
et ces numéros seront envoyés lt la Commission des rt'•parations avec les autres docu 
ments relatifs 1t cette opération d'estampillage. 

Les porteurs des titres détenus sur Je territoire lL\m l~:tat qui doit les estampiller, aux 
termes de la présente Annexe, deviendront, du jonr de la mise en vigueur du présent Traité, 
créanciers dudit Ittat pour la valeur de ces iit;·c~~, el. il3 !lC pourront exercer de recours contre 
aucun autre l;:tat. 

Lorsque l'estampillage aura montré cp1e le montant des titres provenant <l'une émission 
donnée de l'ancienne dette publique autrichienne non gagée,. détenus sur le territoire 
d'un f:tat, est inférieur à la part de ladite émission. mise à sa charge par la Commission des 
réparations, ledit lttat devra remettre à cette Commission de nouveaux titres d'un montant 
égal à la différence constatée. La Commission des réparations fixera 1a forme de ces nou 
veaux titres et le montant des coupures. Ces nouveaux titres conféreront, en ce qui concerne 
l'intérêt el l'amortissement, les mêmes droits c1ue les anciens titres qu'ils remplacent. Toutes 
leurs autres caractéristiques seront dt'-terminées avec l'approbation de la Commission des 
réparations. 

Si le titre primitif était libellé en monnaie de papier austro-hongroise, le nouveau titre 
par iequel il sera remplacé sera libellé en monnaie de l'État émetteur. Le taux. adopté pour 
cette conversion sera Je taux, auquel l'Jttnt émetteur ama fait le premier échange des cou 
ronnes-papier austro-hongroises contre sa propre monnaie. La base de la conversion de la cou 
ronne-papier austro-hongroise en la monnaie dans laquelle les titres seront libellés sera sou 
mise à l'approbation de la Commission des réparations qui pourra, si elle l~ juge opportun, 
exiger que l'État qui effectue cette conversion en modifie les condÜions. Une telle modification 
ne sera requise que si Ja Commission est d'avis que la valeur, d'après le change sur l'étranger, 
de Ia monnaie ou des monnaies substituées à l'a monnaie dans laquelle les titres anciens étaient 
JiheHés, est sensiblement inférieure, lors de la conversion, à, la valeur, d'après le change sur 
l'etr.anger, de la monnaie primitive. 

Si l'e tilre primitif était libellé en une ou plusieurs monnaies étrangères, le nouveau titre 
sera libellé dans la ou les mêmes monnaies. Si le titre primitif était libellê en monnaies d'or 

Tn. A. 
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austro-hongroises, Ic nouveau titre sera lihellé eu livres steding et en dollars or des États 
Unis pour des montants èquivnlents , Ic:, équivale111:cs l·ta11t déterminées d'après les poids et les 
titres respectifs des trois monnaies , uux termes <les législations co vigueur le 1°' janvier 1 914. 

Au cas oit les anciens titres stipulaient , explicitr-ment ou implicitement, ie choix d'un 
taux fixe de change sur l'étranger, ou toute antre option de change, l~s nouveaux titres 
devront comporter les mêmes avantages. 

Lorsque l'estampillage aura montré que Ic montant ties titres proYenant d'une émission 
donnée de l'ancienne ,lette publique autrichienne non gagée, et détenus sur le territoire d'un 
Ét:1t, est supèrieur á la part de ladite émission mise à sa charge par la Commission des répa 
rations, ledit l~tat devra recevoir de celle Conuni:;sion une part dûment proportionnelle <le 
chacune des nouvelles émissions de titres, faites conformément aux dispositions de la présente 
Annexe. 

Les porteurs de titres de l'ancienne dette publique autrichienne non gagée, détenus en 
dehors des États auxquels un territoire de l'ancienne monarchie a ustro-hongroise a été 
transféré ou qui sont nés du démembrement de cette monarchie, y compris l'Autriche, remet 
tront par l'intermédiaire de leurs Couvernemonts respectifs ü la Commission des réparations 
les titres dont ils sont porteurs. En retour, cette Commission leur délivrer-a des certificats 
leur donnant droit i, une part dt1 ment proportionnelle de chacune des nouvelles émissions de 
titres, faites pour échange des titres correspondunts remis conformément aux dispositions 
de la présente Annexe. 

Les 1::tals ou porteurs qui auront droit it une part de chacune des nouvelles émissions de 
titres, faites conformément aux dispositions de la présente Annexe, recevront. une part du 
montant total des litres de chacune de ces l'lllis:-inns. calculée d'après Ic rapport exi~tant 
entre le montant des titres de l'ancienne ém ission qu'ils détenaient et le montant total 
de l'ancienne émission prés-entée pour échange à ia Commission des réparations en exécution 
de la présente .\1111cxc. Les Élats ou portf'urs iulèressès recevront aussi une part, dûment 
déterminée, <les titres émis dans les cond il ions fixées par le Traité avec la Hongrie, en échange 
de la part de la dette publique autrichienne non gagée, dont cette Puissance a accepté la 
charge par la Convention additionnelle de 1 907. 

La Commission des réparations pourra, si elle le juge opportun, conclure des arrange 
ments avec les porteurs de nouveaux titres émis en exécution de la présente Annexe, en vue 
de l'émission d'emprunts d'unification p.11· chacun des Jttats débiteurs. Les titres de ces 
emprunts seront substitués aux titres émis en (•xécut ion de la présente Annexe ~, des conditions 
fixées après entente entre la Commission d les porteurs. 

L'l::tat assumant Ja responsabilité d'un li l re dl~ l'ancien Gouvernement autrichien prendra 
également la charge des coupons ou de [unnuit« d'amortissement de ce titre, qui, depuis 
la mise en vigueur du présent Traité, se r;1Î\•11t rlevr-nus exigibles et n'auraient pas été payés. 

AnTJCLE 20LJ. 

1. Au cas où les nouvelles frontières. telles qu'elles sonl fixées par le présent 
Traité, viendraient a fractionner une circonscription administrative qui avait en 
propre la charge d'une delle publique régulièremeut constituée, chacune des parties , 
nouvelles de ladite circonscription prendra un_e part de celle dette, a déterminer 

par la Commission des réparations d'après les principes établis par l'article 203 

pour la répartition des dettes d'ttat. La Commission des réparations réglera les 
modes d'exécution. 
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2. La dette publique de Bosnie et d'Herzegovine sera considérée comme dette 

de circonscription administrative et non comme dette publique de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise. 

Anrrci,« 205. 

Dans un délai de deux mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité, 
chacun des États auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise a 
été transféré ou qui sont nés du démembrement de celle monarchie, y compris. 
l'Autric~e, estampilleront. s'ils ne l'ont déjá fait, avec un timbre spécial i, chacun 
d'eux, les différents titres correspondant à la part de la delle de ~uerre de l'ancien 
Gouvernement autrichien représentée par des litres, détenue sur leurs territoires 
respectifs et légalement émise avant le 3 1 octobre 1 9 1 8. 

Les valeurs ainsi estampillées seront échangées contre des certificats el retirées de 
la circulation; il sera pris note de leurs numéros et elles seront envoyées à la Com 
mission des réparations avec Lous les documents se rapportant f1 celle opération 
d'échange. · 

Le fait pour un ttat d'avoir estampillé et remplacé des titres par des certificats 
dans les conditions prévues au présent article n'impliquera pas pour cel État l'obli 
gation d'assumer ou de reconnaître de cc fait une charge quelconque, à moins qu'il 
n'ait donné lui-même cette signification précise aux. opérations d'e~tampillagc el de 
remplacemen L 

Les Étals ci-dessus mentionnés, à l'exception de l'Autriche. ne seront tenus. 
d'aucune obligation à raison de la dette de guerre de l'ancien Gouvernement 
autrichien, en quelque lieu que se trouvent. les Litres de celle dette, mais ni 
les Gouyernements de ces i~tats ni leurs ressortissants ne pourront, en aucun cas, 
exercer de recours contre d'autres États, y compris l'Autriche, pour les titres de 
delle de guerre, dont eux-mêmes ou leurs ressortissants sont propriétaires. 

La charge <le la part de dette de guerre <le l'ancien Gouvernement autrichien 
qui, antérieurement à la signature du présent Traité, était la propriété des ressortis 
sants ou des Gomernemenls des États autres que les États auxquels un territoire de 
l'ancienne monarchie austro-hongroise :.e trouve attribué, sera exclusivement 
supportée par le Gouvernement autrichien, et les autres États ci-dessus mentionnés. 
ne seront en aucune mesure responsables de cette part de la dette de guerre. 

Les dispositions du présent article ne s'appliqueront pas aux titres de l'ancien 
Gouvernement autrichien qui ont été déposés par lui à la Banque d'Autriche 
Hongrie en couverture des billets émis par cette banque. 

Le Gouvernement autrichien actuel sera seul responsable de tous les engage 
ments contractés durant Ja guerre par l'ancien Gouvernement autrichien autres que 
les engagements représentés par des titres de rente, bons, obligations, valeurs el 
billets expressément visés au présent Traité. 

Anncu: 206. 

l. Dans. un délai de deux mois à compter de la mise en vigueur du présent 
Traité, les l~tals auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise a 
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été transféré ou qui sont nés du démembrement de ladite monarchie, y compris 
l'Autriche et la Hongrie actuelle. devront, s'ils ne l'ont déjà fait, estampiller avec un 
timbre spécial à chacun d'eux les billets de la Banque d'Autriche-Hongrie détenus 
sur leurs territoires respectifs, 

2. Dans un délai de douze mois à compter de la mise en vigueur du présent 
Traité, les Étals auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise a 
été transféré ou qui sont nés du démembrement de ladite monarchie, y compris 
l'Autriche et la Hongrie actuelle, devront remplacer par leur propre monnaie ou 
par. une monnaie nouvelle à des conditions 'tu'il leur appartiendra de déterminer, les 
billets estampillés comme il a été dit ci-dessus. 

3. Les Gouvernements des i;~tats qui auraient d~jà effectué la conversion des 
billets de la Banque d'Autriche-Hongrie, soit en les estampillant, soit en mettant en 
circulation leur propre monnaie ou une monnaie nouvelle, et qui. au cours de cette 
opération, auraient retiré de la circulation , sans les estampiller, tout ou partie de ces 
billets, devront, soit estampiller les billets ainsi retirés, soit les tenir á la disposition 
de la Commission des réparations. 

4. Dans un délai de quatorze mois ~1 compter de la mise en Yigucur du présent 
Traité, les Gouvernements qui ont échangé, conformément aux: dispositions du présent 
article, les billets dé la Banque d'Autriche-Hongrie contre leur propre monnaie 
on contre une monnaie nou vclle , devront remettre l1 la Commission des réparations 
tous les billets de la Banque (l'Autriche-Hongrie estampillés ou non, qui ont été 
retirés de Ja circulation an cours de cet échange. 

5. La Commission des réparations disposera, dans les conditions prévues ;1 l'An 
. nexe ci-après, de tous les billets qui lui auront été remis en exécution du présent article. 

6. Les opérations de liquidation de la Barn1ue d'Autriche-Hongrie prendront date 
do lendemain de la signature du présent Traité. 

7. La liquidation sera effectuée par des commissaires nommés à cel ellet par la 
Commission des réparations. Dans cette liquidation, les commissaires devront obser 
ver les règles statutaires et, d'une façon générale, les règlements en vigueur relatifs 
au fonctionnement de la banque; sans qu'il soit porlé atteinte aux dispositions prévues 
au présent article. Au cas où des doutes surgiraient au sujet de l'interprétation des 
règles concernant la liquidation de la banque, telles qu'elles sont fixées, soit par 
les présents articles et annexes, soit par les statuts de Ja banque, le différend sera sou 
mis à la Commission des réparations ou à un arbitre nommé par elle. La décision 
sera sans appel. 

8. Les billets émis par la banque postérieurement au 2 7 octobre 191 8 auront 
pour unique garantie les titres émis par les Gouvernements autrichien et hongrois 
anciens ou actuels et déposés à la banque en couverture de l'émission de ces billets. 
Par contre, les porteur, de ces billets n'auront aucun droit sur les autres éléments cle 
l'actif de la banque. 

9. Les porteurs des billets émis par la banque jusqu'au 27 octobre 1918 inclus, 
en tant qu'aux termes du présent article ces billets rempliront les conditions néces- 
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saires pour être admis à la liquidati:on, auront des droits égaux sur tout l'actif de la 
banque; les titres émis par les Gouvernements autrichien et hongrois anciens ou 
actuels et déposés à la banque en couverture des diverses émissions de billets, ne 
sont pas considérés comme faisant partie de cet actif. 

l O. Seront annulés les titres déposés par les Gouvernements autrichien et hon 
grois anciens ou actuels à la banque en couverture des billets émis jusqu'au 
2 7 octobre L 918 inclus, en tant qu'ils correspondent à des billets convertis sur 
les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise, telle qu'elle était constituée 
au 2 8 juillet 191.A, par des Etats auxquels ces territoires ont été transférés ou qui 
sont nés du démembrement de .cette monarchie çv compris l'Autriche el la Hongrie 
actuelle. 

11. Les titres qui ont été déposés par les Gouvernements autrichien et hongro~ 
anciens ou actuels en couverture des billets émis jusqu'au 2 7 octobre 1918 inclus et 
qui n'auraient. pas été annulés par application du paragr~phe 1 o du présent article, 
continueront à garantir, jusqu'à. due concurrence, les billets des mêmes émissions qui , 
le t 5 juin 1 9 1 g. se trouvaient détenus en dehors de l'ancienne monarchie austro 
hongroise. Ces billets comprennent, à l'exclusion de tous autres : 1 ° les billets 
recueillis par les États cessionn~ires ·sur la partie de Jeurs territoires respectifs située 
en dehors de r~ncienne monarchie et qui seront remis à fa Commission des répa 
rations aux termes du paragraphe 4 ; 2° Ies billets recueillis par tous autres :1:~tats et 
qui seront présentés, conformément aux dispositions de l'Annexe ci-après, aux com- 
missaires chargés de la liquidation de fa banque. ' 

l 2. Les porteurs de tous autres billets émis jusqu'au 2 7 octobre 1 91 8 inclus 
n'auront aucun droit sur les titres déposés par les Gourernements .autrichien et hon 
grois anciens ou actuels en couverture des émissions de billets, ni en général sur 
l'aclifde Ia hanque. Les titres, qui n'auraient pas été détruits ou affectés dans les 
conditions prévues aux paragraphes 1 o et 1 1 , seront annulés. 

!'3. Les Gouvernemenls de l'Autriche et de in Hongrie actuelle assumeront 
seuls, pour leurs parts respectives et à l'exclusion de tons autres États, la charge 
de tous les titres qui ont.été déposés à la banque par les Gouvernements autrichien 
et hongrois anciens ou actuels en couverture des émissions de billets et qui n'auront 
pas été annulés. 

l l1. Les porteurs de billets de la Banqued'Autriche-Hongrie n'auront aucun recours 
contre les Gouvernements de l'Autriche el de la Hongrie actuelle, ni contre aucun 
autre Gouvernement, It raison des pertes que pourrait leur faire subir la liquidation 
de ia banque. 

ANNEXE. 

§ 1. 

Les Gouvernements respectifs, en transmettant à la Commission des réparations tous }es 
billets de Ia Banque d'Autriche-Hongrie retirés de la circulation en exécution de l'article 206 



- 1011 - 
remettront également à la Commission tous les documents établissant la nature et le montant 
des conversions qu'ils ont effectuées. 

S 2. 

La Commission des réparations, après avoir examiné ces documents, délivrera auxdits 
Gotl\"ernements des certificats établissant d'une manière distincte Ie montant total des 
billets de banque qu'ils ont convertis : 

a) dans les limites de l'ancienne monarchie austro-hongroise, telle qu'elle était constituée 
le 28 juillet 191 fi; 

h) en tous antres lieux. 
Ces certificats permettront à fours portems de faire valoir devant les commissaires chargés 

de la liquidation de la banque les droits que les billets ainsi échangés représentent dans la 
répartition de l'actif de la banque. 

Dès que la liquidation de la banque ama pris fin, la Commjssion des réparations détruira 
les billets ainsi retirés. 

Les billets émis jusqu'au 2 7 octobre 1 9 1 8 inclus ne donneront de droits sur l'actif 
de la banque qu'autant qu'ils seront présentés :par le Gouvernement du ,pays où ils étaient 
détenus. 

ART(CLE 207. 

Chacun des États auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise 
a été transféré ou qui sont nés du démembrement de cette monarchie, y compris - 
l'Autriche, auront pleine liberté d'action en ce qui concerne-la monnaie divisionnaire 
<le l'ancienne monarchie austro-hongroise existant sur leurs territoires respectifs. 

Ces États ne pourront, en aucun cas, soit pour lem compte, soit pour celui de leurs 
ressortissants, exercer de recours contre d'autres États à raison de la monnaie - divi 
sionnaire qu'ils détiennent. 

AHTICLE 208. 

Les Etals auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise a été 
transféré ou qui sont nés du démembrement de cette monarchie acquerront tous 
biens et propriétés appartenant au Gouvernement autrichien, ancien ou actuel, et 
situés sur leurs territoires respectifs. 

Au sens du présent article, les biens et propriétés <ln Gouvernement autrichien, 
ancien ou actuel, seront considérés comme comprenant les biens appartenant à l'an 
cien Empire d'Aut'richc et les intérèls de cet Empire dans les biens qui appartenaient 
en commun à la monarchie austro-hongroise ainsi que toutes les propriétés de la 
Couronne, el que les biens privés de l'ancienne famille souveraine d'Autriche 
Honsrie. t, , 

Ces Etats ne pourront toutefois élever aucune prétention sur les biens et pro- 
priétés du Gouvernement, ancien ou actuel, de l'Autriche, situés en dehors de leurs 
territoires respectifs. 
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La valeur tics biens el propriétés acquis par les différents Etats, l'Autriche ex 

ceptée. sera lixée par la Commission des réparations pour être portée au débit de 
l'État acquéreur et au crédit de l'Autriche. à valoir sur les sommes dues au titre 
des réparations. La Commission des réparations devra également déduire de la va 
leur des propriétés publiques ainsi acquises une somme proportionnée à la contri 
bution en espèces, en terre ou en matériel, fournie directement à l'occasion de ces 
propriétés par des provinces. communes ou autres autorités locales autonomes. 

Dans le cas d'un État acquéreur conformément au présent article et sans qu'il soit 
porté atteinte aux. dispositions de l'article 203 concernant la dette gagée, il sera déduit 
de la valeur portée au crédit de l'Autriche et au débit dudit État d'après l'alinéa pré 
cédent, la part de la dette non gagé~ de l'ancien Gouvernement autrichien mise à 
la charge dudit État acquéreur en vertu dudit article 203 et correspondant, dans l' opi 
nion de la Commission des réparations, à des dépenses faites sur les biens et pro 
priétés acquises. La valeur à déduire sera fixée par la Commission des réparations 
d'après tels principes qu'elle jugera équitables. 

Parmi les biens et propriétés du Gouvernement autrichien, ancien ou actuel , il 
faut comprendre une part des biens immobiliers de toute nature en Bosnic-Herzegovine, 
pour lesquels le Gouvernement de l'ancienne monarchie austro-hongroise a, en vertu 
de l'article 5 de la Convention du 26 février 1909, payé 2,500,000 livres turques 
au Gouvernement ottoman. Celle part sera proportionnée à la contribution sup 
portée par l'ancien Empire d'Autriche dans ledit payement et la valeur, estimée par la 
Commission des réparations, en sera portée au crédit de l'Autriche au titre de répa 
rations. 

Par exception aux. dispositions ci-dessus, seront transférés sans payement : 

1 ° les biens el propriétés des provinces, communes et· autres institutions locales 
autonomes de l'ancienne monarchie austro-hongroise, ainsi que les biens et propriétés 
en Bosnie-Herzégovine CJUÎ n'appartenaient pas à l'ancienne monarchie austro-hon 
groise; 

2° les écoles et les hôpitaux, propriétés de l'ancienne monarchie austro-hongroise; 

3° les Ioréts qui appartenaient á l'ancien Royaume de Pologne. 

En outre et après autorisation <le la Commission des réparations, les Etats visés 
à l'alinéa premier et auxquels des territoires ont été transférés pourront acquérir sans 
payement, tons les immeubles ou autres biens situés sur les territoires respectifs el 
ayanl précédemment appartenu aux Royaumes de Bohème, de Pologne ou de Croatie 
Slavonie-Dalmatie on à la Bosnie-Herzégovine ou aux Hépubliques de H.aguse, de 
Venise ou aux Principautés épiscopales de Trente el. de Bressanone et dont la prin 
cipale valeur consiste dans les souvenirs historiques qui s'y rattachent. 

ARTICLE 209. 

L'Autriche renonce, en ce qui la concerne, à Loule représentation ou participa lion 
<1ue des traités, conventions ou accords quelconques assuraient it elle-même ou à ses 

T11. ;\. 
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ressortissants dans l'administration ou le controle des commissions, agences et han 
c1ues d'État et dans toutes autres organisations financières et économiques de carac 
tère international de contrôle ou de gestion fonctionnant dans l'un quelconque des 
États alliés et associés, en Allemagne. en Hongrie, en Bulgarie ou en Turquie, dans 
les possessions el dépendances des Étals su. .• dits, ainsi <(UC dans l'ancien f:mpire russe. 

Anricu: 21 O. 

1. L'Autriche s'engage à transférer, dans le délai d'un mois à compter de [a mise 
en ,,igueur du présent Traité, a telles autorités qui pourraient être désignées par les 
Principales Puissances alliées et associées, la somme en or déposée á la Banque d'Au 
triche-Hongrie au nom du Conseil <l'administration de la dette publiqne ottomane en 
couverture de la première émission de billets de monnaie du Gouvernement turc. 

2. L'Autriche renonce, en cc qui la concerne, au bénéfice de toutes les stipulations 
insérées dans les Traités de Bucarest et de Brest-Litowsk et traités complémentaires, 
sans qu'il soit porté atteinte lt l'article 2lt4, Partie X (Clauses économiques), du pré 
sent Traité. 

Elle s'engage à transférer respectivement soit à fa Roumanie, soit aux Principales 
Puissances alliées et associées, tous instruments monétaires, espèces, valeurs et ins 
truments négociables ou produits, qu'elle a reçus en exécution des Traités susdits. 

3. Les sommes en espèces qui doivent être payées el les instruments monétaires. 
valeurs et produits quelconques qui doivent ètre livrés ou transférés en vertu des sti 
pulations du présent article seront employés par les Principales Puissances alliées cl 
associées suivant des modalités à déterminer ultérieurement par lesdites Puissances. 

4. L'Autriche s'engage à reconnaitre des transferts d'or prévus à l'article 259, 
alinéa 5 , du Traité de paix conclu à Versailles, le 2 8 juin 1 g 1 9 par les Puissances 
alliées et associées et l'Allemagne ainsi que les transferts de créances visés à l'arti 
cle 261 du même Traité. 

ARTICI.E 211. 

Sans qu'il soit porté atteinte à la renonciation par l'Autriche, en vertu d'a utres dispo 
sitions du présent Traité, i, des droits lui appartenant ou appartenant á ses ressortis 
sants, la Commission des réparations, pourra, dans un délai d'un an fr compter de 
la mise en vigueur du présent Traité, exiger que l'Autriche acquière tous droits 
ou intérêts de ses ressortissants, dans toute entreprise d'utilité publique ou dans 
toute concession en Russie, en Turquie, en Allemagne, en Hongrie ou en Bul 
garie ou dans les possessions et dépendances des États susdits, ou sur un territoire 
qui, ayant appartenu à l'Autriche ou a ses alliés, doit ètre tranféré par l'Autriche 
f1U ses alliés, ou administré par un mandataire en vertu d'un Traité conclu avec les 
Puissances alliées el associées. L'Autriche devra, d'autre part, dans un délai de six 
mois à compter de la date de la demande, transférer à la Commission des r~pa 
rations la totalité de ces droits et intérêts et de tous les droits et intérêts similaires 
c1ue le Gouvernement autrichien, ancien ou actuel, peut lui-même posséder. 

L'Autriche supportera la charge d'indemniser ses ressortissants ainsi dépossédés 
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et la Commission des réparations portera au crédit de l'Autriche à valoir sur 
les sommes dues au titre des réparations, les sommes correspondant à la valeur 
de::. droits et intérêts transférés, telle qu'elle sera fixée par la Commission des 
réparations. L'Autriche, dans un délai de six. mois à dater de la mise en \'lgueur 
du présent Traité, devra communiquer à Ja Commission des réparations la 
liste de tous les droits et intérèts en question, qu'ils soient acquis, éventuels, ou non 
encore exercés, et renoncera en faveur des Puissances alliées ou associées en son 
nom et en celui de ses ressortissants, à tous droits et intérêts susvisés qui n'auraient 
pas été mentionnés sur la liste ci-dessus. 

AHTJCLE 212. 

L'Autriche s'engage à ne mettre aucun obstacle à l'acquisition par les Gouverne 
ments allemand, hongrois, bulgare ou turc, de Lous droits et intérêts des ressortis 
sants allemands, hongrois, bulgares ou turcs dans toute entreprise d'utilité publique 
ou dans toute concession en Autriche, qui pourront ètre réclamés par la Commission 
des réparations aux termes des traités de paix, traités ou conventions complé 
mentaires respectivement passés entre les Puissances alliées et associées et les Couver 
nements allemand, _hongrois, bulgare ou turc. 

Anrrct.« 2 J 3. 

L'Autriche s'engage à transférer am Puissances alliées et associées toutes les 
créances ou droits à réparations au profit du Gouvernement autrichien, ancien on acï 
tuel , sur l'Allemagne, la Hongrie, la Bulgarie on la Turquie, et notan~ment toutes Jes 
créances ou droits à réparations qui résultent ou résulteront de l'exécution des 
engagements pris depuis le 28 juillet 19 d1. jusqu'à la mise en vigueur du présent 
Traité. 

La valeur de ces créances ou droits à réparation sera établie par la Commission des 
réparations, et portée par elle au crédit de l'Autriche it valoir sur les sommes dues 
au litre des réparations. 

Anricu: 214. 

A moins de stipulations contraires insérées dans le présent Traité ou les traités et 
conventions complémentaires, toute obligation de payer en espèces , en exécution 
du présent Traité, et libellée en couronnes or austro-hongroises sera payable, au 
choix: des créanciers, en livres sterling payables à Londres, dollars or des Êta ts-Unis 
d'Amérique payables lt New-York, francs or payables i1 Paris ou liresor payables à 
Horne. 

Aux fins du présent article , les monnaies or ci-dessus sont convenues ètre du poids 
el du titre légalement établis au 1 cr janvier 191 li pour chacune d'entre elles. 

ARTICLE 215. ,. 
Seront Iixés par une entente entre les divers Gouvernements intéressés, de manière 

i1 assurer le meilleur et le plus équitable traitement il toutes les parties, Lous 
r«. A. 
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les ajustements financiers, qui sont rendus nécessaires par le démembrement de 
l'ancienne monarchie austro-hongroise et par ,Ia réorganisation des dettes publiques 
et système monétaire, dans les conditions prévues aux articles précédents. Ces ajus 
tements concernent, entre autre, les banques, compagnies d'assurances, caisses 
d'épargne, caisses d'épargne postales, établissements de crédit foncier, sociétés 
hypothécaires et toutes autres institutions similaires opérant sur le territoire de l'an 
cienne monarchie austro -hongroise. Dans le cas où lesdits Gouvernements ne 
pourraient pas arriver à une entente sur ces problèmes financiers, ou dans le cas oit 
un Gouvernement jugerait que ses ressortissants ne reçoivent pas un traitement 
équitable, la Commission des réparations, sur la demande de l'un desGouvernements 
intéressés, nommera un arbitre ou <les arbitres, dont la décision sera sans appel. 

Anricr.r, 21 O. 

Les bénéficiaires des pensions civiles ou militaires de l'ancien Empire d'Autriche 
reconnus ou devenus, en verlu du présent Traité, ressortissants d'un État autre que 
l'Autriche ne pourront ex.ercer, du chef de leur pension, aucun recours contre le 
Gouvernement autrichien. 

PARTIE X. 

CLAUSES ÉCONO}IIQUES. 

SECTION l. 

RELATIONS COMMERCIALES. 

CHAPITRE I. 

Bl~GLEMENTATJ0N, TAXES ET RES'l'RICTI0NS DOUANIÈRES. 

ARTICLE 21 7. 

L'Autriche s'engage à ne pas soumettre les marchandises, produits naturels ou 
fabriqués de l'un quelconque des Élals · alliés ou associés, importés sur le terri 
toire autrichien, quel que soit l'endroit d'où ils arrivent , a des droits ou charges, y 
compris les impôts intérieurs, autres ou plus élevés <fUC ceux. auxquels sont soumis 
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les mêmes marchandises, produits naturels ou fabri<1u{:s d'un autre quelconque des 
dits États ou d'un autre pays étranger quelconque. 

L'Autriche ne maintiendra, ou n'imposera aucune prohibition ou restriction · à 
l'importation sur le territoire autrichien de toutes marchandises, produits naturels ou 
fabriqués des territoires de l'un quelconque des États alliés ou associés de quelque 
endroit qu'ils arrivent, qui ne s'étendra pus également à l'importation des mêmes 
marchandises, produits naturels ou fabriqués d'un autre quelconque desdits f~tats on 
d'un autre pays étranger quelconque. 

Anncu: 218. 

L'Autriche s'engage, en outre, à ne pas établir, en ce qui concerne le régime des 
importations, de différence au détriment du commerce de l'un quelconque des 
Étals alliés ou associés par rapport à un autre quelconque desdits États, ou par 
rapport à un autre pays étranger quelconque, mèrne par des moyens indirects, tels 
<1ue ceux résultant de ia réglementation ou de la procédure douanière, ou des mé 
thodes de vérification ou d'analyse, ou des conditions de payement des droits, ou 
des méthodes de classification ou d'interprétation des tarifs, ou encore de l'exercice 
de monopoles. 

ARTICLE 219. 

En ce qui concerne la sortie, l'Autriche s'engage i1 ne pas soumettre les mar 
chandises, produits naturels ou fabriqués exportés du territoire autrichien vers les 
territoires de l'un quelconque des États alliés ou associés, à des droits ou charges, 
y compris les impôts intérieurs, autres ou plus élevés que ceux payés pour les mêmes 
marchandises exportées vers un autre quelconque <lesdits Etats ou vers un pays 
étranger quelconque. 

L'Autriche ne maintiendra ou n'imposera aucune prohibition ou restriction à 
l'exportation de toutes marchandises expédiées du territoire autrichien vers l'un quel- , 
conque des Etats alliés ou associés qui ne s'étendra pas également à l'exportation des 
mêmes marchandises, produits naturels ou Iahriqués expédiés vers un autre quel 
conque <lesdits Étals ou vers un autre pays étranger quelconque. 

ARTICLE 220. 

Toute faveur, immunité ou privilège concernant l'importation, l'exportàtion ou le 
transit de marchandises, qui serait concédé par l'Autriche à l'un <1uelconque des 
États alliés ou associés ou a un autre pays étranger quelconque, sera simultanément 
et inconditionnellement, sans qu'il soit besoin de demande ou de compensation, 
étendu à tous les Etals alliés ou associés. 

ARTICLE 2~ 1. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 286 ,_ Partie XII (Ports, Voies d'eau et 
Voies ferrées), du présent Traité, cl pendant. une période de trois années à dater de 
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la mise eu ,igw~ur du présent Traité, le; produits en transit par les ports qui,.avant 
la ~uelTl:. se trouvaient dans les territoires de l'ancienne monarchie austro-hongroise, 
bénéficieront ra leur importation en Autriche de réductions de droits proportionnelle 
ment correspondantes à celles qui étaient appliquées aux mêmes produits selon le 
tarif douanier austro-hongrois du 1 .3 février 1 906, lorsque leur importation avait lieu 
p,u· lesdits ports. 

Atrnct« 222. 

~ onobstant les dispositions des articles 21 7 à 220, les Puissances alliées et associées 
acceptent de ne pas invoquer ces dispositions pour s'assurer l'avantage de tout 
arrangement spécial qui pourrait ètre conclu par le Gouvernement autrichien avec les 
Gouvernements de la Hongrie ou de l'État tchéco-slovaque pour établir un régime 
douanier spécial en faveur de certains produits naturels ou manufacturés originaires 
et e11 prm·enance de ces pays, qui seront spécifiés dans les arrangements en question, 
pourrn c1uc la durée de cet arrangement ne dépasse pas une période de cinq années 
à dater de la mise en vigueur du présent Traité. 

AnTfcLE 22a. 

Pendant un délai de six mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité, les 
taxes imposées par l'Autriche aux importations des Puissances alliées et associées ne 
pourront être supérieures aux taxes les plus favorables qui étaient en application 
pour les importations dans l'ancienne monarchie austro-hongroise à la date du 
28 juillet 1 9, 4-. 

Cette disposition continuera à ètre appliquée pendant une seconde période de 
trente mois après l'expiration des six premiers mois exclusivement à l'égard des 
importations de fruits frais cl secs, de légumes frais, de l'huile d'olive, des œufs, des 
porcs et des produits de charcuterie et de la volaille vivante dans la mesure où ces 
produits jouissaient à la date mentionnée ci-dessus ( 2 8 juillet 1 g 1 A) des tarifs 
conventionnels fixés par des traités avec les Puissances alliées ou associées. 

ARTICLE 22lJ. 

] . L'J'.:tal tchéco-slovaque et Ja Pologne s'engagent à ne pas imposer, pendant une 
pér iorle de quinze années 11 dater de la mise en vigueur du présent Traité, à. l'expor 
tation vers l'Autriche des produits des mines de charbon situées sur leur territoire, 
aucun droit d'exportation ou autre charge ou restriction à l'exportation de quelque 
nature que ce soit, autres où plus onéreux que ceux qui seront imposés à la même 
exportation vers tout autre payi'i. 

2. Des arrangements spéciaux seront conclus entre l'État tchéco-slovaque et la 
Pologne et l'Autriche pour a fourniture réciproque de charbon et de matières 
brutes. 

;i, E11 attendant la conclusion de ces arrangements, mais en aucun cas pendant 
plus <le trois ans après la mise en vigueur du présent Traité, l'Etat tchéco-slovaque 



.... l l l ... -·- 
et la Pologne s'engagent à n'imposer aucun droit à l'exportation ni aucune restriction, 
de quelque nature cple cc soit, à l'exportation vers l'Autriche, de charbon ou <fo 
lignite jusqu'à concurrence d'une quantité qui sera fix:éc. â défaut d'accord entre les 
États intéressés, par la Commission des réparations. Pour la détermination cle cette 
quantité, la Commission <les réparations tiendra compt.e de _tous les éléments, 
y compris les quantités de charbon comme de lignite fournies avant la guerre aux: 
territoires ifo l'Autriche actuelle par la Haule Silésie et les territoires de l'ancien 1·:m 
pire d'Autriche trauslérós à 11ttat tchéco-slovaque et à la Pologne, en conformité 
avec le présent Traité, ainsi que des quantités actuellement disponibles pour l'expor 
tation dans ces pays. A Litre de réciprocité, l'Autriche devra fournir à l'Etat tchéco 
slovaque et ;1 1a Pologne les quantités de matières brutes visées au paragraphe ?. . 

conformément à cc qui sera décidé par la Commission des réparations. 

li. L'ttat lchéco-slovaque et la Pologne s'engagent en outre, pendant la mème 
période, il prendre tontes les mesures nécessaires pour assurer que tous ces produits 
pourront ètre acquis par les acheteurs habitant l'Autriche à des conditions aussi favo 
rables que celles qui sont faites pour la ven Le des produits de même nature placés 
<lans une situation analogue. aux. acheteurs habitant l'Etat tchéco-slovaque ou la 
Pologne dans leurs pays respectifs ou clans tout autre pays. 

5. En cas de différend relatif à l'exécution ou à l'interprétation de l'une des dispo 
sitions ci dessus, la Commission des réparations décidera. 

CH A PITRE ll. 

TR:\ITF.MK\T DE f,A NAVIGATIO~. 

ARTICLE 225. 

Les Hautes Parties Contractantes s'accordent à reconnaitre le pavillon des navires 
de toute Partie Contractante qui n'a pas de littoral maritime, lorsqu'ils sont enregistrés 
en un lieu unique déterminé, situé sur son territoire; ce lieu constituera pour ces 
navires le port d'enregistrement. 

CH.-\PITJŒ Ill. 

CO:\CU.RIŒNCE DÉLOYALI::. 

AHncu; 226. · 

L'Autriche s'engage à prendre toutes les mesures législatin~s ou administratives 
nécessaires pour garantir les produits naturels ou. fabriqués originaires de l'une quel 
conque des Puissances alliées ou associées contre toute Iorrne de concurrence déloyale 
dans les transactions commerciales. 
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L'Autriche s'oblige à répruner el ~. prohiber, par. la saisie cl par toutes autres 

sanctions appropriées. l'importation el l'exportation ainsi <1uc la fabrication, la circula 
Lion, la vente et la mise en vente à l'iutérieur , de tous produits ou marchandises por 
tant sur eux-mèrnes , ou sur leur conditionnement immédiat, ou sur leur emballage 
extérieur des marques, noms, inscriptions on signes quelconques, ·comportaul, direc 
tement ou indirectement. de fausses indications sur l'origine, l'espèce, la nature ou 
les qualités spécifiques de ces produits ou marchandises. 

:\RTICLE 227. 

L'Autriche, il la condition qu'un traitement réciproque lui soit accordé en celle 
matière, s'oblige à se conformer aux lois, ainsi qu'aux décisions administratives ou 
judiciaires prises conformément lt ces lois, en vigueur dans un Pays allié ou associé el 
régulièrement notifiées à l'Autriche par les autorités compétentes, détcrminnnt 
ou réglementant le droit à une appellation régionale pour les vins ou spiritueux 
produits dans Ie pays auquel appartient la région, ou les conditions dans lesquelles 
l'emploi d'une appellation régionale peut être autorisé; et l'importation, rexportation. 
ainsi que Ja fabrication, la circulation, la ven le ou ia mise en vente des produits ou 
marchandises portant des appellations régionales contrairement aux lois ou décisions 
précitées seront interdites par l'Autriche et réprimées par les mesures prescrites it 
l'article qui précède. 

CHAPJTHE IV. 

HUl'l'E.\IE~T DES RESSORTISSANTS DES PUISSANcgs ALL11im; ET ASSOCll~ES. 

ARTICLE 228. 
L'Autriche ù•ngagc: 

a) ~t n'imposer aux ressortissants des Puissances alliées et associées en ce qui 
concerne l'exercice des métiers, professions, commerces el industries, aucune 
exclusion qui ne serait pas également applicable à tous les étrangers sans exception; 

IJ) à ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées el associées a aucun 
règlement ou restrictions, en ce qui concerne les droits visés au paragraphe a) qui 
pourraient porter directement ou indirectement atteinte aux stipulations dudit para 
graphe, ou qui seraient-autres ou plus désavantageux que ceux qui s'appliquent. aux 
étrangers ressortissants de la nation fa plus favorisée; 

c) à ne soumettre les ressortissants des Puissances alliées el associées, leurs biens, 
droits ou intérèts , y compris les sociétés ou associations dans lesquelles ils sont inté 
ressés, à aucune charge, taxe ou impôts directs ou indirects, autres ou plus élevés 
que ceux crui sont ou pourront ètre imposés à ses ressortissants ou à leurs biens. droits 
ou inlérèts ; 

d) à ne pas imposer aux ressortissants de l'une quelconque des Puissances alliées et 
associées une restriction quelconque qui n'était pas applicable aux ressortissants de 
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ces Puissances à la date du I cr juillet 191 {1, ii moins que la mème restriction ne soit 
également imposée i, ses propres nationaux. 

ARTfCLE 229. 

Les ressortissants des Puissances alliées el associées jouiront sur le territoire autri 
chien, d'une constante protection, pom leur personne, leurs biens, droits et intérêts 
el auront libre accès devant les tribunaux. 

ARTICLE 230. · 

L'Autriche s'engage à reconnaître la nouvelle nationalité qui .aurait été ou serait 
acquise par ses ressortissants d'après les lois des Puissances alliées ou associées et 
conformément aux décisions des autorités compétentes de ces Puissances, soit par 
voie de naturalisation, soit par l'effet d'une clause d'un traité et à dégager à tous les 
points de vue ces ressortissants, en raison de cette acquisition de nouvelle nationalité, 
de tonte ~11légeance vis-à-vis de leur État d'origine. 

Anrrcu: 231. 

Les Puissances al liées et associées pourront nommer des consuls generaux, 
consuls, vice-consuls et :igents consulaires dans les villes et ports d'Autriche. L'Au 
triche s'engage à apprournr la désignation de ces consuls généraux, consuls, vice 
consuls et agents consulaires, dont les noms lui seront notifiés, et à les admettre à 
l'exercice de Jeurs fonctions conformément aux règles el usages habituels. 

CHAPlTHE V. 

CLAUSES G JtN f; n AL ES. 

Anrrci.e 232. 

Les obligations imposées à l'Autriche par le Chapitre l ci-dessus, cesseront d'être 
en vigueur cinq ans après la date de la mise en vigueur du présent Traité, à moins 
<Jue le contraire résulte du texte ou l[UC le Conseil de la Société des Nations décide, 
douze mois au moins avant l'expiration de cette période, que ces obligations seront 
maintenues pour une période subséquente avec ou sans amendement. 

Il est toutefois entendu qu'à moins de décision différente de la Société des Nations, 
l'obligation imposée à l'Autriche par les articles 217, 218, 219 ou 220 ne sera pas 
invoquée après l'expiration d'un ddai de trois ans a dater de la. mise en vigueur du 
présent Traité, par une Puissance alliée ou associée qui n'accorderait pas à l'Autriche 
un traitement corrélatif. 

T11. A. ,5 
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L'article 228 restera en Yigueur après celte période de cinq ans, avec ou sans 
amendement. pour telle période, s'il en est une, que fixera la majorité du Conseil 
de la Société des Nations, et qui ne pourra dépasser cinq années. 

ARTICLE 233. 

Si le Gouvernement autrichien se livre au commerce international, il n'aura, i, ce 
point de vue, ni ne sera considéré avoir aucun des droits, privilèges et immunités de 
la souveraineté. 

' SECTION Il. 

TRAITÉS. 

ARTICLE 23lL 

Des la mise en vigueur du présent Traité et sous réserve des dispositions qui :,: 
sont contenues, les traités, conventions et accords plurilatéraux, de-caractère écono 
mique ou technique, passés par l'ancienne monarchie austro-hongroise et énumérés. 
ci-après et aux articles suivants, seront seuls appliqués entre l'Autriche et celles des 
Pu~ssances alliées et associées qui y sont parties : 

1 ° Conventions-du 1 li mars t 884, du , er· décembre 1 886 et du 2 3 mars , 887 et. 
Protocole de clôture du 7 juillet 1887, relatifs it la protection des càbles sous 
marins; 

2° Convention du 1 , octobre 1 909, relative it la circulation internationale des 
automobiles ; 

3° Accord du 1 5 mai 1 886, relat~f au plombage des wagons assujettis à la douane· 
el Protocole du 1 8 mai , goï ; 
/i0 Accord du 1 f:, mai 1886, relatif à l'unité technique des chemins de fer; 

::i° Convention du 5 juillet 1 890, relative à la publication des tarifs de douane el 
~ l'organisation d'une Union internationale pour la publication des tarifs douaniers ; 

6° Convention du 2 5 avril 1 907, relative à l'élévation des tarifs douaniers ottomans , 

7° Convention du 1 !1 mars 1857, relative au rachat des droits de péage du Sund 
el des Belts; 

8° Convention du 2 2 juin 186 1, relative an rachat des droits de péage sur l'Elbe , 

9° Convention clu 1 G juillet 1 863, relative au rachat des droits de péage sur 
l'Escaut; 

1 0° Convention du '.lg octobre 1888, relative á l'établissement d'un régime défi 
nilif destiné a garantir le libre usage du canal <le Suez; 



- 115 -- 
1 1 <> Conventions du 2 :) septembre 1 91 o, relatives à l'unification de certaines 

.diglcs en matière d'abordage, d'assistance et de sauvetage maritimes; 

1 2° Convention du 2 1 décembre l 904, relative à l'exemption pour les bâtiments 
hospitaliers des droits et taxes dans les ports: 

13° Corl\'ention du 26 septembre 1906, pour la suppression du travail de nuit 
pour les lemmes; 

1 li° Co1wcnlions des 1 8 mai 1 904, 4 mai 191 o, relatives à la répression de la 
traite des blanches; 

1 5° Convention du li mai 1 91 o, relative à la. suppression des publications porno 
graphic1ucs; 

1 6° Com•ention sanitaire du 3 décembre 1903, ainsi c1ue les précédentes signées 
ie 3o jamicr 1 892, le 15 avril 1893, le 3 avril 189/i el le 19 mars i 897; 

17° Convention du 20 mai 1875, relative à l'unification etau perfectionnement 
<lu système métrique; 

18° Convention du 29 novembre 1906, relative à l'unification de la formule des 
médicaments héroïques; 

19° Convention des 1 6 et ,1 9 novembre 1 885, relative ;1 la construction d'un 
tliapason normal; 

20° Convention du 7 juin 1 905 ,' relative il la création d'un Ïnstitut international 
agricole à Rome; 

2 1" Conventions des :) novembre 1881, 1 ;) avril 1 889, relatives aux mesures a 
prendre contre le phylloxera; 

2 2° Convention du 1 9 mars 1 902, relative à la protection des oiseaux. utiles à 
l'agriculture. 

2 3" ConvenLion du 1 2 juin 1 902 relative à la tutelle iles mineurs. 

ARTICLE 235. 

Dès la mise en vigueur du présent Traité, les Hautes Parties Contractantes appli 
-<Jueront les conventions el arrangements ci-après désignés, en tant qu'ils les 
concernent, l'Autriche s'engageant à observer les stipulations particulières contenues 
<lans Ic présent article : 

Conventions postales: 
Conventions el arrangements de l'Union postale universelle, signés à Vienne, le 

li juillet 1891 ; 
Com-cntions el arrangements de l'Union postale, signés à Washington, le 15 juin 

·I 8u7: 
Conventions cl arrangements de l'Union postale, signés a Home, le 26 mai 1 906. 

Co11ve11lions télégraphiques : 
Conventions télégraphiques internationales, signées à Saint-Pétersbourg, le L 0;2 2 

juillel 187 5; 
T11. A. I;), 
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Règlements et tarifs arrêtés par la Conférence télégraphique internationale de 

Lisbonne. le 1 1 juin 1 908. 
L'Autriche s'engage à ne pas refuser son consentement a Ja conclusion avec les 

nouveaux États des arrangements spéciaux prévus par les conventions el arrangements 
relatifs a l'Union postale universelle el i, l'Union télégraphic111e internationale. dont 
lesdits nouveaux États font partie ou auxquels ils adhèrent. 

Anrrcr,« 236. 

Dès la mise en ··igueur du présent Traité, les Hautes Parties Contractantes appli 
queront. en tant qu'elle les concerne , la Convention radio-télégraphic1ue internationale 
d 1 5 juillet 1 91 2, l'Autriche s'engageant à observer les règles provisoires qui lui 
seront indiquées par les Puissances alliées et associées. 

Si, dans les cinq a nuées qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, 
une nouvelle convention réglant les relations radio-télégraphiques internationales 
vient à être conclue en remplacement de la Convention du 5 juillet 191 2. celle 
nouvelle convention liera I'Antrichc , même au cas où celle-ci aurait refusé soit de 
participer à l'élaboration de la convention, soit d'y souscrire. 

Celle nouvelle convention remplacera également les règles pr<w~soircs en vigueur. 

Anrrcu: 23 î 

La Convention internationale de Paris du 20 mars 1883, ponr la protection de la 
propriété industrielle, révisée à \Vashington Ie 2 juin 191 1 et !'Arrangement du 
1 t, avril 189 1 concernant l'enregistrement international des marques de fabrique el 
de commerce, seront appliqués à partir de la mise c11 vigueur du présent Traité, dans 
la mesure 01'1 il, ne SP!'Onl pas affectés el. modifiés par les exceptions et restrictions 
résultant dudit Traité. 

ARTICLE 238. 

Dès la mise en \'Ïgueur du présent Traité, les Hautes Parties Contractantes appli 
queront, en tant qu'elle les concerne, la Convention de la Haye du I ï juillet 190:> 
relative à la procédure civile. Toutefois, cette disposition demeure cl demeurera sans 
elTel vis-ü-vis de la France, du Portugal et de la Roumanie. 

ARTICU: 239. 

L'Autriche s'engage à adhérer dans les formes prescrites et avant l'expiration d'un 
délai de <louze mois ü partir de la mise en vigueur du présent Traité, à la Convention 
internationale de Berne du g septembre 1 886 pour la protection des ceuvres littéraires 
et. artistiques révisée à Berlin le 1 :~ novembre 1 908, el complétée par le Protocole 
additionnel, signé {1 Berne le 2 o mars 1 9 1 !1. 

· Jusqu'à ce qu'elle ail adhéré à la Convention susvisée, l'Autriche s'engage i, 
reconnaitre el ü protéger les œuvres littéraires cl artistiques des ressortissants des 
Puissances alliées ou associées par des dispositions effectives prises en conformité des 
principes de la dite Convention internationnle. 
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En outre el indépendamment de l'adhésion sus, isée , l'Autriche s'engage à continuer 

d'assurer la reconnaissance et la protection de toutes les œuvres littéraires el artis 
tiques des ressortissants de chacune des Puissances alliées ou associées d'une manière 
au moins aussi étendue qu'à la date du ?. 8 juillet 1 91 li et dans les mêmes conditions. 

AHTICLE 2(10. 

L'Autriche s'engage à adhérer aux Conventions suivantes : 

l ° Convention du 26 septembre 1 9ofi, relative il la suppression de l'emploi du 
phosphore blanc dans la fabrication des ullumeues , 
j° Convention cln 3 1 décembre 191 ;) , relative i1 l'unification des .stati~tic1ues 

commerciales. 

ARTICJ.1·: 2li l . 

Chacune des Puissances alliées ou associées, s'inspirant des principes généraux ou 
des stipulations particulières du présent Traité, notifiera à l'Autriche les conventions 
bilatérales cle toute nature, passées avec l'anci<'nnc monarchie austro-hongroise, <lont 
elle exigera l'observation. 

La notification prévue au présent article sera faite, soit directement, soit par l'en 
tremise d'une autre Puissance. Il en sera accusé réception par écrit par l'Autriche ; 
la date de la mise en vigueur sera celle de la notification. 

Les Puissances alliées ou associées s'engagent entre elles à n'appliquer vis-à-vis 
de l'Autriche que les conventions qui sont conformes aux stipulations du présent Traité: 

La notification mentionnera éventuellement celles des dispositions 1e ces conven 
tions <[UÎ, n'étant pas conformes aux stipulations du présent Traité. ne seront pas 
considérées comme applicables. 

En cas de divergence d'avis, la Société des Nations sera appelée à se prononcer. 
U11 délai de six mois, qui courra depuis la mise en vigueur du présent Traité, est 

imparti aux Puissances alliées Olt associées pour procéder à la notification. 
Les conventions bilatérales, qui auront fait l'objet d'une Lelie notification, seront 

s cules mises en vigueur entre les Puissances alliées ou associées el l'Autriche. 
Les règles ci-dessus sont applicables à toutes conventions bilatérales existant entre 

toutes les Puissances alliées et associées signataires du présent Traité et l'Autriche, 
même si lesdites Puissances alliées el associées n'ont pas été en état de guerre 
avec elle. 

Anrrct.« 242. 

L'Autricbe déclare reconnaitre comme étant sans effet Lous les traités, conven 
tiens ou accords conclus par elle ou par l'ancienne monarchie austro-hongroise 
avec l'Allemagne, la Hongrie, la Bulgarie ou Ja Turquie depuis le 1er aoùt 19t.á 
jusqu'à la mise en vigueur du présent Traité. 

L'Autriche s'engage à. assurer de plein droit aux Puissances alliées el associées 
ainsi qu'aux fonctionnaires el ressortissants desdites Puissances, le bénéfice de tous 

1 - 
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les droits et avantages de quelque nature '{Ue ce soit qu'elle-mème , 011 l'ancienne. 
monarchie austro-hongroise, a pu concéder à l'Allemagne, à la Hongrie, à la.Bul 
garie, ou à la Turquie, ou concéder aux: fonctionnaires et ressortissants de ces Etats. 
par traités , conventions ou accords, conclus avant le I cr aoùt 19 1 fi, aussi longtemps 
<1ue ces traités, conventions ou accords seront en Yigueur. 

Les Puissances alliées et associées se réservent le droit d'accepter ou non le béné 
fice de ces droits et avantages. 

ARTICLE 2 {1[1. 

L'Autriche déclare reconnaitre comme étant sans effet tous les traités, conventions 
ou accords conclus, par elle ou par l'ancienne monarchie austro-hongroise, avec 
la Russie ou avec tout Etat ou Gouvernement dont le territoire constituait antérieu 
rement une partie de la H.ussie, ainsi qu'a vee la H.ouman ie, avant le 2 8 juillet 1 9 1 li 
ou depuis cette date, jusqu'à la mise en vigueur du présent Traité. 

ARTICLE 2l15. 

Au cas où , depuis le 2 8 juillet 191 li, une Puissance alliée ou associée, la Russie 
ou un ttat ou Gouvernement dont le territoire constituait antérieurement une partie de 
la Russie, aurait ét.é contraint à la suite d'une occupation militaire, par tout autre 
moyen ou pour toute autre cause, d'accorder. ou de laisser accorder par un acte 
.émanant d'une autorité publique quelconque des concessions, privilèges et faveurs 
de quelque nature que ce soit à l'Autriche, a l'ancienne monarchie austro-hongroise 
ou à un ressortissant autrichien, ces concessions, privilèges et faveurs sont annulés 
de plein droit par le présent Traité. 

Toutes charges ou indemnités pouvant éventuellement résulter de cette annulation 
ne seront en aucun ·cas supportées par les Puissances alliées et associées, ni par les 
Puissances, États, Gouvernements ou autorités publiques que ·Je présent article délie 
de leurs engagements. 

AnT1C1.E 24fi. 

Des la mi.se en vigueur du présent Traité, l'Autriche s'engage, en ce qui la con 
cerne, à faire bénél ici er de plein droi t tes Puissances alliées el associées, ainsi qüe 
1 eurs ressortissants, des droits et avantages de quelque nature que re soit concédés , 
par el le ou par l'ancienne monarchie austro-hongroise, depuis le 2 8 juillet I g 1 !1 jus 
'Iu'à la mise en vigueur du présent Traité, par traités, conventions ou accords, à 
des l~'.tats non beHigérants ou ressortissants de ces ttats; aussi longtemps que ces 
traités, conventions ou accords seront en vigueur pour l'Autriche·: 

ARTICLE. 2lt.7. 

Celles des Hautes Par lies Contractantes qui n'auraient pas encore signé ou qui, 
après avoir signé, n'auraient pas encore ratifié Ia Convention .sur topiutn, signée a 
la Haye le 23 j~nvier 191 2, sont d'accord pour mettre cetteCcnventiqn en xigl,leµ.r,, 
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cl. à cette lin. pour édicter la législation nécessaire aussitôt qu'il sera possible el, au 
plus tard. dans les douze mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent. en outre, pour cell~s d'entre elles qui 
n'ont pas encore ratifié ladite Convention. ((Ue la ratification chr présent Traité équi 
vaudra, à tous égards, à celle ratification et á la signature du Protocole spécial ouvert 
à la Haye conformément aux résolutions de la troisième Conférence sur l'opium, 
tenue en 191 /i pour la mise en vigueur de ladite Convention. 

Le Gouvernement de la l\épublique française communiquera au Gouvemement 
des Pays-Bas une copie certifiée conforme du procès-ver-bai de dépôt des ratifications 
du présent Traité et invitera le Gouvernement des Pays-Bas à accepter et recevoir ce 
document comme dépôt des ratifications de la Convention du 2 3 janvier I g ~ 2 et 
comme signature du Protocole additionnel de 1 9 1 !t. 

SECTIOl\ lil. 

DETTES. 

A11T1c1.r-: :2l18. 

Seront régléc~s par l'intermédiaire d'Oflices de vérification et de compensation qui 
seront constitués par chacune des Hautes Parties Contractantes dans un délai de trois 
mois à dater de la notification prén1e à l'alinéa e:i ci-après , Jes catégories suivantes 
d'obligations pécuniaires: 

1 ° Les dettes exigibles avant la guerre el dues par les ressortissants d'une des 
Puissances Contractantes, résidant sur Ie territoire de celte Puissance, am ressortis 
sants d'une Puissance adverse résidant sur le territoire de cette Puissance; 

2° Les dettes devenues ex.igibles pendant la guerre, et dues aux ressortissants d'une 
des Puissances Contractantes résidant sur le territoire de. celte Puissance el rése] 
lanl <les transactions ou des contrats, passés avec Jes ressortissants d'une Puissance 
adverse résidant sur le territoire de celle Puissance, dont i'exécntion totale ou partielle 
a dé suspendue <lu fait de l'état de guerre; 

:1° Les intérêts échus avant et pendant la guerr~, cl dus à un ressortissant d'une des 
Puissances Co11lradanlcs, prove11anl <les valeurs émises ou reprises par une Puissance 
adverse. pourvu f(llC le payemenl de rei intérêts aux: ressortissants de celle Puis 
sauce ou aux. neutres n'ait pas été suspendu pendant la guerre; 

!1 ° Les capi lam: remboursables am nt el pendant la guèrre, payables aux ressortissau l:c, 
d'une des Puissances Contractantcs , représentant des valeurs émises par une I'uis 
sauce adverse, pourvu que le pa)'ement de ce capital aux ressortissants de celte 
Puissance ou aux neutres n'ait pas été suspendu pendant la guerre. 

Dans Ic cas d'inl(,rèb ou de capitaux payables pour des titres émis ou repris par le 
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Gouveruement tie l'ancienne monarchie austro-hongroise, Ic montant <JUÏ sera ci'é 
dité d payé p,1r l'Autriche ne sera t(tte celui des intérêts el capitaux correspondant 
à la dette incombant à l'Autriche, en conformité des dispositions de la Partie IX ( Clauses 
financières) ,Ju présent Traité el des principes établis par la Commission des répa 
rations. 

Les produits des liquidations des biens, droits et intérêts ennemis visés dans la 
Section IV el son Annexe. seront pris en charge dans Ja monnaie et au change prévus 
ci-après à l'alinêa d), par les Offices dt! vérification el de compensation et affectés par 
eux dans les conditions prévues par lesdites Section el Annexe. 

Les opérations visées <lans le présent article seront effectuées selon les principes 
suivants cl conformément á l'Annexe de la présente Section : 

a) Chacune des Hautes Parties Contractantes interdira, dès la mise ,m vig11P11r du 
prt'•senl Traité. tous payements, acceptations de payernents cl généralement ton les 
communications entre les parties intéressées, relativement au règlement <lesdites 
deues , autrement riui:: par l'intermédiaire des Ollices de vérification et de compen 
sation susvisés ; 

· IJ) Chacune cl1~s Hnuu-s Parties Co11lrada11lcs 'sera respectivement responsable dn 
payement desdites dettes de ses nationaux, saul dans le cas 01'1 le débiteur était, 
avant la guerre, en luillite , en déconfiture ou en état rl'iusolvahilité déclarée ou si. la 
dette était duc par une sociétó , dont les ,1lfoircs 011t été liquidées pendant la gucrl'C 
coulormémeut ;t la l1:gislatio11 exceptionnelle de guerre; 

c) Les sommes dues aux ressortissants d'une des Puissances Contractantes par les 
ressortissants d'une Puissance adverse seront portées au débit. de l'Office de vérifi 
cation cl de compensation <ln pays du débiteur el versées au créancier par l'Office du 
pays de ce dernier ; 

·d) Les dettes seront payi'.·r-s ou créditées dans la monnaie de celle des Puissances 
alliées el associées ,; )' romp ris les colonies N protectorats des Puissances alliées, les 
Dominions brila1111ir1ue:-; cl l'Inde), qui sera intéressée, Si les dettes doivent ètre 
réglées dans Loule autre monnaie, elles seront payées ou créditées dans la monnaie 
de la Puissance allit''.1: ou associée intéressée (colonie, protectorat, Dominion britan- 
11Î((llC ou Inde). La conversion se fera au taux du change d'avant-guerre. 

Pour l'applicalio11 de celle disposition, on considère que le taux. du change d'avant 
gm•rre rsi ,'•gal it la moy1•nnc des taux des transferts télégraphiques de la Puissance 
alliée ou associée intéressée pendant le mois précédant immédiatement Ï'ouvertnre 
des hostilités mitre laclilf' Pl1issancc intéressée et l'Autriche-Hongrie. 

Dans Ic ras où u11 contrat stipulerait expressément un taux ltxe de change pour 
la conversion 1-IP la 11101111.iic dans laquelle l'ohligation est exprimée, en la monnaie 
de ln Puissance alliée ou associée intéressée, la disposition ci-dessus, relative aux taux 
,lu cha11g1:,11e sura p,ts applicable. 

En œ qui concerne la Pologne et l'État tchéco-slovaque , Puissances nouvelle 
ment créées, la mon na ie de règlement. et le taux du change applicables aux. dettes 
à payer ou á créditer seront fixés par la Commission des réparations prévue par la 
Partie VIII, à moins que les tttals intéressés ne soient au préalable parrnnus à un 
accord réglant les questions en suspens; 
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e) Les prescriptions du présent article et de l'Annexe ci-jointe ne s'appliqueront pas 

entre l'Autriche d'une part et, d'autre part, l'une quelconque des Puissances alliées ou 
associées, leurs colonies et pays de protectorat, ou run quelconque des Dominions 
britanniques, ou l'Inde, à moins que, dans un délai d'un mois, .à dater du dépôt de 
la ratification du présent Traité, par les Puissances en <1uestion ou de la ratification 
pour le compte de cc Dominion ou de l'Inde, notification à cet eflet ne soit donnée á 
l'Autriche par les Gouvernements de Lelie Puissance alliée on associée, de tel Domi 
nion britannique, ou de l'Inde, suivant le cas; 

f) Les Puissances alliées et associées qui ont adhéré .m présent article et à 
l'Annexe ci-jointe, pourront convenir entre elles de les appliquer à leurs ressortissants 
respectifs établis sur leur territoire, en cc qui concerne les rapports entre ces ressor 
tissants et les ressortissants autrichiens. Dans ce cas, les payements effectués par 
application de la présente disposition feront l'objet de règlement entre les Offices de 
vérification et de compensation alliés et associés intéressés. · 

ANNEXE. 

s l. 
Chacune des Hautes Parties Contractantes créera, dans un délai de trois mois, a dater de 

fa notification prévue à l'article 2118, paragraphe e, un u Office de vérification et de 
compensation ,, pour le payement et le recouvrement des dettes ennemies. 

Il pourra être créé des Offices locaux pour une partie des territoires des Hautes Parties 
Contractantes. Ces Offices agiront sur ces territoires comme les Offices centraux; mais tous 
les rapports avec l'Ollice établi dans le pays adverse auront lieu 1;ar l'intermédiaire de 
l'Office central. 

S 2. 

Dans la présente Annexe, on désigne var les mots II dettes ennemies n les obligations 
pécuniaires visées au premier paragraphe de l'article 248, par "débiteurs ennemis II les per 
sonnes qui doivent ces sommes, par II créanciers ennemis » les personnes à qui elles sont 
dues, par "Office créancier i, fOfüce de vérification et de compensation fonctionnant dans le 
pays du créancier et par ~ Office débiteur u I'Ollicc de vérification et de compensation fonction 
nant dans le pays du débiteur. 

§ 3. 

Les Hautes Parties Contractantes sanctionneront les fractions aux dispositions du para 
graphe a) de l'article 248 par les peines prévues actuellement, dans leur législation, pour 
le commerce avec l'ennemi. Elles interdiront également sur leur territoire toute action en 
justice relative au payement des dettes ennemies, en dehors des cas prévus par la présente 
Annexe. 

L,1 garantie gouvernementale prévue au paragraphe b) de l'article 248 s'applique, lorsque 
le recouvrement ne peut être effectué, vour quelque cause que ce soit, sauf dans le cas où, 

Tn. A. 16 
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selon la législaüon du pays dêbiteur , la dette était prescrite au moment de la déclaration 
de guerre ou si, à ce moment, le débiteur était eu faillite, en déconfiture ou en état d'insol 
vahilité déclarée ou si Ja dette était duc par une société dont Jes affaires ont été liquidées 
conformément à la législation exceptionnelle de guerre. Dans ce cas, la procédure prévue par 
la présente Annexe s'appliquera au payement des répartitions. 

Les termes « en faillite, en déconfiture " visent l'application des législations qui prévoient 
ces situations. juridiques. L'expression "en état d'insolvabilité déclarée » a la même significa 
tion qu'en droit anglais. 

§ 5. 

Les créanciers notifieront, à l'Office créancier, clans le délai <le six mois, à <later de 
sa création, les dettes qui leur sont dues et fourniront à cet Office tous les documents et 
renseignements qui lem· seront demandés. 

Les Hautes Parties Contractantes prendront toutes mesures utiles pour poursuivre et punir 
les collusions qn i pourraient se produire entre créanciers et débiteurs ennemis. Les Offices se 
communiqueront toutes les indications et renseignements pouvant aider i1 découvrir et it punir 
de semblables collusions. 

Les Hautes Parties Contractantes faciliteront autant que possible la communication postale 
et télégraphique, aux frais des parties et par l'intermédiaire des Offices, entre débiteurs et. 
créanciers désireux d'arriver à un accord sur le montant <le bu· dette. 

L'Office créancier notifiera rr l'Office débiteur toutes les dettes qui lui auront été déclarées. 
L'Office débiteur fera, en temps utile, connaitre it l'Office créancier Jes dettes reconnues et les 
dettes contestées. Dans ce çlernier cas, l'Office débiteur mentionnera les motifs de la non 
reconnaissance de la dette. 

§ 6. 

Lorsqu'une dette aura été reconnue, en tout ou partie, l'Office débiteur créditera 
aussitôt du montant reconnu l'Office créancier qui sera, en même temps, avisé de ce 
crédit. 

§ ï. 

La dette sera considérée comme reconnue pour sa totalité et le montant en sera 
immédiatement porté au crédit de i'OŒce créancier, à moins que, dans un délai de trois 
mois à partir de la réception de la notification qui lui aura été faite ( sauf prolongation de cc 
délai acceptée par l'Office créancier), l'Office débiteur ne fasse connaitre CfUe la dette n'est pas 
reconnue. 

§ 8. 

Dans le cas où la dette ue serait pas reconnue, en tout ou partie, les deux Offices examine 
ront l'affaire d'un commun accord et tenteront de concilier les parties. 

§ 9. 
L'Office créancier payera aux particuliers créanciers les sommes portées à son crédit en 

utilisant à cet effet les fonds mis à sa disposition par le Gouvernement de son pays et dans les 
conditions fixées par ce Gouvernement, en opérant notamment toute retenue jugée néces 
saire pour risques, frais ou clroi ts de commission. 

§ 1 o. 
Toute pel'sonne qui aura réclamé le payement d'une dette ennemie dont ic montant n'aura 

pas éti~ reconnu en tout ou en partie devra payer à l'Office, à Litre d'amende, un intérêt 



123 _. 
de ;') o/o sur la partie non reconnue de la dette. De même, toute personne qui aura 
indûment rclnsé de reconnaitre tout ou partie d'une dette à clic réclamée devra payer, à 
titre d'amende. un intérêt de 5 ojo sur le montant au sujet duquel son refus n'aura pas été 
reconnu justifié. 

Cet intérêt sera dû á partir du jour rk l'expiration du délai prévu au paragraphe 7 jusqu'au 
jour 01'1 la réclamation aura été reconnue injustifiée on h~ dette payée. 

Les Offices, chacun en ce qui le concerne, poursuivront le recouvrement des amendes 
ci-dessus visées et seront responsables dam le cas où ces amendes ne pourront pas être 
recouvrées. 

Les amendes seront portées au crédit de l'Office adverse, qui les conservera à titre de 
contribution aux frais d'exécution des présentes dispositions. 

§ 11. 

La balance des opérations entre les Offices sera établie tous les mois et le solde réglé par 
fl;:tat débiteur dans un délai de huitaine et par versement effectif de numéraire. 

Toutefois, les soldes pouvant être dus par une ou plusieurs Puissances alliées ou associées 
seront retenus jusqu'au payement intégral des sommes dues aux Puissances alliées ou asso 
ciées on à leurs rossortissnnts du chef de la guerre. 

§ 12. 

En vue de faciliter Ia discussion entre les Offices, chacun d'eux aura .un Ilepréscntant 
<lans la ville où fonctionnera l'autre. 

§ 13. 

Saur exception motivèe , les alfa.ires seront discutées autant ciue possible dans les bureaux 
de l'ûllicc débiteur. 

Par application <le l'article 248, paragraphe b), les Hautes Parties Contractantes sont 
responsables du payement des dettes ennemies de leurs ressortissants débiteurs. 

L'Office débiteur devra donc créditer l'Office créancier de toutes les dettes reconnues, 
alors même que le recouvrement sur !c part~culicr débiteur aurait été impossible. Les Gou 
vernernents .devront néanmoins donner à leur Oflice tout pouvoir nécessaire pour poursuivre 
le recouvrement des créances reconnues. 

§ 15. 

Chaque Gouvernement garantira les frais de l'Office installé _sur son territoire, y compris 
les appointements du personnel. 

~ 16. 

En cas de désaccord entre deux Oflices sur la réalité de la delle on en cas -<le con nit 
entre Ic débiteur et ie créancier ennemis outre les Offices, fa contestation sera ou soumise ft 
un arbitrage (si Jes parties y consentent et dans les conditions fixées par elles d'un commun 
accord), ou portée devant Je Tribunal arbitral mixte prévu dans la Section VI ci-après. 
La contestation peut toutefois, à 1a demande de l'Office créancier, être soumise á la 

juridiction des tribunaux de droit commun du domicile du débiteur. 
'fil. A. i(i. 
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S 17. 

Les sommes allouées par le Tribunal arbitral mixte, par les tribunaux de droit commun 
ou par le tribunal d'arbitrage seront recouvrées par l'intermédiaire des Offices comme si ces 
sommes avaient été reconnues dues par l'Office débiteur. 

§ 18. 

Les Gouvernements intéressés désigneront un agent chargé d'introduire les instances devant 
le Tribunal arbitral mixte pour le compte de son Office. Cet agent exercera un contrôle général 
sur les mandataires ou avocats des ressortissants de son pays. 

Le Tribunal juge sm pièces. Il peut toutefois entendre· les parties comparaissant en 
personne ou représentées, à leur gré, soit par des mandataires agréés par les deux Gouver 
nements, soit par l'agent visé ci-dessus, qui a pouvoir d'intervenir aux côtés de la partie 
comme de reprendre et soutenir la demande abandonnée par elle. 

§ jg_ 

Les Offices intéressés fourniront au Tribunal arbitral mixte tous renseignements et 
documents qu'ils auront en leur possession, afin de permettre au Tribunal de statuer rapi 
dement sur les affaires qui lui sont soumises. 

S 20. 

Les appels de l'une des parties contre la décision conjointe des deux Offices entraînent, 
à la charge de l'appelant, une consignation qui n'est restituée que lorsque ia première décision 
est réformée en ~aveur de l'appelant et dans la mesure du succès de ce dernier, son adver 
saire devant, en ce cas, être, dans une égale proportion, condamné aux dommages et dépens. 
La consignation peut être remplacée par une caution acceptée par le Tribunal. 

Un droit de 5 o/o sm le montant de la somme en litige sera prélevé pour toutes les 
affaires soumise~ au Tribunal. Sauf décision contraire du Tribunal , ie droit sera supporté 
par la partie perdante. Ce droit se cumulera avec la consignation visée ci-dessus. Il est 
également indépendant de la caution. 

Le Tribunal peut aUoner à l'une des parties des dommages et intérêts à concurrence des 
frais du procès. 

Toute somme due par application du présent paragraphe sera portée au crédit de l'Office 
de la partie gagnante et fera l'objet d'un compte séparé. 

§ 21. 

En vue de l'expédition rapide des affaires, il sera tenu compte, pour la désignation 
du personnel des Offices et du Tribunal arbitral mixte, de la connaissance de la langue du 
pays adverse intéressé. 

Les Offices pourront correspondre librement entre eux et se transmettre des documents 
dans leur langue. 

S 22. 

Sauf accord contraire entre les Gouvernements intéressés, les dettes porteront intérêt 
dans les conditions suivantes : 
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Aucun intérêt n'est dû sur .Ies sommes dues á titre de dividendes, intérêts ou autres 

payements périodiques représentant l'intérêt du capital. 
Le taux de l'intérêt sera ,le 5 o/o par an sauf si, en vertu d'un contrat, de la loi ou de 

la coutume locale, le créancier devait recevoir un intérêt d'un taux différent. Dans ce cas, 
c'est ce taux qui sera appliqué. 

Les intérêts courront du jour de l'ouverture des hostilités ou du jour de l'échéance si la 
dette :1 recouvrer est échue au cours de la guerre, et jusqu'au jour 011 le montant de.Ia dette 
aura été porté au crédit de l'Office créancier. 

Les intérêts, en tant qu'ils sont dus, seront considérés comme des dettes reconnues par 
les Offices et portés, dans les mêmes conditions, au crédit de l'Office créancier. 

S 23. 

Si, ;1 Ja suite d'une décision des Offices on du Tribunal arbitral mixte, une réclamation 
n'est pas considérée comme rentrant dans les cas prévus dans l'article 248, le créancier aura 
la faculté de poursuivre le recounement de sa créance devant les tribunaux de droit com 
mun ou par toute autre voie de droit. 

La demande adressée à l'Office est interruptive de prescription. 

S 24. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent de considérer les décisions du Tribunal 
arbitral mixte comme définitives et de les rendre obligatoires pour leurs ressortissants. 

S 25. 

Si un Office créancier se refuse ;\ notifier à l'Office débiteur une réclamation ou à 
accomplir un acte de procédure prévu ~l la présente Annexe pour faire valoir , pour tout 
ou partie, une demande qui lui aura été dûment notifiée, il sera tenu de délivrer au créancier 
un certificat indiquant la somme réclamée et ledit créancier .aura la faculté de poursuivre le 
recouvrement de la créance devant les tribunaux de droit commun ou par toute autre voie 
de droit. 

SECTIO\ IV. 

BIENS, DROITS ET INTÉRÈTS. 

ARTICLE 249. 

La question des biens, droits et intérêts privés en pays ennemis recevra sa solution 
conformément aux principes posés dans la présente Section et aux dispositions de 
l'Annexe ci-jointe. 

a) Les mesures exceptionnelles de guerre et les mesures de disposition, telles 
qu'elles sont définies dans l'Annexe ci-jointe J>aragraphe 3, prises dans le territoire de 
l'ancien Empire d'Autriche, concernant les biens, droits et intérêts des ressortissants 
des Puissances alliées ou associées, y compris les sociétés et associations dans lesquelles 
ces ressortissants étaient intéressés, seront. immédiatement levées ou arrêtées lorsque 
la liquidation n'en aura pas été terminée, et les biens', droits et intérèts dont il s'agit 
seront restitués aux ayants droit. 
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·IJ) Sous 'réserve des dispositions contraires etui pourraient résulter du présent 

Traité, les Puissances alliées ou associées se réservent 1~ droit de retenir et de Iiquider 
'tous les biens, ·droits et intérêts qui appartiennent, à la date de Ia mise en vigueur 
du présent Traité, à des ressortissants ile l'ancien Empire d'Autriche ou :t des socié 
tés contrôlées par eux. et qui se trouvent sur leur territoire, claus leurs colonies, pos 
sessions et pays de protedorat, y compris les territoires qui leur ont été cédés c11 
vertu du présent Traité , ou qui sont sous le controle desdites Puissances. 

La liquidation aura lieu conlormément aux. lois de ri~tat allié ou associé intéress,: 
N le propriétaire ne ,pourra disposer de ces hiens , droits cl i11térèts, ni les grc\'l~r 
d'aucune chai·ge, sans Ic consentement de cet ttat. 

Ne scron L pas cousidèrées , au sens du présent paragraphe, comme ressortissants 
autnichicns , Jes personnes qui, dans Ies six mois de la mise en y.ig□cur du présent 
':1'1:ailé, établiront qu'elles ont acquis de .plcin droit, conformément aux dispo 
sitions du présent Traité, la nationulité d'une Puissance alli{~c ou associée, y- compris 
celles qui , en vertu des art ides 72 ouï 6, obtiennent celte nationalité avec ie consen 
toment des au Lo ri tés compétentes, on rpli. en vertu des articles ï ll ou 7 7, acquièrent 
cette nationalité en raison d'un indig,~naL (pulÙtc11w) antérieur. 

c) Les ,prix ou indemnités résultant de l'exercice du droit visé au p,u-agraphe IJ ,1 
seront fixés .d'après les modes d'évaluation et de Jiqutdation déterminés par Ja Mgisla 
tion du pays dans lequelles bi1·11s ont ,~Ló rl!lc1111s ou Jirp1idés. 

d) Dans les r;1pports entre les Puissnncr-s alliées ou associér« ou leurs ressortis 
sants d'une part, el les ressortissnnts de l'ancien Empire d'Autriche d'autre parl, 
ainsi qu'entre l'Autricl1e d'une part cl les Puissances alliées et associées cl Jeurs 
ressortissants d'autre part, seront considérées comme définitives cl opposables it Loule 
,pr.,rsom1c, sous les réserves prévues au présent Traité, toutes mesures exception 
nelles de guerre ou de disposition, ou actes accomplis ou !t accomplir en vertu de 
ces mesures, telles qu'elles sont ddinies dans les paragraphes 1 el :-s de l'Annexu 
ci-jointe. 

e) Les ressortissants des Puissauces alliées ou associées auront droit il une iudcm 
llÎLé pour les dommages ou pn'.:judiccs causés ü leurs hiens , droits ou intérèts , } com 
pris les sociétés ou associations dans lesq uellcs ils étaient intéressés,' sur le lcrriloire 
de l'ancien Empire d'Autriche p:1r l'application tant des. mesures exceptionnelles 
de gnrrrc: q1w des mesures de disposition qui font l'objet des paragraphes l el ~i 

•(le l'Annexe ci-jointe. Les réclamations Iormulèes à ce sujet par ces ressortissants 
seront examinées C'I. Ic montant des indemnité» sera fixé par le Tribunal arbitral 
mixte prévu par la Scctio11 VJ ou par un arbitre dé5ignc~ par ledit Trihunal ; les 
-i-n<llt~m11ith; seront à la -charge de l'Autriche Pt pourr0nt être prélevées sur fes biens 
«les .i:cssor1.issa11ts de 'l'ancien ·.Empire d'Autriche ou <:les sociétés contrôlées par eux, 
-oornme il ·est délini au paragraphe 6), existant sur ic territoire ou se trouvant sous le 
,con'Lràlc .de l'J~t.rt du réclamant. :Ces biens pourront. ètre constitués en -gage des obli 
·ga11ions .ennemies , d;ms ·les conditions fixées par le par.agraphe A de l'Annexe ci 
rymntc. Le apaycmenl de ces indemnités pourra être effectué par 1a Puissance alliée 
ou associée d Ic montant port/~ au débit de l'Autriche. 
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/) Toutes les- fois que le ressortissunt d'une Puissance aliiée: ou assocteu , pr0pne 
taire d'un bien, dro~t ou intérêt (pti a fait l'objet d''unr- mesure de dispositien sur le 
territoire de I'ancien Empire d'Antrichc· t'l'l· ex-primera le désir, il sera· satisfuit fl• la 
réciamation prévne au paragraphe è), lorsque le bien existe encore en nature, par lh 
restitution düd-Ü bien. 

Dans.· ce cas, l,'1\ufriche devra· prendre toutes les mesures nécessaires pom· 
remettre le propriétaire évincé en possession <le son bien, libre cle toutes charges ou 
servitudes dont il aurait {:ll~ grPrÓ après la liquidatiou , et indemuiser tout tiers lésé 
por la restitution. 

Si la restitution visée au présent pa1·agraphc ne peut ètrc elfectuée. des accords 
parL:Îculiers, négociés par l'intermédiaire des Puissances intéressées ou des Olliœs- de 
V.l~rification. et de compensation visés ü. FAnncx.e joinle it la Section.lil, pourront inter 
venir pour assurer q,ue le ressortissant d'une Puissance aUi.1~e ou associée soit indem 
uise du pi:éjudice vi~é an paragrapl1t:~ e) p.ir lauribution d'av.mtages.ou d'équivalents. 
qlil consent à acceptci: èn représentation du, bien, des. droits 011 des intérêts dont il 
a. été èvincé. 

En raison des restitutions effect.u(:,~s conformément au présent article, les prix ou 
indemnités fixés par application du pal'agraphe e) seront diminués de la valeur 
actuelle du bi<rn vestitué, compte tenu des indemnités pour privation de jouissanre ou 
détérioration. 

.9) La faculté prévue au p,1ragraphc .f) est réservée aux propriétaires ressortissants 
des Puissances alliées on associées sur 11~ territoire desquels des ~1csurcs législatives, 
ordonnant la [iquidation générale des biens, droits on intérêts ennemis, n~étaient pas. 
en application avant la signaturL' clr l'armistice. 

h) Sauf: le cas où, par-applicatiou du· parag•raplrnj), des restitutions eu nature ont 
été effectuées, le produit net des licruidations de biens, droits et intérèts ennemis, où 

<([1tùls aient élé situés, faites soit en vertu de kt: législation exccpnionnellc de guerre·, 
soit pal? application· du présent asticle, et g{!néralement Lons les avoirs en numéraire 
des ennemis, autres <pie: Ie pr.oduit des liquidations des: biens 011, les avoirs en numé 
raire appartenant, dans les Pays alliés ou associés. aux personnes visées dans le 
dernier alinéa du parngraphe b) recevront Falfoclation suivante : 

1" En-ce<•1niconcemc les Puissances adoptant la Section HI etI'Annexcjointe , lesdits 
produits et avoirs seront portés au cr{!tlit de la Puissance dont le propriétaire est rrs 
soclissaut , par l'intermédiaire de FOfficc de vérification et de compensation institué 
par lesdites Section cl Annexe; tout solde créditeur en résultant en faveur de 
I'Autriche sera Lraité conformément il l'article 189, Partie YlU (Héparalions), du 
prt':sen L Tra i Lé. 

?.0 En cc crui concerne [es Puissances n'adoptant pas la Section HI et l'Annexe 
joi11I.(·, 11· produit des biens , droits et. intérêts el les a mirs en numéraire des ressor 
~i-ssants des P11issances- :.11:lù~es ou, associées, détenus par 1':\ut.riche,, seront immé 
f.liaLcment 1i}ayb; à 1'ayaflt ch-oit on à· son GouvP-rncment. Chaque Puissance· alliée 
vu associée poml'a disposer, conformément à ses lois et règlements, du produit des 
biens, droits el ÎAtérëts et des avoirs en numéraire, qui appartenaient à des ressor- 
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Lissants de l'ancien Empire d'Autriche on à des sociétés contrôlées par eux, ainsi qu'il 
est dit au paragraphe b), et qu'elle a saisis et ponrra les affecter au payement des récla-. 
mations et créances définies par le présent article ou par le paragraphe !~ de l'Annexe 
ci-jointe. Tout bien, droit ou intérêt ou produit de la Iiquidation de ce bien ou tout 
avoir en numéraire, dont il n'aura pas été disposé conformément à ce qui est dit ci-des 
sus, peut être retenu par ladite Puissance alliée ou associée et, dans cc cas, sa valeur 
en numéraire sera traitée conformément à l'article 189, Partie VIII (Héparations), 
du présent Traité. 

i) Sous réserve des dispositions <le l'article '26 7, dans le cas des liquidations effec 
tuées soit dans les nouveaux États, signataires du présent Traité comme Puissances 
alliées et associées, soit dans les faats qui ne participent pas aux réparations à payer par 
l'Autriche, le produit des liquidations effectuées par lesdits ttats devra ètre versé 
directement aux propriétaires, sous réserve des droits de la Commission des réparations 
en vertu du présent Traité, notamment de l'article 181, Partie VIU (Réparations), 
et de l'article 211, Partie IX ( Clauses financières). Si le propriétaire établit devant 
le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI de la présente Partie, ou devant un 
arbitre désigné par cc Tribunal, que Jes conditions de la vente ou que des mesures 
prises par le Gouvernement de l'Etat, dont il s'agit, en dehors de sa législation géné 
tale, ont été injustement préjudiciables au prix, le Tribunal ou l'arbitre auront la 
faculté d'accorder à l'ayant droit une indemnité équitable qui devra ètre payée par 
ledit Etal. 

j) L'Autriche s'~ngage à indemniser ses ressortissants en raison de la liquidation 
ou de la rétention de leurs biens, droits ou intérêts en··pays alliés ou associés. 

' /.) Le montant des taxes et impôts sur le capital , qui ont été ou devraient ètre 
levés par l'Autriche sur les biens, droits el intérêts des ressortissants des Puis 
sances alliées ou associées, depuis le 3 novembre 1 91 8 jusqu'à l'expiration de trois 
mois après la mise en vigueur du présent Traité, ou, s'il s'agit de biens, droits ou 
intérêts qui ont été soumis à des mesures exceptionnelles de guerre, jusqu'à la resti 
tution conforme aux dispositions du présent Traité, sera reversé aux ayants droit. 

ARTICLf~ 250. 

L'Autriche s' eu gage, en ce <fui concerne fes biens, droits et iniérèts restitués, par 
application de l'article 2l19, paragraphe a.) ou/), aux ressortissants des Puissances 
alliées ou associées, y compris les sociétés et associations _dans lesquelles ces ressor 
tissants étaient intéressés : 

a) à placer et maintenir. sauf les exceptions expressément prévues dans le présent 
Traité, les hiens , droits el intérêts des ressortissants des Puissances alliées ou associées 
dans la situation de droit 01'1 se trouvaient, du fait des lois en vigueur avant la guerre, 
les biens, droits cl intérêts des ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche; 

b) a ne soumettre les biens, droits ou intérêts des ressortissants des États alliés 
ou associés à aucunes mesures portant atteinte. à la propriété, qui ne soient pas 
appliquées également aux biens, droits ou intérêts de ressortissants autrichiens et à 
payer des indemnités convenables dans le cas où ces mesures seraient prises. 
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ANNEXE. 

s 1. 

:\m u-rmes dn l'article 2{19 paragraphe ,L), est confirmée la validité de tontes mesures 
attributives de propriété, de toutes ordonnances pour la liquidation d'entreprises ou de 
s_?ciétés ou de toutes autres ordonnances, règiements, décisions ou instructions rendues ou 
données par tout tribunal ou administration d'une <les Hautes Parties Contractantes ou répu 
tées avoir éti! rendues ou données par application de la législation <le guerre concernant les 
biens, droits ou intérêts ennemis. Les intérêts de toutes personnes devront être considérés 
comme ayant valablement fait l'objet de tous règlements, ordonnances , décisions ou instruc 
tions concernant les biens. dans lesquels sont compris les intérêts dont il s'agit, que ces 
intérêts aient été ou non expressément visés dans lesdits ordonnances, règlements, décisions 
ou instructions. fi ne sera soulevé aucune contestation relativement à la régularité d'un 
transfert de biens, droits ou intérêts effectué en vertu des règlements, ordonnances, déci 
sions ou instructions susvisés. Est également confirmée la validité de toutes mesures prises 
à l'égard <l'une propriété, d'une entreprise, on société, qu'il s'agisse d'enquête, de séquestre, 
d'administration forcée, d'utilisation, de réquisition, de surveillance ou de liquidation, de 
la vente, on de l'administration des biens, droits et intérêts, du recouvrement et du paye 
ment des dettes, du payement des frais, charges, dépenses ou de toutes autres mesures 
quelconques effectuées en exécution d'ordonnances, de règleme.nts, de décisions ou d'in 
structions rendues, données ou exécutées par tom tribunaux ou administration d'une des 
Hautes Parties Contractantes ou réputées avoir été rendues, données ou exécutées par 
application de la législation exceptionnelle de guerre concernant les biens, droits ou inté 
rèts ennemis, à condition qnc les dispositions de ce paragraphe ne portent pas préjudice aux 
droits de propriété précédemment acquis de bonne foi el à un juste prix conformément à la 
i oi de la situation des biens, par les ressortissants des Puissances alliées et associées. 

Les stipulations du présent paragraphe ne s'appliquent pas à celles des mesures énumérées 
ci-dessus qui ont été prises par l'ancien gouvernement austro-hongrois en territoires envahis 
on occupés, ni aux mesures énumérées ci-dessus qui ont été prises par l'Autriche ou les 
uutorités autrichiennes depuis le 3 novembre 1918; toutes ces mesures seront nulles. 

S 2. 

Aucune ruclarnation , ni action soit de l'Autriche ou de ses ressortissants, soit des ressortis 
sunts de l'ancien Empire d'Autriche on en leur nom, en quelque lieu qu'ils aient leur résidence. 
11'csl rccevahle contre une Puissance alliée et associée ou contre une personne quelconque 
agiss,int au nom ou sous les ordres de toute juridiction ou administration deladite Puissance 
allii'·e et associée, relativement à tout acte ou toute omission concernant les biens, droits ou 
i1lli'.rôts des ressortissants autrichiens et effectués pendant la guerre ou en vue de la prépara 
tion de la guerre. Est également irrecevable toute réclamation ou action contre toute personne 
i1 l'c~gard de tout acte ou omission résultant des mesures exceptionnelles de guerre, lois et 
1+glemenls de tonte Puissance alliée ou associée. 

§ 3. 

Dans l'article 2{1\1 et la présente Annexe, l'expression (1 mesures exceptionnelles de guerre IJ 
comprend les mcsu res de tonte nature, législatives, arlministratives , judiciaires on autres prises 

T11. ,\. ,~ 
I 
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ou l(UÎ seront prises ultérieurement à l'égard de biens ennemis cl qui ont eu ou auront pour 
ellet , sans affecter la propriété, d'enlever aux propriétaires la disposition de léurs biens, 
notamment les mesures de surveillance. d'administration forcée, de séquestre, ou les mesures ' 
qui ont eu ou auront pour objet de saisir. d'utiliser ou de bloquer les avoirs ennemis, et cela 
pour quelque motif, sous quelque forme et en quelque lieu que cc soit. Les actes accomplis en 
exécution de ces mesures sont tous les arrêtés, instructions, ordres ou ordonnances des admi 
nistrations ou tribunaux appliquant ces mesures aux biens ennemis, comme tous les actes 
accomplis par toute personne commise à l'administration ou ~t la surveillance des biens enne 
mis tels <JUC payements <le dettes, encaissements d,· créances. paymnent de frais, charges on 
dépenses, encaissements d'honoraires. 

Les u mesures <le disposition • sont celles qui ont atlecté ou affecteront la propriété des biens 
ennemis en en trnnslérant tout ou partie :1 une autre personne que le propriétaire ennemi 
et. sans son consentement. notamment les mesures ordonnant Ja vente, la liquidation, la 
dévolution de propriété des biens ennemis, l'annulation des litres ou valeurs mobilières. 

s !1. 

Les biens, droits d intérêts des ressortissants de l'ancien En1pirP d'Autriche dans les 
territoires d'une Puissance alliée ou associée ainsi que le produit net de leur vente, 
liquidation ')U autres mesures de disposition. pourront être grevés par cette Puissance 
alliée ou associée : en premier lieu, du payement d<:s indemnités ducs il l'occasion des 
réclamations cli•s ressortissants cle cette Puissance concernant leurs biens, droits et intérêts 
y compris les sociétés ou associations dans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés dans 
Ic territoire de l'ancien Empire d'Autriche 011 des créances qu'ils ont sur les ressortissants 
autrichiens ainsi qu<· du payement d,'.s réclamations introduites ponr des actes commis par 
l'ancien gouve1·11i:~:ncnl austro-hongrois ou par toute autorité autrichienne postérieurement 
au 28 juillet 191 !1 et avant que cette Puissance alliée ou associée ne participât à la guerre. 
Le montant d(! ces sortes de réclamations pourra être fixé par un arbitre désign{~ par 
i\l. Gustave Ador , si celui-ci y consent, ou ;1 défaut, par le Tribunal arbitral mixte prévu 
à la Section VJ. Ils p(lurront être grevés, en second lieu, du payement des indemnités du-s 
à l'occasion des réclamations des ressortissants de la Puissance alliée ou associée concernant 
leurs biens, droits et intérêts sur ie territoire des autres Puissances ennemies, en tant qnc 
ces indemnités n'ont pas été acquittées d'une autre manière. 

Nonobstant les dispositions de l'article 2119 lorsque, immédiatement avant le début de la 
guerre, une société autorisée dans un l.~tat allié ou associé avait, en commun avec une 
société contrôlée par elle et autorisée en Autriche, des droits h l'utilisation dans d'autres 
pays, de marques de fabrique ou commerciales, ou lorsqu'elle avait la jouissance avec cette 
société de procédés exclusifs de fabrication de marchandises ou d'articles pour la vente dans 
d'autres pa_ys, la première société aura seule le droit d'utiliser ces marques de fabrique 
dans d'autres pays, à l'exclusion de la société autrichienne; el. les procédés de fahrication 
communs seront remis 11 la première socit'·.té nonobstant toute mesure prise en application de 
la législation de guerre en vigueur dans la monarchie austro-hongroise à l'égard de ia seconde 
société ou de ses inlérêts , propriétés commcrcialos ou actions. Nóanmoins , la première 
société, si demande lui en est faite, remettra à la seconde société des modèles permettant 
de continuer la fabrication de marchandises qui devront être consommées en Autriche. 
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S 6. 

Jusqu'au moment où la restitution pourra être effectuée conformément à l'article 249, 
l'Autriche est responsable de la conservation des biens. droits et intérêts des ressortissants 
des Puissances alliées ou associées y compris les sociétés et associations dans lesquelles ces 
ressortissants étaient intéressés, qui ont {•té soumis par elle i, une mesure exceptionnelle de 
guen-e. 

s ï. 
Les Puissances alliées ou associées devront faire connaître, dans Ic délai d'un an, à partir 

de la date de la mise en vigueur du présent Traité, les biens, droits et intérêts sur lesquels 
ils comptent exercer le droit prévu :1 l'article 249, paragraphe J). 

S 8. 

Les restitutions prévues par l'article 2l19 seront effectuées sur l'ordre du Gouvernement 
autrichien ou des autorités qui lui auront été substituées. Des renseignements détaillés sur la 
gestion des administrateurs seront fournis aux. intéressés par les autorités autrichiennes. sur 
demande qui peut être adressée dès la mise en vigueur du présent Traité. 

S, 9. 

Les biens, droits et intérêts des personnes visées à l'article 2!19 paragraphe b) conti 
nueront, jusqu'à l'achèvement de la liquidation prévue audit paragraphe à être soumis aux 
mesures exceptionnelles de guerre prises ou à prendre à leur égard. 

S l O. 

L'Au triche remettra, Jans un délai de six mois à dater de Ja mise en vigueur du présent 
Traité, à chaque Puissance alliée ou associée, tous les contrats, certificats, actes et autres 
titres de propriété, se trouvant entre les mains de ses ressortissants et se rapportant à des 
biens, droits et intérêts situés sur le territoire de ladite Puissance alliée ou associée, y compris 
les actions, obligations ou autres valeurs mobilières <le toutes sociétés autorisées par la légis 
lation de· cette Puissance. 

L'Autriche fournira à tous moments, sur la demande de la Puissance alliée ou associée 
intéressée, tous renseignements concernant les biens , droits et intérêts des nationaux: autri 
chiens dans ladite Puissance alliée on associée ainsi que sur les transactions qui ont pu être 
effectuées. depuis le 1., juillet 1 91 /1, en ce qui concerne lesdits biens, droits ou intérêts. 

S 11. 

Dans le terme « avoir en uumérairc », il faut comprendre tous les dépôts ou prov1s1ons 
constitués avant ou après l'état de guerre, ainsi que tous les avoirs provenant de dépôts, 
de revenus ou de bénéfices encaissés par les administrateurs, séquestres ou antres, de provisions 
constituées en banque ou de toute autre source, i1 l'exclusion de toute somme d'argent 
appartenant aux Puissances allifrs ou associées, ou tl leurs 1::tats particuliers, provinces ou 
municipalités. 

T11. A. 
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§ 12. 

Seront annulés les placements eflectués , où que ce soit, avec les avoirs en numéraire des 
ressortissants des. Hautes Parties Contractantes, y compris tes sociétés et associations dans 
lesquelles ces ressortissants étaient intéressés, par les personnes responsables cle l'admi 
nistration des biens ennemis ou contrôlant cette administration, ou par l'ordre de ces pt•r 
sonnes ou d'une autorité quelconque; le règlement de ces avoirs se fera sans tenir compte 
de ces placements. 

§ 13. 

L'Autriche remettra respectivement aux Puissances alliées ou associées, dans le délai 
d'un mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité, ou sur demande, à n'importe 
quel moment par la suite, tous les comptes ou pièces comptables, . archives, docu 
ments et renseignements de toute nature qui peuvent se trouver sur son territoire et qui 
concernent les biens, droits et intèrêts des ressortissants de ces Puissances, y compris les 
sociétés ou associations <fans lesquelles ces ressortissants étaient intéressés, qui ont fait 
l'objet d'une mesure exceptionnelle de guerre ou d'une mesure de disposition, soit stil' 
le territoire de l'ancien Empire d'Autriche, soit dans les territoires qui ont été occupés par 
Iui ou ses alliés. 

Les contrôleurs, surveillants, gérants, administrateurs, séquestres, liquidateurs et cura 
teurs seront, sous la garantie du Gouvernement autrichien, personnellement responsables de 
ia remise immédiate au complet et de l'exactitude de ces cornptcs et documents. 

§ 14. 

Les dispositions de l'article 2li 9 et de la présente Annexe, relatives aux biens, droits et inté 
rêts en pays ennemis et au produit de leur liquidation, s'appliqueront am: dettes. crédits el 
comptes, la Section III ne réglant que les méthodes de payement. 

Pour ie règlement des questions visées par l'article 2/J 9 entre l'Autriche et les Puissances 
alliées et associées, leurs colonies ou protectorats ou l'un des Dominions britanniques ou 
l'Inde, par rapport auxquelles la déclaration n'aura pas été faite qu'elles adoptent la Section III 
et entre leurs nationaux respectifs, les dispositions de ia Section III relatives 11 la monnaie 
dans laquelle ic payement doit être fait et au taux du change et des intérêts seront appli 
cables, ~ moins que le. Gouvernement de la Puissance alliée ou associée intéressée ne notifie 
à l'Autriche, dans les six mois à daler de la mise en vigueur du présent Traité, qu'une ou 
plusieurs <lesdites clauses ne seront pas applicables. 

§ 15. 

Les dispositions de l'article 2/J9 et de la présente Annexe s'appliquent aux droits de 
propriété industrielle, littéraire ou artistique qui sonl ou seront compris dans la liquidation 
de biens, droits, intérêts , sociétés ou entreprises, effectuée par application de Ja législation 
exceptionnelle de guerre par les Puissances alliées ou associées ou par application <les stipu 
lations de l'article 249, paragraphe b ). 
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SECTION V. 

CONTRATS, PRESCRIPTIONS, .JUGEMENTS. 

ARTICLE 2 51. 

a) Les contrats conclus entre ennemis seront considérés comme ayant été annulés 
~• partir du moment où deux quelconques des parties sont devenues ennemies, sauf 
en ce qui concerne les dettes et antres obligations pécuniaires résultant de l'exécution 
d'un acte ou payement prévu par ces contrats et sous réserve des exceptions et des 

_règles spéciales à certains contrats ou catégories de contrats prévues ci-après ou dans 
l'Annexe ci-jointe. 

· b) Seront exceptés de l'annulation, aux termes du présent article, les contrats 
dont, dans un intérèt général, les Gouvernements des Puissances alliées ou associées, 
dont l'une des parties est un ressortissant, réclameront l'exécution, dans un délai de 
six: mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité. 

Lorsque l'exécution des contrats ainsi maintenus entraîne, 'pour une des parties, 
par suite du changement dans les conditions du commerce, un préjudice considérable, 
le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI pourra attribuer a la partie lésée 
une indemnité équitable. 

C) En raison des dispositions de la Constitution el du droit des États-Unis d'Amé 
rique, du Brésil et du Japon, le présent article ainsi que l'article 252 èt l'Annexe ci 
jointe ne s'appliquent pas aux. contrats conclus par des ressortissants de ces États avec 
des ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche, et de mème , l'article 257 ne 
s'applique pas aux. ttats-Unis d'Amérique ou à leurs ressortissants. 

d) Le présent article ainsi que l'Annexe ci~ointe ne s'appliquent pas aux contrats 
dont les parties sont devenues ennemies du fait que l'une d'elles était 110 habitant d'un 
territoire qui change de souveraineté, en tant que celte partie aura acquis, par appli 
cation du prés?nt Traité, ia nationalité d'une Puissance alliée ou associée, ni aux con 
trats conclus entre ressortissants des Puissances alliées ou a::isociées entre lesquelles le 
commerce s'est trouvé interdit du fait que l'une des parties se trouvait dans un ter 
ritoire d'une Puissance alliée ou associée occupé par l'ennemi. 

e) Aucune disposition du présent article el de l'Annexe ci-jointe ne peut ètre 
regardée comme invalidant une opération qui a été effectuée légalement en vertu 
d'un contrat passé entre ennemis avec l'autorisation d'une des Puissances belligérantes. 

AnT1c1.E ~52. 

a) Sur le territoire des Hautes Parties Contractantes, dans les rapports entre ennemis, 
tous délais quelconques de prescriptions, péremption ou forclusion de procédure seront 

T.11. A. 
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suspendus pendant la durée de la guerre, qu'ils aient commencé à courir avant le 
début de la guerre ou après ; ils recommenceront à courir au plus tôt trois mois 
après la mise en vigueur du présent Traité. Cette disposition s'appliquera aux dé.lais 
de présentation de coupons d'intérêts ou de dividendes, et de .présentation, en vue du 
remboursement, des valeurs sorties au tirage ou remboursables à. tout autre titre. 

/,) Dans le cas 01'.1, en raison du non-accomplissement d'un acte ou d'une formalité 
pendant Ja guerre, des mesures d'exécution ont été prises sur le territoire de l'ancien 
Empire d'Autriche portant préjudice à un ressortissant des Puissances alliées ou asso 
ciées, la réclamation formulée par le ressortissant d'une Puissance alliée ou associée 
sera port~e devant le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VI. à moins que 
l'allaire ne soit de la compétence d'un Tribunal d'une Puissance alliée ou associée. 

-c) Sur fo demande du ressortissant intéressé d'une Puissance alliée ou associée, le 
Tribunal arbitral mixte prononcera la restauration des droits lésés par les mesures 
d'exécution mentionnées au paragraphe b), toutes les fois qu'en raison des circonstances 
spéciales de l'affaire cela sera équitable et possible. 

Dans le cas 011 celle restauration serait injuste ou impossible, le Tribunal arbitral 
mixte pourra accorder à la partie lésée une indemnité qui sera à Ia charge du Gou 
vernement autrichien~ 

cl) Lorsqu'un contrat entre ennemis a été invalidé, soit en raison du fait qu'une 
des parties n'en a pas exécuté une clause, soit en raison de l'exercice d'un droit 
stipulé au contrat, la partie lésée pourra s'adresser au Tribunal arbitral mixte pour 
obtenir réparation. Le Tribunal aura, dans ce cas, .les pouvoirs prévus au para 
graphe c). 

e) Les dispositions des paragraphes précédents du présent. article s'appliqueront aux 
ressortissants des Puissances alliées et associées qui ont subi un préjudice en raison 
de mesures ci-dessus prévues, prises· par les autorités de l'ancien Gouvernement 
autrichien en territoire envahi ou occupé, s'ils n'en ont été indemnisés autrement. 

./) L'Aulriclie indemnisera tout tiers lósé , par les restitutions ou restaurations de 
droit prononcées par le Tribunal mixte conformément aux dispositions des para 
graphes précédepts du présent article. 

·y) En cc <JUi concerne les effets de commerce, le délai de trois mois , prévu au 
paragraphe a), partira du jour où auront pris fin définitivement ie:; mesures exception 
nellcs appliquées dans les territoires de la Puissance intéressée relativement aux effets 
de commerce. 

AnTICLt•: 253. 

Dans les rapports entre ennemis, aucun effet de commerce passé avant la guerre 
ne sera considéré comme invalidé par le seul fait de n'avoir pas été présenté pour 
acceptation ou pour payement dans les délais voulus; ni pour défaut d'avis aux 
tireurs ou aux endosseurs de non-acceptation ou de non-payement, ni en raison du 
défaut de prolèl, ni pour défaut d'accomplissement d'une formalité quelconque 
pendant la gurrre. 
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Si la période pendant laquelle · un effet de commerce aurait dû être présenté a 

l'acceptation ou au payemem ou pendant laquelle l'avis de non-acceptation ou de 
non-payement aurait dû ètre donné au tireur ou aux. endosseurs ou pendant laquelle 
l'effet aurait dù ètre protesté, est échue pendant la guerre, el si la partie qui aurait 
dû présenter ou pi:olestcr reflet ou donner avis de la non-acceptation ou du non 
payement ne l'a pas fait pendant la guerre, ï! lui sera accordê au moins trois mois 
après la mise en rigueur du présent Traité pour présenter l'effet. donner avis <le non 
acceptation ou de nou-payement ou dresser protêt. 

A1rr1cu: 2511. 

Les jugcmeots rendus par les tribunaux. d'une Puissance alliée ou associée, dans 
le cas où ces tribunaux. sont compétents d'après Ic pd•.senl Traité, seront considérés 
en Autriche comme apnt l'autorité dl' la chose jugée et y seront exécutés sans 
qu'il soit besoin d'exequatur. 

Si, en quelque matière qu'ils soient intervenus , un jugement a été rendu ou une 
mesure d'exécution a été ordonnée pendant la gucrt·e par une autorité judiciaire 
de l'ancien Empire d'Autriche contre u11 ressortissant <les Puissances alliées ou asso 
ciées ou une société ou association dans laquelle u11 de ces ressortissants était intéressé 
dans une instance où soit Ic ressortissant soit la société n'ont pas pu se défendre, le 
ressortissant allié ou associé qui aura suhi , de c1• chef, un pr~juclice pourra obtenir 
une rèparationqni sera rlétermi née par le Tribunal arbitral mixte prévu par la Section VJ. 

Sur la demande rlu ressortissant <le la Puissance alliée ou associée, la réparation 
ci-dessus pourra ètre, sur l'ordre clu 'I'ribunal arbitral mixte et. lorsque cela sera 
possible, effectuée c11 replaçant les parties (lans la situation oit elles se trouvaient 
ayant le jugement rendu par le tribuna] autrichien. · 

La réparation ci-dessus pourra ètre également obtenue devant le Tribunal arbitral 
mixte par les ressortissants des Puissances alliées et associées qui ont subi un pré 
judice du fait des mesures judiciaires prises dans les territoires envahis ou occupés , 
s'ils n'ont pas été d{•dommag{:.s autrement. 

ARTICLE 255. 

Au sens des Sections Ill, lV. V el VIL l'expression • pendant la guerre" comprend, 
pour chaque Puissance alliée ou associéc, la période s'étendant entre Ic moment où 
l'étal de guerre a existé entre l'ancienne monarchie austro-hongroise el celle Puis 
sance el la mise en ,·igueur du présent Traité. 

ANNEXE. 

1. / Iisposüions :·/11érales. 

s J. 
Au sens des articles 251 , 252 et 2!);), les personnes parties à un contrat sont considèrêes 

comme ennemies lorsque le commerce entre elles aura été interdit ou sera devenu illégal en 
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vertu des lois, décrets ou règlements auxquels une de ces parties était soumise, et ce à dater, 
soit du jour 011 ce commerce a été interdit, soit du jour où il est devenu illé~al de quelque 
manière que ce soit. 

S 2. 

Sont exceptés de l'annulation prévue à· l'article 251, et restent' en vigueur, sans préjudice 
des droits prévus à l'article 2lt9, paragraphe b ), de la Section IV, et sous réserve de l'applica 
tion des lois, décrets et règlements internes pris pendant la guerre par les Puissances alliées 
ou associées, ainsi que les clauses des contrats : 

ci) les contrats ayant pour but le transfert de propriétés, de biens et effets mobiliers ou 
immobiliers, lorsque la propriété aura été transférée ou l'objet livré avant ,1ue les parties ne 
soient devenues ennemies; 

b) les baux, locations, et promesses de location; 
c} les contrats d'hypothèque, de gage et de nantissement; 

cl) les concessions concernant les mines, minières, carrières ou giscmcuts; 

e) les .contrats passés entre des particuliers cl des f.:tats, provinces. municipalités ou 
autres personnes juridiques administratives analogues et les concessions données par lesdits 
i'.:tats, provinces, municipalités on autres personnes juridiques administratives analogues. 

S 3. 
Si les dispositions d'un contrat sont en partie annulées, conformément ., l'article 25 I 

et si la disjonction peut être effectuée, les autres dispositions <le ce contrat subsisteront, 
sous réserve de l'application des lois, décrets cl règlements internes-prévus au paragraphe 2 
ci-dessus. Si la disjonction ne peut être ellectuée , le contrat sera considéré comme annulé 
dans sa totalité. 

ll. Dispositions particulières à certaines caté.9ories de contrats. 
Positions dans les Bourses de voleurs el de commerce. 

S ll. 
a) Les règlements faits pendant la guerre par les bourses de valeur ou de commerce 

reconnues, stipulant la liquidation des positions de bourse prises avant la guerre par un par 
ticulier ennemi, sont confirmés par les Hautes Parties Conrractantes, ainsi que les mesures 
prises en application de ces règlements, sous réserve : 

1° qu'il ail été prévu expressément que l'opération serait soumise au règlement desdites 
bourses ; 

2° que ces règlements aient été obligatoires pom tous ; 
~ 

3" que les conditions de la liquidation aient été justes et raisonnables. 

b) Le paragraphe précédent ne s'applique pas aux mesures prises, pendant l'occupation, 
<lans les bourses des rógions qui ont été occupées par l'ennemi. 

c) La liquidation <les opérations it terme relatives aux cotons, effectuées ii Ja date du 
31 juillet 1914, à la suite de la décision <le l'Association des cotons de Liverpool , est con 
firmée. 

Gaye. 

S 5. 
Sera considérée comme valable, en cas de non-payement, la vente d'un gage constitué 

pour garantie d'une dette duc par un ennemi, alors même qu'a vis n'a pu être donné au pro• 
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priétairc, si le créancier a agi de bonne foi et en prenant les soins et précautions raisonnables 
et, <lans cc cas, le propriétaire ne pom ra formuler aucune réclamation en raison de la vente 
du gage. 

Cette disposition ne s'applique pas aux ventes de gage faites par l'ennemi pendant l'occu 
pation rlans les régions envahies on occupées par l'ennemi. 

E Jfels de commerce. 

§ ô. 

En œ qui concerne les Puissances qui ont a<lhéri~ it la Section HI et it l' . .\nnexe jointe, les 
obligations pécuniaires existant entre ennemis et résultant de l'émission d'effets de commerce, 
seront n~glées conformément à ladite Annexe par l'intermédiaire des Offices de vérification 
et de compensation qui sont subrogés dans les droits dn portent· en cc qui concerne les diffé 
rents recours que possède ce dernier. 

§ Î. 

Si une personne s'est obligée, soit avant, soit pendant la guerre, au payement d'un effet 
de commerce, h la suite d'un engagement pris envers elle par une antre personne devenue 
ennemie, celle-ci reste tenue, malgré l'ouverture des hostilités, de garantir la première des 
conséquences de son obligation. 

Ill. Con/rats d'assurances. 

S 8 . 

. Les contrats d'assurances conclus entre· une personne et une autre devenue par la suite 
ennemie seront réglés conformément aux paragraphej suivants. 

Assurances contre l'incendie. 

§ 9. 

Les contrats d'assurance contre l'incendie, concernant des propriétés, passés entre une 
personne ayant des intérêts dans cette propriété et une personne devenue par la suite enne 
mie, ne seront pas considérés comme annulés par l'ouverture des hostilités ou par le fait que 
la personne est devenue ennemie ou parce qu'une des parties n'a pas accompli une clause du 
contrat pendant la guerre ou pendant une période de trois mois après la guerre, mais seront 
annulés à partir de la première échéance de la prime annuelle survenant trois mois après 
fa mise en vigueur du présent Traité. 

Un règlement sera effectué pour les primes non payées, échues pendant la guerre, ou pour 
les réclama lions pour des pertes encourues pendant la guerre. 

§ 10. 

Si, par suite d'un acte administratif ou législatif, une assurance contre l'incendie, conclue 
antérieurement à la guerre, a été pendant la guerre transférée de l'assureur primitif à un 
ani re assureur, le transfert sera reconnu et Ia responsabilité de l'assureur primitif sera 

Tn. A. 
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considérée comm« ayant cessé à partir du jour du transfert. Cependant, l'assureur primitif 
aura le droit d'être, sur sa demande, pleinement informé des conditions du transfert, et s'il 
apparaît que œ~ conditions n'étaient pas équitables , elles seront modifiées pour autant que 
cela sera nécessaire pour les rendre équitables. 

En outre, l'assuré aura droit, d'accord avec l'assureur primitif, de retransférer le contrat 
il l'assureur primitif à dater du jour de la demande. 

Assurances sur la vie. 

§ 11. 

tes contrats rl'ussurances sur la vie passés entre un assureur et une personne devenue par 
la suite ennemie ne seront pas considérés comme annulés par la déclaration de guerre ou par 
ie fait que la personne est devenue ennemie. 

Tonte somme devenue exigible pendant la guerre, aux: termes d'un contrat qui, en vertu 
du paragrnplir· pr(:cédent, n'est pas considéré comme annulé, sera recouvrable après la 
guerre. Cetlci somme sera augmentée des intérêts it 5 o/o l'an depuis la date de son 
exigibilité jusqu'au jour du payement. 

Si le contrat est devenu caduc pendant la guerre par suite du non-payement des primes, 
ou s'il est devenu sans elîet par suite du non-accomplissement des clauses du contrat, 
l'assuré ou ses représentants ou ayants droit auront droit à tout moment, pendant douze 
mois à dater du jour de la mise en vigueur du présent Traité, de réclamer à l'assureur la 
valeur de la police au jour de sa caducité ou de son annulation. 

Lorsque le contrat est devenu caduc pendant la guerre, par suite du non-payement des 
primes par application des mesures de guerre, l'assuré ou ses représentants, on ayants droit, 
ont le droit, dans Jes trois mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, de 
remettre le contrat en vigueur moyennant le payement des primes éventuellement échues, 
augmentées des intérêts de 5 o/o l'an. 

§ 12. 

Si des contrats d'assurance sur la vie ont .été conclus par une succursale d'une Com 
pagnie d'assurances établie <lans un pays devenu, par la suite, ennemi, le contrat devra, 
en l'absence de toute stipulation contraire contenue dans le contrat lui-même, être régi par 
ia loi locale, mais l'assureur aura le droit de demander à l'assuré ou à ses représentants le 
remboursement des sommes payées sur des demandes faites ou imposées, par application de 
mesures prises pendant la guerre, contrairement aux termes du contrat lui-même, et aux 
lois et traités existant i, l'époque 01.1 il a été conclu. 

§ 13. 

Dans tous les cas Ott, en vertu de la loi applicable au contrat, l'assureur reste lié 
par le contrat nonobstant le non-payement des primes, jusqu'à ce que l'on ait fait part h 
l'assuré de la déchéance du contrat, il aura Je droit là où, par suite de la guerre, il n'aurait 
pu donner cel avertissement, de recouvrer sur l'assuré les primes non payóes, augmentées 
<ks intórêts à f°) o/o l'an. 

Pour l'npplicnl Ïùn des pa ni graphes 1 1 à 1 3; seront consirlèrés comme contrats d'assurances 
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sm· la vie les contrats d'assurances qui se basent sur les probabilités cfo b vie humaine , 
combinés avec le taux d'intêrêt , ponr le ralcul des engagements réciproques cks deux parties, 

Assurances maritimes. 

, 15. 

Les contrats d'assurance maritime, y compris les polices à temps et les polices de 
voyage passées entre un assureur et une personne devenue par la suite ennemie, seront 
considi'•rc·•s comme annulés au moment oit cette personne est devenue ennemie, sauf dans 
Ic cas où, antérieurement 11 ce moment, le risque prévu dans le contrat avait commencé :'1 

être couru. 
Dans le cas où le risque n'a pas commencé à courir, les sommes payées au moyen de 

primes ou autrement seront recouvrables sur l'assureur. 
Dans le cas 01t le rÎSC(llC a commencé à courir, le contrat sera considéré comme valable, 

bien que la partie soit devenue ennemie, et les payements des sommes dues aux termes du 
contrat, soit comme prises, soit comme sinistres, seront exigihles après la mise en vigueur 
du présent Traité. 

Dans Ic cas Ott une convention sera conclue pour le payement d'intérêts pour des sommes 
ducs antérieurement à la guerre, ou par des ressortissants des États bdligérants, et recou 
vrées après la guerre, cet intérêt devra, clans le cas de pertes recouvrables en vertu de con 
trat rl'assurance maritime, courir 11 partir de l'expiration d'une période. d'un an ~1 compter 
du jour de ces pertes. 

§ 16. 

Aucun contrat d'assurance maritime avec un assuré devenu par la suit,'. ennemi ne devra 
être consiiléró comme couvrant les sinistres causés par des actes de guerre de la Puissance 
dont l'assureur est ressortissant, ou des alliés ou associés de cette Puissance. 

s li. 
S'il est démontré qu'une personne qui , avant la guerre, avait passé un contrat d'as 

surance maritime avec un assureur devenu par la suite ennemi, a passé après l'ouverture 
des hostilités un nouveau contrat couvrant le même risque avec un assureur non ennemi, 
le nouveau contrat sera considéré comme substitué au contrat primitif à compter du jour où 
11 aura été passé, et les primes échues seront réglées sur le principe que l'assureur primitif 
n'aura été responsablo du fait <lu contrat que jusqu'au moment où le nouveau contrat 
aura été passé. 

Autres assurances. 

S 18. 

Les contrats d'assurances passés avant Ja guerre entre un assureur et une personne 
devenue p.,r la 5UÎte ennemie, autres que les contrats dont il est question dans les paragl'a 
phes g i• l ï, seront traités, à tous égards, de Ia même manière <fllC seraient traités, d'après 
lesdits paragraphes, les contrats d'assurances contre l'incendie entre les mêmes parties. 

ÎR. A. 18. 
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Béassunmees. 

S 19. 

Tous Jes traités de réassurance passés avec une personne devenue ennemie seront 
considérés comme abrogés par le fait <1ue cette personne est devenue ennemie, mais sans 
préjudice, dans le cas de risque sur la vie Olt maritime, qui avait commencé à être couru 
antérieurement :1 la guerre, du droit de recouvrer après Ja guerre le payement des sommes 
dues en raison de ces risques. 

Toutefois, si la partie réassurée a été mise, par suite de l'invasion, dans l'impossibilité de, 
''trouver un autre réassureur, le traité subsiste jusqu'à l'expiration d'une période de trois mois 
après la mise en vigueur du prt'•~a•nt Traité. 

Si un traité de réassurance est annulé en vertu de cet article, un compte sera établi 
entre Jes parties en ce qui concerne 11 la fois les primes payées et payables et les responsa 
bilités pour vertes subies , au sujet des risques sur fa vie ou maritimes qui auraient com 
mencé à être courus avant la guerre. Dans le cas de risques autres <Jl-lC ceux: mentionnés 
aux paragraphes J I à 17, Je règlement des comptes sera établi !t la date à laquelle les 
parties sont devenues ennemies, sans tenir compte des réclamations pour pertes subies depuis 
cette date. · 

S 20. 

Les dispositions du paragrapltc précédent s'étendent également aux. réassurances , existant 
au jour 01'.1 les parties sont devenues ennemies, des risques particuliers acceptés par i' assureur 
dans un contrat d'assurance, antres que les risques sur la vie ou maritimes. 

S 2 J. 

La réassurance d'un contrat d'assurance sur Ja vie, faite par contrat particulier et non 
comprise dans un traité général de réassurance, restera en vigueur. 

S 22. 

Dans Ic cas d'une réassurance effectuée avant Ja guerre d'un contrat d'assurance maritime; 
la cession du risque cédé au réassureur restera valable si cc risque a commencé à être couru 
avant l'ouverture des hostilités, et le contrat restera valable malgré l'ouverture des hostilit~';. 
Les sommes dues en vertu du contrat de réassurance, en ce qui concerne soit des prime~: 
soit <les pertes subies, seront recouvrables après la guerre. 

§ 23. 

Les dispositions des paragraphes 16 et J 7 cl le dernier alinéa du paragraphe 15 s'appli 
queront aux contrats de réassurance de risques maritimes. 
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SECTION' Vl. 

TRIBUNAL AUBITRAL MIXTE. 

ARTICU·: 256. 

a) Un Tribunal arbitral mixte sera constitué entre chacune des Puissances alliées 
ou associées d'une part et l'Autriche d'autre part, dans un délai de trois mois à dater 
de la mise en vigueur du présent Traité. Chacun de ces Tribunaux sera composé 
de trois membres. Char.un des Gouvernements intéressés désignera un de ces 
membres. Le Président sera choisi à la suite d'un accord entre les deux gouverne 
ments intéressés. 

Au cas où cet accord ne pourrait intc_ncnir, le Président du Tribunal cl deux 
antres personnes susceptibles l'une el l'autre, en cas de besoin, de le remplacer, 
seront choisies par le Conseil de la Société des Nations el, jusc1u'au moment oir il 
sera constitué, par M. Gustave Ador, s'il y consent_. Ces personnC's appartiendront f1. 
des Puissances qui sont restées neutres au cours de la guerre. 

Si, en cas de vacance, un Gouverncmcr1t ne pourvoit pas, dans un délai d'un mois. 
à la désignation ci-dessus prévue d'un membre du Tribunal, cc membre sera choisi 
par le Gouvernement adverse parmi les deux personnes mentionnées ci-dessus, autres 
qnc ie Président. 

La décision de la majorité des membres sera celle du Tribunal. 

'1) Les Tribunaux. arbitraux mixtes créés pnr application du paragraphe a) jugeroul 
les différends qui sont de leur compétence, aux termes des Sections 1H. lV, Y et Yll. 

En outre, tous les différends, quels qu'ils soient, relatifs aux contrats conclus , avant 
la mise en vigueur du présent Traité , entre les ressortissants des Puissances alliées cl 
associées cl les ressortissants autrichiens, seront réglé5 par u11 Tribunal arbitral 
mixte, à l'exception lou'tefois des différends <[UÎ, par application des lois des Puis 
sances alliées, associées ou neutres, sont de Ja compétence des tribunaux nationaux 
de ces dernières Puissances. Dans cc cas, ces dillèrcnds seront r{~glés par ces tri 
hunaux nationaux, ~l l'exclusion du Tribunal arbitral mixte. Le ressortissant intéressé 
d'une Puissance alliée ou associée pourra toutefois porter l'nllaire devant Ic Tri 
hu nul arbitral mixte à moins que sa loi nationale ne s'y oppose. 

c) Si Ic nombre des affaires Ic justifie, rl'n utrcs mem bres devron I ètn- clî•sign(•s pour 
que chaque Tribunal arbitral mixte puisse se diviser en plusieurs sections. Cliac1111C· 
de ces sections devra ètre composée ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

d) Ch,H\LtC Tribnnal arbitral mixte établira lui même sa procédure en tant qu'elle 
ne sera pas n'glée pnr les dispositions de l'Annexe a11 présent article. 11 aura pouvoir 
pour fixer les dépens i, pa_yer par 1a partie perdante pour frais et débours de procédure. 
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e) Chaque Gouvernement_ payera les honoraires du membre du '~rihunal arbitral 
mixte qu'il nomme et de tout agent qu'il désignera pour le représenter devant le Tri 
bunal. Les honoraires du Président seront fixés par accord spécial entre les Gouver 
nements intéressés et ces honoraires ainsi que les dépenses communes de chaque 
Tribunal seront payés par moitié par les deux Gouvernements. 

f) Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à ce que leurs tribunaux et auto 
rités prêtent directement aux Tribunaux arbitraux mixtes toute l'aide qui sera en leur 
pouvoir, spéc_ialcment en ce qui concerne Ia transmission des notifications et la 
réunion des preuves. 

g) Les Hautes Parties Contractantes conviennent de considérer Jes décisions du 
Tribunal arbitral mixte comme définitives, et de les rendre obligatoires pour leurs 
ressortissants. 

ANNEXE. 

§ l. 

En cas de décès ou de démission d'un membre du Tribunal, ou si un membre du 
Tribunal se trouve , pour une raison quelconque, dans l'impossibilité de remplir ses fonc 
tions, la procédure, qui a été suivie pour sa nomination, sera employée pour pourvoir à son 
remplacement. • 

S 2. 

_ Le Tribunal adoptera pour sa procédure des règles conformes à la justice et à l'équité. 
Il décidera de l'ordre et des délais clans lesquels chaque partie devra présenter ses conclu 
-ions cl réglera les formalités requises pourl'administration des preuves. 

§ 3. 

Les avocats et conseils des deux parties seront autorisés à présenter oralement et par 
écrit au Tribunal leur argumentation pour soutenir ou défendre leur cause. 

S 4. 

Le Tribunal conservera les archives des procès et causes qui iui seront soumis et de ia 
procédure y relative, avec mention des dates. 

§ 5. 

Chac_une <les Puissances intéressées poUITa nommer un secrétaire. Ces secrétaires 
constitueront le Secrétariat mixte du Tribunal et seront sous ses ordres. Le Tribunal peut 
nommer et employer un ou plusieurs fonctionnaires qui seront nécessaires pour l'assister 
<lans l'accomplissement de sa tâche. 

~ 6. 

Le Tribunal décidera de toutes questions et espèces qui lui seront soumises, d'après 
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tes preuves, témoignages et informations qui pourront être produits par les parties 
intéressées. 

§ ï. 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à donner au Tribunal toutes facilités et 
informations nécessaires pour poursuivre ses enquêtes. 

S 8. 

La langue, dans laquelle la procédure sera poursmVte, sera, à défaut de convention 
contraire, l'anglais, le français, l'italien ou le japonais, selon ce qui sera décidé par la 
Puissance alliée ou associée intéressée. 

§ g_ 

Les lieu et date des audiences de chaque Tribunal seront déterminés par le Président 
du Tribunal. 

ARTICLE 25 7 . 

Si un tribunal compétent a rendu ou rend lin jugement dans une affaire visée· 
par les Sections UI, IV, V ou VII et si ce jugemenl n'est pas conforme aux dispositions 
desclites Sections, la partie qui aura subi, de ce chef, un préjudice aura droit à 
une réparation qui sera déterminée par le Tribunal arbitral mixte. Sur la demande 
du ressortissant d'une Puissance alliée ou associée, la réparation ci-dessus visée 
pourra étre ellectuée , lorsque cela sera possible, par Je Tribunal arbitral mixte 
en replaçant les parties dans la situation oit elles se trouvaient avant le jugement rendu 
par Ie tribunal de l'ancien E,,--,pire d'Autriche. 

SECTION VII. 

PHOPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

ARTICLE 258. 

Sous réserve des stipulations du présent Traité, les droits de propriété indus 
trielle , littéraire ou artistique, telle que celte propriété est définie par les Conventions· 
internationales de Paris et de Berne visées aux articles 23 7 et 2:39, seront rétablis ou 
rcstaurés , ü. partir de la mise en vigueur du présent Traité dans les territoires des 
Hautes Parties Contractantes, en faveur des personnes qui en étaient bènéiiciaires , 
au moment où l'état dcîgucrrc a commencé d'exister, ou de leurs ayants droit. De 
môme les droits qui , si la guerre n'avait pas eu lieu, auraient pu ètre acquis pendant 
la durée de· la guerre, à la suite d'une demande formée pour la protection de h 
propriété industrielle on <le la publication d'une couvre littórairc ou artistique , seront 
reconnus ('l établis en faveur des personnes qui. auraient des titres, 11 partir de la 
mise en ri:;ueur du présent Traité. 
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Toutefois, les actes faits en vertu des mesures spéciales qui auront été prises 
pendant la guerre, par une autorité législative, exécutive ou administrative d'une 
Puissance alliée ou associée à l'égard des droits des .ressortissants de l'ancien Empire 
d'Autriche, en matière de propriété industrielle .Jittéraire ou artistique demeureront, 
valables et continueront à avoir leurs pleins effets. 

li n'y aura lieu à aucune revendication ou action soit de la part del'Autriche ou de 
ses re-sortissants , soit des ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche ou en leur 
nom, contre l'utilisation qui aura été faite pendant la durée de la guerre, par le 
(louvernemcnt d'une Puissance alliée ou associée ou par toute personne, pour le 
complc de cc Gouvernement ou avec son assentiment, de droits de propriété 
industrielle, littéraire ou artistique, ni contre la vente, la mise en vente ou l'emploi de 
produits, appareils, articles ou objets quelconques auxquels s'appliquaient ces droits. 

Si la législation d'une des Puissances alliées ou associées, en vigueur au moment 
de la signature du présent Traité, n'en a pas disposé autrement, les sommes dues ou 
payées relativement ~l la propriété de personnes visées à l'article 2l19 b), par applica 
tion de tout acte et de toute opération effectués en exécution des mesures spéciales 
visées à l'alinéa <frnx du présent article, 'reccvrout la môme affectation que les autres 
créances desdites personnes, conformément aux dispositions <ln présent Traité et les 
sommes produites par des mesures spéciales prises par le Gouvernement de l'ancien 
Empire d'Autriche en ce qui concerne les droits de propriété industrielle, liué 
raire ou artistique des ressort issants des Puissances alliées ou associées, seront consi 
d,~récs et Lraitt'ies comme toutes les autres dettes des ressortissants autrichiens. 

Chacww des Puissances nlliées ou associées se réserve la faculté d'apporter aux 
droits de propriété industrielle, .littéraire ou artistique ( à l'exception des marques de 
fabrique ou de commerce ) acquis avant la guerre, ou pendant sa rlurée, ou qui 
seraient acquis ultárieurcment. suivant sa légtslation par des ressortissants autrichiens, 
.soit en les exploitant, soit en accordant des licences pour leur exploitation, soit en 
conservant le contrôle de cette exploitation, soit autrement, telles limitations, condi 
tions ou restrictions qui pourraient ètn. considérées comme nécessaires pour les 
besoins de la défense nationale, ou dans l'intérêt public, ou pour assurer un traite 
ment éc1uitablc par l'Autriche des droits de propriété industrielle, littéraire ou ar+is 
tique possédés sur le territoire autrichien par ses ressortissants , ou pour garantir 
l'entier accomplissement <le toutes Jes obligations contractées par l'Autriche en vertu 
du présent Traité. Pom les droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique, 
qui seraient acquis après la mise en Yigueur du présent Trait{~·, la [acultè ci-dessus 

· réservée aux Puissances alliées el. associées, ne pourra être exercée que dans le cas 
où les limitations, conditions ou restrictions pourraient èlre considérées comme 
nécessaires pour les besoins de la défense nationale ou de .l'intérèt public. 

Dans le cas 011 il serait fait 'application par les Puissances alliées et associées des 
dispositions qui prócèdcnt , il sera accordé des indemnités ou des redevances rai 
sonnables, <tui rcce vronl 1 a mème a ITcrlation que tontes les autres sommes dues it 
des ressortissants autrichiens, conformément aux. dispositions du présent Traité. 

Chacune des Puissances alliées ou associées se réserve la faculté de considérer 
commo nulle et de nul effet toute ~:cssion totale ou partielle, et toute concession de 
droits cli: propriété industrielle, littéraire on artistique , qui auraient été effectuées 
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depuis le 28 juillet 1 9 a li ou qui le seraient à l'avenir et qui auraient pour résultat 

. de foire obstacle à l'application des dispositions <lu présent article. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux droits de 

propriété industrielle. littéraire ou artistique compris dans les sociétés ou entre 
prises, dont la liquidation a été effectuée par les Puissances alliées ou associées, 
conformément à Ja législation exceptionnelle de guerre. ou sera effectuée en vertu 
de l'article 24 9. paragraphe b ). 

Arrncr.r•: 259. 

Un délai minimum d'une année, à partir. de la mise en vigueur du présent Traité, 
sans surtaxe ni pénalité d'aucune sorte, sera accordé aux ressortissants de chacune des 
Hautes Parties Contractantes pour accomplir tout acte, remplir toute formalité, payer 
toute taxe et généralement satisfaire à Louw obligation prescrite par les lois et 
règlements de chaque ttal pom· conserver ou obtenir les droits de propriété indus 
trielle déjà acquis au 28 juillet 1914 ou qui. ~i la guerre n'avait pas eu lieu, auraient 
pu ètre acquis depuis celte date, à la suite d'une demande faite, avant la guerre ou 
pendant sa durée. ainsi que pour y former opposition. Toutefois, cet article ne pourra 
conférer aucun droit pour obtenir aux États-Uuis d'Amérique la reprise d'une 
procédure d'interférence dans laquelle aurait été tenue l'audience finale. 

Les droits de propriété industrielle qui auraient été frappés de déchéance par suite 
du défaut d'accomplissement d'un acte, d'exécution d'une formalité ou de payement 
d'une taxe seront remis en vigueur, sous fa réserve toutefois en ce qui concerne les 
brevets cl dessins, que chaque Puissance alliée ou associée pourra prendre les mesures 
qu'elle jugerait équitablement nécessaires pour la sauvegarde des droits des tiers qui 
auraient exploité ou employé des brevets ou des dessins pendant le temps où ils étaient 
frappés de déchéance. De plus, les brevets d'invention ou dessins appartenant à des 
ressortissants uutrichiens et qui seront ainsi remis en \'igueur, demeureront soumis, 
en ce qui concerne l'octroi des licences, aux prescriptions qui leur auraient été appli 
cables pendant la guerre, ainsi qu'à toutes les dispositions du présent Traité. 

La période comprise entre le 28 juillet 1 91 lt et la date de la mise en vigueur élu 
prése.it Traité n'entrera pas en ligne de compte dans le délai prévu pour la mise en 
exploitation d'un brevet ou pour l'usage de marc1ues de fabrique ou de commerce ou 
-Ie dessins el il est convenu en outre qu'aucun brevet, marque de fabrique ou de 
commerce ou dessin qui était encore en vigueur an 2 8 juillet 1 914 ne pourra ètre 
frappé de déchéance ou d'annulation du seul chef de non-exploitation ou de non 
usage avant l'expiration d'un délai de deux ans à partir de la mise en, vigueur du 

, 'I' . , present . raite. 

ARTICLE 260. 

Les délais de priorité, prévus par l'article {1 de fa Convention internationale de 
Paris du 20 mars 1 883 révisée à Washington en I g f 1 ou par toute autre Convention 
ou loi en vigueur, pour le dépôt ou l'enregistrement des demandes de brevets d'in 
vention Oil modèles d'utilité, des marques de fabrique ou de commerce, des dessins 
et modèles, qui n'étaient pas encore expirés le :A 8 juillet 1914 et ceux qui auraient pris 

r-. ,\. 1\) 
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naissance peù!dant'la g(1erre ou auraient pu prendre naissance si la guen·è n'avait pas 
eu Jien seront prolongés 'par chacune des Hautes Parties Contractantes en faveur de·• 
tous les ressortissants des autres Hautes Puissances Contractahtes jusqu'à iexpita:tion 
d'un délai de sîxmois à partir de la mise en vigueur cfu présent Traité. 

Toutefois cette prolongation de délai ne portera pas atteinte aux droits de toute· 
Haute Puissance· Contractante ou de toute personne qui seraient, de bonne foi, en 
possession, au moment dela mise en vigueur du présent Traitê , de droits de propriété 
industrielle en opposition avec ceux demandés en revendiquant le délai de priorité et 
qui conserveront la jouissance de leurs droits, soit personnellement, soit par tous agents 
ou titulaires de licence auxquels ils les auraient concédés avant la mise en vigueur du 
présent Traité, sans pouvoir en aucune manière être inquiétés ni poursuivis comme 
contrefacteurs. 

ARTICLE 261. 

Aucune action ne pourra ètre intentée ni aucune revendication exercée, d'une 
part. par des ressortissants de l'ancien: Empire d'Autr1c~1e ou par des personnes rési 
dank ou exerçant leur industrie dans les territoires del'anûen Empire d'Autriche, et 
d'autre part, par des ressortissants des Puissances, alliées ou associées ou des. pt-.i- 
sonnes résidant ou exerçant leur industrie sur le le.rritoire de ces Puissances. ni par 
}es tiers. auxquels ces personnes auraient cédé leurs droits pendant la guen-e, à 
raison de faits qui se seraient produits sur le territoire de l'autre Partie, entre la date 
de l'état. de guerre et celle de la mise en viguew· du présent Traité et qui auraient 

. pu être considérés comme portant atteinte à des droits de propriété industrielle 
ou de propriété- littéraire ou artistique ayant existé à un moment quelconque pendant 
la guerre. ou qui seront rétablis conforméruent aux articles 259 et 260 CJUÎ précèdent, 

Aucune action ne sera également recevable de la part des mêmes pei·sonnes, pour 
infraction aux droits de propriété industrielle ou artistique, à aucun moment, à l'oc 
casion de la vente ou de la mise en vente, pendant Uil an à dater de la signature <lu 
présent Traité sur les territoires des Puissances alliées ou associées, d'une part, ou 
de l'Autriche, d'autre part, de produits ou articles fabriqués, ou d'œuvres littéraires 
on artistiques publiées durant )a période comprise entre la date de l'étal de 
guerre et celle de la signature du présent Traité, ni à l'occasion de leur acqui 
sition et de leur emploi ou usage, étant entendu toutefois que celle disposition ne 
s'appliquera pas Iorsqueies possesseurs des droits avaient leur domicile ou des établis 
sements industriels ou commerciaux situés dans les régions occupées. p.lf les. armées. 
austro-hongroises. au cours. de- la guerre. 

Cel article ne sera pas applicable aux rapporls entre les Ela Is-Unis. d'Amérique, 
d'une part, et l'Autriche <l'autre part. 

A11.neLE 262. 

Les contrats de licences d'exploitation de droits de propriété indüstricUc ou'de 
reproduction d'œuvrcs Iittfraircs on artistiques, conclus avant l'état de giw~-rc, entre 
des ressortissants des Puissances alliées <;m associées ou des personnes résidant · sur 
leur territoire ou y exerçant leur industrie crune part et des ressortissants de l'ancien 
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Empire d'Autriche d'autre part, seront considérés comme résiliés, ü daler de l'étal 
de guerre, entre l'ancienne monarchie austro-hongroise el la Puissance alliée ou asso 
ciée. Mais, dans tous les cas, le bénéficiaire primitif d'un contrat de ce genre aura 
le droit, dans un délai -de six. mois a dater de la mise en vigue(lr du présent Traité, 
d'exiger du titulaire des droits la concession d'une nouvelle licence, dont les condi- 
tions, à défaut d'entente entré les parties, seront fixées par le tribunal dûment qualifié 
à cet effet dans le pays sous ia Jégisfation duquel les droits ont été acquis, saut dans 
le cas de licences obtenues en vertu de droits acquis sous ia législation de l'ancien 
Empire d'Autriche; dans ce cas, les conditions seraient fixées par le Tribunal arbitral 
mixte prévu par la Section VI de la présente Partie. Le tribunal pourra, s'il y a lieu, 
fixer alors le montant des redevances qui lui paraitraient justifiées,· en raison de 
l'utilisation des droits pendant la guerre. 

Les licences relatives à des droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique 
qui auront été concédés suivant la législation spéciale de guerre d'une Puissance alliée 
ou associée ne pourront se trouver atteintes par la continuation d'une licence existant 
avant la guerre, mais elles demeureront valables cl continueront f, avoir leurs pleins 
effets, et dans le cas où une de ces licences aurait été accordée au bénéficiaire primitif 
d'un contrat de licence passé avant h guerre, elle sera considérée comme s'y substi 
tuant. 

Lorsque des sommes auront été payées pendant la guerre, relativement it la 
propriété des personnes visées il l'article 2'19 b), en vertu de contrat ou licence 
quelconques intervenus avant la guerre pour l'exploitation des di-oils de propriété 
industrielle ou pour la reproduction ou la représentation d'œuvres littéraires, dra 
matiques ou artistiques, ces sommes recevront la même affectation que les autres 
dettes ou créances <lesdites personnes, conformément au présenl Traité. 

Cet article ne sera pas applicable aux rapports entre les États-Unis d'Amérique, 
d'une part, et l'Autriche d'autre part. , 

SECTION VIII. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

AUX TEHIUTOIHES TRANSFÉRÉS. 

ARTICLE 263. 

Parmi les personnes physiques et morales, précédemment ressortissantes de l'an 
cien Empire d'Autriche, y compris les ressortissants de la Bosnie-Herzégovine, celles 
.qui acquièrent de plein droit, par application du présent Traité, la nationalité d'une 
Puissance alliée ou associée, sonl désignées dans les stipulations qui vont suivre par 
l'expression • ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche»; les autres sont désignées 
par l'expression n ressortissants autrichiens». 

TH. :\. l(J. 



ARTICLE 26/1. 

Les habitants des territoires transférés en vertu du présent Traité, conserveront. 
nonobstant ce transfert et le changement de nationalité qui en résultera, la pleine et 
entière jouissance en Autriche, de tous les droits de propriété industrielle et de 
propriété littéraire et artistique, dont ils étaient titulaires suivant la législation 
en vigueur au moment dudit transfert. 

ARTICLE 265. 

Le1- questions concernant les ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche amsi 
que les ressortissants autrichiens, leurs droits, privilèges et biens, qui ne seraient 
pas visés, ni dans le présent Traité, ni dans le traité qui doit régler certains rapports 
immédiats entre les Etats auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro 
hongroise a été transféré ou qui sont nés du démembrement de cette monarchie, 
feront l'objet de conventions spéciales entre les faats intéressés, y compris l'Autriche, 
étant entendu que ces conventions ne pourront en aucune manière être en contra 
diction avec les dispositions du présent Traité. 

A cet ellet , il est convenu que dans les trois mois à corn pter de Ia mise en vigueur 
du présent Traité, une Conférence aura lieu entre les Délégués des Puissances 
intéressées. 

ARTICLE 266. 

Le Gouvernement autrichien remetlra sans délai les ressortissants de l'ancien fan 
pire d'Autriche en possession de leurs biens, droits et intérêts situés sur le terri 
toire autrichien. 

Le montant des taxes et impôts sur le capital qui ont été levés ou augmentés sur 
les biens, droits et intérêts des ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche depuis le 
.1 novembre 1 9 1 8 , ou qui pourraient être levés ou augmentés jusqu'à la restitution 
conforme aux. dispositions du présent Traité ou, s'il s'agit de biens, droits et intérêts 
<JUi n'ont pas été soumis a des mesures exceptionnelles de guerre, jusqu'à l'expiration 
de trois mois après la mise en vigueur du présent Traité, sera reversé aux. ayant~ 
droit. 

Les biens, droits et intérêts restitués ne seront soumis à aucune taxe imposée ~1 

f égard de tout autre bien ou de toute autre entreprise appartenant à la mème per 
sonne, dès l'instant que ces biens auront été retirés d'Autriche, ou que ces entreprises 
auront cessé d'y être exploitées. 

Si des taxes <le toute nature ont été payées par anticipation pour les hiens, droits 
et intérêts retirés d'Autriche, la proportion de ces taxes payée pour toute période 
postérieure au retrait de ces biens, droits et intérêts, sera reversée aux ayants-droit . 

Les dispositions des articles 248 d) et 271 du présent Traité relatives à la monnaie 
dans laquelle le payement doit ètre fait et au taux du change, seront applicables dans 
les cas qu'elles visent respectivement au remboursement des avoirs dont il est question 
au paragraphe 1 cr du présent article. 
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Les legs, donations, bourses, fondations de toutes sortes fondés ou créés dans 

l'ancienne monarchie austro-hongroise et destinés aux ressortissants de l'ancien Empi;; 
d'Autriche seront mis par l'Autriche, en tant que ces fondations se trouvent sur ;-;-;; 
territoire, à la disposition 'de la Puissance alliée ou associée, dont lesdites per 
sonnes sont actuellement ressortissants, dans l'état où ces fondations se trouvaient 
à la date du 28 juillet 1 914, compte tenu des payements régulierement effectués 
pour l'objet de}la fondation. · 

ARTICLE 267. 

Nonobstant les dispositions de l'article 2ll9 et de l'Annexe de Ia Sectior1'IY, les ,, 
biens, droits et intérêts des ressortissants autrichiens ou des sociétés contrôlées par 
eux, situés sur le!; terri~oires de l'ancienne monarchie austro-hongroise ne seront pas 
sujets à saisie ou liquidation en conformité de ces dispositions. 

Ces biens, droits et intérêts seront restitués aux ayants droit, libérés de toute 
mesure de ce genre ou de toute autre mesure de disposition, d'administration forcée 
ou de séquestre prises depuis le 3 novembre 191 8 jusqu'à ia mise en vigueur du pré 
sent Traité. Ils seront restitués dans l'état où ils se trouvaient avant l'application des 
mesures en question. 

Les biens, droits et intérêts visés par le présent article ne comprennent pas les 
biens soumis à l'article 208, Partie IX ( Clauses financières). 

Rien <lans le présent article ne portera atteinte aux dispositions de l'Annexe lil it la 
Section I de la Partie VIII (Réparations) relativement à la propriété des ressortissants 
autrichiens sur les navires et bateaux. 

ARTICLE 268. 

Tous contrats pour la vente de marchandises a liner par mer conclus avant le 
i " janvier 1 91 7 entre ressortissants de l'ancien Empfre d'Autriche, d'une part., et Ies 
administrations de l'ancienne monarchie austro-hongroise, de l'Autriche, de la Bosnie 
Herzégovine ou des ressortissants autrichiens d'antre part, seront annulés, sauf en ce 
qui concerne les dettes et autres obligations pécuniaires, résultant de toute opération 
ou payements prévus ~1 ce contrat. Tous les autres contrats entre les mèrnes parties 
conclus avant le 1 cr- novembre I g 1 8 et en vigueur à celte date seront maintenus. 

ARTICLE 269. 

Seront applicables dans les territoires transférés, en matière de prescription, for 
clusion et déchéance les dispositions prévues aux articles 252 et 253, étant entendu 
que l'expression "début de la guerre" doit être remplacée par l'expression " date, 
qui sera fixéP administrativement par chaque Puissance alliée et associée, á Iaquelle 
les rapports entre les Parties sont devenus impossibles en fait ou en droit P, et que 
l'expression « durée de la guerre 1> doit être remplacée par celle• période entre la date 
ci-dessus visée et celle de la mise en vigueur du présent Traité». 

ÎR. A. 
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ARTICI.E 270. 

L'Autriche s'engage à n'empêcher en aucune façon c1ue les biens, droits et intérêts 
appartenant à une société constituée en conformité avec les lois de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise et dans laquelle des ressortissants alliés ou associés sont 
intéressés, soient transférés à une compagnie constituée en conformité avec les lois 
de toute autre Puissance, à faciliter toutes mesures nécessaires à l'exécution de ce 
transfert et à prêter tout concours qui pourrait lui être demandé pour effectuer la 
restitution aux ressortissants alliés ou associés ou aux compagnies dans lesquelles 
ceux-ci sont intéressés, de leurs biens, droits el intérêts situés soit en Autriche, soit 
dans les territoires transférés. 

AnTICl.E 27] . 

La Section Ill, sauf l'article 2!18 d), ne s'appliquera pas aux dettes contractées entre 
des ressortissants autrichiens et des ressortissants de l'ancien Empire d'Autriche. 

Sous réserve des dispositions spéciales prévues à l'article 248 d) pour les États 
nouvellement créés, les dettes dont il est question à l'alinéa 1er du présent article 
seront payées dans la monnaie ayant cours légal, lors du payement dans l'État dont le 
ressortissant de l'ancien Empire d'Autriche est devenu ressortissant. Le Laux du change 
applicable audit règlement sera le taux moyen coté à la Bourse de Genève durant les 
deux mois qui ont précédé le Ier novembre 1918. · 

A1ruc1.E 272. 

Les compagnies d'assurance qui avaient leur siège commercial principal dans les 
territoires faisant précédemment partie de l'ancienne monarchie austro-hongroise, 
auront le droit d'exercer leur industrie dans le territoire autrichien pendant une pé 
riode de dix. ans après la mise en vigueur du présent Traité, sans .que leur changement 
de nationalité puisse affecter en rien la situation juridique dont elles jouissaient pré 
cédemment. 

Pendant la période ci-dessus indiquée, les opérations <lesdites compagnies ne 
_ pourront être soumises par l'Autriche à aucune taxe ou charge supérieures a celles 
dont seront grevées les opérations des compagnies nationales. Aucune mesure ne 
J)OUrra porter atteinte à leur propriété qui ne soit pas appliquée également am biens, 
droits ou intérêts <les compagnies d'assurances nationales, des indemnités convenables 
seront payées dans le cas où de semblables mesures seraient prises. · 

Les présentes dispositions ne seront applicables qu'autant que les compagnies au 
trichiennes d'assurance, qui exerçaient précédemment leurs affaires <Jans les territoires 
transférés, seront réciproquement admises à jou.ir du même droit d'exercer leur 
industrie dans lesdits territoires, même si leur siège principal était hors <le ces ter- 

. .ritoi.œs. 
Après le délai de dix ans indiqué ci-dessus, les compagnies d'assurance susvisées, 

r esscrtissant RlU Puissances alliées et associées.jouironrdu régime prévu à l'article 228 
du présent Traité. 
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Anncu: 27:-s. 

Des conventions particulières règleront la répartition des biens qui appartiennent 
à des collectivités ou à <les personnes morales publiques exerçant leur activité sur des 
territoires divisés par suite du présent Traité. 

ARTIC[.t: 27 ft. 

Les États auxquels· un terrrtorre de l'ancienne monarchie austro-hongroise .i i'•Lé 
transféré ou qui sont nés du démembrement de cette monarchie reconnaitront les 
droits de propriété industrielle, littéraire et artistique en vigueur sur ces territoires 
au moment où ceux-ci auront passé sous leur souveraineté ou qui seront rétablis 
ou restaurés par application de l'article 258 du présent Traité. Ces droits resteront 
en vigueur pendant la durée qui leur sera accordée suivant la législation dl\ l'ancienne 
monarchie austro-hongroise. 

Une convention spéciale règlera toutes questions concernant les archives, registres 
et plans relatifs au service de la propriété industrielle, littéraire et artistique ainsi que 
leur transmission ou communication éventuelles par les Office!- de l'ancienne mo 
narchie austro-hongroise aux Offices des États cessionnaires des territoires de laclitP 
monarchie ou aux Ollîces des États nouvellement formés. 

Anrrcr.e 275. 

Sans préjudice des autres stipulations du présent Traité. le Gouvcrne1ne11l autri 
chien s'engage, en ce qui le concerne, à remettre à la Puissance. à laquelle des terri 
toires cle l'ancienne monarchie austro-hongroise sont transférés ou qui est née du 
démembrement de cette monarchie, telle fraction des réserves, accumulées par les 
Gouvernements ou les administrations de l'ancienne monarchie austro-hongroise ou 
par des organismes publics ou privés opérant sous leur controle, destinée à faire face 
au fonctionnement, <lans ces territoires, de toutes assurances sociales et assurances , 
d'Etat. 

Les Puissances auxquelles ces fonds seront remis . devront nécessairement les 
affecter à l'exécution des obligations résultant de ces assurances. 

Les conditions de cette remise seront réglées par des conventions spéciales, conclues 
entre le Gouvernement autrichien et les Gouvernements intéressés. 

Dans le cas où ces conventions spéciales ne seraient pas conclues conformément ù 
l'atinéa précèdent dans les trois mois de la mise en vigueur du présent Traité~ les 
conditions du transfert seront, dans chaque cas , soumises á une Commission de cinc1 
membres, dont un sera. nommé par Ie Gouvernement autrichien et un par l'autre 
Gouvernement intéressé et trois seront nommés par le Conseil d'.·\dministration du 
Bureau international du Travail parmi les ressortissants des autres faats. Cette Com 
mission, votant ~, la majorité des voix, devra dans les trois mois de sa constitution 
adopter des recommanrlations à soumettre au Conseil de la Société des Nations; Jes 
décisions du f;on . seil devront- être immédiatement consid'ért~ par l'Atttrid1e et par 
.l'autre .Etat intéressé comme définitives. · 

'J.'11. A. 
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PARTIE XI. 

NAVIGATION AÉRIENNE. 

ARTICLE 276. 

Les aéronefs ressortissant aux Puissances alliées ou associées auront pleine liberté 
de survol et d'atterrissage sur le territoire de l'Autriche et jouiront des mêmes avan 
tages que les aéronefs autrichiens notamment. en cas de détresse. 

ARTICLE 277. 

Les aéronefs ressortissant aux Puissances alliées ou associées, en transit pour un 
pays étranger quelconque, jouiront du droit de survoler, sans atterrir, le territoire de 

, l'Autriche, toujours sous_ réserve des rêglements que l'Autriche pourra établir et qui 
seront égaiement applicables aux aéronefs de l'Autriche et à ceux des pays alliés et 
associés. 

ARTICLE 278. 

Les aérodromes établis en Autriche et ouverts au trafic public national seront ouverts 
aux aéronefs ressortissant aux Puissances alliées et associées, qui y seront traités sur 
un pied d'égalité avec les aéronefs autrichiens, en ce qui concerne les taxes de toutes 
natures y compris les taxes d'atterrissage et d'aménagement. 

AHTICLE: 279. 

Sons réserve des présent es dispositions, le droit de passage, de transit el d'atterris 
sage, prévu aux articles 276, 277 et 278, est subordonné à l'observation des règlements 
que l'Autriche pourra juger nécessaire d'édicter, étant entendu que ces règlements 
seront appliqués sans distinction aux aéronefs autrichiens et à ceux des Pays alliés et 
associés. 

AnTICLE 280. 

Les certificats de nationalité, de navigabilité 1 les brevets de capacité el licences. 
délivrés ou reconnus valables par l'une quelconque des Puissancesalliées ou associées, 



seront admis en Autriche comme valables et équivalents aux certificats, brevets et 
licences délivrés par l'Autriche. 

ARTICLE 2 8 l. 

Au point de vue· du trafic commercial aérien interne, les aéronefs ressortissant 
.aux Puissances alliées èt associées jouiront en Autriche du traitement de la nation la 
plus favorisée. 

ARTICLE 282. 

L'Autriche s'engage à mettre en vigueur des mesures propres à assurer que tout 
aéronef autrichien survolant son territoire se conformera aux règles sur les feux et 
signaux, règles de l'air et règles sur le trafic aérien sur ou dans le voisinage des aéro 
dromes ~ 1 elles que ces règles sont fixées dans la Convention passée entre les Puissances 
alliées cl associées relativement' i1 Ia. navigation aérienne. 

ARTICLE 283. 

Les obligations imposées par les dispositions qui précèdent resteront en vig_ueur 
jusqu'au Je~ janvier 192 3, à moins qu'auparavant l'Autriche ait été admise dans la 
Société des Nations ou ait été autorisée, du consentement des Puissances alliées et 
associées, à adhérer à 1a Convention passée entre lesdites Puissances. relativement à 
la navigation aérienne. 

PARTIE XII. 

PORTS, VOIES D'EAU ET VOIES FERRÉES. 

SECTION 1. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Anrrcu, 28 l1. 

L'A ulriche s'engage à accorder la liberté du transit à travers son territoire sur les 
voies les plus appropriées au transit international, par chemin de fer, par cours d'eau 
navigable ou par canal, aux personnes, marchandises , navires, bateaux, wagons et 

T11, A. 
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services-postaux en provenance ou à destination des territoires de l'une quelconque 
des Puissances alliées et associées limitrophes ou non. 

Les personnes, marchandises, navires, bateaux, wagons et services postaux ne 
seront soumis à aucun droit de transit, ni à aucun délai ou restriction inutiles, et ils 
auront droit, en Autriche, au traitement national, en tout ce qui concerne les taxes 
et les facilités, ainsi qu'à tous autres égard~. 

Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits de douane ou autres 
droits analogues. 

Toutes taxes ou charges, grevant le transport en transit, devront être raisonnables, 
eu égard aux conditions du trafic. Nulle redevance, facilité ou restriction ne devra 
dépendre, directement ou indirectement, de la qualité du propriétaire ou de la natio 
nalité du navire ou autre moyen de transport qui aurait été ou qui devrait être 
employé sur une partie quelconque, du parcours total. 

ARTICLE 285. 

L'Autriche s'engage a n'imposer ni maintenir un contrôle quelconque sur les en 
treprises de transport, en transit aller et retour, des émigrants iJ travers son terri 
toire, en dehors des mesures nécessaires pour constater que les voyageurs sont réel 
lement en transit; elle ne permettra à aucune compagnie de naligation ni à aucune 
autre organisation, société ou personne privée intéressée au trafic, de participer 
d'une façon quelconque à un service administratif 01:"ganisé dans ce hut, ni d'exercer 
une influence directe on indirecte à cet égard. 

Anrrcr.z 286. 

L'Autriche s'interdit d'établir une distinction ou une préférence directe ou indi 
recte,_ en ce qui concerne les droits, taxes et prohibitions relatifs aux. importations. 
dans son territoire ou aux exportations de son territoire et, sous réserve des stipu 
lations particulières contenues dans le présent Traité, en ce qui concerne les con 
ditions et le prix du transport des marchandises ou des personnes a destination ou 
en provenance de son territoire, en raison soit de la frontière d'entrée -ou de 
sortie, soit de la nature, de la propriété ou du pavillon des moyens de transports 
employés (y compris les transports aériens), soit du point de départ primitif ou 
immédiat <lu navire ou bateau, du wagon, de l'aéronef ou autre moyen de transport, 
de sa destination finale ou intermédiaire, de l'itinéraire suivi ou des points de 
transbordement, soit du fait que les marchandises sont importées ou exportées. 
directement par un port autrichien ou indirectement par un port étranger, soit du 
fait que les marchandises sont importées ou exportées par terre ou par voie aérienne .. - . , 

L'Autriche s'interdit notamment d'établir, au préjudice des ports, navires ou 
bateaux de l'une quelconque des Puissances alliées et associées, aucune surtaxe, 
aucune prime directe ou indirecte à l'exportation ou l'importation par les ports ou 
par les navires on bateaux autrichiens, ou par ceux d'une autre Puissance, en particu 
lier sous forme de tarifs combinés, et de soumettre Ies personnos ou les marchandises, 
passant p:-ir un port ou utilisant un navire ou bateau d'une quelconque des Puissances 
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alliées et associées, à des formalités ou à des délais quelconques, auxquels ces per 
sonnes ou ces marchandises ne seraient pas soumises, si elles passaient par un port 
.autrichien ou par le port d'une autre Puissance, ou si elles utilisaient un navire ou ba 
teau autrichien ou un navire ou bateau d'une autre Puissance. 

AnTJCLE 287. 

Toutes les dispositions utiles devront être prises, au point de vue administratif et 
technique, pour abréger, autant que possible, la pênêtration des marchandises par 
les frontières de l'Autriche et pour assurer, à partir desdites frontières, l' expédition 
et le transport de ces marchandises sans distinguer selon qu'elles sont en provenance 
ou à destination des territoires des Puissances alliées ou· associées, -0u en transit de 
ou pour ces territoires, dans des conditions matérielles, notamment au point de vue 
de la rapidité et des soins de roule, identiques à celles dont .hènéiicieraient les 
marchandises de même nature, Yoyageant sur le territoire autrichien dans des condi 
tions semblables de transport. 

En particulier, le transport des marchandises périssables sera elfectué avec promp 
titude el régularité cl les formalités douanières auront lieu de façon á permettre la 
continuation .directe du transporl des marchandises par les trains en correspondance. 

ARTICLE 288. 

Les ports maritimes des Puissances alliées et associées bénéficieront de toutes Jes 
faveurs et de tous les tarifs réduits accordés. sm les voies ferrées ou les voies navi 
gables de l'Autriche, au profit d'un port quelconque d'une autre Puissance. 

A1n1cu: 289. 

L'Autriche ne pourra refuser de participer aux tarifs ou combinaisons de tarifs, qui 
. auraient pour objet d'assurer aux ports d'une des Puissances alliées el associées des 
avantages analogues à ceux qu'elle aurait accordés à ceux d'une autre Puissance. 

SECTION II. 

NAVIGATION. 

CHAPITRE L 

LJBERTJ~ DB ~,\ VIGATIO~. 

ARTICLE 290. 

Les ressortissants des Puissances alliées et associées , ainsi que leurs biens, navires 
bateaux, jouiront, clans tous les ports et sur les voies de navigation intérieure de 

'IR. A. io. 
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l Autriche. d' un traitement égal. à tous égards. à celui des ressortissants. des biens 
et des navires et bateaux autrichiens. 

En particulier, les navires et bateaux de l'une quelconque des Puissances alliées et 
associées seront autorisés à transporter des marchandises de toute nature_ et des pas 
sagers à destination ou en provenance_ de tous ports ou localités situés sur le territoire 
de l'Autriche auxquels les navires et bateaux autrichiens peuvent avoir accès, ~, des 
conditions qui ne seront pas plus onéreuses c1ue celles appliquées dans le cas de 
navires et bateaux nationaux; ils seront traités sur Ie pied d'égalité avec les navires et 
bateaux nationaux, en cc qui concerne les facilités et charges de ports el de quai de 
toute sorte, y compris les facilités de stationnement, de chargement et de déchar 
gement, les droits et charges de tonnage, de quai, de pilotage, de phare, de c1uaran 
taine et tous droits et charges analogues, de quelque nature qu'ils soient, perçus au 
nom et au profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de particuliers, de 
corporations ou d'établissements de quelque espèce que ce soit. 

Au cas où l'Autriche accorderait à l'une quelconque des Puissances alitées et 
associées ou a toute autre Puissance étrangère, un traitement préférentiel, ce régime 
sera étendu sansdélai et sans conditions à toutes les Puissances alliées et associées, 

Il ne sera apporté à la circulation des personnes et des navires el bateaux d'autres 
entraves que celles résultant des dispositions relatives aux: douanes, à la police, aux: 
prescriptions sanitaires, it l'émigration on à l'immigration, ainsi qu'à l'importation ou 
·à l'exportation des marchandises prohibées. Ces dispositions, raisonnables et uni 
formes, ne devront pas entraver inutilement le trafic. 

CHAPITU.E 11. 

C.LAUSES IŒLATl\'ES AU DANUBE. 

1° DISPOSITIONS COl\li\lUNES AUX Hl~SEAUX IlLUVIAUX. DÉCLAHÉS li\TERNATIONAUX. 

Ani·1c1.E 291. 

Est déclaré international: le Danube depuis Ulm, ensemble toute partie navigable 
de ce réseau fluvial servant naturellement d'accès à la mer à plus d'un Etat, avec ou sans 
transbordement d'un bateau à un autre, ainsi que la partie du cours de la Morava 
et de la Thaya qui constitue la frontière entre la Tchèco-Slovaquie et l'Autriche, et 
les canaux latéraux et chenaux qui seraient établis, soit pour doubler ou améliorer 
des sections naturcllcrnent navi0ables dudit réseau fluvial, soit pour réunir deux 
sections naturellement navigables du mèrnc cours d'eau. 

Jl en sera de nième de la voie navigable Rhin-Danube au cas où celle voie serait 
construite dans les conditions fixées à l'article 308. 

A la suite d'un accord conclu par les Jttals riverains, le régime international 
pourra ètre étendu à toute partie du réseau· fluvial susnommé, qui ne sera pas 
comprise eb ns la définition générale. 
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ARTICLE 292. 

Sur les voies déclarées internationales à l'article précédent, les ressortissants, les 
biens et les pavillons de 'toutes les Puissances seront traités sur le pied d'une parfaite 
égalité, de telle sorte qu'aucune distinction ne soit faite, au détriment des ressortis-. 
sauts, des biens et du pavillon d'une quelconque de ces Puissances, entre ceux-ci et 
les ressortissants, les biens et le pavillon de l'État riverain lui-même ou de l'État dont 
les ressortissants, les biens et le pavillon jouissent du traitement le plus favorable. 

·ARTICLE 293. 

Les bateaux autrichiens ne pourront exécuter le transport'. par lignes régulières 
de voyageurs et de marchandises, entre les ports d'une Puissance alliée et associée, 
qu'avec une autorisation spéciale de celle-ci. 

ARTICLE 2tf[j_ 

Des taxes, susceptibles de varier avec les différentes sections du fleuve, pourront 
ètre perçues sur les bateaux empmntant la voie navigable ou ses accès, à moins de 
dispositions contraires d'une convention existante. Elles devront être exclusivement 
destinées a couvrir d'une façon équitable les frais d'entretien de la navigabilité ou 
d'amélioration du Ïlëuve et de ses accès ou à subvenir à des dépenses faites dans l'in 
térèt de la navigation. Le tarif en sera calculé d'après ces dépenses et affiché dans 
les ports. Ces taxes seront établies de manière a ne pas rendre nécessaire un examen 
détaillé de la cargaison, à moins qu'il n'y ait soupçon de fraude ou de contravention. 

ARTICLE 295. 

Le transit des voyageurs, bateaux: .et marchandises s'effectuera conformément aux 
conditions générales fixées à la Section I. 

Lorsque les deux rives d'un fleuve international font partie d'un même État, les 
marchandises en transit pourront ètre mises sous scellés ou sous la garde des agents 
des douanes. Lorsque ie fleuve forme frontière, les marchandises et les voyageurs en 
transit seront exempts de toute formalité douanière; le chargement et le décharge 
ment des marchandises, ainsi que I'emharquement et le déJ)arquement des rnyageurs, 
ne pourront s'effectuer que dans les ports désignés par l'Etat riverain. 

AHTICLE 296. 

Sur .le parcours comme á l'embouchure des voies navigahlcs susmentionnées, il 
ne pourra ètre perrJU de redevances d'aucune espèce, au tres que celles prévues à 
Ia présente Partie. 

Celle disposition ne fera pas obstacle à l'établissement, par les J\:tats riverains, de 
droits de douane, d'octroi local ou de consommation, non plus qu'à la création de 
taxes raisonnables et uniformes prélevées dans les ports, d'après des tarifs publics, 
pour l'usngc des grues, élévateurs, quais, m agvsins et autres installations semblables. 
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ARTICLE 297 .· 

A défaut d'une organisation spéciale relative à l'exécution des travaux d'entretien 
et d'amélioration de la partie internationale d'un réseau navigable, chaque État rive 
rain sera tenu de pren dm, dans la mesure convenable, les dispositions nécessaires à 
l'effet <l'écarter tous obstacles ou dangers pour la navigation et d'assurer le maintien 
<le la navigation dans de bonnes conditions. 

Si un Jttat néglige de se conformer à cette obligation. tout État riverain ou repré 
senté à la Commission internationale, pourra en appeler à la juridiction instituée 
à cet effet par la Société des Nations. 

Anricu, 298. 

Il sera procédé, de la mèmc manière, dans ie cas où un État riverain entrepren 
·drait des travaux de nature à porter atteinte à la navigation dans la partie interna 
tionale. La juridiction visée it l'article précédent pourra prescrire ia suspension ou la 
suppression de nes travaux, en tenant compte, dans ses décisions, <les droits relatifs à 
l'irrigation, ii la force hydraulique, aux pêcheries et aux autres intérêts nationaux, 
qui , en cas d'accord de tous les Etats riverains ou de tous les États représentés à la 
Commission internationale, amont la priorité sur les besoins <le la navigation.' 

Le recours à la juridiction de Ja Société <les Nations ne sera pas suspensif. 

ARTICLE 299. 

Le régime formulé par les articles 292 et 29[1 il. '298 ci-dessus sera remplacé par 
celui qui serait institué dans une Convention générale établie par les Puissances alliées 
et associées el approuvée par la Société des Nations, relativement aux voies navigables 
dont ladite Convention reconnaîtrait le caractère international. Cette Convention 
pourra s'appliquer notamment ü tout ou partie du réseau fluvial du Danube ci 
dessus mentionné, ainsi qu'aux: autres éléments de ce réseau fluvial, qui pourraient 
y ètre compris dans une délinition générale. 

L'Autriche s'engage, conformément aux dispositions de l'article J3 l, à adhérer à 
ladite Convention générale. 

ARTICLE 300. 

L'Autriche cédera aux Puissances alliées et associées intéressées, dans le délai 
maximum <le trois mois après la notification qui leur en sera faite, une partie 
des remorqueurs et des bateaux qui resteront immatriculés dans les ports des réseaux 
fluviaux. visés à l'arlidc 29 l, après les prélèvements à opérer à titre <le restitution on de 
réparation. L'Autriche cédera de mème le matériel de toute nature nécessaire aux 
Puissances alliées cl associées intéressées pour l'utilisation de ces réseaux, 

Le nombre des remorqueurs et bateaux et l'importance du matériel cédés, ainsi 
<JUC leur répartition, seront déterminés par un ou plusieurs arbitres désignés par les 
Etats-Unis d'Amérique, eu tenant compte des besoins légitimes des parties en cause, 
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et en se basant notamment sur le trafic de la navigation dans les cinq années qui ont 
précédé la guerre. · 

Tous les bâtiments cédés devront être munis de leurs agrès et apparaux,., ètre en 
hon état. capables de transporter des marchandises el choisis parmi les plus récem 
ment construits. 

Lorsque les cessions prévues au présent article nécessiteront des transferts de pro 
priété, l'arbitre ou les arbitres fixeront les droits des anciens propriétaires déterminés 
au 1 5 octobre 1918 et le montant de l'indemnité à leur payer, ainsi que, dans 
chaque cas particulier, le mode de règlement de cette indemnité. Si l'arbitre ou les 
arbitres reconnaissent que tout on partie de cette indemnité doit revenir directement 
ou indirectement à des États tenus à des réparations, ils détermineront la somme ~t 

porter de ce chef au crédit <lesdits États. 
En ce qui concerne le Danube, sont également soumises à l'arbitrage de l'arbitre 

ou des arbitres susmentionnés, toutes questions ayant trait à la répartition parmanente 
des navires dont la propriété ou la nationalité donneraient lieu :1 un différend entre 
État.c;, et aux conditions de ladite répartition. 

Une Commission formée des représentants ,des_Etats-Unis d'Amérique, de l'Empire 
britanniqne , de Ja France: et de l'Italie est investie, jnsqu'à la répartition délinitive , 
du contrôle de ces navires. Cette Commission fera provisoirement le nécessaire \)Our 
assurer l'exploitation de ces navires dans l'intérêt général par un organisme local cruel 
conque ou, sinon, elle l'entreprendra elle-même sans cependant, porter atteinte ;\ la 
répartition dèlinitive. 

Cette exploitation provisoire sera dans la mesure du possible établie sur <les hases 
commerciales el les recettes nettes per1:ucs par ladite Commission pour 1a location 
des navires seront employées à. Ia· manière qui sera indiquée par la Commission des 
réparations. 

2° DISPOSITIONS SPfoJALES AU DANUBE. 

ARTICLE 30 l . 

La Commission européenne du Danube exercera de nouveau les pouvoirs qu'elle 
avait alant la guerre. Toutefois et provisoirement, les représentants de la Grande 
Bretagne, de Ia_ France, de l'Italie et de la Roumanie feront seuls partie de cette Com- 

. . 

rmssion. 

ARTICLE 302. 

A partir du point où cesse la compétence de la Commission européenne, le réseau 
du Danube visé à l'article 28Gscra placé sous l'administration d'une Coin mission inter 
nationale composée comme suit: 

, 
:>. représentants des Etats allemands riverains; 

1 représentant de chacun des autres Étals riverains ; 

J représentant de chacun des.Etals non riverains représentés à l'avenir à la Commis 
sion européenne du Danube. 
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~ Si quelques-uns de ces représentants ne pcuvi.!nl être désignés au moment de la 

mise en vigueur du présent Traité, les décisions de la Commission seront néanmoins 
valables. 

ARTICLE 303. 

La Commission internationale prev.ie à l'article précédent se réunira aussitôt que 
possible après la mise en vigueur du présent Traité et assumera provisoirement l'ad 
ministration du fleuve en conformité des dispositions des articles 292 et 294 à 298, ., 
jusqu';l cc qu'un statut définitif du Danube soit établi par les Puissances désignées 
par les Puissances alliées et associées. 

Les décisions de celle Commission internationale ~eront prises à la majorité des 
\'OÏx. Les appointements des commissaires seront fixés el payés par leurs pays 
respectifs. 

Provisoirement tout déficit qui se produirait dans les dépenses d'administration 
de la Commission internationale sera supporté ;1 parls égales par les ttats représentés 
à. la Commission. 

La Commission sera chargée notamment de réglemcntoJ l'attribution des licences 
des pilotes, les frais de pilotages et de surveiller Jes services des pilotes. 

ARTICLE 30/1. 

L'Autriche s'engage à agréer le régime qui sera établi pour le Danube par une 
Conférence des Puissances désignées par les Puissances alliées et associées; cette 
Conférence, á laquelle des représentants de l'Autriche pourron l être présents, se 
réunira dans le délai d'un an après la mise en vigueur <lu présent Traité. - 

ARTICLE 305. · 

Il est mis fin au mandat donné par l'article 57 du Traité de Berlin du 13 juil 
let 1 878 à l'Autriche-Hongrie et cédé par celle-ci à la Hongrie, pour l'exécution des 
travaux. aux Portes-de-Fer. La Commission chargée de l'administration de celte partie 
du fleuve statuera sur le règlement des comptes, sous réserve des dispositions finan 
cières du présent Traité. Les taxes qui pourraient être nécessaires ne seront, en aucun 
cas, perçues par la Hongrie. 

Anrrct.e 306. 

Au cas où l'faat tchéco-slovaque , l'État serbe-croate-slovène ou la Hou manie 
cntreprcnrlraient, après autorisation ou sur mandat de la Commission internationale, 
des travaux d'aménagement, <l'amélioration, de barrage ou autres sur une section du 
réseau Iluvial formant frontière, ces Etals jouiraient sur la rive opposée, ainsi que sur 
Ia partie du lit située hors de leur territoire, de toutes les facilités nécessaires pour 
procéder aux études, à Ï'exûcution el à l'entretien de ces travaux. 
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ARTICLE 307. 

L'Autriche sera tenue , vis-à-vis de la Commission européenne du Danube, à toutes 
restitutions, réparations et indemnités pour Jes dommages subis pendant la guerre 
par cette Commission. 

·-> ARTICLE 308. 

Dans le cas de la construction d'une voie navigable à grande section Rhin-Danube, 
l'Autriche s'engage dès à présent à agréer l'application à ladite voie navigable du même 
régime que celui prévu aux articles 21J2 et 294 à 299 du présent Traité. 

CHAPI'f RE Ill. 

RÉGIME DES EAUX. 

AnTICLE 309. 

A moins de dispositions contraires, lorsque, par suite du tracé d'une nouvelle 
frontière, le régime des eaux ( canalisation, inondations, irrigations, drainage ou 
affaires analogues) dans un État dépend de travaux exécutés sur le territoire d'un 
autre État, ou lorsqu'il est fait emploi sur le territoire d'un lttal en vertu d'usagl"s 
antérieurs a, la gnerre, des eaux ou de l'énergie h_ydrauli~tne nées sur le territoire 
d'un autre Etat, il doit ètre établi une entente entre les Etats intéressés de nature 
à sauvegarder les intérêts et les droits acquis par chacun d'eux. 

A défaut d'accord, il sera statué par nn arbitre désigné par le Conseil de la SociéL{\ 
des Nations. 

Anrrcr,» ;) } O. 

' A moins de dispositions contraires, lorsqu'il est fait usage dans un Etat, pour des 
besoins municipaux ou domestiques, d'électricité ou d'eau dont, par suite du tracé 
d'une nouvelle [rontière , la source se trouve située sur le territoire d'un autre i'•:tal, 
il doit ètre établi une entente entre les Etats intéressés de nature à sauvegarder les, 
intérêts et les droits acquis par chacun d'eux. 

En attendant cet accord, les stations centrales èlectriqucs cl les installations 
destinées à fournir l'eau seront tenues de continuer la fourniture sur des hases 
correspondantes aux conditions et contrats en vigu_cur, le ::$ novembre 1 91 8. 

A défaut d'accorrl , il sera statué par un arbitre dù~Îgtlé pat· le Conseil de la Société 
des Nations. 

'1'11. ,\. '21 
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SECTION 111. 

CHEMINS DE FER. 

CHAPITRE I. 

LIBERTÉ D:E TRANSlT POUR L'AUTRICHE VERS L'Al)RIATlQUE- 

Anrrcr.r, ,311. 

Le libre accès à la mer Adriatique est accordé à l'Autriche et, à cette - fin. la Iihertè 
de transit lui est reconnue sur les territoires et dans les ports détachés de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise. 

La liberté de transit est ce He qui est définie al 'article 28 ft jusqu'au moment 01'1 une 
Couveution générale sera conclue a ce sLtjet entre les Puissances alliées et associées 
après quoi les dispositions de la nouvelle Convention v seront substituées. 

Des conventions particulières entre les États ou les administrations intéressés 
détermineront les conditions de l'exercice de la faculté accordée ci-dessus et régleront 
notamment le mode d'utilisation des ports et des zones franches y existant, ainsi que 
des voies ferrées y donnant normalement accès, l'établissement de service~ et tarifs 
internationaux (communs) comportant des hili ets el des lettres de voiture directes et 
le maintien des dispositions de la Convention de Berne du 1 /i octobre 1 890 et des 
conditions complémentaires jusqu'à son remplacement par une nouvelle Convention. 

La liberté de transit s'étendra aux. services postau:-.: télégraphiques et lélépho 
lllqnes. 

CHAPITRE ll. 

CLAUSES RELATlVES AUX TIUNSPOHTS E'iTERNATlONAUX. 

ARTICLE 31 '2. 

Les marchandises en provenance des territoires des Puissances alliées et associées. 
c t à destination: de l'Autriche, ainsi que les marchandises en transit par l'Autriche 
et en provenance ou ~t destination des territoires des Puissances alliées ou associées, 
bénéficieront de plein droit sur les chemins de l'cr autrichiens, au point de vue des 
taxes à percevoir ( compte tenu de tontes ristournes et primes), des facilités et á, 
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tous autres égards, du régime le plus favorable appliqué aux marchandises de mème 
nature transportées sur une quelconque des lignes autrichiennes, soit en trafic inté 
rieur, soit á l' exportation, ù l'importation ou en transit, dans des conditions semblables 
de transport, notamment au point de vue de la longueur du parcours. La mè me 
règle sera appliquée, sur la demande <l'une ou plusieurs Puissances alliées ou asso 
ciées, aux marchand iscs nommément désignées par ces Puissances, en prorenancc de 
l'Autriche el it destination de leurs territoires. 

Des tarifs internationaux. établis d'après les taux. prévus à l'alinéa précédent el. 
comportant des lettres de voiture directes, devront être créés lorsqu'une des Puissances 
alliées et associées le requerra de l'Autriche. 

Toutefois. sans préjudice des dispositions des articles 288 et 289, l'Autriche s'en 
gage á maintenir sur ses propres :lignes le régime des tarifs existants avant la guerre 
pour le trafic des ports de l'Adriatique el de la mer Noire, au point de vue de leur 
concurrence avec les ports allemands du Nord. 

Anrtci,» 313. 

A partir de la mise en vigueur du présent Traité, les Hautes Parties Contractantes 
renouvelleront, en ce qui les concerne el sous les réserves indiquées au second para 
graphe du présent article, les Conventions et Arrangements signés à Berne le 1 4 oc 
tobrc 1890,le :>.oscplembre 1893,lc 16juil1et 1895,le 16ju-in1898etle 19sep 
tcmbre ·1 906, sur le transport des marchandises par voies ferrées. 

Si, dans un délai de cinq ans après la mise en vigueur du présent Traité, une 
nouvelle Convention pour le transport par chemin de fer des voyageurs, des bagages 
et des marchandises est conclue pour remplacer la Convention de Berne du 1 Li oc 
tobre 1 890 et les additions subséquentes visées ci-dessus) cette nouvelle Convention, 
ainsi que les conditions complémentaires régissmlt le transport international par YOÎe 
ferrée qui pourront ètre basées sur elle, lieront l'Autriche, mème si cette Puissance 
refuse de prendre parl à la préparation de la Convention ou d'y adhérer. Jusqu'à la 
conclusion d'une nouvelle Convention, l'Autriche se conformera aux dispositions de la 
Convention <le Berne et aux. additions subséquentes visées ci-dessus, ainsi qu'aux con 
ditions complémentaires. 

ARTICLE 31 li . 

L'Autriche sera tenue <le coopérer à l'établissement des services avec billets directs 
pour les VOJageurs et leurs bagages, qui lui seront demandés par une ou plusieurs 
Puissances alliées et associées pour assurer, par chemin de fer, les relations de ces 
Puissances en tre elles ou avec Lous autres Pays, én transit à travers le territoire autri 
chicn; l'Autriche devra notamment recevoir, à cet eITet, les trains et les voilures en 

. provenance des territoires des Puissances alliées et associées el les achemi ncr avec une 
célórité an moins égale à celle de ses meilleurs trains a long parcours sur les nièmes 
lignes. En aucun <'as, les prix applicables à. ces services directs ne seront supérieurs 
aux prix perçus, sur le mème parcours, pour les services intérieurs autrichiens effec 
tués dans les mêmes conditions <le vitesse et de confort. 

T11. ù. 
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Les tarifs applicables. dans les mêmes conditions de vitesse et de confort, au trans 

port des émigrants sur les chemins de fer autrichiens à destination ou en provenance 
des ports des Puissances alliées et associées, ne pourront jamais ressortir à une taxe 
kilométrique supérieure à celle des tarifs les plus favorables, compte tenu de toutes 
primes ou ristournes, dont bénéficieraient, sur lesdits chemins de fer, les émigrants à 
destination ou en provenance d'autres ports quelconques. · 

ARTICLE 315. 

L'Autriche s'engage à n'adopter aucune mesure technique, fiscale ou administrative, 
telle que Ja visite en douane, les mesures de police générale, de police sanitaire ou 
de contrôle, qui serait spéciale aux services directs prévus à l' article précédent ou aux 
transports d'émigrants, i1 destination ou en provenance des ports des Puissances alliées 
el associées, et qui aurait pour effet d'entraver ou de retarder ces services. 

A1rnc1.1~ J l 6. 

En cas de transport, partie par chemin de for et partie par navigation intérieure, 
avec ou sans lettre de voiture directe, les stipulations qui précèdent seront applicables 
a la partie du trajet effectuée par chemin de for. 

CHAPITRE IJ I. 

l\lATitRrnL ROULANT. 

AllTICLI~ 31 7. 

L'Autriche s'engage à ce que les wagons autrichiens soient munis de dispositifs 
pcrmellant : 

1 ° de les introduire dans les trains de marchandises circulant sur les lignes de 
celles des Puissances alliées et associées, qui sont parties à la Convention de Berne 
du 1 5 mai 1 886, modifiée le 18 mai 1 907, sans entraver le fonctionnement du frein 
continu qui pourrait, dans les dix. ans qui suivront le mise. en vigueur du présent 
Traité. ètre adopté dans ces pays; 

2° d'introduire les wagons de ces Puissances dans tous les trains de marchandises 
circulant sur les lignes autrichiennes. 

Le matériel roulant des Puissances alliées et associées jouira, sur les lignes autri 
chiennes, du mème lraitement que le matériel autrichien en ce qui concerne la cir 
culation, l'entretien et les réparations. 
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CHAPITRE IV. 

TRANSFERT DE LIGNl~S DE CHEMINS DE FER 

ARTICLE -318. 

Sous réserve de stipulations particulières, relatives au transfert des ports, voies 
d'eau et voies ferrées situés dans les territoires transférés en vertu du présent 
Traité, ainsi que des dispositions financières concernant les concessionnaires el le 
service des pensions de retraite du personnel, le transfert des voies ferrées aura lieu 
dans les conditions suivantes : 

1 ° Les ouvrages et installations de toutes les voies ferrées seront livrés all complet 
et en hon état. 

2° Lorsqu'un réseau ayant un matériel roulant à lui propre sera transféré en entier 
par l'Autriche à une des Puissances alliées cl associées, ce matériel sera remis au 
complet, d'après le dernier inventaire an 3 novembre 191 8, et en état normal d'en 
tretien. 

.31> Pour les lignes n'ayant pas un matériel roulant spécial, la répartition du 
matériel existant sur le réseau, auquel ces lignes appartiennent, sera faite. par des 
Commission& d'experts désignés par les Puissances alliées et associées et dans les 
quelles l'Autriche sera représentée. Ces Commissions devront prendre en considé 
ration l'importance du matériel immatriculé sur ces lignes, d'après le dernier inven 
taire au 3 novembre I g 1 8, la longueur des voies, y compris les voies de service, 
la nature et l'importance du trafic. Elles désigneront également les locomotives, voi 
tures et wagons à transférer dans chaque cas, fixeront les conditions de leur réception 
et régleront les arràngernents provisoires nécessaires pour assurer leur réparation 
dans les ateliers autrichiens. 

!t" Les approvisionnements, le mobilier et l'outillage seront livrés dans les mêmes 
conditions que le matériel roulant. 

I .es dispositions des paragraphes 3° et t1° ci-dessus seront appliquées aux ligrrns 
de l'ancienne ..Pologne russe, mises par les autorités austro-hongroises à la largeur de 
la voie normale, ces lignes étant assimilées à des parties détachées du réseau d'État 
autrichien et hongrois. 

CHAPITHE V. 

DISPOSITIONS CONCERNANT CERTAINES LIGNES DE CHJ<;MINS DE FIŒ. 

ARTICLE 3' l 9. 

Sous réserve des stipulations particulières contenues dans le présent Traité, lors 
que, par suite du tracé des nouvelles frontières, une ligne reliant deux parties d'un 
mème pays traversera un autre pays, ou lorsqu'une ligne d'embranchement partant 
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d'un pays se terminera dans un autre, les conditions d'exploitation seront réglées par un 
arrangement conclu entre les administrations des chemins de fer intéressées. Au cas 
où ces administrations ne parviendraient pas f1 se mettre d'accord sur les conditions 
de cet arrangement, les conflits seraient tranchés par des Commissions d'experts con 
stituées comme il est <lit à l'article précédent. 

L'établissement <le toutes les nouvelles gares frontières entre l'Autriche el les 
Étals alliés et associés limitrophes, ainsi que l'exploitation des lignes entre ces gares, 
seront réglés par des arrangements conclus dans les mêmes conditions. 

ARTICLE :-320. 

En vue d'assurer la régularité d.c l'exploitation des réseaux. ferrés de l'ancienne 
monarchie austro-hongroise, concédés à des compagnies privées, et qui, en exécution 
des stipulations du présent Traité, seraient situés sm· le territoire de plusieurs Etats, 
Ja réorganisation administrative et technique des dits réseaux sera réglée, pour ~ha 
que réseau, par un accord passé entre la compagnie concessionnaire et les Etats 
territorialement intéressés. 

Les différends sur lesquels ne pourrait pas se faire l'accord y compris toutes 
questions relatives à l'interprétation des contrats concernant le rachat des lignes, 
seront soumis it des arbitres désignés par le Conseil de la Société des Nations. 

Pour la Compagnie du chemin de fer du Sud de l'Autriche, cel arbitrage pourra 
ètre demandé, soit par le Conseil d'administration <le la Compagnie. soit par le 
Comité représentant les porteurs d'obligations. 

Anrrcr.e 321 . 

1. Dans le délai de cinq ans, it compter de la mise en vigueur du présent 'frai té, 
l'Italie pourra demander Ja construction ou l'amélioration, sur le territoire autri 
chien, des nouvelles lignes transalpines du col de Heschen et du Pas de Prédil. A 
moins qne l'Autriche entende payer elle-mème Jes travaux, les frais de construction 
ou d'amélioration seront déboursés par l'Italie. JI appartiendra á un arbitre désigné 
par le Conseil de la Société des Nations et à l'expiration de tel délai qoi sera fixé l)ar 
ce Conseil d'estimer la part des frais de construction ou d'amélioration devant ètre 

, remboursés par l'Autriche à l'Italie, en raison de l'augmentation de recettes, qu'aura 
accusée l'exploitation du réseau autrichien et qui résultera <lesdits travaux. 

2. L'Autriche devra céder gratuitement à l'Italie les projets et annexes pour la 
construction des chemins de for suivants: 

Chemin de fer de Tarvis par Ilniblc, Plezzo , Caporetto, Canale, Gorizia à Trieste; 

Chemin de for local di S. Lucia de Tolmino à Caporeuo , 

Chemin de fer ( nouvelle étude) Tarvis-Plezzo ; 

Chemin de fer de Iteschen (jonction Landeck-Mals ). 
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ARTICLE 322. 

En raison de l'importance que présente pour l'État tchéco-slovaque la libre com 
munication avec l'Adriatique, l'Autriche reconnaît à l'État tchéco-slovaque le droit de 
faire passer ses trains sur les sections comprises sur le territoire autrichien, des lignes 
ci-après : 

1 ° de Bratislava (Presbourg) vers Fiume, par Sopron Szombathely el Mura 
Keresztur et embranchement de Mura-Keresztur à Pragerhof; 

?.0 de Budejovic (Budweiss) vers Trieste, par Linz, Saint-Michael, Klagenfurt et 
Assling et embranchement de Klagenfurt vers Tarvisio. 

A la demande de l'une ou de l'autre des Parties, les lignes sur lesquelles s'exercera 
le droit de passage pourront être modifiées temporairement ou définitivement par un 
accord entre l'administration des chemins de fer tchéco-slovaques et celle des che 
mins de fer sur lesquels s'exercerait le droit de passage. 

ARTICLE 323. 

Les trains pour lesquels il sera fait usage du droit de passage ne po_urronl desservir 
le trafic local qu'en vertu d'un accord entre l'Êtat traversé et l'État tchéco-slovaque. 

Ce droit de passage comprendra notamment le droit d'établir des dépôts de ma 
chines et des ateliers de petit entretien pour le matériel roulant el celui de désigner 
des représentants pour surveiller le service des trains tchéco-slovaques. 

ARTICLE 32/r. 

Les conditions techniques, administratives et financières dans lesquelles le droit 
de passage sera exercé par l'ttat tchèco-slovaque seront déterminées par une Conven 
tion entre l'administration des chemins de fer de cet État et celle des voies empruntées 
en Autriche. Si ces administrations ne peuvent se mettre ~l'accord sur les termes de 
cette Convention, il sera statué sur les points faisant l'objet du désaccord par un ar 
bitre nommé par le Gouvernement britannique ; les décisions de cet arbitre seront 
obligatoires pour fes deux Parties. 

En cas de désaccord sur l'interprétation de la Convention ou . de difficultés qui 
n'auraient pas été prévues par cette Convention, il sera statué par un arbitrage clans 
les mêmes formes, tant que la Société des Nations n'aura pas institué une autre pro 
cédure. 

CHAPITRE VI. 
DISPOSITIONS TRANSITO IRES. 

Anrtcu: 325. 

L'Autriche exécutera les instructions qui lui seront données en matière de trans 
port, par une autorité agissant au nom des Puissances alliées et associées: 

JO pour les transports de troupes effectués en exécution ·du présent Traité, ainsi 
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que pour le transport du matériel. de munitions et d'approvisionnements à l'usage 
des armées; 

2° et provisoirement, pour le transport du ravitaillement de certaines régions, 
pour le rétablissement aussi rapide que possible des conditions normales des trans 
ports et pour J>organisation des services postaux et télégraphiques. 

CHAPITRE VII. 

TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

ARTICLE 326. 

~onobslant toute stipulation contraire des conventions existantes, l'Autriche 
s'engage à accorder sur les lignes les plus appropriées au transit international et 
conformément aux tarifs en viguenr, la liberté du transit aux correspondances télé 
graphic1ues et communications téléphoniques en provenance ou à destination de l'une 
quelconque des Puissances alliées et associées, limitrophe ou non. Ces correspon 
dances et communications ne seront soumises à aucun délai ni restriction inutiles; 
elles jouiront en Autriche du traitement national en tout ce qui concerne les facilités 
et notamment la célérité des transmissions. Nulle redevance, facilité ou restriction ne 
devra dépendre directement ou indirectement de la nationalité de l'expéditeur ou du 
destinataire. 

Anrrcr.e 327. 

En conséquence de la position géographique de l'Jttat tchéco-slovaque , l'Autriche 
accepte les modifications suivantes de la Convention internationale sur les télégra 
phes et téléphones, visée à l'article 235, Partie X ( Clauses économiques), du présent 
Traité: 

1 ° Sur ia demande de l'État tchéco-slovaque , l'Autriche établira et maintiendra 
des lignes télégraphiques directes à travers le territoire autrichien. 

2° La redevance annuelle à payer par l'État tchéco-slovaque pour chacune <lesdites 
lignes, sera calculée en conformité des dispositions des conventions susmentionnées, 
et, à moins de convention contraire, ne sera pas inférieure à la somme qui serait 
payable en vertu desdites conventions pour le nombre de messages prévu dans ces 
conventions comme impliquant le droit de demander l'établissement d'une nouvelle 
ligne directe, en prenant pour base le tarif réduit prévu à l'article 2 3, § 5 de la 
Convention télégraphic1ue internationale ( revision de Lisbonne). 

3° Tant que l'État tchéco-slovaque payera la redevance minima °'annuelle ci-dessus 
prévue pour une ligne directe : 

a). la ligne sera exclusivement réservée au trafic à destination et en provenance 
de l'État tchéco-slovaque- 

h) la faculté acquise à l'Autriche par l'article 8 de la Convention télégraphique 
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internationale <lu 2?. juillet 1 875. de suspendre les services télégraphic1ues internatio 
naux, ne sera pas applicable ?1 celle ligne. 

/~0 Des dispositions semblables s'appliqueront à l'établissement et au maintien de 
circuits téléphoniques directs, et la redevance payable par l'État tchêco-slovaque pom· 
un circuit téléphonique direct sera, à moins cle convention contraire, le double de la 
r~devance payable pour une ligne télégraphique directe. 

5° Les lignes particulières à établir, ensemble les conditions arlrninistratives , Lech 
niques et financières nécessaires non prévues dans les convention!'. internationales 
existantes ou dans le présent article, seront déterminées par une convention ultérieure 
entre les l':tats intéressés. A défaut d'entente, elles seront déterminées par un arbitre 
désigné par le Conseil de la Société des Nations. 

6° Les stipulations du présent article pourront être modifiées à Loule époque par 
accord passé entre l'Autriche et l'État tchéco-slovaque. A l'expiration d'un délai de 
dix années, ;1 dater de la mise en vigueur du présent Traité, les conditions dans 
lesquelles l'État tchêco-slovaque jouira des droits conférés par le présent article 
pourront, à défaut d'entente entre les parties , · être modifiées à la requête de l'une 
ou de l'autre d'entre elles par un arbitre d{·signé par le Conseil de la Société 
des Nations. 

7° Si un différend venait à s'élever entre les parties relativement it l'interprétation 
soit du présent article, soit de la convention visée au paragraphe 5, ce diff érend sera 
soumis à la décision de la Cour permanente de iui;tice internationale à" instituer par 
la Société des Nations. 

SECTION tv. 

.JUGEMENT DES LITIGES 

ET REVISION DES CLAUSES PEUMANENTES . 

ARTICLE :-328. 

Les différends qui pourront s'élever entre les Puissances intéressées au sujel de 
l'interprétation et de l'application des dispositions de la présente Partie du présent 
Traité, seront réglés ainsi qu'il sera prévu par la Société des Nations. 

AnnCLE ;-trn. 

A tout moment, la Société des Nations pourra proposer la révision de ceux des 
articles ci-dessus qui onl trait à un régime administratif permanent. , 

T11 •. \. 
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AnTr<:u: 330. 

A l'expiration d'un délai de trois ans à dater de la mise en vigueur du présent 
Traité, les dispositions des articles 284 à 290, 293t 312, :\ l ll à 316 et 326 pour 
ront. à tout moment. être revisées par le Conseil de la Société des Nations. 

A défaut de révision, le bénéfice d'une quelconque des stipulations contenues dans 
les articles énumérés ci-dessus ne pourra, à l'expiration du délai prévu au paragraphe 
précédent, être réclamé par une des Puissances alliées et associées en faveur d'une 
portion quelconque de ses territoires pour laquelle la réciprocité ne serait pas 
accordée. Le délai de trois ans, pendant lequel Ja réciprocité ne pourra pas être 
exigée, pourra être prolongé par le Conseil de la Société des Nations. , 

Le bénéfice d'aucune des stipulations susvisées ne poun·a être invoqué p~r fes Etats, 
auxquels un territoire de l'ancienne monarchie austro-hongroise a été transféré ou 
qui sont nés du démembrement de celle monarchie, qu'à charge pour eux d'assurer, 
sur ie territoire passé sous leur souveraineté en vertu du présent Traité, un traite 
ment réciproque à l'Autriche. 

SECTION V. 

DISPOSl'flON PARTICULlltRE. 

ARTICLE ;53 J . 

Sans préjudice des obligations particulières qui lui sont imposées par le présent 
Traité au profil des Puissances alliées et associées, l'Autriche s'engage à adhérer à. 
toute convention générale concernant Je régime international du transit, des voies 
navigables. des ports el des voies ferrées, qui pourrait être conclue entre les Puis 
sances alliées et associées, avec l'approbation de la Société des Nations, dans un délai 
de cinq années à dater de la mise en vigueur du présent Traité. 

PAR.TIE XIII. 

TRAY AIL. 

SECTION 1. 

OHGANISATION DU THA V AIL. 

Att.cn<lu crue la Société des Nations a pour hut d'établir la paix universelle et 
qu'une telle paix ne peut être fondée que sur la hase de la justice sociale; 

Attendu qu'il existe des conditions de travail impliquant pour un grand nombre de 
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personnes l'injustice, la misère et les privations, ce <JUÏ engendre un tel mécontente 
ment que la paix et l'harmonie universelles sont mises en danger, et attendu qu'il est 
urgent d'améliorer ces conditions: par exemple. en ce qui concerne la réglementation 
des heures de travail, la fixation d'une durée maxima de la journée et de la semaine 
de travail, le recrutement de la main-d'œuvre, la lutte contre le chômage, la 
gar~ntie d'un salaire assurant des conditions <l'existence convenables, la protection 
des travailleurs contre les maladies générales ou professionnelles et les accidents 
résultant du travail, la protection des enfants, des adolescents et des femmes. les 
pensions de vieillesse et d'invalidité, la défense des intérêts des travailleurs occupés il 
l'étranger, l'affirmation du principe de la liberté syndicale, l'organisation de l'ensei 
gnement professionnel et technique et autres mesures analogues; 

Attendu que la non-adoption par une nation quelconque d'un régime <le travail 
réellement humain fait obstacle aux ellorts des autres nations désireuses d'améliorer 
te sort des travailleurs dans leurs propres pays; 

Les Hautes Parties Contractantes, mues par des sentiments de justice el d'humanité 
aussi bien que par le désir <l'assurer une paix mondiale durable, ont convenu ce <.fUÏ 
suit: 

CHAPITRE PREllH:R. 

ORGANISATION. 

Aurrcu: 332. 

Il est fondé une organisation permanente chargée de travailler i, la réalisation du 
programme exposé dans le préambule. 

Les Membres originaires de la Société des Nations seront Membres originaires de 
cette organisation, el, désormais, la quali Lé de membre de la Société <les Nations 
entrainera celle de membre de ladite organisation. 

AnT1Cr.F. 333. 

L'organisation permanente comprendra : 

1. Une Conférence générale des représentants des Membres; . 

2. Un bureau international du 'Ï'ravail sons la direction du Conseil «l'administra 
tion prévu à l'article 338. 

Anrrct.s 33!1. 

La Conférence générale des représentants des Membres tiendra des sessions chaque 
Ioi-; ({UC besoin sera el, au moins, une fois par an. Elle sera composée de quatre 

TR. ,\. 12. 
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représentants de chacun des Memb{;es dont deux. seront les Délégués du Gouverne 
ment et dont les deux. autres représenteront respectivement, d'une part, les em 
ployeurs, d'autre pal't, les travailleurs ressortissant à chacun des Membi-es. 

Chaque Délégué pourra ètre accompagné par des conseillers techniques dont le 
nombre pourra être de deux au plus pour chacune des matières distinctes inscrites 
à l'ordre du jour de la session. Quand des questions intéressant spécialement ·des 
femmes doivent venir en discussion à la Conférence, une au moins parmi les per 
sonnes désignées comme conseillers techniques devra être une femme. · 

Le~ Membres ~•engagent à désigner les Délégués et conseillers techniques non 
gouvernementaux d'accord avec les organisations professionnefles les plus représen 
tatives soit des employeurs, soit des travailleurs du pays considéré, sous Ia réserve 
que de telles organisations existent. 

Les conseillers techniques ne seront autorisés à prendre la parole que sur la 
demande faite par le Délégué auquel ils sont adjoints et avec l'autorisation spéciale du 
Président de la Conférence; ils ne pourront prendre part aux votes. 

Un Délégué peilt, par une note écrite adressée au Président, désigner l'un de ses 
conseillers techniques comme son suppléant, et ledit suppléant. en cette qualité, 
pourra prendre part am délibérations et aux votes. 

Les noms des Délégués el: de leurs conseillers techniques seront communiqués au 
Bureau international du Travail par ie Gouvernement de chacun des Membres. 

Les pouvoirs des Délégués et de leurs conseillers techniques seront soumis à la 
vérification de la Conférence, laquelle pourra, par une majorité des deux. tiers des 
suffrages exprimés par les Délégués présents, refuser d'admettre tout Délégué ou 
tout conseiller technique qu'elle ne jugera pas avoir été désigné conformément aux. 
termes du présent. article. 

ARTICLE 335. 

Chaque Délégué aura le droit de voler individuellement sur toutes les questions 
soumises aux délibérations de la Conférence. 

Dans le cas où l'un des Membres n'aurait pas désigné l'un des Délégués non gou 
vernementaux auquel il a droit, l'autre Délégué non gouvernemental aura le droit 
de prendre part aux. discussions de la Conférence, mais n'aura pas le droit de 
voter. 

Au cas où la Conférence, en vertu des pouvoirs que lui confère l'article 334, refuse 
rait d'admettre l'un des Délégués d'un des Membres, Jes stipulations du présent article 
seront appliquées comme si ledit délégué n'avait pas été désigné. 

Aurtcr.e 3;-rn. 

Les sessions de la Conférence se tiendront au siege de la Société des Nations ou 
en tout autre lieu qui aura pu être fixé par la Conférence, dans une session anté 
rieure, it. la majorité des deux tiers des suflrnges exprimés pnr les Délégués pré 
sents. 
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Aarrcu, 337. 

Le Bureau international du Travail sera établi au siège de la Société des ~atio11s 
el fer,1 partie de l'ensemble des institutions de la Société. 

ARTICLE 338. 

Le Bureau international du Travail sera placé sons la direction d'un Conseil d'ad 
ministration composé de vingt-quatre personnes, lesquelles seront désignées selon 
les dispositions suivantes : 

Le Conseil d'administration du Bureau international du Travail sera composé 
comme suit: 

Douze personnes représentant les Gouvernements : 

Six: personnes élues par les délégués à la Conférence représentant les patrons; 

Six personnes élues par les délégués à la Conférence représentant les employés et 
ouvriers. 

Sur les douze personnes représentant les Gouvernements, huit seront nommées 
par les Membres dont l'importance industrielle est la plus considérable et quatre seront 
nommées par les Membres désignés à cet effet par les Délégués gouvernementa11x i1 
la Conférence, exclusion faite des Délégués des huit Membres susmentionnés. 

Les contestations éventuelles sur la question de savoir quels sont les Membres 
ayant l'importance industrielle la plus considérable seront tranchées par le Conseil 
de la Société des Nations. 

La durée du mandat des membres du Conseil d'administration sera de trois ans, 
La manière de pourvoir au~ sièges vacants et les autres questions de même nature 
pourront être réglées par le Conseil d'administration sous réserve de l'approbation de 
la Conférence. 

Le Conseil d'administration élira l'un de ses membres comme Président et établira 
son règlement. Il se réunira aux. épOl[Ues qu'il fixera lui-mème. Une session spéciale 
devra ètre tenue chaque fois que dix membres nu moins du Conseil auront formulé 
une demande écrite a cc sujet. 

· Anncrn 33D. 

Un Directeur 'sera placé ·a la tète du Bureau international du Travail; il sera 
dósigrui par le Conseil d'administration de qui il recevra ses instructions et vis-it-vis 
de qui il sera responsable de la bonne marche du Bureau ainsi que de l'exécution de 
toutes autres tâches qui auront pu lui ètre confiées. 

Le Directeur ou son suppléant assisteront il toutes les séances dn;;Conseil cradmi 
nistration. 
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ARTICLE 3!10. 

Le personnel du Bureau international du Travail sera choisi par le Directeur. Le 
choix fait devra porter, dans toute la mesure compatible avec le souci d'obtenirle 
meilleur rendement, sur des personnes de différentes nationalités. Un certain 
nombre de ces personnes devront être des femmes. 

ARTICLE 3!11. 

Les fonctions du Bureau international du Travail comprendront la centralisation 
el la distribution de toutes informations concernant la réglementation internationale 
de la condition des travailleurs et du régime du travail et, en particulier, l'étude des 
questions qu'il est proposé de soumettre aux discussions de la Conférence en vue de 
la conclusion des Conventions internationales, ainsi qlle l'exécution de toutes enquêtes· 
spéciales prescrites par la Conférence. 

ll sera chargé de préparer l'ordre du jour des sessions de ia Conférence. 
Il s'acquittera, en conformité des stipulations de la présente Partie du présent 

Traité, des devoirs qui lui incombent en ce qui concerne tous différends internationaux. : 
U rédigera et publiera en français, en anglais, et. dans telle autre langue que le 

Conseil d'administration jugera convenable, un bulletin périodique consacré à l'étude 
des questions concernant l'industrie et· le travail et présentant un intêrèt inter 
national. 

D'une manière générale il aura, en sus des fonctions indiquées au présent article, 
tous autres pouvoirs el fonctions que la Conférence jugera à propos de Iuiattribuer. 

ARTICLE 3l12. 

Les mrrnsteres des Membres qui s'occupent des questions ouvrières pourront 
communiquer directement avec le Directeur par l'intermédiaire du Représentant de 
lem Gouyemement au Conseil d'administration du Bureau international du Travail, 
ou, à défaut de ce Représentant, par l'intermédiaire de tout autre fonctionnaire 
dùment qualifié et désigné à cet effet par le Gouvernement intéressé. 

ARTICLE 3lt3. 

Le Bureau international du Travail pourra demander le concours du Secrétariat 
général cle la Société des Nations pour toutes questions à l'occasion desquelles ce 
concours pourra être donné. 

· AnTicrn ::Stil!. 

Chacun des Membres payera les Irais de voyage et de séjour de ses Délégués el de 
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leurs conseillers techniques ainsi <(Ue de ses Heprésentants prenant part aux sessions 
de la Conférence el du Conseil d'administration selon les cas. 

Tous autres frais du Bureau international du Travail, des sessions de la Conférence 
ou de celles du Conseil d'administration, seront remboursés au Directeur par le 
Secrétaire général de la Société des Nations sur le budget général de la Société. 

Le Directeur sera responsable, vis-à-vis du Secrétaire général de la Société des 
Nations, pour l'emploi de tous fonds à lui versés, conformément aux stipulations <lu 
présent article. 

CHA PITHE Il. 

roxcnoxxensxr. 

A1rm:1.1-: 3!&5. 

Le Conseil d'administration établira l'ordre du jour des sessions de la Conférence 
après avoir examiné toutes propositions faites par le Gouvernement d'un des Membres 
ou par toute autre organisation visée à. l'article 3:Y1 au sujet des matières à inscrire 
à cet ordre du jour. 

ARTICLt 3lt6. 

Le Directeur remplira les fonctions tle Secrétaire de la Conférence, et devra faire 
parvenir l'ordre du jour de chaque session, quatre mois avant l'ouverture de cette 
session, à chacun , des Membres, et , par l'intermédiaire de ceux-ci , aux Délégués 
non gouvernementaux, lorsque ces derniers auront été désignés. 

AR'LlCI..J:: :)4 7. 

Chacun des Gouvernements des Membres aura le droit de contester l'inscription, 
à l'ordre du jour de la session, de l'un ou plusieurs des sujets prévus. Les motifs 
justifiant cette opposition devront être exposés dans un mémoire explicatif adressé 
au Directeur, lequel devra le communiquer aux Membres de l'Organisation perma 
nente. 

Les s~jets auxquels il aura été fait opposition resteront néanmoins inclus à l'ordre 
du jour si la Conférence en décide ainsi à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés par les Délégués présents. 

Toute question au sujet de laquelle la Conférence décide, à la mème majorité des 
deux tiers, qu'elle doit ètre examinée ( autrement que prévu, dans l'alinéa précédent}, 
sera portée [1 l'ordre du jour de la session suivante. 
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AH'flCI.E ;v, 8. 
La Conférence formulera les règles de son fonctionnement; elle élira son presi 

dent; elle pourra nommer des commissions chargées de présenter des rapports sur 
toutes questions qu'elle estimera devoir mettre ii. l'étude. 

La simple majorité des suffrages exprimés par les membres présents de la Confé 
rence décidera dans Lous les cas où une majorité plus forte n'est pa-s spécialement 
prévue par d'autres articles de la présente Partie du présent Traité. 

Aucun vole n'est acquis si le nombre des suffrages exprimés est inférieur à la moitié 
du nombre des Délégués présents i1 la session. 

ARTICLE ;j!t9. 

La Conférence pourra adjoindre aux Commissions qu'elle constitue d1\s conseillers 
techniques qui auront voix consultative mais non délibérative. 

A1rnc1.E 350. 

Si la Conféreuce se prononce pour l'adoption de propositions relatives Îl un objet à 
l'ordre du _jour, elle aura à déterminer si ces propositions devront prendre la forme: 
a) d'une - recommandation , à soumettre à l'examen des Membres, en vue de lui 
faire porter effet sous forme de loi nationale ou autrement; b) ou bien d'un projet 
de convention internationale à ratifier paries Membres. 

Dans les deux cas, pour qu'une recommandation ou qu'un projet de convention 
soient adoptés au vole final par la Conférence, une majorité des deux tiers des voix 
des Délégués présents est requise. 

En formant une recommandation ou un projet de convention d'une application 
générale, la Conference devra avoir regard aux pays dans lesquels le climat, le déve 
loppement incomplet de l'organisation industrielle ou d'autres circonstances particu 
lières rendentles conditions de l'industrie essentiellement difförentes, et elle ama il 
suggérer telles modifications qu'elle considérerait comme pouvant être nécessaires 
pour répondre aux conditions propres à ces pays. 

Un exemplaire de la recommandation ou du projet de convention sera signé par le 
Président de Ia Conférence et le Directeur et sera déposé entre les mains du Secré 
taire général de la Société des Nations. Celui-ci communiquera une copie certifiée 
conforme de la recommandation ou du projet de Convention à chacun desMembres. 

Chacun des Membres s'engage à soumettre dans un délai d'un an à partir de la 
clôture de la session de la Conférence ( ou, si par suite de circonstances exception 
nelles , il est impossible de qrocéder dans un délai d'un an, dès qu'il sera possible, 
mais jamais plus de dix-huit mois après la clôture de la session de la Confé 
rence), la recommandation ou le projet de convention à l'autorité ou aux autorités 
dans 1a compétence desquels rentre la mali ère, en vue de la transformer en loi ou 
de prendre des mesures d'un autre ordre. 
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S'il s'agit d'une recommandation, les Membres informeront le Secrétaire général 

des mesures prises. 
S'il s'agit d'un projet de convention, le Membre qui aura obtenu le consentement 

de l'autorité ou des autorités compétentes, communiquera sa ratification formelle de 
la Convention au Secrétaire général et prendra telles mesures qui seront nécessaires 
pour rendre effectives les dispositions de ladite convention. 

Si une recommandation n'est pas suivie d'un acte législat~f ou d'autres mesures de 
nature à rendre effective cette recommandation ou bien si un projet de convention 
ne rencontre pas l'assentiment de l'a,utorité ou des autorités dans Ja compétence des 
quelles rentre la matière, le Membre ne sera soumis à aucune autre obligation. 

Dans le cas où il s'agit d'un État fédératif dont le pouvoir d'adhérer à une conven 
tion sur des objets concernant le travail est soumis à certaines limitations, le 
Gouvernement aura le droit de considérer un projet de convention auquel s'appli 
quent ces limitations comme une simple recommandation et les dispositions du 
présent article en ce qui regarde les recommandations s'appliqueront dans ce cas. 

L'article ci-dessus sera interprété en conformité du principe suivant : 

En aucun cas il ne sera demandé à aucun des Membres, comme conséquence de 
l'adoption par la Conférence d'une recommandation ou d'un projet de convention. 
de diminuer Ia protection d~jà accordée par sa législation aux travailleurs dont il 
s'agit. 

ARTICLE 3 51. 

Toute convention ainsi ratifiée sera enregistrée par le Secrétaire général de la 
Société des Nations, mais ne liera que les Membres qui l'ont ratifiée. 

ARTICLE 352. 

Tout prnjet qui, dans le scrutin final sur l'ensemble, nerecueillera pas la majorité 
des deux tiers des suffrages exprimés par les membres présents peut faire l'objet d'une 
convention particulière entre ceux des Membres de l'Organisation permanente qui en 
ont le désir. 

Toute convention particulière de cette nature devra ètre communiquée par fes 
Gouvernements intéressés au Secrétaire général de la Société des Nations, lequel la 
fera enregistrer. 

ARTICLE 353. 

Chacun des Membres s'engage à présenter au Bureau international du Travail un 
rapport annuel sur Jes mesures prises par lui pour mettre à. exécution les conventions 
auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée par le 
Conseil d'administration el devront contenir les précisions demandées par ce dernier. 
Le Directeur présentera un résumé de ces rapports à la plus prochaine session de la 
Conférence. 

TR. A. 
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ARTICLE 354. 

Toute réclamation adressée au Bureau international du Travail par une organisa 
tion professionnelle ouvrière ou patronale et aux termes de laquelle l'un quelconque 
des Membres n'aurait pas assuré d'une manière satisfaisante l'exécution d'une conven 
tion à laquelle ledit Membre a adhéré, pourra être transmise par le Conseil d'admi 
nistration au Gouvernement mis en cause et ce Gouvernement pourra être invité à 
faire sur la matière telle déclaration qu'il jugera convenable. 

ARTICLE 355. 

Si aucune déclaration n'est reçue du Gouvernement mis en cause <lans un délai 
raisonnable, ou si la déclaration reçue ne paraît pas satisfaisante au Conseil d' admi 
nistration, ce dernier aura le droit de rendre publique la réclamation reçue et, le cas 
échéant, la réponse faite. 

ARTICLE 356. 

Chacun des Membres pourra déposer une plainte au Bureau international du Tra 
vail contre un autre Membre qui, ù son avis, n'assurerait pas d'une manière satisfai 
sante l'exécution d'une convention que l'un et l'autre auraient ratifiée en vertu des 
articles précédents. 

Le Conseil d'administration peut, s'il le juge à propos, el avant de saisir une 
Commission d'enquête selon la procédure indiquée ci-après, se mettre en rapport 
avec le Gouvernement mis en cause de la manière indiquée à l'article 35li. 

Si le Conseil d'administration ne juge pas nécessaire de communiquer la plainte 
au Gouvernement mis en ~ausc, ou si, celte communication ayant été faite, aucune 
réponse ayant satisfait le Conseil d'administration n'a été reçue dans un délai raison 
nable.. le Conseil pourra provoquer la formation d'une Commission d'enquête qui 
aura mission d'étudier fa question soulevée et de déposer un rapport à ce sujet. 

La mème procédure pourra ètre engagée par le Conseil, soit d'office, soit sur ia 
plainte d'un Délégué à la Conférence. 
Lorsqu'une question soulevée par l'application des articles 355 ou 356 viendra 

devant le Conseil d'administration, le Gouvernement mis en cause, s'il n'a pas déjà 
un Représentant au sein du Conseil d'administration, aura le droit de désigner un 
Délégué pour prendre part aux délibérations du Conseil relatives à cette affaire. La 
date à laquelle ces discussions doivent avoir lieu sera notifiée en temps utile an Gou 
vernement mis en cause. 

ARTICLE 357. 

' La Commission d'enquête sera constituée de la manière suivante 

Chacun des Membres s'engage a désigner, dans les six mois qui suivront la date 
de mise en vigueur àu ,présent Traité, trois peraonnes compétentes en matières 
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industrielles, la première représentant les patrons, la deuxième représentant les tra 
vailleurs el la troisième indépendante des uns et des autres. L'ensemble de ces per 
sonnes formera une liste sur laquelle seront choisis les membres de la Commission 
d'enquête. 

Le Conseil d'administration aura le droit de vérifier les titres desdites personnes 
et de refuser, á la majorité des deux tiers des suffrages exprimés par Jes Représentants 
présents. la nomination de celles dont les titres ne satisferaient pas aux prescriptions 
du présent article. 

Sur la demande du Conseil d'administration, le Secrétaire général de la Société 
des Nations désignera trois personnes respectivement choisies dans chacune des trois 
catégories de la liste pour constituer la Commission d'enquête et désignera, en outre, 
l'une de ces trois personnes pour présider ladite Commission. Aucune des trois per 
sonnes ainsi désignées ne pourra relever d'un des Membres directement intéressés à 
la plainte. 

ARTICLE 358. 

Dans le cas où une plainte serait renvoyée, en vertu de l'article 356, devant une 
Commission d'enquête, chacun des Memhrcs, qu'il soit ounon directement intéressé 
à Ja plainte, s'engage ·r. mettre à la disposition de la Commission toute information 
qui se trouverait en sa possession relativement à l'objet de la plainte. 

ARTICLE 359. 

La Commission d'enquête, après un examen approfondi de la plainte, rédigera un 
rapport dans lequel elle consignera ses constatations sur tous les points de fait per 
mettant de préciser la portée de la contestation, ainsi que les recommandations 
qu'elle croira devoir formuler quant aux mesures à prendre pour donner satisfaction 
au Gouvernement plaignant et quant aux délais dans lesquels ces mesures devraient 
être prises. 

Ce rapport indiquera également, le cas échéant, les sanctions d'ordre économique 
contre le Gouvernement mis en cause que la Commission jugerait convenables et 
dont l'application par les autres Gouvernements lui paraitrait justifiée. 

ARTICLE 360. 

Le Secrétaire général de la Société des Nations communiquera le· rapport de la 
Commission d'enquête á chacun des Gouvernements intéressés dans le différend et 
en assurera la publication. 

Chacun des Gouvernements intéressés devra sigtülier au Secrétaire générai de iai 
Société des Nations, dans Ic délai d'un mois, s'il accepte ou non les recommanda 
tions contenues dans le rapport de la Commission, et, au cas où il ne les accepte 
pas, s'il désire soumettre le différend /t la Cour permanente de justice internationale 
{le la Société des Nations. 

ÎR. A. 
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ARTICLE 36 l. 

Dans le cas ou l'un des Membres ne prendrait pas, relativementà une recomman 
dation ou à un projet de Conrnntaon. les mesures prescrites à l'article 350, tout autre 
Membre aura le droit d'en référer il Ja Cour permanente de justice internationale. 

Anncu: 362. 

La décision de la Cour permanente de justice internationale concernant une plainte 
ou une question qui lui aurait été soumise conformément aux articles 360 ou 36 l 
ne sera pas susceptible d'appel. 

ARTICLE 3 63. 

Les conclusions ou recommandations éventuelles de Ja Commission d'enquête 
pourront ètre confirmées, amendées ou annulées par la Cour permanente de jusllce 
internationale, laquelle devra, le cas échéant, indiquer les sanctions d'ordre écono 
mique qu'elle croirait convenable de prendre i, l'encontre d'un Gouvernement en 
faute, et dont l'application par les autres Gouvernements lui paraitrait justifiée. 

AR'rrc1.E 361.L 

Si un Membre quelconque ne se conforme pas dans Je délai prescrit aux recom 
mandations éventuellement contenues soit dans Ie rapport de la Commis~ion d'en 
quête, soit dans la décision de Ia Cour permanente de justice internationale, tout 
autre Membre pourra appliquer audit Membre les sanctions d'ordre économique <Jne 
le rapport de la Commission ou la décision de Ja Cour auront déclarées applicables 
en l'espèce. 

Anrtct.e 365. 

Le Gouvernement en faute peul, à tout moment, informer le Conseil d'adminis- 
• 

tration qu'il a pris les mesures nécessaires pour se conformer soit aux. recommanda- 
tions de ia Commission d'enquête. soit à celles contenues dans la décision de la Cour 
permanente de justice internationale, et peut demander au Conseil de bien vouloir 
faire constituer par le Secrétaire général de Ja Société des Nations une Commission 
d'enquête chargée de vérifier ses dires. Dans ce cas, les stipulations des articles 35 7, 
358,359,360, 362 et363 s'appliqueront.et si le rapport de la Commission d'enquête 
ou la décision de la Cour permanente de Justice internationale sont favorables au 
Gouvernement en faute, les autres Gouvernements devront aussitôt rapporter les me 
sures d'ordre économique qu'ils auron l prises à l'encontre dudit Étal. 
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CHAPITRE III. 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALJ,;S. 

ARTICI.I:: 366. 

Les Membres s'engagent à appliquer les conventions auxquelles ils auront adhéré. 
conformément aux stipulations de la présente Partie du présent Traité, à celles de 
leurs colonies ou possessions et à ceux de leurs protectorats qui ne se gouvernent pas 
pleinement eux-mêmes, cela sous les réserves suivantes: 

1 ° Que la convention ne soit pas rendue inapplicable par les conditions locales; 

2° Que les modifications qui seraient nécessaires pour adapter la convention am. 
conditions locales puissent être introduites dans celle-ci. 

Chacun des Membres devra notifier au Bureau international du travail la décision 
qu'il se propose de prendre en ce qui concerne chacune de ses colonies ou posses 
sions ou chacun de ses pro~ectorats ne se gouvernant pas pleinement eux-mêmes. 

ARTICLE 36 7. 

Les amendements à la présente Partie du présent Traité. qui seront adoptés par 
la Conférence à la majorité des deux tiers des sulf rages émis parles délégués présents , 
deviendront exécutoires lorsqu'ils auront été ratifiés par les Étals dont les représen 
tants formentle Conseil de la Société des Nations et par les trois quarts des Membres. 

ARTICLE 368. 

Toutes questions ou difficultés relatives à l'interprétation de la présente Partie du 
présent Traité el des conventions ultérieurement conclues par les membres, eu vertu 
de ladite Partie, seront soumises i, l'appréciation de la Cour permanente de justice 
internationale. 

CHAPITRE IV. 

MESURES TlL\NSlTOIHES. 

Aurtcr.t 36Y. 

La première session de la Conférence aura lien au mois d'octobre , 9 1 9. Le lieu 
et l'ordre du jour de la session sont arrêtés dans l'Annexe ci-jointe. 
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La convocation et l'organisation de cette première session seront assurées par le 

Gouvernement désigné à cet effet dans ladite Annexe. Le Gouvernement sera assisté, 
en ce qui concerne la préparation des documents, par une Commission internatio 
nale dont les mèmbres seront désignés à la mème Annexe. 

Les frais de cette première session et de toute session ultérieure jusqu'au moment 
où les crédits nécessaires auront pu être inscrits au budget de la Société des Nations, 
à l'exception des frais de déplacement des délégués et des conseillers techniques, 
seront répartis entre les Membres dans les proportions établies pour le Bureau 
international de l'Union postale universelle. 

ARTICLE 370. 

Jusqu'à ce ·que la Société des Nations ait été constituée, toutes communications qui 
devraient être adressées, en vertu des articles précédents, au Secrétaire général de 
la Société seront conservées par le Directeur du Bureau international du travail, 
lequel en donnera connaissance au Secrétaire général. 

ARTICLE 3 71. 

Jusqu'à la création de la Cour permanente de justice internationale. les différends 
qui doivent lui être soumis en vertu de la présente Partie du présent Traité seront 
déférés à un tribunal formé de trois personnes désignées par le Conseil de la Société 
des Nations. 

ANNEXE. 
' , PREMIEHE SESSION DE LA CONFERENCE DU TRAVAIL, 1919. 

' 

Le lieu de la Conférence sera Washington. 

Le Gouvernement des Jtlats-Unis d'Amérique sera prié de convoquer la Conférence. 

Le Comité international d'organisation sera composé de sept personnes désignées respec 
tivement par les Gouvernements des États-Unis, de la Grande-Bretagne, de la France, 
d'Italie, du Japon, de la Belgique et de la Suisse. Le Comité pourra, s'il le juge nécessaire, 
inviter d'autres Membres il se faire représenter dans son sein. 

L'ordre dn jour sera le suivant : 

1 • Application du principe de la journée de huit heures ou de ia semaine de quarante 
huit heures; 

2. Questions relatives aux moyens de prévenir le chômage et de remédier à ses consé 
quences; 

3. Emploi des femmes: 

ci) A,. ant ou après l'accouchement ( y corn pris la question de l'indemnité de 
maternité] ; 

l,) Pendant la nuit; 
c) Dans les travaux insalubres. 
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4. Emploi des enfants : 

a) Âge d'admission au travail: 
b) Travaux de nuit; 
c) Travaux insalubres. 

5. Extension et application des Conventions internationales adoptées à Berne en 1 906 
sur l'interdiction rlu travail de nuit des femmes employées dans l'industrie et l'inter 
diction de l'emploi du phosphore blanc (jaune) dans l'industrie. des allumettes. 

SECTION II. 

PRINCIPES GÉN:ÉRAUX. 

Aurrcr.« 372. 

Les Hautes Parties Contractantes, reconnaissant que le bien-être physique, moral 
et intellectuel des travailleurs salariés est d'une importance essentielle au point de vue 
international. ont établi, pour parvenir à ce but élevé, l'organisme permanent prévu 
à la Section I et associé ü celui de la Société des Nations. 

Elles reconnaissent que les différences de climat, de mœurs et d'usages, <l'oppor 
tunité économique et de tradition industrielle rendent difficile à atteindre, d'une 
manière immédiate, l'uniformité absolue dans les conditions du travail. Mais, per 
suadées qu'elles sont que le travail ne doit pas ètre considéré simplement comme un 
article de commerce, elles pensent qu'il y a des méthodes et des principes pour la 
réglementation des conditions de travail que toutes les communautés industrielles 
devraient s'efforcer d'appliquer, autant que les circonstances spéciales dans lesquelles 
elles pourraient se trouver, le permettraient. 

Parmi ces méthodes et principes, les suivants paraissent aux Hautes Parties Contrac 
tantes ètre d'une importance particulière et urgente : 

1. Le principe dirigeant ci-dessus énonce que le travail ne doit pas être considéré 
simplement comme une marchandise ou un article de commerce. 

2. Le droit d'association en vue de tous objets non contraires aux. lois, aussi bien 
pour les salariés que pour les employeurs. 

3. Le payement aux travailleurs d'un salaire leur assurant un niveau de vie couve 
nable lel qu'on le comprend dans leur temps et dans leur pays. 

4. L'adoption de Ia journée de buit heures ou de la semaine de quarante-huit 
heures comme bul à atteindre partout où il n'a pas encore été obtenu. 

5. L'adoption d'un repos hebdomadaire de vingt-quatre heures au minimum, <1ui 
devrait comprendre le dimanche toutes les fois q11e cr sera possible. 
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La suppression du travail des enfants et l'obligation d'apporter au travail des 

jeunes gens des deux sexes les limitations nécessaires pour leur permettre de conti 
nuer leur éducation et d'assurer leur développement physique. 

7. Le principe du salaire égal, sans distinction de sexe, pour un travail de valeur 
égale. 

8. Les règles édictées dans chaque paJs au sujet des conditions du travail devront 
assurer un traitement économique équitable à tous les travailleurs résidant légale 
ment dans le pays. 

9. Chaque État devra organiser un service d'inspection, qui comprendra des 
femmes, afin d'assurer l'application des lois et règlements pour la protection des 
travailleurs. 

Sans proclamer que ces principes et ces méthodes sont ou complets, ou définitifs, 
les Hautes Parties Contractantes sont d'avis qu'ils sont propres à guider la politique 
de la Société des Nations; et que, s'ils sont adoptés par les communautés industrielles 
qui sont membres de la Société des Nations, et s'ils sont maintenus intacts dans 
la pratique par un corps approprié d'inspecteurs, ils répandront des bienfaits per 
manents sm· les salariés du monde. 

PARTIE XIV. 

CLAUSES DIVERSES. 

ARTICLE 373 .. 

L'Autriche s'engage à reconnaitre et agréer les conventions passées ou à passer par 
les Puissances alliées et associées ou certaines d'entre elles avec Loule autre Puis 
sance, relativement au commerce des armes et des spiritueux. ainsi qu'aux autres 
matières traitées dans les Actes généraux de Berlin du 2 6 février 188!) et de Bruxelles 
du 2 juillet 1 890, et les conventions qui les ont complétées ou modifiées. 

ARTICLE :i74. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent avoir pris connaissance et donner 
acte du Traité signé par le Gouvernement de la République française le 1 7 juillet 191 8 
avec son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, et définissant les rapports de la 
France et de la Principauté. 
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ARTICLf. 3ï5. 

Les Hautes Parties Contractantes, tout en reconnaissant les garanties stipulées en 
faveur de la Suisse par les traités de 181 5 et notamment l'Acte du 2 o novembre 18 l 5. 
garanties qui constituent <les engagements internationaux pour le maintien de la J>aix, 
èô'hs't~te11t~cepe11dant <[UC les stipulations de ces traités et conventions. déclarations 
et autres actes complémentaires relatifs à la zone neutralisée de· Savoie, telle qu'elle 
est déterminée par l'alinéa I de l'article 92 de l'Acte final du Congrès de Vienne et 
pa;' l'alinéa 2 de l'article :1 du Traité. de Paris du 20 novembre 181 5, ne corres 
pondent plus aux circonstances actuelles. En conséquence, les Hautes Parties Contrac 
tantes prennent acte de l'accord intervenu entre Ic Gouvernement français et le 
Gouvernement suisse pour l'abrogation des stipulations relatives à celle zone qui sont 
et demeurent abrogées. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent de même que les stipulations des 
traités de 1 8 1 5 et des autres actes complémentaires relatifs aux zones franches de la 
Haule-Savoie et du Pays de Gex ne correspondent plus aux circonstances actuelles et 
qu'il appartient:;à. la France et à la Suisse de régler entre elles, d'un commun accord, 
le régime de ces territoires, clans les conditions jugées opportunes par les deux pays. 

ANNEXE. 

Le Conseil fédéral suisse a fait connaitre au Gom·crnement français en <late <lu 
5 mai 1919, qu'après avoir examiné dans un même esprit de sincère amitié, la disposi 
tion de l'article li 3 5 des Conditions de paix. présentées à l'Allemagne par les Puissances 
alliées et associèes , il a été assez heureux pour arriver à la conclusion qu'il lui était pos 
sible <l'y acquiescer sous les considérations et réserves suivantes: 

1 ° Zone neutralisée de la Hante-Savoie. : 

ci) li sera entendu qu'aussi longtemps que les Chambres fódérales n'auront pas ratifié 
l'accord intervenu entre les deux Gouvernements concernant l'abrogation des stipulations 
relatives à la zone neutralisée de Savoie, il n'y aura rien de définitif de part. ni d'autre 1t re 
sujet. 

& ) L'assentiment donné par le Gouvernement suisse à l'abrogation des stipulations sus 
mentionnées présuppose, conformément au texte adopté, la reconnaissance des garanties 
formulées en faveur de la Suisse par les traités de 181 5 et notamment par la déclaration 
du 20 novembre 181 !i. 

c) L'accord entre les Gouvernements français et suisse pour l'abrogation des stipulations 
susmentionnées ne sera considéré comme valable que s1 le Traité de Paix contient l'article tel 
qu'il a él{: rédigé. En outre, les Parties contractantes du Traité de Paix devront chercher à 

ÎR. ,\, 
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obtenir le consentement des Puissances signataires des traités de 181 5 et de la Déclaration 
du 2 o novembre 181 5, qui ne sont pas signataires du Traité de Paix actuel. 

2° Zone franche cle la Haute-Savoie et du pays <le Gex : 

a) Le Conseil fédéral déclare faire les réserves Jes plus expresses en ce qui concerne 
l'interprétation à donner à la déclaration mentionnée _au dernier alinéa de l'article ci-dessus l1 
insérer dans le Traité de Paix, où il est dit que u les stipulations des traités de 181 5 et des 
"autres actes complémentaires relatifs aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de 
« Gex ne correspondent plus aux circonstances actuelles ». Le Conseil fédéral ne voudrait pas, 
en effet, que de son adhésion h cette rédaction il pùt être conclu qu'il se rallierait à la 
suppression d'une institution ayant pour hut de placer des contrées voisines au bénéfice 
d'un régime spécial approprié à leur situation géographique et économique et <JUÏ a fait 
ses preuves. Dans la pensée du Conseil fédéral, i I s'agirait non pas de modifier la structure 
douanière des zones, telle qu'elle a été. instituée par les traités susmentionnées, mais uni 
quement de régler d'une façon mieux appropriée aux · conditions économiques actuelles 
les modalités des échanges entre les régions intéressées. Les observations qui précèdent ont 
été inspirées au Conseil fédéral par la lecture du projet de convention relatif à la constitu 
tion future des zones, qui se trouvait annexé 11 Ja note du Gouvernement français datée du 
2 G avril. Tout en faisant les réserves susmentionnées, le Conseil fédéral se déclare prêt à 
examiner dans l'esprit le plus amical toutes les propositions que 1~ Gouvemernent français 
jugera à propos de lui faire il ce sujet. 

b) Il est admis que les stipulations des traités de 1815 et autres actes complémentaires 
concernant dos zones franches resteront en vigueur jusqu'au moment Olt un nouvel arran 
gement sera intervenu entre la Suisse et la Franco pour régler Je ré~ime de ces territoires 

11 

Le Gouvernement français a adressé au Gom·ernemcnt suisse, le 18 mai 1919, Ja note 
ci-après en réponse i1 hi communication rapportée au paragraphe précédent : 

Par une note en dal e du 5 mai dernier, la Légation de Suisse ~1 Paris a bien voulu foire 
connaître au Gouvernement de la République française l'adhésion du Gouvernement fédéral 
au projet d'article /1 insérer dans le Traité de Paix entre les (louvernements alliés et associés, 
d'une part, et l'Allemagne d'autre part. 

Le Gouvernement français a pris très volontiers acte de l'accord ainsi intervenu, et, sur :;a 
demande, le projet d'article en question, accepté par les Gouvernements alliés et associés,<> 
étr'. inséré sous Ic l\° Li 3 5 dans les Conditions de paix présentées aux Plénipotentiaires 
allemands. · 

Le gom-e1'nerncnt suisse a form ulé , dans sa note du 5 mai sur cette question, diverses 
considérations cl réserves. 

En œ qui concerne celles de ces observations <JtIÎ sont relatives aux zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays de Gex , le Gouvernement français a l'honneur de faire remarquer 
que la stipulation qui fait l'objet du dernier alinéa de l'article !i35, est d'une telle clarté 
qu'aucun doute ne saurait être émis sur sa portée, spécialement en ce qui concerne Je désin 
téressement qu'elle implique désormais à l'égard de cette question de la port des Puissances 
autres que la Frunc« cl la Suisse. 
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En ce qui le concerne, le Gouvernement <le Ia Hépublique , soucieux de veiller sur les 

intérêts des territoires français dont il s'agit et s'inspirant tl cet égard de leur situation parti 
culière, ne perd pus de vue l'utilité de leur assurer un régime douanier approprié, et de 
régler d'une façon répondant mieux aux circonstances actuelles les modalités des échanges 
entre ces territoires et les territoires suisses voisins, en tenant compte des intérêts réci 
proques. 

Il va dl· soi que cela ne saurait en rien porter atteinte an droit de la France d'établir dans 
cette région sa ligne douanière à sa frontière politique. tinsi qu'il est fait sur les antres parties 
de ses limites territoriales et ainsi que la Suisse l'a fait elle-même depuis longtemps sur ses 
propres limites dans cette région. 

Le (louvernement de la Ilépuhliqne prend très volontiers acte à ce propos des dispositions 
amicales dans lesquelles le Gouvernement suisse se déclare prêt i, examiner toutes les propo• 
sitions françaises, faites en vue de l'arrangement à substituer au régime actuel des dites zones 
franches, et que le Gouvernement fran0ai!'> entend formuler Jans le même esprit amical. 

D'autre part, le Gouvernement de la République ne doute pas que le maintien provisoire 
du régime\ de 181 5,_ relatif aux zones franches, visé par cet alinéa de la note de la Légation 
de Suisse du 5 mai, et qui a évidemment ponr motif de ménager le passage du régime actuel 
au régime conventionnel ne constituera en aucune façon une cause de retard i, l'établissement 
du nouvel état de choses reconnu nécessaire par les deux Gouvernements. La même obser 
vation s'applique à la ratification par les Chambres fédérales prévue à l'alinéa A du primo de 
la note suisse du 5 mai, sons la rubrique ,, zone neutralisée de la Haute-Snvoie u. 

Arrncu: 376. 

Les Puissances alliées et associées conviennent que. lorsque des nnssions reli 
gieuses chrétiennes étaient entretenues par des sociétés ou par des personnes autri 
chiennes sur des territoires leur appartenant ou confiés à leur Gouvernement en 
conformité du présent 'I'raité , les propriétés de ces missions on sociétés de missions, 
y compris les propriétés des sociétés de commerce dont les profits sont afTectés _à 
l'entretien des missions, devront continuer à recevoir une affectation Je mission. A 
l'effet d'assurer 1a bonne exécution de cet engagement, les Gouvernements alliés et , 
associés remettront lesdites propriétés à des Conseils d'administration, nommés ou 
approuvés par les Gouvernements el composés de personnes ayant les croyances reli 
gieuses de Ja mission, dont la propriété est en question. 

Les Gouvernements alliés et associés, en continuant d'exercer un plein controle en· 
ce (JUÎ concerne les personnes par lesquelles ces missions sont dirigées, sauvegarde 
ront les intérêts de ces missions. 

-L'Autriche , donnant acte des engagements qui précèdent, déclare agréer tous. 
arrangements passés ou a passer par les Gouvernements alliés et associés intéressés 
pour l'accomplissement de l'œuvre desrlites missions on sociétés de commerce el se: 
désiste de toutes réclamations à leur égard. 

,\HTICLE 3 7 7. 

Sousréserve des dispositions, du présent Traité, l'Autriche s'engage a ne présen 
ter, directement CH1 indirectement, contre aucune des Puissances alliées el associées. 
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signataires du présent Traité, aucune réclamation pécuniaire, pour aucun fait anté 
rieur à la mise en vigueur du présent Traité. 

La présente stipulation vaudra désistement complet el définitif de toutes réclama 
tion de cette nature, désormais éteintes, quels qu'en soient les intéressés. 

ARTICLE 378. 

L'Autriche accepte et reconnait comme valables et obligatoires tontes décisions 
el tous ordres concernant les navires austro-hongrois et les marchandises autri 
chiennes ainsi que toutes décisions et ordres relatifs au payement des frais et rendus 
par l'une quelconque des juridictions de prises des Puissances alliées et associées et 
s'engage à ne présenter au no:u de ses nationaux aucune réclamation relativement 
ü ces décisions ou ordres. 

Les Puissances alliées et associées se réservent le droit d'examiner, dans telles con 
cfüions qu'elles <lé termineront, les décisions et ordres des juridi'ctions austro 
hongroises en matière de prises, r1ue ces décisions et ordres affectent les droits de 
propriété des ressortissants desdites Puissances ou ceux des ressortissants neutres. 
L'Autriche s'engage à lournir des copies de tous les documents constituant le dossier 
des alf aires, y co.npris les décisions et ordres rendus, ainsi qu'à accepter et exécuter 
les recommandations présentées après ledit examen des affaires. 

AHTICI.E 379. 

Les Hautes Parties Contractantes conviennent qu'en l'absence de stipulations ulté 
rieures contraires, .le Président de Loule Commission établie par le présent Traité 
aura droit, en cas de partage des voix , à émettre un second vote. 

AHTICLl:: 380. 

Sauf disposition contraire du présent Traité, dans Lous les cas où ledit Traité 
prévoit le règlement d'une question particulière à certains États ·au moyen d'une 
convention spéciale i, conclure entre les Étals intéressés, il est et demeure entendu 
entre les Hautes Parties Contractantes c1ue les dillicultés, qui viendraient à surgir à 
cet égal'd, seraient réglées par les Principales Puissances alliées et associées, jusciu'à 
œ que l'Autriche soit admise comme membre de la Société <les Nations. 

ARTICLE 381. 

L'expression du présent TraiLé " ancien Empire d'Autriche • comprend la Bosnie et 
l'Herzégovine , i, moins que le texte indique le contraire. Cette stipulation ne porte 
pas atteinte aux droits et obligations de la Hongrie relativement à ces deux. terri 
toires. 
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A tous autres égards ic Traité entrera eu "igueur pour chaque Puis 
sauce, à la date du dépôt de sa ratification. 

Le Gouvernement français remettra à toutes les Puissances signataires 
une copie certifiée conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifica 

. lions. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé le 
présent Traité. 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, Je dix septembre mil neuf cent dix-neuf, 
en un seul exemplaire qui restera déposé dans les archives du Gouverne 
ment de fa République française d dool <les expéditions authentiques 
seront remises à chacune des Puissances signataires. 

(L.S.) FHANK L. POLK. 
(L. S.) HENRY vVHITE. 
(L. S.) 'TASKEH H. BLISS. 
(L. S.) ARTHUR JAMES BALFOUR. 
(L. S.) 
(L. S.) f\HL~ER. 
(L. S.) GEO. N. BA.RN ES. 
(L. S.) A. E. KE;\IP. 
(L.S.) G. F. PEARCE. 
(L. S.) \llL\ER. 
(L. S.) THOS. MACKENZ!E. 
(L.S.) SI8HA OF RAIPUH . 

. (L. S.) G. CLE\1E\CEAU. 
(L. S.) S. PJCUO:\. 
(L. S.) L.-L. KLOTZ. 

I 

( L. S.) ANDHE Tl\ HDIEL. 
(L.S.) Jl1LES CAMBO~. 
( L. S.) TOM. TlTTO~I. 
( 1 ,. S.) VITTORIO SClALOJA. 
{L. S.) MAGGIOH1NO FERRARIS. 

'f11. :\. 2,) 
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(L.S.) GUGLIELMO MARCONI. 

(L. S.) S. CHINDA. 
(L; S.) K. MATSUI. 
(L. S.) H. I.J(Jli\. 
(L. S.) HYMANS. 
(L.S.) J. VA\ DEN HEUVEL. 
(L. S.) E. VANDERVELDE. 
(L. S.) J. H. LOUTSENGTSIANG. 
(L. S.) CHENG TING THOMAS WANG. 
(L. S.) ANTONIO S. DE BUSTAMANTE. 
(L. S.) N. POLITIS . 
(L. S.) A. ROMANOS. 
(L.S.) SALVADOR CHAMORRO. 
(L. S.} ANTONIO BURGOS. 
(L.S.) I. J. PADEREWSKI. 
(L. S.) ROMAN DMO\VSKI. 

' ·• 

(L. S.) AFFONSO COSTA. 
(L. S.) AUGUSTO SOARES. 

(L. S.) CHAROON. 
(L. S.) TRAIDOS PRABANDHU. 
(L.S.) D. KAREL KRAMAR. 
(L. S.) DR. EDUARD BEN ES. 
(L.S.) RENNER. 



PROTOCOLE~ .. 

· E11 vue de préciser les conditions clans lesquelles devront être ·exé 
entées certaines clauses du Traite signé à la date de ce jour, il est 
entendu entre les HAUTES PARTIES CoNTR:\r.'l'AXTES <[UC : 

1 ° La liste des personnes que, conformément à l'article 17 3 alinéa 2, 
l'Autriche devra livrer aux Puissances alliées et associées, sera adressée an 
Gouvernement autrichien dans le mois qui suivra la mise en vigueur du 
rl, . , . raite; 

2 ° La Commission. des· réparations prévue à l'article 186 et aux · para 
graphes 1, 3 et t, de l'Annexe IV, ainsi ·que la Section spéciale qui est 
prévue ù l'article 179, · ne pourront exiger la divulgation de secrets de 
fabrication on d'autres renseignements confidentiels; 

3° Dès la signature du Traite et dans les quatre mois qui suivront, 
l'Autriche aura la possibilité de présenter à l'examen des Puissances alliées 
et associées des documen ts et des propositions) l'effet de hâter le travail 
relatif aux réparations, d'abréger ainsi l'enquête et d'accélérer les décisions; 

!i0 Des poursuites seront exercées contre les personnes qui auraient 
commis des actes délictueux en ce qui concerne la liquidation des biens 
autrichiens, et les Puissances alliées et associées recevront les renseigne 
ments et prenre~ que le Gouvernement autrichien pourra fournir à ce 
sujet. 

Fait en Iraucais , en anglais et en italien, le lexie francais faisant foi 
:, '-·' .) 

en cas de divergence, à Saint-Germain-en-Laye, le dix septembre mil 
neuf cent dix-neuf 

RENNER. 

FRANK L. POLK. 
HENRY \VHITE 

T11. ,\. ~6 
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TASKER B. BlJSS. 

ARTHUR JAMES BALFOUR. 

MILNER. 

G. N. BARNES. 

A. E. KEMP. 

G. F. PEARCE. 

MILNER. 

TROS. MACKENZIE 

SINHA OF RAI~R. 

G. CLEMENCEAU. 

S. PICHON. 

L. L. KLOTZ. 
I 

ANDRJ~ TARDIEU. 

JULES CAMBON. 

TOM. TITTONI. 

VITTORIO SCIALOJA. 

MAGGIORINO FERRARIS. 
GUGLIELlvIO MARCONI. 

S. CHINDA. 

K. MATSUI. 

H. IJUTN. 

H"YMANS. 
J. VAN DEN HEUVEL. 

E. VANDERVELDE. 
.J. R. LOUTSENGTSIANG. 
CHENGTING THOMAS WANG . 

ANTONIO S. DE BUSTAMANTE. 
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N. POLITIS. 

A. ROMANOS. 

SALVADOR CHAMORRO. 

ANTONIO BURGOS. 

I. J. PADERE\iVSKI. 

ROMAN DMùWSKI. 
AFFONSO COST A. 

AUGUSTO SOARES. 

CHAROON. 

TRAIDOS PRABANDHU. 

D. KAREL KRAMAR. 

DR. EDUARD BENES. 

Ta. A. ll6, 





DÉCLARATION. 

Afin de réduire au minimum les perles résultant du coulage de na 
vires el de cargaisons au cours de la guerre, el afin de faciliter la récu 
pération des navires et des cargaisons qui peuvent être sauvés ainsi que 
Ic règlement des réclamations privées s'y rapportant, Je Gouvernement 
autrichien s'engage à. fournir tous les renseignements en sa possession 
qui pourraient êtré utiles au Gouvernement des Puissances alliées et 
associées ou '-\ leurs ressortissants en ce qui concerne les navires coulés 
ou endommagés par les forces navales autrichiennes pendant _la période 
des hostilités. 

La présente Déclaration faite én français, en anglais el en italien, le 
lexie français faisant :foi en cas de divergence et signée à Saint-Germain 
en-La ye, le dix septembre mil neuf cent dix-neu r. 

FRANK L. POLK. 

HENRY WHITE. 

TASKER H. BLISS~ 

ARTHUR JAMES BALFOUR. 

i\HLNER. 

GEO. N. BARNES. 
,\ E K-.E~·ll) !.\. - • •- - -'~l • 

G. F. PEARCE. 

THOS. MACKENZIE. 

SINHA OF RAIPUR. 

G. CLEMENCEAU. 
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s. PICHON. 

L. L. KLOTZ. 
' ANDRE 'rARDIEU. 

JULES CAMBON. 

TOM. TlTTONI. 

VlTTORJO SCIALO.JA. 

MAGGJORlNO FERRARIS. 

GUGLIELMO MARCONI. 

S. CHJNDA. 

K. MATSUL 

H. IJUIN. 

HYMANS. 
J. VAN DEN HEüVEL. 

'v ANDERVELJ)E. 

J. R. LOTJTSENGTSIANG. 

CHENGTING THOMAS vVANG. 

ANTONIO S. DE BUSTAMANTE. 
' N. POLITIS. 

A. ROMANOS. 

SALVADOR CHAMORRO. 

ANTONIO BURGOS. 

I. J. PADEREWSKI. 

ROMAN DMOWSK1. 

AFFONSO COSTA. 

AUGUSTO SOARES. 



- 19f- 
CHAROON. i 

TRAIDOS PRA BAND HU. 

D. KAREL KRAMAR. 
DR. EDUARD BENES. 
R·E•NN].'D . [ - A\. 





DÉCLARATION PARTiICULIÈRE. 
' 

Le Gouvernement autrichien ~·engage, pour le cas où il en serait 
J 

requis par les Gouvernements des Etats-Unis, de l'Empire britannique, 
de la France et de l'Italie, à interdire efficacement l'importation, 
l'exportation et le transit de tous articles entre l'Autriche et la Hongrie 
et à maintenir cette interdiction jusqu'au moment de l'acceptation 
formelle par le Gouvernement de la Hongrie' des Conditions de paix 
présentées par les Gouvernements allies etassociés. 

La présente Déclaration faite en français, en anglais et en italien, ie 
texte français faisant foi en cas de divergence, et signée ù Saint-Germain 
en-Laye, le dix septembre mil neuf cent dix-neuf. 

RENNER. 

FRANK L. POLK. 

HENRY WHITE. 

TASKER H. BLISS. 

ARTHUR JAMES BALFOTJR. 

MILNER. 

G. N. BARNES. 

A. E. KEMP. 

G. F. PEARCE. 

MILNER. 

THOS. MACKENZIE. 

SINHA OF HAIPUR. 

G. CLEMENCEAU. 
T11 .• ~. 
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s. PICHON. 
L. L. KLOTZ. 

I 

ANDRE TARDIEU. 

JULES CAMBON. 
TOM. TITTONJ. 
VITTORIO SCIALOJA. 
MAÇGIORINO FERRARI5~ 
GUGLIELMO MARCONI. 

S. CHINl)A. 
'K. MATSID. 
H. IJUIN.· 
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Ech,Do 411,1:000.~' 

F·rontltlru né 1110111/laal pH de dlllml&aUon ,ur 11 terrain. 
Fronlllre, alc.,,lla■I un. dilJmJlaUoa ~ff lt larraJa . . . f 
Amorce, di JJmJlu admJal1lrall'l'e• 
FroaU•N• d'aulrl1 t1a1a. . . . ' 

Aaoitan•• troaUln• • : , . .- 
101111 aoum1Hi.41U P1'bl,cilli . 

........................ 

Bou11darJH wl,lch do nol Hquire lo b'I delJmllad oa lht ,round·. 
. . / 
BoundarlH lo be d1JJ111Jled on Uit ,round . 
Pot1toa1 ot admlnlawu.,. ••u■darlN. 

lloundarlH ot ol/W' Slitlis . 

Old Bou.adarlH. . . 

AerH tor Plebl1olle: 

. ... . , . 

1 • .. 
1'~011u1lre per le qu■li non aècorronq clettrmlua1io1Ji aopra Juogo. 
FrontiJi.e prr li! qu■ll occorrono detetmimui'o11i sopr« luofJO .. 

fralte ~J eonnn« ammlnlslrallvo. 
Fro111Jere d'allrl Slatl. .•.. 

Antiche front/ere . 

Zone ilb!tomene • Plehlsclto . 

L'ortl,,s,wpll• ,,. ;,urcr..rg,, .,, conform, 
441.'I' Carttt d'Et•t·ll~jor Autr/clt,~nM~ • 

ö 

1 
Il 
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10• Echelle de 1,1,000,000 

rronttëre« ne 114c111itant paa de dllimitaUon sur Je terraia 
Frontière, n4ceuitant une d,llmltaUon 1111' l• terrain. 
Amorcea de limites admini1tratll't8 
FrontJêrea d'autre, État, 
Ancleane, tronUlre, 
J'onH 1oumJN1 au PMbl1cite. 

Boundariea wlllch do aot requJre to H d•lJmited oa tf1• ground 
Boundarle, to be delimlt.d o.a the ground . 
Portion, of admlni1tratlve Boundarlu. 
Boundarie, of otber Sta tea . 
Old Bou.adariea 
Aera, lor Pleblsctt, 
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Echelle de 1,1,000,000 

0 
Bouudar/ea wlüch do not r•quire &o b1 d•Jimit•d o.a th• ground 
Boundar/e, to be delimlted on lhe ground 
PorUon, ot admlnt1trat1ve BomJdarl••. 
Boundarje, of other St1tN . 
Old Bou.adarie, . 
Aera• for Pl•blsclte 

F'ro11tltrr per le quall non occorrono ûeter.aHuuion/ .opra Juogo 

1;ronti,rr per lt quall occorrono d8termJJ111•Joul snµrA luO!fu 

Tratte ril conttne 1mminlRtr1tlvo 

f'rontîere d'altri Stati 
Anticht front/ere 
Zon~ aottomHM • PJ,.Mscit-0 

L'orthog,...,,., tlu ""rc-."IH NI cor,lôf'VM 

Il# Cirta tl"Et#f•ll~j°"' Autrich1MM4 • 


